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I .  Liste des pièces jointes au rapport.  
 

1.  Doss ier   d ’enquête,   m is   à   la   d ispos i t ion  du  publ ic,  dans chaque mair ie  des  19 

communes retenues (vers ion dématér ia l isée) ;  

2 .  Les  19 reg is t res  recuei l l is  à  l ’ issue de l ’enquête;  

3 .  Courr ie rs  reçus au cours de l ’enquête  ;  

4 .  Le Procès verbal de constat  d ’hu iss ier  

5 .  Le Procès verbal de synthèse des observat ions  

6.  Le mémoire en réponse.  

 

I I .  Chronologie de l’enquête.  

28.04.2016 

Dél ibérat ion 2016/51 du SMT AG autor isant  :  

~  La t ransmiss ion du doss ier  modi f ié à  Mm la Préfète pour inst ruct ion  ;  

~  La demande d ’ouver ture d ’une enquête publ ique unique .  

17.05.2016 

Demande de M. le prés ident du SMT AG,  re lat ive à l ’ouver ture d ’une enquête 

publ ique unique dans  le  cadre du pro je t  de Bus  à Haut  Niveau de Serv ice sur 

les  Agglomérat ions de Lens  6 l ièv in  et  Hénin -Carv in .  

 
Demande de Mme la  Préfète,  auprès de Mme la  Prés idente du Tr ibunal 

admin is t rat i f  de L i l le pour  dés ignat ion d ’une commiss ion d ’enquête.  

26.05.2016 Dés ignat ion de la commiss ion d ’enquête  

30.05.2016 Pr ise en compte du doss ier  par la  commiss ion d ’enquête  ;  

23.06.2016 Réunion Préfec ture (deux prés ident s de commiss ions)  ;  

28.06.2016 
Réunions  :  Commiss ions  - SMT AG /  commiss ions  –  SMT AG /préfecture /  

commiss ions  ;  

07.07.2016 Réunion commiss ion pro je t  Bul les 1 -3-5-7  

01.08.2016 Dépôt  des  reg is t res  en mair ie des 19 communes  ;  commiss ion 

02.08.2016 Réunion expl icat ive,  v is i te des l ieux impactés sur les t racés ; 

12.08.2016 réunion commiss ion . 

16.08.2016 Permanences mair ies  :  Lens , L iév in,  Hénin Beaumont ;  

17.08.2016 Permanence mair ie  de Sal laumines 

18.08.2016 Permanence mair ie  de Carv in  

22.08.2016 Permanence mair ie  de Loos en Gohel le  

23.08.2016 Permanence mair ie  de Harnes 

24.08.2016 Permanence mair ie  de Vendin le V ie i l  

25.08.2016 Permanence mai r ie  d ’Av ion  

26.08.2016 Permanence mair ie  d ’Oignies  

29.08.2016 Permanence mair ie  de Bi l ly Mont igny  

30.08.2016 Permanence mair ie  de Noyel les  sous  Lens  

31.08.2016 Permanence mair ie  de Lens 

01.09.2016 Permanences mair ies  de Loison sous  Lens ,  Mont igny en Gohel le 

02.09.2016 Permanence mair ie  de Mér icour t  

03.09.2016 Permanence mair ie  de L ibercourt  

06.09.2016 Permanence mair ie  de Carv in   

07.09.2016 Permanence mair ie  de Hénin Beaumont  

10.09.2016 Permanence mair ie  de Dourges  

12.09.2016 Permanence mair ie  de Fouquières  les  Lens  

13.09.2016 Permanence mair ie  de Noyel les  Godaul t  

14.09.2016 Permanence mair ie  de Lens 

15.09.2016 Permanences mair ie de Hénin Beaumont,  L iév in  

16.09.2016 Col lec te des reg ist res dans chaque mair ie  

23.09.2016 Remise du PV de synthèse  des observat ions  au SMT AG 

07.10.2016 Récept ion du mémoire en réponse aux observat ions  

17.10.2016 
Transmiss ion rappor t  /  Conc lus ions et  Av is (Préfec ture 62 –  T r ibunal 

Admin is t rat i f  de L i l le .  
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1. Présentation de l’enquête publique.  

1.1.  Préambule.   

L'augmentat ion de l 'at t rac t iv i té des  pôles  urbains  génère une augmentat ion de la  demande de 

déplacement.  Af in de répondre à cette demande , le Syndicat  Mixte des Transports Ar to is Gohel le  

(SMT AG),  s 'appuyant  sur  le  P lan de Déplacement Urbain (PDU) approuvé par  dé l ibérat ion du SMT 

AG,  datée du 25 ju in  2015,  qu i v ise une ges t ion mul t imodale cohérente des  déplacements  a déc idé 

de donner  de la  cohérence ent re aménagement  du ter r i to i re  et  développement  des  t ranspor ts 

co l lec t i f s .  

Pour  ce fa i re,  le  SMT AG,  pro jet te  la  c réat ion de 6 l ignes  de Bus  à Haut  Niveau de Serv ice 

(BHNS
1
)  appelées Bul les 1,  2,  3,  5 ,  6  et  7  sur le  ter r i to i re dudi t  PDU,  et  ce ,  sur  deux sec teurs ,  

Béthunois ( l ignes Bul les 2 et  6) e t  Lensois  ( l ignes Bul les 1,3,5 et  7).  

Chaque espace, fa it ,  respec t ivement ,  l ’ob je t  d ’une enquête publ ique unique ,  re lat ive aux l ignes  :  

1 .  Bul les  1,  3 ,  5 ,  e t  7 ;   

2 .  Bul les  2 et  6.  

L’enquête publ ique unique dans  ce  rappor t  concerne les BNHS 1, 3 ,  5 et  7,  pro je t  qu i s ’étend sur 

une d is tance de 73 km, ponctuées de 115 s tat ions ou arrêt s,  lesquel les  impactent les 

in tercommunal i tés  de Lens-L iév in  (C.A.L.L)  e t  Hénin -Carv in  (C.A.H.C) .  

1.1.1 Historique. 

En 2007/2008 su ite  aux études  de fa isabi l i té  d ’un T ranspor t Col lec t i f  en S i t e  Propre (TCSP
2
) ,  la 

dé l ibérat ion du 13 ju in  2008,  du consei l  syndica l  du SMT AG,  re t ient le pro je t  de t ramway 

fer rov ia i re comme le  mode le p lus  appropr ié ,  pour sa facul té de s t ruc turat ion et  d ’aménagement 

du cœur de l ’agglomérat ion ains i que pour  l es connect ions fu tures avec  les pro je ts de Tram -t ra in 

de L i l le  Mét ropo le.  

Au t i t re  de l ’art ic le L300 -2 du code de l ’urbanisme,  des  concertat ions  ont  été réa l isées  sur 

l ’ensemble du ter r i to i re  concerné.  

  6  décembre 2012, la  dé l ibérat ion du SMT AG, fa it  é tat  du changement de mode de 

t ranspor t  pour  se d i r iger vers  le Bus à Haut  Niveau de Serv ice.  

  3  nov . au 12 décembre 2014- Concer tat ion préalab le BHNS (Bul les  1,  3,  5,6 et  7).  

  18 fév r ier 2015,  

Approbat ion du b i lan de la  concerta t ion publ ique préalab le au pro je t  de BHNS  pour  les  

l ignes  Bul les 1,  3 ,  5 , 6 et  7 .   

Le consei l  syndica l  renouvel le  l ’engagement  du SMT Ar to is  –Gohel le ,  à  poursuiv re  son 

pro je t  de Bus  à Haut  Niveau de Serv ice pour  les  l ignes  :  

  Bul le  1  :  L iév in/Lens/Hénin Beaumont /Noyel les  Godaul t  ;  

  Bul le  2  :  Beuvry /Béthune/Bruay- la  Buissière/Houdain/  Bar l in  ;  

  Bul le  3  :  Vendin le V ie i l /Lens /Av ion  ;  

  Bul le  5  :  Lens /Harnes/Carv in  L ibercour t  ;  

  Bul le  6  :  Bruay la  Buiss ière/Div ion/Calonne Ricouar t /Auchel  ;  

  Bul le  7  :  L ibercourt /Dourges/Hénin Beaumont  ;  

                                                     

1 Le BHNS es t  un TCSP caractér isé par un véhicu le rout ier  répondant au code de la  route  ( l im i té  à 

24,50m en longueur) .   
Par  une approche g lobale (matér ie l ro u lant ,  in f ras t ruc ture,  explo i tat ion) ,  le BHNS assure un n iveau 
de serv ice cont inu supér ieur aux l ignes  de bus  convent ionnel les  ( f réquence, v i tesse, régular ité,  
confor t ,  access ib i l i té)  et  s ’approche des  per formances  des  tramways f rançais .  Le bus est  ic i  
cons idéré dans  sa concept ion la  p lus  large.  I l  peut  ê t re  gu idé  (gu idage matér ie l ou immatér ie l )  ou 
non guidé,  à motor isat ion thermique,  é lec t r ique ou hybr ide .  

2
 T ransport  Collect if  en Site Propre .  

  Sys tème de t ransport  publ ic  de voyageurs ,  ut i l isant  une vo ie  ou un espace af fectés à sa seule 
explo i ta t ion,  bénéf ic iant  généra lement de pr ior i tés aux feux et  fonct ionnant avec des matér ie ls 
a l lant  des autobus  aux mét ros ,  en passant  par  les  t ramways.  
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1.1.2.  Procédure administrat ive. 

Selon la lég is lat ion appl icable,  ce pro je t  a été soumis  à enquête publ ique , du mard i  16 août 2016 

au jeudi  15 septembre 2016 inc lus .   

Basée sur l 'Art .  L  123-1 du code de l 'envi ronnement  :   

«l ’enquête publ ique a pour  ob jet  d 'assurer  l ' informat ion et  la par t ic ipat ion du publ ic  a ins i  que la 

pr ise en compte  des in térêts des  t iers lors  de l 'é laborat ion des  déc is ions  suscept ib les  d 'af fec ter 

l ' env i ronnement  ment ionnées  à l 'ar t ic le  L 123 -2.   

Les  observat ions  et  propos i t ions  recuei l l ies  au cours  de l 'enquête sont  pr ises en cons idérat ion 

par  le  maî t re d 'ouvrage et  par l 'autor ité  compétente pour  prendre la  déc is ion».  

Cet  ar t ic le  déf in i t  le  rô le  de l 'enquête publ ique,  e t  af f i rme l 'ob ject i f  lég i t ime du dro i t  à  l ' in format ion 

des  c itoyens  et  la par t ic ipat ion du publ ic ,  qu i  peut  expr imer son av is lors d 'é laborat ions  de p ro je ts 

suscept ib les d'a f fecter l ' env ironnement,  notamment pour la c réat ion de l ignes de Bus à Haut 

Niveau de Serv ice.  

Dans  le  cadre de cette  procédure  :  

Dés ignée par  Madame la  Prés idente du Tr ibunal  Admin ist ra t i f  de L i l le  ter r i tor ia lement 

compétent ,  une commiss ion d ’enquête  publ ique  indépendante,  composée de t ro is  t i tu la i res et  

un suppléant,  a  condui t  l ’enquête publ ique unique,  se lon les modal i tés prescr i tes  par  l ’ar rêté,  

daté du 6 ju i l le t  2016, de Madame la  Préfète du Pas de Cala is.  

Cet te  commiss ion a  :  

  Vei l lé  au respec t de la procédure ,  issue du code de l ’env i ronnement  ;  

  S’es t  tenue à la  d ispos it ion ,  In formé et écouté le  publ ic ,  lors des permanences ,  prévues 

dans  chacune des  mair ies dés ignées  ;  

  Rédigé un rapport  un ique, re la tant les fa it s,  e t  donn é dans ses conc lus ions,  document 

séparé son av is  personnel  et  mot ivé ,  sur chacun des objets  de l ’enquête publ ique unique.   

1.1.3.  Le maitre d’ouvrage.  

Syndicat  Mixte des Transpor ts  Arto is -Gohel le  (SMT –  AG) 

Siège :  39,  rue du 14 ju i l le t  -  62303 LENS cedex 

Si te  in te rnet  :  www.smt -ar to is -gohel le . f r  

Le SMT - AG, Autor ité  Organisat r ice de Transpor t  Urbain (AOTU) ,  s t ruc ture publique rég ie par le  

Code Généra l  de Col lec t iv i tés  Terr i tor ia les ,  est  le  7ème Périmètre de Transports Urbains 

(PTU) de France, de par  son étendue et  sa population.   

115 communes font par t ies  de son périmèt re d ’ intervent ion,  dont  Béthune,  Bruay - la-Buiss ière,  

Carv in ,  Hénin -Beaumont,  Lens ,  L iév in,  Nœux - l es -Mines ,  so it  env i ron une populat ion de 600 000 

habi tants.  

Le Syndicat  Mixte des 

Transpor ts  Arto is -

Gohel le  es t  

l ’é tab l issement publ ic 

qui  es t  en charge de la 

mobi l i té  e t  p lus 

par t icu l ièrement  du 

réseau de t ransports en 

commun TADAO sur les 

agglomérat ions de 

Lens-L iév in ,  Hénin -

Carv in  et  Béthune-

Bruay.  

TADAO,  réseau du SMT 

Ar to is  Gohel le ,  es t  

pr inc ipa lement explo i té 

par  la  soc iété Kéol is 

Ar to is ,  i l  complète le  

réseau de t ransports en commun  de la  CALL,  CAHC et  d 'Arto is Comm. 
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Le réseau urbain de t ransport  en commun TADAO   correspond à :  

~  12 mi l l ions km parcourus chaque année,  

~  Une f réquentat ion en hausse de 8% à f in décembre 2014 par rappor t  à  2013,  

~  20 000 scola i res t ranspor tés  chaque jour,  

~  3 000 points  d ’ar rêt ,  

~  P lus  de 425 autobus  et  autocars  mobi l isés  aux heures de pointe,  

~  210 c i rcu its sco la i res pour  82 étab l issements  desserv is,  

~  50 l ignes  de bus,  

~  5  bout iques TADAO. 

 

Compétences du SMT -AG 

Le rô le  du SMT AG es t l ’organisat ion des  t ranspor ts  urbains,  la concept ion et  la  m ise en œuvre 

d ’une pol i t ique cohérente en mat ière de t ranspor t  à  l ’échel le de l ’a i re  géographique const i tuée 

par  les  3 agglomérat ions membres  :  

  Ar to is  Comm pour le  secteur  Béthune. 

  Communauté d ’agglomérat ion de Lens -L iév in  ;  

  Communauté d ’agglomérat ion de Hénin -Carv in .  

Le SMT  AG est  amené à exercer sur  son pér imètre les compétences suivantes :  

  Etude,  aménagement ,  organisat ion, ges t ion et  amél iorat io n des t ranspor ts  co l lect i f s  ;  

  T ranspor t  sco la i re  ;  

  Plan de déplacements urbains (PDU) :  Mise à l ’é tude,  réa l isat ion, m ise en œuvre et  

suiv i  ;  

  Aut res  études de t ranspor t  :  Mise en p lace d ’out i ls  d ’a ide aux déc is ions  publ iques  et  

pr ivées  ayant  un impact  sur  les  prat iques  de mobi l i té  (compte déplacement,  serv ice 

d’ in format ion mult im odale,  enquêtes,  observato i res)  ;  

  Mobi l ier  urbain :  le  SMT AG es t compétent  pour l ’ensemble du mobi l ier urbain s uscept ib le 

d’équiper  le  réseau  ;  

  Acquis i t ions fonc ières et  cons t i tu t io n de réserves fonc ières nécessai res  à 

l ’accompl issement des compétences reprises  c i -avant  ;  

  Travaux d ’aménagement et  de vo i r ie ,  qu i  sans concerner  exc lus ivement les t ranspor ts 

col lec t i f s,  ont néanmoins  pour  ob jet  d’amél iorer  leurs  condi t ions de c i rcu la t ion  e t  la  

v i tesse  commerc ia le de leurs  véhicu les  ;  

  Déf in i t ion,  réa l isat ion et  ges t ion,  sur  son ter r i to i re,  des  parcs - re la is pouvant  cont r ibuer  à 

l ’amél iorat ion du réseau de t ransport  en commun  ;  

  Organisat ion, gest ion d i rec te ou déléguée de tout serv ice en l ie n avec  les modes de 

déplacements  doux (vé los ,  ro l lers…) ou de type covoi turage/autopartage permet tant de 

renforcer  la mult i -modal i té  des  pôles  de transpor ts en commun  ;  

  Etudes , réa l isat ion et  su iv i  des  aménagements urbains l iés  aux déplacements  des  modes 

« doux » (vé lo,  ro l lers…),  cont igus  aux vo i r ies  de Transports  en Commun en Site  Propre  

nouvel lement c réées . Cet te compétence est  étendue à l ’aménagement  de t rot toi rs  dans 

les  secteurs où i ls ne préexistent pas aux vo i r ies de Transports en Commun en Site  

Propre nouvel lement  c réées.  

Au regard de ses compétences, le Syndicat Mixte des Transports Artois -Gohelle 

(SMT AG) assure la maîtrise d’ouvrage du projet ,  objet  de cette enquête.  

1.2 Objet  de l ’enquête.  

Dans le  pro longement  du schéma d ’organisat ion des déplac ements sur  le  ter r i to ire  A r to is -Gohel le 

du 4 ju in  2013 et  su i te à l ’approbat ion  du Plan de Déplacement  Urbain  (P.D.U) ,  le  25 ju in  2015, 

propre aux t rois communautés d ’agglomérat ion  (Ar to is -Comm,  C.A.L.L,C.A.H.C) .  
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Le SMT-AG, a pro je té,  en qual i té de maît re  d’ouvrage,  la réa l isat ion de s ix l ignes st ructurantes de 

Bus  à Haut  Niveau de Serv ice,  respec tueuses  de l ’env i ronnement,  en complément  des  l ia isons 

T.E.R existantes , a f in de répondre aux besoins  c ro issants .  

Quat re de ces  s ix l ignes (Bul le  1-3-5 et  7)  s ituées  sur  le  ter r i to i re  des  Communauté s 

d’Agglomérat ion  de Lens-L iév in et  Hénin-Carv in  représentent un t racé de  73 ki lomèt res,  avec 115 

s tat ions  et  ar rêts ,  pos it ionnés pour  répondre aux at tentes  des  ut i l isateurs  et  ten i r  compte des  

cont ra in tes .  

Af in  d ’obteni r  l ’adhés ion du p lus  grand nombre d ’usagers ,  cet te réa l isat ion devra  :  

~  se fa i re autour  d ’un mai l lage de qual i té  en art icu lant l ’o f f re  c lass ique avec les  l ignes 

s t ructurantes  ;  

~  Assurer  une garant ie des per formances  ;  

~  Renvoyer  une nouvel le  image du t ranspor t  co l lec t i f  ;  

 

Cet te  procédure a en conséquence  pour  ob jet ,  au regard des ar t ic les  L123 -6 et  R123-7 du code de 

l ’env i ronnement,  l ’organisat ion d ’une Enquête Publ ique Unique re lat ive à  :  

~  L’enquête publ ique préalab le à la Déc larat ion d ’Ut i l i té Publ ique qui permet à une co l lec t iv i té 

ter r i tor ia le de s 'appropr ier la mait r ise fonc ière pr ivée,  af in de réa l iser un pro je t  

d 'aménagement  dans  un but  d'u t i l i té  publique .  

Procédure,  nécessai re au regard  de l ’ar t ic le  545 du code c iv i l  :  « Nul  ne peut  ê t re  cont ra int  

de céder  sa propr iété,  s i  ce n ’est  pour cause d ’ut i l i té  publ ique et  moyennant  une jus te et  

préalab le indemni té ».  

~  L’enquête publ ique préalab le à la  mise en compat ib i l i té des documents  d ’urbanisme des 

communes concernées, pour  la c i rcons tance, les P.L.U re la t i f s aux communes de Carv in,  

Hénin Beaumont ,  L ibercourt  et  Loos  en Gohel le  ;  

La Déc larat ion d ’Ut i l i té  Publ ique ne peut -êt re pr ise que s i  l ’opérat ion es t  compat ib le  avec les 

documents d ’urbanisme .  La procédure de mise en compat ib i l i té du PLU, en appl icat ion du 

Code de l ’urbanisme est  une procédure par t icu l ière de modi f icat ion du PLU,  d i l igentée par 

l ’Etat  ;   

~  L’enquête parce l la i re ,  en vue de déterminer  des  parce l les à expropr ier ,  a ins i  qu ’à la 

recherche des  propr iéta i res,  des  t i tu la i res  de dro its rée ls e t  aut res  int éressés.  

1.2.1.  Nature et  caractéristiques du projet .  

Le pro je t  :  

~  Devra répondre à un aménagement  correspondant  aux problémat iques des Communautés 

d’Agglomérat ion concernées,  so i t  4  l ignes  appelées  Bul les  1-3-5-7 t raversant avec  p lus  ou 

moins  d ’ inc idences  22 communes  ;  

~  Repose sur  le schéma g lobal  de mobi l i té  du P.D.U  ;   

~  a  é té soumis  aux d if férents acteurs et  habi tants sous  la forme de concer tat ions préalab les .   

I l  en résul te la  propos i t ion de c réat ion de l ia isons: 

~  Bul le  1  (24 km) :  Est -Ouest  ent re L iév in  et  Hénin-Beaumont,  v ia  le cent re -v i l le de Lens . 

~  Bul le  3  (14 km) :  Nord-Sud ent re Av ion au Sud et  Vendin le V ie i l  au Nord.  

Les  l ignes  Bul les  1 et  3 ont une fonc t ion prononcée de rabat tement sur les  gares  de Lens et  

Hénin Beaumont  et  desservent  également  des  c ent res urbains  correspondant  aux zones  à p lus 

for te  dens i té du ter r i to i re.  

~  Bul le  5  (22km)  :  ent re ,  le  cent re-v i l le  de Lens ,  à  la  gare de L ibercour t ,  v ia  les  cent res -v i l les 

de Harnes  et  Carv in .  Cet te  l igne assure les  l iens  ent re les  pô les  d ’échanges,  pô les  de v ie et  

zones  d ’ac t iv i tés  impor tantes du ter r i to i re .  

~  Bul le  7  (13km) :  ent re la gare de L ibercour t  à ce l le d ’Hénin Beaumont ,  V ia Oignies ,  Dourges 

et  Noyel les  Godaul t .   

Les  Bul les 5 et  7 assure une l ia ison ent re Lens  et  Hénin Beaumont,  v ia  Carv in.   
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1.2.2.  Object i fs du projet .  

Ce pro jet   se veut  êt re  un enjeu fort  pour  le  SMT -AG et  le  réseau TADAO qui permet t ra  à ces 

dern iers  d ’o f f r i r  une image  :  

◆ Plus  dynamique ;  

◆ Plus  at t ract ive ;   

◆ Plus  moderne ;   

Avec  :  

◆ Des ampl i tudes  hora i res  adaptées,  

◆ Des f réquences  de passages accrues,  

◆ Le scrupuleux respect  des  hora i res  de passage.  

Dans  le cadre de cet te vo lonté du respec t  des hora i res certa ins aménagements seront 

adaptés  pour respec ter les engagements de serv ice  :  

◆ Coulo i rs  spéc if iques  ;  

◆ Pr ior i tés  aux carrefours  ;  

◆ In format ion  jus te et  instantanée ;   

◆ Des équipements  de qual i té .  

Pr inc ipaux objec t i f s v isés  :  

◆ Répondre aux besoins de déplacements ,  en adaptant l ’o f f re de t ransports à  l ’évolut ion de 

la  mobi l i té ;  

◆ Desserv i r  le cœur urbain de la CALL et  CAHC ; (amél iorat ion de l ’access ib i l i té  en t ransport  

en commun,  c réat ion de l ignes st ructurantes  connec tées  aux pôles  d ’échanges  (gares 

fer rov ia i res,  rout ières –  parkings re la is ) tout  en of f rant  un haut n iveau de serv ice.  

◆ Donner  une nouvel le  image des  t ranspor ts  en commun  ;  

◆ Favor iser  le repor t  modal  de la  vo i ture par t icu l ière vers  les  t ransports en commun, et  

développer  les aut res  modes doux  de déplacement,  notamment par  la c réat ion de p is tes 

cyc lab les ;  

◆ Faire ent rer  le  réseau de bus dans la  t ro is ième révolut ion indus t r ie l le,  et  d im inuer  les 

émiss ions  de CO2 ;   

◆ Créer  un l ien soc ia l  ent re les  quart iers d ’habi ta ts e t  les l ieux publ ics  ;   

◆ Désengorger  les  vo ies des cent res urbains  ;   

◆ Requal i f ier  les espaces publ ics et  donner  une nouvel le a t t ract iv ité aux ter r i to i res  et  au 

développement économique ;  

◆ Desserv i r  les  pr inc ipa les zones  d ’ac t iv i tés  des ter r i to i res,   

 

Et  ce,  dans  le respec t  des d ispos i t ions  contenues  au P.D.U.    

 

1.2.3.  Variantes étudiées.  

1.2.3.1.  Hypothèses tracé, commune de Liévin (Bulle 1) .  

 

La so lut ion (t racé 2)  re tenue,  a l longe la  d istance 

(900m) et  le temps de parcours  sans  que ce lu i -c i 

ne so i t  pré jud ic iab le  à la  v i tesse commerc ia le 

pu isque la  d if férence sera de 0,47 Km/h . 

A cont rar io le  t racé retenu desser t  :  

~  La Z .A.C de l ’an 2000  ;  

~  Les  futures réserves du Louvres  ;  

~  Le cent re commerc ia l  Cap-L iév in .  

Par  a i l leurs ce choix es t  cohérent avec  le 

développement urbain souhai té  par la  commune de 

L iév in .  
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1.2.3.2 Hypothèse tracé, commune de Sallaumines (Bulle 1) . 

Le t racé 2 retenu, permet  une mei l leure  

desser te de Sal laumines , tout en se 

détournant  de l ’éventual i té d ’un passage 

de t ra in  (env i ron 50 par  jour).  

Le t racé impl iquant la t raversée du 

passage à n iveau, sera emprunté,  pendant  

la  pér iode de cons t ruc t ion de l ’ouvrage 

s i tué en bout de rue de Laon.  

 

 

 

 

1.2.3.3 Hypothèse tracé, commune de Bil ly Montigny (Bulle1) .  

L’étude préconise d ’emprunter le 

t racé 1 avec  le  changement  de t racé 

les  jours  de marché, t racé 

correspondant à  ce lu i  en v igueur.  

Solut ion qui permett ra i t  l ’opt im isat ion 

de la  l igne Bul le 1 ,  e t  d ’en assurer 

une mei l leure sécur ité ,  sachant  que 

son coût  est  évalué à env i ron 6,8 

mil l ions  d ’euros  

 

 

 

 

 

1.2.3.4.  Hypothèse tracé ,  commune d’Avion (Bulle 3)  

 

La concertat ion avai t  étab l i  un t racé,  passant 

par  le  boulevard Anato le France.  

Pour  des ra isons de sécur i té rout ière et  de 

t ravaux récents  la commune a demandé de 

modi f ier  ce lu i -  c i ,  e t  emprunter  l es rues  C. 

Hel lé  e t  M.  Thorez.  
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1.2.3.5.  Hypothèse tracé, commune de Vendin le Viei l  (Bulle 3) . 

L'hypothèse de t racé présentée  dans le  

cadre de la concer ta t ion v ia les  rues  

Léon Drouot
3

 et  des Poissonniers  

(point i l lés  rouge)  n 'a pas été retenue.  

Af in d 'obteni r  une desser te plus  

ef f icace des zones d'ac t iv i té ,  a ins i  

que cel les  à-veni r  du secteur ,  le t racé  

par  le chemin de Loos et  la rou te de  

la Bassée ayant été pr iv i légié  

Var iante qui  impl iquai t  une diminut ion 

de la v i tesse commerciale,  ne 

répondai t  pas aux object i fs  du projet  

(mauvaise desser te des équipements  

et  commerces) ,  et  la rue Drouot n’es t  

pas adaptée au passage du BHNS.  

Selon les documents  car tographiques  en possess ion  de la commiss ion d ’enquête le t racé 

re tenu pour  le ter r i to i re  de Vendin le  V ie i l  es t  ment ionné en orange sur la  car tographie c i -

dessus.  

1.2.3.6.  Hypothèse  tracé, commune de Lens  -  Hôpital. 

Tracé retenu  :  

Sort ie  de la rue Ala in ,  le t racé t raverse la p la ce 

Bréhal ,  l ’espace vert  au nord du co l lège Jean Zay ,  

emprunte la rue Condorcet ,  jusqu’au carrefour  de la 

rue de La Bassée pour  ensui te su iv re le  t racé 1 par  la 

rue de La Bassée.   

T racé qui desser t  correc tement le  cent re hospi ta l ier.  

Le pro je t  ANRU
4

 concernant la  c ité  12-14,  est ,  au 

moment de la cons t i tu t ion du doss ier ,  en phase de 

déf in i t ion.  

Un accompagnement par  le  SMT du pro je t  ANRU es t 

par  a i l leurs  prévu.  

 

 

 

1.2.3.7.  Hypothèse  tracé, commune de Lens –  centre vi l le.  

Sur les t ro is t racés env isagés, le 1 a 

été retenu et  répond le mieux aux 

object i fs du pro jet ,  notamment  :  

Ceux relat i fs  au PDU, en desservant 

e f f icacement le cent re -vi l le :  

~  Le pole d’échanges de la gare de 

Lens 

~  En assurant le mei l leur n iveau de 

performance et  de régularité pour 

le BHNS. 

Par ai l leurs ce choix n ’ impacte,  ni 
par des t ravaux,  n i de manière  
négat ive le commerce du cent re 
v i l le .  

                                                     

3
  I l  s ’ag it  de la  rue Léon Droux  

4
  Agence Nat ionale de Rénovat io n Urbaine .  
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1.2.3.8.  Hypothèse tracé, commune de Loison sous Lens (Bulle 5) 

 Lors  de la concer ta t ion la rue Jean Lor thois  a été  

proposée comme l ieu de passage de Bu l le 5, 

cette var iante n’a pas été retenue, à la demande 

de la commune.  

Ce t racé passai t  sous la voie fer rée par  un  

carrefour  complexe présentant  un a léa sur  la 

per formance.  

Le t racé retenu répond le mieux au 

développement  de  la commune de Loison -sous-

Lens.  I l  desser t  ef f i cacement,  l ’Ecoc i té 8,  et  

présente des inter faces avec les  projets 

communaux, e t  le pole d’échanges mul t i modal . 

 

 

 

1.2.3.9.  Hypothèse  tracé, commune de Harnes (Bulle 5) . 

Le  t racé retenu pour  un sens unique v ia la 

rue des Fus i l lés ,  et  pour  l 'autre sens les 

rues du 11 novembre et  des Saules,  et  rue 

du Mal  Lec lerc ,  permet d’év i ter une 

c i rculat ion en double sens,  du BHNS, rue 

pr inc ipale de Harnes ,  et  favor ise une 

mei l leure desser te pour  la populat ion .  

 

 

 

 

 

 

 

1.2.3.10. Hypothèse  tracé, commune de Carvin Ouest (Bulle 5) . 

Le tracé retenu permet 

d’accéder  au centre  

commerc ial ,  choix  sol l i c i té par  

la commune de Carv in.  

Ce t racé passe par  l 'anc ienne 

gare v ia le caval ier  minier 

jusqu'au centre  Lec lerc  

( reprenant une par t ie de  

l ‘hypothèses 3) ,    empruntant  la  

rue de la jus t ice .  solution 

l im i tant  les  impacts 

env i ronnementaux .  
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1.2.3.11. Hypothèse tracé commune de Libercourt  (bulle 5) .  

Hypothèse d ’ inser t ion (ouvrage d ’ar t ) .  

En ra ison du t racé,  un ouvrage d ’art  ent re 

Libercour t  e t  Carv in un ouvrag e d ’ar t  a  

été env isagé, pour le  f ranchissement de 

la  l igne TGV et l ’autoroute A1 .  

La déc is ion pr ise a été d ’emprunter  

l ’ouvrage d ’ar t  exis tant  ( impact  m in ime 

sur  l ’env i ronnement ,  mei l leure mait r ise 

f inanc ière du pro jet ,  poss ib i l i té  d ’ inser t ion  

sans repr ise ,  sur l ’ouvrage  SNCF,  d ’une 

t ro is ième voie pour  bus) .  

Le t racé 2 ,  re tenu (b leu)  permet :  

  Amél iorat ion de la desser te du 

ter r i to i re communal  ( fosse 5 et  Zone 

indus t r ie l le  des  portes Nord) .  

  Ev i ter la RD 954 et  amél iorer la 

per formance du BHNS (v itesse)  

Avec  un inconvénient,  les  t ravaux engendrés  ( réaménagement  de vo ier ie ,  c réat ion de vo ier ie 

sur  le  caval ier )  ont un coût qu i  se lon la not ice devra i t  ê t re l im ité .  

1.2.3.12. Hypothèse tracé Oignies (bulle 7) .  

Le tracé  2,  retenu, permet une m ei l leure 

desser te de centre v i l le d’Oignies et  un  

nombre plus impor tant  d’équipements ,  sans 

pour  autant  s ’éloigner  de façon impor tante du  

l ycée (250 m). 

I l  es t  en outre plus  fac i le à mettre en œuvre, 

respect  des contraintes f inanc ières,  tout  en  

répondant aux enjeux de desser te  

 

 

 

 

 

1.2.3.13. Hypothèse tracé Dourges (bulle 7) .  

La so l u t i on 2  permet  une dess er te d ’un p lus  g rand  

nom bre d ’habi tants ,  e t  d ’accompagner  l e  

dév eloppem ent  de la  v i l l e  

Ev i te un passage plus contraint  sur  la rue 

Gambetta,  en cas de double sens bus.   

Répondant mieux  aux object i fs  du projet ,  e l le a été  

retenue notamment  pour  la qual i té de l a desser te .  
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1.2.3.14. Hypothèse tracé commune de Noyelles Godault  (bulle 7) .  

L’hypothèse 3 retenue pour  les  raisons suivantes  :  

-  En accord avec les  at tentes de la p opulat ion ;  

-  La solut ion 1 présentai t  des r isques pour  la sécur i té 

au niveau du centre spor t i f  Leo Lagrange  ;  

-  Forts impacts environnementaux, sur le tracé 1 

(destruction d’un caval ier minier)  

-  Le tracé 2 présente des contraintes techniques trop 

importantes 

- Le tracé 3, ne recense pas toutes les contraintes  

l iées au 1 et 2  

 

 

 

1.2.3.15. Hypothèse tracé commune d’Hénin Beaumont centre vi l le  (bulle 1) . 

Le t racé retenu correspond à la  vo lonté de 

développement du cent re v i l le ,  souhaité  par  la 

munic ipa l i té,  et  perme t  d ’assurer une 

mei l leure desserte ,  avec une v itesse 

commerc ia le et  régular i té s im i la i re  pour  les 

deux hypothèses .  

 

 

 

 

 

 

1.2.3.16 . Hypothèse tracé commune d’Hénin Beaumont  -  rue de Noyelles  (bulle 1) . 

Solut ion  retenue  

En concer tat ion avec la mai r ie,   le t racé retenu,  mixe 

les  deux propos i t ions  :  

Le t racé emprunte  les  rues  :  

◆ Boulevard J .  P iet te ;  

◆ Boulevard F.  Darchicour t  ;   

◆ Boulevard Edouard Thomas (RD 39)  ;  Chemin de  

Noyel les  ; 

◆ Passage au nord-est  du centre de lo is i r du Pommier   

◆ Passage sur  ter rain agr icol e vers le boulevard  

Wakef ie ld  

◆ Boulevard Wakef ie ld; 

◆ Boulevard Ruf isque;   

◆ Park ing Auchan.  

Ce t racé permet de  cumuler  une par t ie des avantages et  

intérêts  des t racés 1 et  2 (desser te de la zone de  lo is i r , 

v i tesse commerciale,  régular i té) ,  tout  en  év i tant  des  

impacts  négat i fs  l iés  à la créat ion de voi r ies  sur  le 

caval ier  minier  sud (coût  de vo i r ie ,   impac ts env i ronnementaux ,  e t  cont ra intes d ’ inser t ion sur 

la  par t ie  nord du chemin de Noyel les .       
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1.3.  Procédures l iées au projet . 

1.3.1.  L’enquête publique . 

La lo i  n°  2010-788 du 12 ju i l le t  2010 ,  appelé grenel le  I I  de l ’env i ronnement ,  a  por té dans  le  

chapi t re  I I I ,  ré forme de l ’enquête publ ique ,  et t ransposée au code l ’env i ronnement :  

Notamment :  

T i t re  I I  :  in format ion et  par t ic ipat ion des c i toyens  

Chapi t re  I I I  :  Enquêtes publ iques re la t ives  aux opérat ions  suscept ib les  d' a f fec ter l ' env i ronnement .  

Le décret  n°2011-2018 du 29 décembre 2011 por tant ré forme de l ’enquête publ ique re la t ive aux 

opérat ions  suscept ib les  d ’a f fecter  l ’env i ronnement  préc ise la procédure a ins i  que le  déroulement 

de l ’enquête publ ique prévue par  le  Cod e de l ’env i ronnement.  

A ce t i t re,   i l  fac i l i te  le regroupement d 'enquêtes  publ iques  en une enquête unique,  en cas  de 

p lura l i té  de maît res d 'ouvrage ou de rég lementat ions  d is t inc tes .  

1.3.2.  L’enquête préalable à la Déclarat ion d’Uti li té Publique.  

La Déc lara t ion d 'Ut i l i té  Publ ique,  es t  une procédure admin ist ra t ive qu i  permet de réa l iser une 

opérat ion d 'aménagement,  sur  des  terra ins  pr ivés , f rappés  d ’expropr ia t ion,  préc isément  pour 

cause d 'u t i l i té publ ique; e l le  es t  obtenue à l ' issue d'une enquête publ ique préalab le à la 

Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique. 

L’enquête préalab le à la  DUP se rapporte  au pro je t  de c réat ion de quat re l ignes  de Bus à Haut 

Niveau de Serv ices , bu l les 1,  3 ,  5 ,  7 sur  une part ie  du ter r i to i re  des  agglomérat ions  de Lens  –  

L iév in  et  Hénin –  Carv in.   

1.3.3.  La Mise en Compatibi l ité des PLU.  

Le pro je t  de c réat ion de quat re l ignes de Bus à Haut Niveau de Serv ices , bu l les  1,  3,  5,  7   fa it  

l ’ob je t  d ’une enquête publ ique préalab le à une D.U.P, D.U.P qui  se doi t  d ’ê tre  compat ib le  avec les 

documents  d ’urbanismes re lat i fs  aux communes rat tachées au pro jet .  

Dans cette  s ituat ion,  la  compat ib i l i té  n ’é tant  pas  avérée,  au regard de l ’art ic le  L123-14 du Code 

de l ’urbanisme ( référence légale appl icable lors  de la  réa l isat ion du doss ier ). .  

Cet te  procédure es t jus t i f iée pour les documents  d ’urbanisme re la t i f s aux communes Carv in,  

Hénin-Beaumont ,  L ibercour t ,  e t  Loos  en Gohel le  pour  êt re  en compat ib i l i té  avec  le  pro jet  de 

c réat ion de quat re l ignes de BHNS. 

1.3.4.  L’enquête parcellaire.  

L’enquête parce l la i re  a  pour but de  :  

Procéder  cont rad icto i rement à  la déterminat ion des  parce l les à expropr ier ,  a ins i qu ’à la  recherche 

des  propr ié ta i res ,  des t i tu la i res d e dro its rée ls  et  aut res in téressés .  

Permet t re aux propr iéta i res concernés par  le  pro jet ,  et  r isquant de subi r une expropr ia t ion de leur 

propr ié té ,  pour la  réa l isat ion du pro jet ,  de connaî t re avec  exact i tude dans quel le  mesure leurs 

b iens  seront  concernés  ;   

Recuei l l i r  toutes in format ions ut i les  sur les  éventuel les  inexact i tudes cadast ra les (changement de 

propr ié ta i re………),  af in  d' ident i f ier  avec authent ic ité  leurs  propr iéta i res.  

 

S i  le  pér imèt re es t  déterminé,  avec exac t i tude avant la  déc larat ion d'u t i l i té  publ ique et  s i  

l ' expropr iant  est  en mesure de dresser la  l is te  des  propr iéta i res,  et  le  p lan parce l la i re ,  cet te 

enquête peut ê t re menée conjo intement avec  l 'enquête préalab le à la  D .U.P. 

 

Terr i to i res présentés par  le doss ier  soumis  à enquête  :  

Le doss ier p résenté fa i t  é tat  des  c ommunes de :   

Av ion,  Béni fonta ine,  Carv in,  Dourges ,  Fouquières  les  Lens ,  Hénin Beaumont ,  Lens ,  L ibercourt ,  

L iév in ,  Noyel les  Godaul t ,  Oignies,  Sal laumines , Vendin le V ie i l .  

 

1.3.5.  Loi sur l ’eau . 

Les  fondements  de la  po l i t ique de l ’ea u ac tuel le  sont pr inc ipa lement issus de  :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=19AD323E377A93E8F1C1CF6ADF6DDA12.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006159210&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160723
http://fr.wikipedia.org/wiki/Enqu%C3%AAte_d%27utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Enqu%C3%AAte_d%27utilit%C3%A9_publique
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  La lo i  sur l ’eau du 3 janv ier 1992   qu i,  ar t ic le  1
e r ,

,  s t ipu le :  «  L'eau fa it  part ie  du pat r imoine 

commun de la  nat ion. Sa protect ion, sa mise en va leur  et  le développement de la  ressource 

ut i l isab le,  dans le  respe ct  des  équi l ibres  nature ls ,  sont  d' in térêt  généra l.   

  La Loi  sur  l ’Eau et les  Mi l ieux Aquat iques  (LEMA) du 30 décembre 2006 , qu i découle en 

grande par t ie  des d i rect ives  européennes  et  notamment de la  d i rec t ive européenne cadre sur 

l ’eau  datée du 23 octobre 2000,   t ransposée en dro it  f rançais  par  la lo i  du 21 avr i l  2004 , e t  

codi f iée pour par t ie au code de l ’env i ronnement .  

Le code de l ’env i ronnement  étab l i t  un rég ime d ’autor isat ion ou de déc larat ion préalab le pour  

cer ta ines opérat ions ayant  un impact sur les m i l ieux aquat iques.  

Ces opérat ions sont  déf in ies dans une nomenc lature f igurant à  l ’art ic le R 214 -1  du Code de 

l ’env i ronnement  qu i les c lasse sous le  rég ime de l ’autor isat ion ou de la déc larat ion en fonct ion du 

degré d ’a t te inte potent ie l le au mi l ieu aquat ique.   

1.4.  Cadre juridique . 

Le code de l ’env ironnement  :  

Dispos it ions communes –  Pr incipes généraux.  

Art ic le  L110-1 Modi f ié  par  la  lo i  re la t ive à  la  t rans i t ion énergét ique pour  la c ro issance verte .   

Ext ra i t  :  

«  I .  -  Les  espaces ,  ressources  et  m i l ieux nature ls,  les  s i tes  et  paysages , la  qual i té  de l 'a i r,  les 

espèces animales et  végéta les ,  la d iversi té  et  les  équi l ibres  b io log iques  auxquels  i ls  par t ic ipent 

font  part ie  du pat r imoine commun de la  nat ion.  

I I .  -  Leur protec t ion, leur  m ise en va leur ,  leur restaurat ion,  leur remise en état  e t  leur 

ges t ion sont  d ' intérêt  généra l  et  concourent  à  l 'ob ject i f  de développement  durable qu i  v ise à 

sat isfa i re  les  besoins  de développement  et  la  santé des  générat ions  présentes  sans 

compromet t re la  capac ité  des  générat ions  futures à répondre aux leurs.  » 

1.4.1.  Cadre juridique de l ’enquête  publique. 

Code de l ’environnement .  

Champ d'applicat ion et  objet  de l 'enquête publique.  

Art ic les L123-1 et  L123-2 ;   

Ar t ic le  R 123-1.  

Procédure et  déroulement de l ’enquête  publ ique  

L 123-3 à L123-19 ;  

R123-2 à R123-23.  

Etudes d' impact  des projets de travaux,  d'ouvrages et  d'aménagements  

Art ic les L122-1 à L122_3_3 

Art ic les L122.  

I .  ― Les pro je ts  de t ravaux, d 'ouvrages ou d'aménagements  publ ics et  pr ivés qui ,  par leur 

nature,  leurs d imens ions  ou leur  loca l isat ion sont  suscept ib les  d'avoi r  des inc idences 

notables  sur  l 'env i ronnement ou la  santé humaine sont précédés  d'une étude d ' im pac t .   

Ces  pro je ts sont soumis à étude d' impact  en fonct ion de c r i tères et  de seui ls déf in is  par vo ie 

rég lementa i re  et ,  pour  cer ta ins d 'ent re eux,  après  un examen au cas par  cas  ef fectué par 

l 'autor i té admin is t rat ive de l 'Etat  compétente en mat ière d 'env i r onnement .   

Au regard de la nomenc lature,  annexée à l ’art ic le R122 -2 du code de l ’env i ronnement ,  f ixant 

les  catégor ies  d ’aménagements ,  d ’ouvrages  et  de t ravaux suscept ib le  d ’êt re  soumis  à étude 

d ’ impac t,  cer ta ines  rubr iques  sera ient concernées  sous condit io ns :  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121031
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121031
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2BCCFF62333FF7F39C2502BEB91FAB92.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000031044385&dateTexte=20150819
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Annexe à l 'ar t ic le R122 -2 du code de l ’ environnement.  

Modif ié  par  Décret  n°2015-1783 du 28 décembre 2015 -  ar t.  9 .  

 
 

6° Infrastructures 
routières.  

a) Travaux de création, d'élargissement, ou d'allongement 
d'autoroutes, voies rapides, y compris échangeurs.  

 

 b) Modification ou extension substantielle d'autoroutes et voies 
rapides, y compris échangeurs.  

b) Modification ou extension non 
substantielle d'autoroutes et voies 
rapides, y compris échangeurs.  

 c) Travaux de création d'une route à 4 voies ou plus, 
d'allongement, d'alignement et/ ou d'élargissement d'une route 
existante à 2 voies ou moins pour en faire une route à 4 voies ou 
plus.  

 

 d) Toutes autres routes d'une longueur égale ou supérieure à  3 
kilomètres.  

d) Toutes routes d'une longueur 
inférieure à 3 kilomètres.  

  e) Tout giratoire, dont l'emprise est 
supérieure ou égale à 0,4 hectare.  

 

Applicat ion au projet .  

Le projet  répond à une créat ion de voi r ie sur  l ’ensemble des t ronçons concernés par  une mise 

en s i te propre,  que ceux -c i  s ’ef fectuent sur  des empr ises de voi r ies  ex is tantes ou non  :  

Créat ion de :  

~  S i te propre 2x1 voie en double sens   07,50 km 

~  S i te propre 1x1 voie en double sens   15,00 km 

~  S i te propre 1x1 voie en sens unique   02,40 km 

Soi t    24,9 km 

 

Le projet  concerne la créat ion d’une route d’une longueur  supér ieure à   3 k i lomètres.  A ce 

t i t re,  le projet  ent re  dans  l a  c at égo r i e  des  p ro je ts  soumis  à étude d ’ impac t  e t  doi t  fa i re  l ’ob jet  

d ’une enquête publ ique  au t i t re de l ’ar t ic le L123 -2 du code de l ’env i ronnement  et  selon les 

modal i tés prévues  à ce même code . 

1.4.2 .  Part icularité de l ’enquête publique unique.  

D’ordre lég is la t i f ,  l ’a r t ic le  L123 -6 ,  a ins i  que rég lementa i re ,  art ic le  R 123-7,  du code de 

l ’env i ronnement,  I l  es t  préc isé que le doss ier soumis à enquête publ ique unique com por te les 

p ièces  ou é léments exigés  au t i t re  de chacune des enquêtes  in it ia lement  requises , e t  une note de 

présentat ion non technique du pro je t ,  p lan ou programme.   

La durée de l 'enquête unique ne peut  ê t re  in fér ieure à la  durée min imale la  p lus  longue pré vue par 

l 'une des rég lementat ions ,  

Au regard des doss iers présentés  :  

~  L’enquête publ ique préalab le à la demande de Déc larat ion d ’Ut i l i té Publ ique, du pro je t  de 

créat ion de quatre l ignes  de BHNS sur  le  ter r i to i re  des  communes ment ionnées en 1
è r e

 de 

l ’a r rê té préfec tora l de mise à enquête publ ique  

~  La Mise en compat ib i l i té  des  PLU,  des  communes de Carv in,  Hénin-Beaumont,  L ibercour t ,  et  

Loos  en Gohel le.  

~  L’enquête parce l la i re.  

La procédure d ’enquête publ ique unique es t  appl icable ,  e t  ce pour  un déla i  m in imum de 30 jours.  

Comme prévu à l ’art ic le  R123-7 du Code de l ’Env i ronnement ,  l ' enquête unique fa i t  l ' ob je t  :  

  De l ’ouver ture d'un registre d'enquête unique ,   

  De l ’établ issement d’un rapport  unique  du commissai re  enquêteur ,  dont  la  forme es t 

ment ionnée art ic le R123-19,  du Code de l ’Env i ronnement ,    

Le rappor t  comporte  :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B6733E35D8FD8B69317DAEB3500F2612.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717281&dateTexte=20160813&categorieLien=id#LEGIARTI000031717281
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 Le rappel  de l 'ob je t  du pro jet ,  p lan ou programme,  

 La l is te de l 'ensemble des  p ièces f igurant  dans le  doss ier d 'enquête,   

 Une synthèse des  observat ions du publ ic,   

  Une anal yse des  propos i t ions ,  e t  cont re-propos i t ions produi tes  durant  l ’enquête;   

  Eventuel lement ,  les observat ions du responsable du pro jet ,  p lan ou programme en 

réponse aux observat ions  du publ ic.   

  De conclusions motivées au t i t re de chacune des enquêtes publiques init ia lement 

requises.   

Concernant  ce pro je t  :  

Les  conc lus ions  mot ivées s ont  réd igées  indépendamment du rapport  et  sont re la t ives  à:  

1 .  L’enquête  préalab le à la  Déc larat ion d ’Ut i l i t é  Publ ique  ;  

2 .  La mise compat ib i l i té  du PLU pour  cha cune des  communes(4) concernées  ;   

3 .  Enquête parce l la i re .  

 

1.4.3.  Cadre juridique de la DUP. 

Code Général de la Propriété des Personnes Publiques  

Art icle L1112-2.  

Les personnes publ iques ment ionnées à l 'ar t i c le L.  1  peuvent  acquér i r  des immeubles et  

des droi ts  réels  immobil iers par  expropr iat ion.  Cette procédure est  condui te dans les 

condi t ions f ixées par  le code de l 'expropr iat ion pour  cause d'ut i l i té publ ique.  

Code de l ’expropr iat ion pour  cause d’ut i l i té  publ ique .  

Au t i t re  des  ar t ic les  L121 -1 à L121-5 et  R121-1 à R121-2 du Code de l ’expropr ia t ion pour  cause 

d ’u t i l i té  publ ique,  rég issant  la déc larat ion d ’u t i l i té  publ ique,  s ’ag issant d ’une opérat ion 

nécess i tant des acquis i t ions  fonc ières  par  procédure d ’expropr ia t ion s i besoin .   

Art icle L110-1  du code de l ’expropr ia t ion pour  cause d ’ut i l i té publ ique  

Ext ra i t  :   

« Toutefois,  lorsque la déclarat ion d'ut i l ité publique porte sur une opérat ion suscept ible d'af fect er 

l 'environnement relevant de l ' art ic le L.123-2 du code de l 'environnement ,  l 'enquête qui lui est  

préalable est régie par les disposit ions du chapitre I II  du t it re I I du l ivre Ier de ce code  ». 

Le doss ier présenté es t  soumis  aux d ispos it ions du code de l ’env i ronnement  quant  à 

l ’o rganisat ion de l ’enquête publ ique .  

1.4.4.  Cadre juridique de la Mise en Compatibi l i té des PLU. 

Au regard du Code de l ’urbanisme, la compat ib i l i té n ’étant pas avérée,  l ' enquête publ ique por te à 

la  fo is sur l ' ut i l i té publ ique du pro je t  e t  sur la m ise en compat ib i l i té du  p lan qui en es t la 

conséquence». 

Code l ’urbanisme . 

Art icle L123-14 du code de l ’urbanisme appl icable lors de la const i tut ion du doss ier (abrogé 

au 1 janvier  2016) .  

« Lorsque la réal isat ion d'un projet  publ ic  ou pr ivé de t ravaux,  de construct ion ou 

d'opérat ion  d'aménagement,  présentan t  un  caractère d 'ut i l i té publ iq ue ou d' in térêt  général ,  

nécess i te une mise en compat ibi l i té d 'un plan local  d 'urbanisme, ce projet  peut fa i re l 'objet  

d 'une déc larat ion d'ut i l i té publ ique ou,  s i  une déc larat ion d'u t i l i té publ ique n'es t  pas 

requise,  d 'une déc larat ion de projet  .  

Dans ce cas,  l 'enquête publ ique por te à la fo is sur  l 'ut i l i té publ ique ou l ' intérêt  général  du  

projet  et  sur  la mise en compat ibi l i té du plan qui  en est  la conséquence  ».  

Art icle L153-54.  Créé par  Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015.  

« Une opérat ion fa isant  l ' ob je t  d 'une déclarat ion d'u t i l i té  publ ique, d 'une procédure in tégrée en 

appl icat ion de l 'art ic le  L.  300 -6-1 ou, s i  une déc larat ion d 'ut i l i té publ ique n 'est  pas requise, 

d 'une déc larat ion de pro je t ,  e t  qu i  n 'est  pas  compat ib le  avec  les  d ispos i t ions  d'un p lan loca l 

d 'urbanisme ne peut  interveni r que s i  :   

1 .  L 'enquête publ ique concernant cette opérat ion a porté à la fois sur l ' ut i l i té publique ou l ' intérêt  

généra l de l 'opérat ion et  sur la mise en compat ibi l i té du p lan qui en est la conséquence ;   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Les d isposit ions proposées pour assurer la mise en compat ibi l i té du p lan ont fa it  l ' ob jet  d'un 

examen conjoint  de l 'Etat ,  de l 'étab l issement public de coopérat ion intercommunale compétent 

ou de la commune et des personnes publiques assoc iées ment ionnées aux art ic les  L.  132-7 et  

L .  132-9.   

Le maire de la ou des communes intéressées par l 'opérat ion est  inv ité à part ic iper à cet 

examen conjo int  ».  

Examen conjoint .  

Pour fa i re  su ite  à la  convocat ion,  datée du 08 avr i l  2016, de Madame la  Sous  Préfète de Lens , 

ayant  pour  ob jet  l ’examen conjo in t  re la t i f  à la m ise en compat ib i l i té de PLU des communes de 

Carv in,  Hénin Beaumont,  L ibercour t  et  Loos  en Gohel le ,  se lon les  modal i tés  f ixées  par le code 

de l ’urbanisme.  

Réunion du vendredi 29 avr i l  2016,  en sous  préfecture de Lens, sous  la prés idence de 

Madame la  Sous -préfète de Lens .  

Contenu de l ’examen conjo int .  

Ins tances représent ées :  

Mai r ie  de Carv in -  Mai r ie  de Hénin Beaumont  –  la commiss ion ter r i tor ia le de Béthune Lens 

(CMAR) –  la  CALL –  la  CAHC –  MDAD de Lens Hénin Consei l  Dépar tementa l  –  le  SMT AG –  

Setec  Organisat ion –  Soc iété Ar te l ia (MOE) –  DDTM –  Sous Préfec ture de Lens .  

Madame la  Sous  Préfète,  ouvre la  séance et  rappel le  l ’ob jet  de la  réunion qui  es t  d ’examiner 

conjo in tement ,  ent re serv ices de l ’éta t ,  co l lect iv ités et  organismes concernés , le  doss ier  de 

mise en compat ib i l i té  des documents  d ’urbanisme des  communes de Carv in ,  Hénin Beaumont,  

L ibercour t  et  Loos  en Gohel le pour  permet t re  la réa l is at ion du Bus  à Haut  Niveau de serv ice sur 

les  agglomérat ions de Lens  L iév in  et  Hénin Carv in .  

Présentat ion  des tracés Bulles 1 -3-5-7 

Evocat ion des démarches re la t ives pour la  mise en p lace de l ’enquête publ ique, e t  ce jusqu’aux 

t ravaux.  

Présentat ion des doss iers de mise en compat ib il i té  des documents d’urbanisme  

Commune de Carvin :  

Cite les  modi f icat ions  concernées  

Remarque es t fa ite  par  la DDTM,  qu’ i l  n ’exis te  pas de car te  fa isant  un z oom sur l ’emplacement 

réservé18 dans  le doss ier .  

Le représentant de la  mai r ie  de Carv in préc ise que le  document  n ’exis te  pas  sur le  fond de p lan 

cadas t ra l mais la réa l isat ion peut  êt re env isagée en co l laborat ion avec le  SMT pour  y pa l ier  e t  

a jouter  au doss ier déf in it i f .  

Aucune aut re observat ion n ’est  re levée.  

Commune de L ibercourt .  

Cite les  modi f icat ions  concernées  

Aucune aut re observat ion n ’est  re levée.  

Commune de Hénin Beaumont .  

Cite les  modi f icat ions  concernées  

Remarque DDTM,   

  Ind ique que le  doss ier  do it  analyser  le  PLU opposable de la  commune et  reprendre les 

mesures nécessai res à sa mise en compat ib i l i té .  Le doss ier  do i t  êt re  confor té  sur  ce 

point .  

  Demande s i la modif icat ion porte  b ien sur  le  règ lement  d ’urbanisme de la zone N en 

v igueur .  

Réponse SMTAG ,  le règ lement a  été étab l i  sur  les  documents  d ’urbanisme actuels  en v igueur  

( règ lement  PLU du 23 septembre 2011)  et  qu ’ i l  n ’a  pas  connaissance du fu tur  règ lement ,  PLU 

ac tuel lement  en cours  de rév is ion.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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Mair ie  d ’Hénin Beaumont .  

Préc ise avoi r co l laboré avec le SMTAG sur  le doss ier  et  assure qu’ i l  s ’ag i t  b ien du règ lement 

en v igueur .  

DDTM.  

Sol l ic i te l ’actua l isat ion des  Or ientat ions  d ’Aménagement Par t icu l ières  (OAP) de la  ZAC Sainte 

Henr ie t te  avec  le t racé ac tuel du Bus  à Haut  Niveau de Serv ice  

Pour  ce la,  demande au SMTAG de t ransférer  le  schéma d ’OAP de la  ZAC  Sainte Henr ie t te  (qu i  

f igure dans  la par t ie  1 du doss ier )  dans  la  par t ie  2   « Mise en compat ib i l i té  » .  Cet te 

modi f icat ion  interv iendra dans la  vers ion déf in i t ive du doss ier .  

Commune de Loos en Gohelle . 

Cite les  modi f icat ions  concernées .  

La mair ie  de Loos en Gohel le,  excusée, a  fa i t  par t  de la même demande d ’ajout  de texte.  

Aucune aut re observat ion  n ’es t  re levée  

Décis ion de non soumission à évaluat ion environnementa le concernant la  mise en 

compat ib il i té  des PLU des communes  de Carvin –  L ibercourt  –  Hénin Beaumont –  Loos en 

Gohe lle  

Datée du 18 mars 2016, l ’ar t ic le  1
e r

 ment ionne.  

La mise en compat ib i l i té  des  PLU de Carv in ,  de L ibercour t ,  d ’Hénin Beaumont  et  de Loos  en 

Gohel le ,  avec  le  pro je t  de Bus à haut Niveau de Serv ice (Bul les  1 -3-5-7)  sur  les  agglomérat ions 

de Lens  L iév in  et  Hénin Carv in,  n ’es t  pas soumise à évaluat ion env i ronnementa le  

1.4.5 .  Cadre juridique de l ’enquête parcellaire.  

Au t i t re  des  art ic les L131 -1 à L132-4 et  R131-1 à R132-4 du Code de l ’expropr ia t ion pour cause 

d ’u t i l i té  publ ique,  rég issant  l ’enquête parce l la i re  et  l ’ar rê té de cess ib i l i té,  s ’ag issant  d ’une 

opérat ion nécess itant des acquis i t ions  fonc ières  par procédure d ’expropr ia t ion s i  besoin .  

1.4.6 .  La loi sur l ’eau . 

Loi  n°  2006-1772 du 30 décembre 2006 sur  l 'eau et  les  mi l ieux aquat iques .  

Toute personne qui souhaite  réa l iser  un pro je t  ayant  un impact  d i rec t  ou ind irec t  sur le  m i l ieu 

aquat ique,  do it  soumet t re ce pro je t  à l 'appl icat ion de la Lo i  sur  l ' eau par un dossier  de déc larat ion 

ou d 'autor isat ion  

Le R214-1 du code de l ’env i ronnement ,  fa i t  é tat  de la  nomenc lature des  opérat ions  soumises à 

autor isat ion ou déc larat ion, permet  d ’é tab l i r  s i  le pro je t  es t  soumis à une procédure de Déc larat ion 

ou d ’Autor isat ion au t i t re  de la  Lo i sur l ’ea u.  

Au regard du doss ier  les rubr iques su ivantes  sont concernées  :  

1.1.1.0.  Sondage, forage, y compr is  les  essais de pompage, c réat ion de pui ts  ou d'ouvrage 

souterra in ,  non dest iné à un usage domest ique,  exécuté en vue de la recherche ou de 

la  surve i l lance d'eaux souterra ines ou en vue d'e f fectuer un pré lèvement tempora ire  ou 

permanent  dans  les eaux souterra ines ,  y  compr is  dans  les  nappes d 'accompagnement 

de cours d 'eau (Déclaration ) .  

Applicat ion au projet  

Piézomètres notamment en phase t ravaux .  

1.1.2.0.  Pré lèvements permanents  ou tempora i res issus d 'un forage, pu i ts  ou ouvrage 

souterra in dans un sys tème aqui fère,  à l 'exc lus ion de nappes d'accompagnement  de 

cours  d'eau, par  pompage, dra inage,  dérivat ion ou tout  aut re procédé, le  vo lume tota l 

pré levé étant  :   

1°  Supér ieur  ou égal à  200 000 m
3
/  an (A)  ;   

2°  Supér ieur  à  10 000 m
3
/  an mais in fér ieur  à  200 000 m

3
/  an (D) .   

Applicat ion au projet .  
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Les  besoins en eau du chant ier sont  pré levés sur le réseau publ ic,  donc pas de forage 

n i  ouvrage à prévoi r .  A t i t re ind ic at i f ,  le vo lume d ’eau nécessai re est  est imé à 28 000 

m3 pour  toute la  durée du chant ier (1 ,5 ans) ,  so i t  env i ron 18 670m3/an . 

Non concerné par  la  nomenclature.  

2.1.5.0.  Rejet d 'eaux p luv ia les dans les eaux douces super f ic ie l les ou sur le so l  ou dans le 

sous -so l,  la surface tota le  du pro jet ,  augmentée de la  sur face correspondant à  la  par t ie  

du bass in nature l dont les écoulements  sont  in terceptés  par le  pro jet ,  é tant  :   

1°  Supér ieure ou égale à 20 ha (A) ;   

2°  Supér ieure à 1 ha mais in fér ieure à 20 ha (Déclaration) .   

Applicat ion au projet .  

Surface imperméabi l i sé estimée à 12,3 ha, dont 11,3 ha de création de voi r ie,  

09 ha d’interception de bassin versant,  et  0,1 ha pour le parking relai  créé sur  

un espace ver t  sur  la commune de Mér icour t  ( les autres parkings re lais sont 

déjà aménagés sur  les zones ar ti f i cial i sées.  

2.2.4.0.  Insta l la t ions  ou ac t iv i tés  à l 'o r ig ine d 'un ef f luent correspondant à  un appor t  au mi l ieu 

aquat i que de p lus  de 1 t /  jour  de se ls d issous  (Déclarat ion) .  

Applicat ion au projet .  

Salage des voi r ies  en cas de verglas .  

1.5.  Concertat ion. 

Du 3 novembre 2014 au 12 décembre 2014 l a  concertat ion permetta i t ,  la  part ic ipat ion du publ ic,  

des  assoc iat ions loca les  a ins i  que des  habi tants concernés par  les t racés ,  au processus 

d’é laborat ion des déc is ions admin ist ra t ives  en permet tant  d ’êt re  assoc iés,  en amont  de l ’enquête 

publ ique,  à  la concept ion de ce pro je t .   

À ce t i t re,  la concer tat ion es t  u t i l isée par  les  co l lect iv ités publ iques pour  favor iser  la  cont r ibut ion 

c i toyenne,  e t  cons t i tue en la  c i rcons tance l ’ imp l icat ion des  habi tants  dans  une démarche de co -

cons t ruc t ion d ’un pro jet  de ter r i to i re .  

Le texte appl icable pour  la  pér iode de cette concertat ion,  correspond à l ’a r t ic le L300-2 du 

code de l ’urbanisme .  

Le doss ier «  Bi lan de concertat ion »,  m is  à d ispos it ion du publ ic ,  fa it  é tat  de la  concertat ion 

re la t ive aux l ignes  Bul les  1,  3,5 ,6  et  7.  

Ce chapi t re  fa i t  ré férence à la  concertat ion menée pour le  pro jet  rea lt i f  au BHNS 1,3,  5 et  7 .  

1.5.1.  Délibérat ion f ixant les modalités de la concertat ion.  

Dél ibérat ion n°87/2014 du Comité Syndi ca l  du SMT AG en date du 10 ju i l le t  2014 déf in issant  les 

ob jec t i fs  et  modal i tés  de la nouvel le concer tat ion préalab le à la réa l isat ion du pro je t  de TCSP 

"Bul les" .  

Laquel le  :  

  Décide la  m ise en œuvre d ’une nouvel le  concertat ion préalab le  concernant le  pro je t  de 

Transpor t  en Commun en Site Propre sur  les  axes  ident if iés L1, L2 et  B2  au se in des 

communes concernées ayant  pour but de répondre à l ’ob ject i f  d ’ in format ion des  habitants ,  

des  assoc iat ions  loca les  et  de toutes  les  personnes  concer nées  af in qu ’ i ls  pu issent 

s ’expr imer  sur le  pro jet  présenté,  notamment  par rappor t  à  son intégrat ion urbaine,  en tenant 

compte du développement  urbanis t ique et  économique.  

  Val ide les modal i tés de mise en œuvre de la  concer tat ion préalab le :  

◆ Créat ion d ’un doss ier  de consul tat ion permet tant  au publ ic  de prendre connaissance des  
carac tér is t iques  du pro je t  ;   

◆ La mise à d ispos it ion d ’un reg ist re  de recuei l  des observat ions  de la  populat ion  ;  

◆ Plus ieurs  réunions  publ iques  ;  

◆ Des expos i t ions ouvertes au publ ic  ;  

◆ Une in format ion sur le  s i te Internet du SMTC Ar to is -Gohel le  ;  

◆ Un magazine d is t r ibué en toutes  boî tes  sur  les  communes concernées  ;  

◆ Des Flyers  d ’ informat ion rappelant  les  dates  de réunions publ iques  ;  
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◆ Des af f iches dans les bus et  l ieux publ ics .  

  Précise que la  présente dél ibérat ion sera t ransmise aux Col lec t iv i tés  concernées.  

Dél ibérat ion adoptée à l ’unanimité  (12 voix)  du comité  syndica l .  

1.5.2.  Déroulement de la concertat ion . 

Réunions de concertat ion. 

Douze réunions  de concer tat ion  sur le  pro je t  ont é té organisées  sur le  ter r i to i re des  communes 

concernées par  le t racé des  bul les  1,  3,  5  et  7.  

Lieux d’organisat ion des réunions de concertat ion  :  

Av ion,  B i l ly Mont igny,  Carv in ,  Dourges , Fouquières  les Lens,  Harnes,  Hénin 

Beaumont ,  Lens,  L ibercour t ,  L iév in ,  Lo ison sous Lens,  Mont igny en Gohel le ,  

Noyel les  Godaul t ,  Oignies ,  Vendin le V iei l .  

Publicité .   

  1  communiqué d i f fusé à l 'ensemble des  médias locaux, rég ionaux et  communaux de la 

presse écr i te ou rad io.  

  Un numéro spéc ia l dédié ent ièrement à cet te concertat ion " infos SMT" consacré aux 

communes concernées par  les  Bul les  1,  3 ,  5 ,  7,  e t  dif fusés dans toutes les boites 

aux let tres  des  communautés  d ’agglomérat ion de  Lens /  L iév in et  Hénin /  Carv in.  

Les  informat ions recuei l l ies sur le s ite  de l ’ INSEE fa it  é tat  de 106718 logements  pour 

la  CALL et  52920 pour  la CAHC,  ce qui représentera i t  159438 logements  en 2013.  

  Af f iches format 40x60 dans les  bus TADAO,  les bout iques du réseau et  mai r ies 

concernées. 

  Dans  chaque mair ie  concernée, qu i  le souhai ta i t ,  a ins i qu’aux s ièges  de la CAHC et  de 

la  CALL,  é ta it  aménagée une borne d ’accuei l .   

  Les  s ites  In ternet ,  l es  journaux communaux  e t  des  in tercommunal i tés  ont  en fonc t ion 

de leurs  dé la is  de parut ion :  

◆ Soi t  annoncé,   

◆ Soi t  rendu compte de la  concertat ion .  

Les réunions publiques :  

Les  réunions 

publ iques  ont 

présenté et  expl iqué 

de manière la  p lus 

complète poss ib le  le  

pro je t ,  les  d i f férentes 

opt ions  poss ib les ,  t  

Répondu aux  

ques t ions et  de 

recuei l l i  l ’av is des 

personnes  présentes .  

 

Après  présentat ion 

du SMT AG et du 

pro je t  Bul les  par les 

représentants du 

SMT AG,  s ’es t  

ins tauré un débat 

avec  les  part ic ipants.  
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Pr ise de connaissance du dossier de concertat ion –  Expression.  

Le dossier de concertat ion et  regist res  d 'expression étaient  à  la dispos it ion du publ ic dans 

chacune des mair ies conce rnées, et  ce pendant les heures normales d ’ouverture  de cel les -ci.  

En complément  aux modal i tés  évoquées  c i  dessus,  un numéro vert  (0  800 409 209)  fu t  m is  à 

leur  d ispos it ion et  le restera pendant  toute la  durée du pro jet .  

La car tographie  ret race les l ieux,  dates et  par t ic ipat ion du publ ic  à ces  réunions  :  

1.5.3.  Bilan de la concertat ion.  

Dél ibérat ions  du SMT AG en date du 18 fév r ier  2015 sur  la va l idat ion du b i lan de la  

concer tat ion préalab le à la  réa l isat ion du pro je t  de BHNS "bul les  1,  3 ,  5,  6  et  7  (axes  

ident i f iés L1, L2 et  B2);   

Dél ibérat ion n°2015/15/CS  :  

  1  a  :  Approuve le  b i lan de la  concer tat ion publ ique préalab le  au pro je t  de BHNS pour  

les  l ignes  Bul les  1,  3 ,  5 ,  6,  e t  7  et  autor ise sa reproduc t ion et  sa d i f fus ion a insi  

que sa mise a d ispos it ion auprès  du publ ic .  

Adopté à l ’unanimi té (12 vo ix) .  

Dél ibérat ion n°2015/16/CS  :  

  1  b  :  Renouvel le  l ’engagement du SMT Ar to is -Gohel le a  poursu iv re son pro jet  de bus a 
haut  n iveau de serv ice :  

◆ Bul le  1 :  L iév in /  Lens /  Hénin-Beaumont /  Noyel les -Godault  ;  

◆ Bul le  3 :  Vendin- le-Vei l  /  Lens  /  Av ion ;  

◆ Bul le  5 :  Lens /  Harnes  /  Carv in /  L ibercour t  ;  

◆ Bul le  7 :  L ibercourt  /  Dourges /  Hénin -Beaumont .  

Adopté à l ’unanimi té (12 vo ix) .  

 

Ont  été recensés :  

~  Dix sept  remarques  ou quest ions furent posées sur les reg ist res au cours de la  

concer tat ion dont :  Oignies  (1),  L ibercour t  (1) ,  Av ion (2),  Hénin Beaumont (3) ,  

L iév in  (7) ,  Lens (1) ,  Sal laumines  (2).  

~  16 courr ie ls  et  6  courr iers de demande d ' informat ion ou de remarques  ont été 

enregis t rés au SMT Ar to is -Gohel le ,  le  n° ver t  quant  à lu i  ne reçu qu 'un seul  appel.  

~  Tous  suppor ts  confondus,  147 ques t ions furent posées et  14 av is  fo rmulés  dont 13  

favorables et  1  défavorable.  

 

Origine pièce J dossier d'enquête.  
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L'ensemble des  quest ions a ins i  que les  réponses  du SMT AG et  av is  formulés  sont  re pr is 

e t  expl ic i t és  dans  la pièce J ,  bi lan de la concer tat ion de la  page 1 4 à 29. 

Commentaire de la  CE  

Après  lec ture de la p ièce J,  i l  s ’avère que le SMT AG ,  dans ses réponses a appor té de 

nombreuses réponses  au quest ionnement  recuei l l is  pendant  la pér iode de concer tat ion.  

Sans ces  préc is ions  appor tées , à  l ’ issue de cette  concertat ion,  i l  es t  certa in  que l ’enquête 

publ ique,  démarche admin is tra t ive f ina l isant  la procédure,  avant  déc is ion de l ’autor i té 

préfec tora le,  aura it  été  soumis  à une ac t iv i té  beaucoup p l us  intense de la par t  du publ ic .  

1.6.  Consultat ion administrat ive . 

Dans le  cadre d ’une démarche de d ia logue cont inu avec  l ’ensemble des  par t ies  prenantes , le  

S.M.T-A.G a ent repr is  une phase de consul ta t ion avec les instances  repr ises,  c i -après , sous  

la  forme de tab leaux s impl if iés  t i rés  des  doss iers  K et  K Bis et  reprenant  la  synthèse des 

réponses  apportées par  le pét i t ionnai re.  

Direct ion Départementale des T err itoires et  de la  Mer  du Pas de Calais  

Avis de service urbanisme  

Unité Planif icat ion T err itor iale Stratégique et  Opérat ionnel le .  

Sur  l ’Ut i l i té  du projet .  

rappel le  le  contenu de l ’ar t ic le  L1 du code de l ’expropr ia t ion pour cause d ’ut i l i té publ ique  

in forme sur  les  c r i tères  jur isprudent ie ls d ’appréc iat ion de l ’u t i l i té  publ ique d ’une opérat ion 
en vér i f iant  cumulat ivement les c r i tères su ivants  :  

  l ’opérat ion v ise à sat isfa i re  un besoin d ’ in térêt  généra l  ;  

  l ’expropr ia t ion es t  la  seule so lut ion poss ib le  ;  

  les  avantages de l ’opérat ion sont supér ieurs  à ses inconvénients .  

La not ice expl icat ive (P ièce C)  et  la  m ise en perspect ive des  choix et  var iantes  étud iées 
loca lement part ic ipent de manière sat isfa isante à la démonst rat ion de l ’ut i l i té publ ique du 
pro jet .  

Réponse du SMT AG  
ne nécess i te pas de réponse .  

Compatib il i té  avec  SCOT Lens-  Liévin  et  Hénin –  Carvin.  

Concernant  le S.C.O.T (L.L.H.C) ,  le D.O.G par le d ’un TCSP a lors que le  pro je t  BHNS 
présente des  sect ions banal isées . Le t racé pro je té actuel lement  n ’es t  pas tota lement  en 
cohérence avec le  t racé de pr inc ipe du TCSP présenté page 48 du D.O.G, notamment  pour 
ce qui  t ra i te des i t inéra i res  et  p lus  part icu l ièrement  ce lu i  de la  bouc le a l lant  vers CARVIN.  

En conséquence,  les  prescr ip t ions  sur  la surdens ité  autour  du TCSP sera conforme à ce lui 
re t ranscr it  page 29 du D.O.G 

L’étude d ’ impac t (P ièce F)  analyse de m anière complète la compat ib i l i té du pro jet  avec  les 
or ientat ions  env i ronnementa les,  de développement  urbain et  de développement 
économique contenues  dans  le D.O.G du S.C.O.T.  Ces é léments  pourra ient  êt re  repr is 
dans  le  doss ier de M.E.C des documents d ’urba nisme.     

Réponse du SMT AG  

Les  doss iers por tent sur la  M.E.C des P.L.U et  ou P.OS des communes concernées. 
L’étude d ’ impac t démont re la compat ib i l i té  du pro je t  avec  le S.C.O.T.  

Les  doss iers  de M.E.C.D.U.  ne t ra itent  pas  du S.C.O.T et  aucun é lément  à  ce s ujet  n ’est  à 
ajouter  au doss ier communal.  

Compatib il i té  avec les PLU.  

Même s i  le  pro je t  n ’a  pas  obl igat ion à formal i té au t i t re  du code de l ’urbanisme,  i l  do it  
impérat ivement respec ter les d ispos i t ions  opposables  légales  des  P.L.U . 

Réponse du SMT AG  
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La compat ib i l i té  des  documents  d ’urbanisme des  communes t raversées  par  le  pro je t  a  été 
analysée dans  le chapit re  V&2 de l ’étude d ’ impact .  

Remarques d’ordre général  concernant  l ’ensemble des communes  

Le doss ier de mise en compat ib i l i té  des  documents  d ’urbanis me présente des é léments 
des  pro je ts de rév is ion de certa ins  P.L.U (PADD et  OAP du pro je t  du P.L.U de HENIN -
BEAUMONT).  Même s ’ i l  es t  nécessai re d ’ in tégrer  p le inement le pro je t  du BHNS dans les 
procédures  en cours ,  c ’es t  au t ravers de l ’assoc iat ion du SMT e n qual i té  de personne 
publ ique assoc iée que cet te pr ise en compte do i t  ê tre  garant ie.  Dans  le cadre de la 
présente enquête publ ique unique,  por tant  notamment sur  la  M.E.C des  P.L.U,  seules  les 
mesures nécessai res à la MEC des  documents opposables  doivent ê t re présentées . Les 
modi f icat ions concernant  les  OAP et  le PADD du PLU opposables  de Hénin Beaumont,  
devront ,  le  cas échéant ,  compléter le  doss ier .      

Réponse du SMT AG  

La Préfec ture a demandé que le pro jet  f igure  dans les P.L.U dont l ’ar rê t  es t  prévu f in 
2015.  

La MEC du PLU d ’HENIN -BEAUMONT es t  nécessai re quel le  que so i t  la  vers ion étud iée.  Le 
doss ier MECDU a donc été réa l isé sur  la  base du P.L.U actuel lement va l idé.  L ’ensemble 
des  documents opposables a été analysé. La compat ib i l i té avec  le  pro jet  
P.L .U prochainement va l idé, a  été analysée,  sur  la  base du doss ier  URBYCOM en charge 
de la  rév is ion.  Les  modi f icat ions appor tées  met tent  donc en compat ib i l i té  avec le  P.L.U 
ac tuel  mais auss i  le futur .  

Au su jet  des  emplacements  réservés  dans  les  P.L.U des  com munes concernées  par le 
t racé, seule Carv in  a fa i t  l ’ob jet  d ’une inscr ip t ion (ER N°18 sur  la  ZAC de l ’anc ienne Gare. 
Or  l ’usage des  emplacements  réservés  semble le  mei l leur  af in  de garant i r  une fa isabi l i té 
opérat ionnel le  du pro jet  au regard de la  maî t r ise fonc ière sur les propr ié tés pr ivées . Il  
sera i t  bon d ’assurer  la l is ib i l i té  et  la préc is ion du t racé reporté sur  les  p lans fourn is.  
L ’échel le  u t i l isée ne permet  pas une lec ture a isée de la  dé l im i tat ion exac te de ces 
emplacements  réservés  sur  la  commune de Carv in .  D’aut re par t  la  super f ic ie  des 
emplacements  réservés  es t  déterminée par  l ’empr ise nécessai re à la  réa l isat ion des 
équipements pro je tés  et  do it  êt re  dé l im i tée avec préc is ion.   

Réponse du SMT AG.  

Les  empr ises de l ’emplacement N°18 à Carv in af f inées e t  ac tua l isées. Le p lan modif ié 
mont re le  respect  st r ict  des  l im ites  de la  ZAC.  L ’empr ise du N°18 de 1,1 Ha respec te la 
bande des 18m de large prévue pour un TCSP au se in du doss ier de c réat ion de cet te 
Z.A.C.  

Concernant  les modi f icat ions appor tées à la  ré dac t ion des ar t ic les 2 des  règ lements des 
zones  nécess i tant  une MEC,  i l  es t  proposé de  revoi r le  l ibe l lé in t roduit  à cet  art ic le .  

Réponse du SMT AG  :   

Le l ibe l lé  proposé par  la Préfec ture est  repr is  dans les doss iers MECDU.  

Remarques par t icul ières.  

Le tab leau annexé au doss ier K Bis  reprend le  déta i l  des observat ions,  par commune et  en 
référence au pré  - av is  concernant  la MEC des  PLU. 

Réponse du SMT AG  :   

Le tab leau en ques t ion prend compte des observat ions par  commune.  

Cadre de vie et  environnement .  

Unesco-patr imoine-cadre de vie .  

Le pro je t  t raverse p lus ieurs pér imèt res remarquables  ou c lassés.  Af in de préserver le 
v isuel  des  é léments  pat r imoniaux remarquables ,  i l  y aura l ieu de rechercher  les 
aménagements ,  s ignalét iques,  mobi l iers urbains  les p lus e n adéquat ion . 

Les  perspec t ives et  les  cov is ib i l i tés  devront  également  ê t re t ravai l lées.  La publ ic i té  devra 
êt re  év itée en pér imèt re UNESCO ou Monument  His tor ique.  Travai l ler  également 
l ’ inser t ion depuis  les  po ints  de vue pert inents  du paysage et  les ouvert ures  v isuel les  sur 
les  ter r i ls  « Sainte-Henr ie t te  » et  ter r i l  92.  

Réponse du SMT AG  :   
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Voir  réponse fa i te à l ’A.E .  

Déplacement Transport  –  Emission de Gaz à effet de serre (GES).  
Le pro je t  répond à la pr ise en compte, des pr inc ipaux enjeux de l ’éta t  sur  cette 
thémat ique.  
Le pro je t  es t  compat ib le avec  le PDU,  et  répond aux t ravaux en cours  sur  le p lan c l imat.  
les  zones  desserv ies t rouvent du sens avec l ’armature urbaine actuel le  et  certa ins  pro jets 
s t ratég iques  du ter r i to i re  ( éco quar t ier  Sainte Henr ie t te ,  ZAC cent ra l i té),  par  cont re 
d’aut res  pro jets  s t ruc turants  ne sont  pas  desserv is  ce qui  es t  regrettab le (Nouvel  hôpi ta l 
de Lens /Loos , éco quar t ier  de Loos) .  

Biodiversité -Boisement-Agr iculture .  

  Final iser  la  mesure compensato i re  pour  la  des truc t ion d ’habi ta t s  et  espèces 
assoc iées .  

  Prendre en compte les  bo isements  compensato i res  un iquement  sur  des  parce l les en 
déla issé urbain ou rout ier,  en f r iches  ou boisées  mais  avec  un in térêt  écolog ique 
moindre ou à qual i f ier.  

  Env isager  un c lassement  EBC aura i t  pu êt re  re tenu.  En aucun cas les  bo isements  ne 
doivent  cont r ibuer  à  la  consommat ion d ’espace agr ico le  sans  analyse f ine de la  
s i tuat ion.  

Réponse du SMT AG :  

Voir  réponse fa i te à l ’A.E  
Chapi t re  2 -1 Pat r imoine Nature l B iod ivers i té .  

La Gest ion des Eaux .  

Réglementat ion.  

la  Créat ion de quat re l ignes  BHNS, est  soumise à déc larat ion lo i sur  l ’eau au t i t re des 
ar t ic les L 214-1 et su ivants  du code de l ’env i ronnement.  
cet te déc larat ion concerne les rubr iques  :  
2 .1.5.0 :  «re je ts  d ’eaux p luv ia les ».  
1 .1.1.0 :  «sondage,  forage  » 
2.2.4.0 :  «  ef f luent  » 
( ins t ruct ion DDTM62)  

Eaux usées.  

I l  manque dans  le cadre de l ’ inst ruc t ion Loi sur l ’Eau l ’autor isat ion de re je t  du 
ges t ionnai re de réseau.  

Réponse du SMT AG  :  
E l le  sera fourn ie .  

Communauté d’agglomérat ion de Lens Liév in.  
ar rêté  n°159   
ar t ic le 1

e r
  

le  SMT  Artois Gohel le ,  39 rue du 14 jui l let  à  Lens,  est  autor isé,  dans les condit ions  
f ixées par  le  présent  arrêté,  à  déverser  ses eaux pluviales,  dans le  collecteur  
unita ire,  v ia un branchement situé à l ’angle du rond point  de Ribnic k et  de la  rue 
Hoche à Liévin,  vers le  réseau publ ic d ’assainissement de l ’unité technique n°4.  
 
Communauté d’agglomérat ion de Hénin Carvin.  

courr ier  daté du 07 ju i l le t  2016  
autor ise le  SMT AG à re jeter  ses eaux p luv ia les en t ro is po ints  du réseau, avec  un  débit  
de fu i te de 3 l  /  ha/s  

Eaux pluvia les.  
Le pro je t  de BHNS engendrera une augmentat ion des surfaces  imperméabi l isées 
pr inc ipa lement par la c réat ion du s i te propre et  par la  c réat ion de vo i r ies nouvel les 
(es t imées à env i ron 12,3 ha) .  
Deux so lut ions  pr inc ipa les sont  a ins i  envisagées  pour la  ges t ion des eaux p luv ia les  :  
-  re je t  des  eaux dans  le réseau exis tant  dans  le  cas d 'ut i l isat ion des  vo i r ies exis tantes  ;  
-  c réat ion d 'un d ispos i t i f  d'assain issement  par in f i l t ra t ion dans le  cas de nouveaux 
aménagements  de vo i r ies .  
Le pro je t  empruntant  major i ta i rement des  inf rast ructures existantes , i l  n ’y a  pas de 
nouveau bass in versant  nature l  intercepté.  
P lus ieurs mesures seront  m ises  en p lace af in d 'év i ter les r isques  de pol lu t ion des  so ls et  
des  eaux pendant les t ravaux.  

Pér imètre de protect ion .  

Plus ieurs pér imèt res é lo ignés et  rapprochés de captages AEP sont in terceptés par  l ’a i re 
d ’é tude du pro jet .  
Par  a i l leurs ,  le  t racé in tercepte les  pér imèt res  de protect ion rapprochés  des captages  AEP 
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d'Av ion et  de L iév in.  
Un av is  d ’un hydrogéologue agrée dés igné par  l ’A.R.S est  nécessai re.   

Réponse du SMT AG :  
I l  sera demandé   

Demande d’avis d’un hydrogéologue agréé ,  par  courr ier  adressé à L’ARS le 17 mars 
2016.  

Compatib il i té  SDAGE et  SAGE.  

L'étude d ' impact  reprend les  d ispos it ions du SDAGE 2016 -2021 suscept ib les  de concerner 
son act iv ité  et  met en avant l ' ensemble des  mesures prévues  sur  le s ite  
Le SAGE Marque-Deûle es t  en cours d 'é laborat ion.  

Les r isques  

I l  y a  l ieu de compléter les données concernant le  r isque l ié aux  cav ités souterra ines  et  à 
l ’ac t iv ité  min ière dans  l ’étude d ’ impact .  Se rapprocher  du s ite  GEORISQUE  

Réponse du SMT AG  

L’ac tual isat ion des  données  sur  le  nombre et  le  type de cav ités  souterra ines  a  é té 
réa l isée pour les communes  concernées . Le tab leau page 24 du k BIS récapitu le  cet te 
in format ion pour l ’ensemble des communes, les noms de ce l les concernées  par 
l ’ac tua l isat ion ayant é té mis  en gras.  

Conclusion.  

Un av is  favorable est  émis pour  l ’aspect  D.U.P du Pro jet .  

Le doss ier de MEC des documents d ’urbanisme devra êt re complété par le t ra itement des 
emplacements réservés,  par  la  rédac t ion du l ibe l lé  in t rodui t  à  l ’ar t ic le  2  des  règ lements de 
zones  nécess i tant  une MEC et  par la  pr ise en compte des remarques  part icu l ières.  

I l  conv iendra également de revoi r  le doss ier  :  

  la  pr ise en compte des  remarques  concernant  les  cav ités  souterra ines  et  les  r isques 
min iers .  

  La pr ise en compte des remarques concernant  la problémat ique  du pat r imoine minier 
UNESCO  

  la  pr ise  en compte des remarques  concernant  les mesures comp ensato i res .  

Réponse du SMT AG  

  Les  observat ions re la t ives au doss ier de MEC ont  été pr ises en compte d i rectement 
dans  ce doss ier.  Les  réponses  aux observat ions du tab leau annexé à l ’av is f igurant 
dans  le  présent mémoire.  

  Les  remarques  concernant les cav i t és  souterra ines sont pr ises en compte dans le 
document y ayant  t ra i t .  

  Les  problémat iques l iées au pat r imoine min ier UNESCO et aux M esures 
compensato i res sont  t ra i tées  dans  le mémoire en réponse à l ’A.E  ;  

Unité départementa le de l ’ Architecture et  du Patr im oine.  

Pièce A -  Not ice Jur idique .  

Expl ic i ter  d ’avantage les  d if férentes  autor isat ions nécessai res pour  ce pro jet  aux abords  
des  monuments  h is tor iques  et  dans  le b ien inscr it  au pat r imoine mondia l  de l ’UNESCO.  

Rappeler  les  ar t ic les  L621 -31 et  L621-32 du code du Pat r imoine a ins i  que l ’art ic le  R111 -
21 du code de l ’urbanisme.  

Réponse du SMT AG  

Les  observat ions  ont  été pr ises en compte d i rec tement dans les p ièces  concernées .  
Not ice jur id ique  :  Page 21,3.3 
Not ice expl icat ive 

1.  Faute de préc is ion quant  à l ’ inser t ion,  cet  é lément a été por té dans le §  2.3.4.  p .15 
Pat r imoine et  archéologie.  

2 .  Complétude du chapi t re insert ion  à par t i r de la  page 32 , a jout des é léments l is tés.  
3 .  Sat is fac t ion donnée page 68.  

P lan Généra l  des Travaux  
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Cet te observat ion a été repr ise dans l ’ ac tual isat ion de la thémat ique Pat r imoine dans la 
pièce C et dans la  réa l isat ion d ’une car te de synthèse.  

Pièce C-  Not ice expl icat ive .  

1.  Etabl i r  la l is te  exhaust ive des  abords  de monuments  h is tor iques  et  des é léments du 
b ien UNESCO.  Revoi r  les termes emplo yés  à ce su jet ,  par fo is  inexacts et  por teurs  de 
confus ion.  

2 .  A jouter  les monuments h is tor iques et  les é léments  de b ien UNESCO dans  les 
inser t ions des bul les.   

3 .  Produi re  une car te  reprenant  les  4 t racés  a ins i  que les  ar rêts  et  s tat ions,  superposés 
aux l im i tes  des  abords  de monuments his tor iques, de la ZPPAUP de CARVIN et  des 
l im i tes des é léments du b ien UNESCO.  

Réponse du SMT AG  :   

Voi r  c i -dessus  

Pièce D –  Plan Général des travaux  

Selon le  choix de l is ib i l i té graphique ent re les  p ièces C et D, i l  es t  jud ic ie ux  d ’a jouter,  
dans  cette  p ièce sur les d if férents t racés  des  d if férentes BULLES, les l im i tes des  abords 
des  Monuments  h is tor iques  concernés,  les  l im ites  de la  ZPPAUP de CARVIN et  les  l im ites 
des  é léments  du b ien UNESCO pour  une mei l leure l is ib i l i té  des  im pacts des 
aménagements  du BHNS.   

Réponse du SMT AG :  Voir  c i -dessus.  

Pièce D -  Etude d’ impact -Chapitre 3  : Ana lyse des effets du projet  et  mesures 
envisagées .  

i l  est  noté p ièce D-Etude d’ impact .  En réalité  i l  s ’agit  de la  p ièce E .  

En p lus des é léments du Bien UNESCO,  réd iger la l is te des monuments his tor iques 
impactés  dans  leurs  abords  a ins i  que la  ZPPAUP de CARVIN.  

De p lus en fonct ion des textes  y af férents ,  l ’arch i tec te devra êt re  consulté pour  les 
aménagements  urbains en abords  des  monuments h is tor iqu es concernés dans  la ZPPAUP 
de CARVIN,  et  dans  les  é léments  du b ien UNESCO.  

Seul  l ’arch itecte des BDF est compétent  dans ce domaine.  ( réponse du SMT AG :  En 
accord) 

Réponse du SMT AG :  

Les  d if férents t racés  interceptent les abords  des monuments  h is tor ique s su ivants vo i r 
tab leau 3 p 31  ;  

I l  en va de même pour la  ZPPAUP de Carv in  et  notamment  de son Hôte l  de Vi l le    

Conclusion.  

On note une large confus ion ent re les d i f férents aspec ts du pat r imoine. Les monuments 
h is tor iques,  la  ZPPAUP et  les  é léments du b i en UNESCO ne sont  pas  c la i rement  mis  en 
avant  pour permet t re d ’appréc ier l ’ impac t du pro je t  sur ces  espaces  protégés.  

Réponse du SMT AG   

Les  compléments appor tés  répondent  à ces  observat ions .  

Agence Régionale de la  Santé .  

Volet  sol et  eau.  

Plus ieurs pér imèt res de protect ion de captage d ’eau des t inée à la  consommat ion humaine 
sont  concernés  (Estevel les -Vendin le  V ie i l  –Lens  –  Hénin  Beaumont - Noyel les  Godaul t  –  
Courcel les  les Lens  –  L iév in –  Av ion) .  Seuls  2 P.P.E des  captages  de LIEVIN et  AVION 
sont  concernés  vér i tab lement  par le  t racé BHNS.  Pour  le  PPE de LIEVIN,  le  nouvel 
aménagement devai t  fa i re  l ’ob jet  d ’une consul tat ion d ’un hydrogéologue agréée,  ses 
conc lus ions  sont absentes du doss ier.  

Nuisances sonores .  

La pr ise en cons idérat ion des  préconisat io ns de l ’OMS mont re que 2 ou 3 po ints  de 
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mesures sur 24 sera ient acceptables .  

Devant  ce constat ,  i l  sera it  souhaitab le que pour  les zones  rés ident ie l les t raversées  de 
chois i r  des  revêtements  spéc iaux pour  la  chaussée permettant  une mei l leure absorpt ion  
des  bru i ts  de rou lement .  

Réponse du SMT AG :   

Les  re levés  acoust iques  ont é té réa l isés  au regard de la rég lementat ion.  

Les  nuisances  sonores  à veni r  n ’auront  pas  pour  or ig ine exc lus ive le  B.H.N.S. Toutefo is le 
SMT –  AG s ’engage à rechercher  toutes  les  poss ib i l i t és  pour amél iorer  cette s i tuat ion 
(u t i l isat ion d ’enrobé p lutôt  que le  béton -  véhicu les hybr ides  é lec t r iques .  

Qual ité  de l ’a ir .  

Le pro je t  du B.HN.S est  en accord avec les d ispos i t ions  du Plan de Protec t ion de 
l ’A tmosphère et  le S.R.C.A.E. I l  aura i t  é t é  souhai tab le de mul t ip l ier les études  dans le 
temps af in d ’obteni r une mei l leure pert inence.  

Réponse du SMT AG.  

On t rouve l ’ensemble de ces données en annexe N°1 (page 61) du vo let  A i r e t  Santé de 
l ’é tude d ’ impac t.  

le  courr ier  d’accompagnement de l ’ Av i s de l ’ARS  

dernier  al inéa.  

Après  analyse du doss ier  par mes serv ices , l ’ARS es t favorable au pro je t  de BHNS,  tout 
en recommandant  une cer ta ine prudence dans  son t ra itement  de la t raversée des 
pér imèt res de protect ion é lo ignés des captages d ’eau dest inées à la consommat ion 
humaine,  a ins i  que l ’expos i t ion au bru it  

Conclusion de l ’avis de l ’ A.R.S.  

Le pro je t  de BHNS te l  que présent  ambi t ionne d ’a t t i rer des  automobi l is tes  et  d ’aut res 
usagers  vers les t ranspor ts  en commun par  un e amél iorat ion s ign if icat ive de  la qual i té  de 
serv ice de t ransport .  

cet te  ambi t ion es t  réa l is te  compte tenu du t rès  fa ib le  usage actuel  des  t ranspor ts  par 
rappor t  à  l ’ in térêt  de l ia isons  ent re les  d i f férents  pô les urbains  du ter r i to i re.  
L ’amél iorat ion du serv ice doi t  augmenter le  potent ie l  d ’usage des  t ransports en commun.  

La combinaison avec  les  aut res modes de déplacements,  en part icu l iers  les  modes ac t i f s 
(cyc l is tes ,  marche) et  fer rov ia i re est  in tégrée aux part ie du pro jet  qu i nécess iteront  des 
réaménagements  de vo i r ie.  

Cer ta ins  po ints  du doss ier  mér i tent  d ’ê t re  t ra i tés  avec  prudence et  devra ient  fa i re  l ’ob je t  
d ’aut res  études complémenta i res .  I l  s ’agi t  en part icu l ier  de la  t raversée des pér imèt res de 
protec t ion é lo ignés des captages d ’eau des t inée à la  consommat ion humaine, a ins i  que l a 
nouvel le  expos i t ion au bru it  de zones  résident ie l les  jusque là ca lmes.  

Réponse du SMT AG :   
Voi r  mesures  pr ises c i -dessus .  

 

Avis de l ’Autorité envi ronnementale  

Le pro je t  de c réat ion de l ignes du B us  « Bul les » au se in des Communautés  

d’Agglomérat ions de Lens –  L iév in /  Hénin -Carv in nécess ite une étude d ’ impac t (Ar t ic le  

R122-2 du Code de l ’Env i ronnement ) e t  un av is de l ’Autor ité  Env i ronnementa le (Ar t ic le  L122 -

1 du code de l ’Env i ronnement ) .  

Ce dern ier  a  fa i t  l ’ob jet  d ’une analyse,  objet  d ’un courr ier  en date du 18 mars 2016,  é tab l i  

par  la  DREAL (Di rec t ion Régionale de l ’Env i ronnement,  de l ’Aménagement  du Terr i to i re -  44,  

rue de Tournai  à  L i l le ) ,  au nom de Mons ieur  le  Préfet  de la  Région Nord -  Pas  de Cala is -  

P icard ie .  

Pour  t ra i ter  de cet te  part ie ,  nous  avons  repr is  l ’ensemble des  é léments ,  sous  forme de 

tab leau, où f igurent côte à  côte,  pour chaque thème, les av is de l ’A.E et  les réponses de la 

S.M.T-AG.   



 

P
a

g
e
3

0
 

P
a

g
e
3

0
 

Avis de l ’ Autor ité  Env ironnementa le .  

Présentat ion du projet .  

Créat ion de 4 l ignes  de BHNS ,  sur vo ies  banal isées  ou en s i te  propre,  appelées  Bul les  et  
t raversant  21 communes au se in des communautés d ’agglomérat ions  de Lens  -L iév in et  
Hénin -  Carv in ,  so it  dans  un mi l ieu essent ie l lement  urbain mais pouvant également 
concerner  des  espaces  nature ls e t  agr icole s .  

Rappel  des carac tér is t iques de chaque l igne.  L ’ob jec t i f  est  d ’amél iorer la qual i té de l ’o f f re et  
leur  per formance pour répondre aux besoins de déplacements et  rendre p lus at t ract i f  leur  
usage. 

Des  mesures  sont  pr ises  pour  permet t re  une augmentat ion du n iveau de serv ice. 
L’aménagement prévoi ra  des  vo i r ies  et  des  sys tèmes de gest ion des eaux p luv ia les  
assoc iés .  Seront c réées 114 stat ions, 2  ouvrages d ’Ar t  et  un parking re la is a ins i  qu ’une 
pis te cyc lab le le  long du t racé de la  BULLE 1 et  par t ie l lement le  lo ng des t ro is  aut res  l ignes .  

Réponse SMT AG  
I l  s ’ag it  là d ’un rappel des grands pr inc ipes  du pro jet  et  de son contexte.   
Fac tuel le ,  e l le ne cont ient  pas  de recommandat ions.  

Qual ité  de l ’étude d’ impact  et  pr ise en compte de l ’env ironnement dans le  pro jet .  

L‘autor i té env i ronnementa le,  cons idère que l ’étude d ’ impact  es t  g lobalement conforme à 
l ’ar t ic le  R 122-5 du code de l ’env i ronnement .  
Le pro je t  est  dans son ensemble correctement présenté,  notamment  l ’of f re de serv ice  des  
l ignes .  
L’A.E cons idère que les  pr inc ipaux enjeux du pro je t  sont  l iés  à la préservat ion et  à la  mise 
en va leur  du pat r imoine nature l  et  paysager ,  à  l ’urbanisat ion et  aux déplacements .  

Réponse SMT AG  
Voir  nombreuse p lanches  expl icat ives  pages  8,9 et  10 du doss ier  K  

Patr imoine naturel .  

Les  re levés  ent repr is  mont rent  la  présence d ’une impor tante b iod ivers i té du fa i t  de la  
divers i té des  habita ts ,  de la  faune et  de la  f lore.  Les  impacts  du pro jet  sont  essent ie l lement 
loca l isés au ter r i l  Sainte-Henr ie t te ,  au bois  d ’Epinoy et  au campus EURALOGISTIC (mara is 
d’O ign ies ) .  On en t rouve également  au n iveau du t ronçon du caval ier du Mont Solau.  
Une haie mul t i -s t rate sera c réée pour compenser la des t ruc t ion de la v igne v ierge qui 
par t ic ipe à la  fonct ion de corr idor  écolog ique . I l  y a  l ieu de s ’a t tarder  d ’avantage sur  les 
mesures compensato i res.  

L’A.E est ime ,  que l ’Etat  in i t ia l  es t  correc tement  réa l isé et  que les mesures compensato i res 
env isagées sont  in téressantes mais  do ivent  ê t re approfondies.  Pour les  zooms 5,8 et  9,  l ’A.E 
regret te  que la  compensat ion  ai t  é té pr iv i lég iée à l ’év itement  et  la réduct ion.  

Réponse SMT AG  

Pour le  ter r i l  Sainte Henr ie t te  i l  est  à  préc iser que cette  zone es t dé jà concernée par  le 
développement  d ’un éco -quar t ier  e t  la  c réat ion des  habita t ions  et  s t ruc tures 
correspondantes  cond i t ionne le  passage du BHNS.  Les  éventuel les  at te intes aux habi ta ts e t  
à  la  b iod ivers i té sont  donc  imputables  exc lus ivement au pro jet  éco -quar t ier .  

Pour  le  zoom 9 (t racé au n iveau de la zone du campus Eura log is t ic  à Oignies ,  le  t racé 
proposé pour le  BHNS pe rmet d ’év iter la  f r iche et  les  pe louses rases sèches  d ’ intérêt  
ident i f iées lors du d iagnost ic.  De p lus i l  a  é té ac té que la  c i rcu la t ion se fera it  sur des  routes 
et  p is tes exis tantes pour év iter toutes des t ruct ions. Toutes les mesures seront pr ises pour  
assurer  la protec t ion du p ied de gesse des  bois.  

Pour  le zoom 8 (L ibercour t ) en phase chant ier e t  explo i ta t ion. I l  existe  à cet endro i t  une 
zone d ’en jeu écolog ique for t  qu i  nécess i te que les  t ravaux et  pr inc ipa lement  ceux de 
ter rassement aura ient  l ieu en deho rs de la  pér iode  de mobi l i té  des  groupes , so i t  ent re 
novembre et  m i - janv ier.  I l  sera ins ta l lé 3  c rapauducs.  

Le passage de toute la  pet i te faune sera préservé.  

Le t racé par  le Mont  Solau a été modi f ié répondant  a ins i à  une mesure d ’év i tement .  

Un maximum de  mesures d ’év itement a été recherché  (Modi f icat ion du t racé à Noyel les -
Goual t -  Modi f icat ion du t racé à Carv in-Mont  Solau-  Modi f icat ion campus d ’O ign ies -  Choix es  
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pér iodes  d ’ in tervent ion sur le  zoom 8 à Libercour t .  

Des  mesures  de réduct ion ont  également é té  pr ises  notamment sur le  zoom 8.  

Néanmoins  certa ines mesures de compensat ions s ’ imposent .  

~  Mesure de compensat ion N°1 Acquis i t ion fonc ière d ’une f r iche ou f r iche min ière.  

~  Mesure de compensat ion N°2 Boisements  et  zones  humides  

~  Mesure de compensat ion N°3  Re créat ion des  a l ignements  d ’arbres  existants .  

~  Mesure de compensat ion N°4 Créat ion d ’un gî te pour  ch i roptères .  

~  Mesure de su iv i  par un écologue en phase chant ier.  

~  Etabl issement d ’un tab leau des  impacts rés iduels  du pro je t .  

~  Gest ion et  su iv i des mesures compens ato i res  (c réat ion de mare de compensat ion -  
a ide pour  le  choix des  essences  (arbres  et  arbus tes) -Gest ion-  Lutte  cont re les  
espèces exot iques  envahissantes .  

Eau.  

L’av is  d ’un hydrogéologue agré é devra êt re  versé au doss ier  dans le  cadre de l ’ ins t ruct ion 
au t i t re de la Lo i  sur  L ’Eau .  

Réponse SMT AG  

Cet  av is sera demandé.  

Patr imoine Paysager ,  Architectural et  culture l .  

Dans l ’ensemble,  i l  est  fa i t  peu de cas des  ef fe ts  du pro je t  sur  le pat r imoine paysager  et  
arch i tectura l .  I l  est  recommandé de t ravai l ler  l ’ inser t ion v isuel le  des ouvrages  d’ar t  e t  des  
équipements en suré lévat ion de la  l igne de bus .  

Réponse SMT AG.  

Un soin par t icu l ier  sera apporté à l ’ insert ion urbaine et  paysagère des  ouvrages  d’ar t  (OA de 
Ste-Henr ie t te)  et  des équipements  en suré lévat ion, à  p lus forte  ra ison dans un 
env i ronnement urbain à forte  va leur  pat r imonia le  

Aménagement du T err itoire .  

Les  l ignes  présentent  le  r isque d ’une ouver ture à l ’urbanisat ion d ’espaces  nature ls  e t  
agr ico les .  Af in d ’encadrer l ’éta lement  urbain le long du t racé d es l ignes, i l  conviendra i t  de 
suppr imer  « l ’a r rê t  c rémator ium  »  à  Vendin le  V ie i l  et  d ’ ind iquer  le  zonage des  P.L.U en  
v igueur .  

Réponse SMT AG  

I l  a été demandé de présenter et  jus t i f ier les mesures éventuel les d ’encadrement de 
l ’urbanisat ion indui t  au dro i t  des  arrêts des  pro je ts  bu l le.  En out re la  SMT -AG  recherche 
une pol i t ique cohérente en mat ière de t ranspor t  à  l ’échel le  d ’un ter r i to i re  autour  de t ro is  
communautés d ’agglomérat ions.  Cet te struc ture recherche également,  au t ravers des  bul les  
1-3-5 et  7  de déf in i t  une of f re per formante au serv ice de l ’a t t ract iv ité  d ’un ter r i to i re  et  au 
serv ice d ’une populat ion en par t ie  précai re .  Non compétente en mat ière de p lan i f icat ion 
urbaine,  la  SMT-AG voi t  ses  pro jets  s ’ inscr ire  dans  des  zones  urbanisables  dans  les 
documents  d ’urbanisme actuels.  

Le BHNS ne modi f iera en r ien une zone agr ico le  ou nature l le .  

Dans l ’é laborat ion de ses pro jets BULLES,  la SMT -AG a été ass istée par l ’agence de 
l ’urbanisme de l ’Ar to is .  

Les  t ro is  n iveaux,  d’ in tens i f icat ion urbaine ident i f iée  ont  fa i t  l ’ob je t  d ’un tab leau pages  21 -
22-23 et  24 du doss ier p ièce K.  

Transport  et  déplacements .  

Le fu tur réseau Bul les devra vo i r l ’adaptat ion des p lans de c i rcu lat ion, notamment  :  

~  Carrefour  Bol laer t  - Lens 

~  In tersec t ion rue des  Fus i l lés  et  Bd Schwei tzer  à  Hénin Beaumont  

Gest ion des nuisances assoc iées  à la créat ion de nouveaux it inéra i res de c i rcula t ion pour 
les  bus i l lust rés dans l ’é tude acous t ique.  
Le b i lan du s tat ionnement  es t  présenté dans  la  not ice expl icat ive et  repose essent ie l lement 
sur  de l ’exis tant.  

Pour MERICOURT,  i l  y a  l ieu de préc iser la  teneur  du parc à c réer.  L ’of f re de s tat ionnement 
de manière généra le para i t  insuf f isante .  Par  le  b ia is  du repor t  modal ,  on peut  s ’a t tendre et  
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ce de manière sat is fa isante,  à  une baisse des mat ières  d ’émiss ion s de gaz à ef fe ts de serre 
et  de pol luants atmosphér iques,  ce que confortera i t  la  généra l isat ion à long terme de bus  
hybr ides .  

Réponse SMT AG  
L’ inser t ion du BHNS indui t  une per te de stat ionnement.  Globalement  2/10 pour les  bu l les 1 
et  3,  4 % pour la  bu l le 5 ,   pas de per te  pour la  bu l le 7 .  Ces  ca lcu ls  sont  en cours  
d’af f inage.   

Conclusions  

L'étude d' impac t est  g lobalement  conforme à I  ‘art ic le R.122 -5 du code de I  ‘env ironnement .   

Le pro je t  d'augmentat ion du n iveau de serv ice des l ignes  de bus Bul les 1,  3,  5  et  7 es t  de 
nature à fac i l i ter la  mobi l i té des habi tants ,  à amél iorer I '  access ib i l i té des serv ices et  à  
favor iser un report  modal  de la  vo i ture vers  les  t ransports en commun.   

L'Autor i té env i ronnementa le s ignale que le  pro je t ,  te l  que déf in i  à ce s ta de,  nécess i tera une 
demande de  dérogat ion pour les déplacements ou des t ruc t ions  d'espèces protégées .   

Pour une mei l leure pr ise en cons idérat ion des enjeux env i ronnementaux et  sani ta i res ,  
l 'Autor i té env i ronnementa le  recommande de renforcer  le doss ier  sur  les  po ints su ivants :   

  Insérer ,  dans le  doss ier de demande d'u t i l i té  publ ique,  les  é léments  issus  de la  note 
complémenta i re  du 4  mars 2016 permet tant d 'encadrer  I  ‘urbanisat ion autour  des 
s tat ions  ;   

  Etayer  la  jus t i f icat ion du t racé et  consol ider  le pro je t  d ans  le secteur  de Sainte -
Henr ie t te ,  eu égard aux  effe ts  cumulés du passage de la  l igne de bus  en s i te propre et  
de la  c réat ion d'un ouvrage d 'art  dans un  fu tur  quart ier  d 'habita t ions  bordé par  des  
in f ras t ruc tures  l inéai res d 'une part ,  et  aux enjeux nature l s  e t  pat r imoniaux du s i te 
d 'aut re part ,   

  Développer  I  ‘argumenta i re  du choix du t racé aux n iveaux du bois  d 'Epinoy et  du 
campus Eura log is t ic  en  pr iv i lég iant I  ‘évi tement et  la réduc t ion de ses  impacts sur  les 
enjeux nature ls ,   

  Approfondi r  les  réf lexions su r les compensat ions des  impacts sur  la b iod ivers ité  et  les 
t radui re  d 'un point  de vue opérat ionnel .   

Réponse SMT AG  

Une large réf lexion à ce su jet ,  à savoi r  les espèces protégées , a condui t  aux mesures  
su ivantes .  

L ibercour t ( les t ravaux seront réa l isés  uniquement  sur  l ’empr ise haute du caval ier,  à  la  bonne 
pér iode.  Des  c rapauducs  seront réa l isés .  

Oign ies  ( le  passage sur la  p is te  exis tante permett ra  d ’év i ter la  Gesse des Bois.  

Sainte Henr ie t te   (un gî te  a l ternat i f  pour  les  chauves -sour is   sera c réé et  des  es paces 
natura l isés suf f isants  seront la issés).  

D’une manière généra le,  le  doss ier a été renforcé su i te aux observat ions de l ’ Autor i té  
Env i ronnementa le.  

 

1.5.3.  Entret ien avec le maitre d’ouvrag e. 

1.5.3.1.  Réunion du 28 juin 2016 

Présent  : l ’ensemble de la  commiss ion d’enquête .  

11 heures à 13 heures  : rencontre avec le  SMT AG  :  

Les  in ter locuteurs  sont  :  Fabr ice SIROP,  d i recteur  généra l  du SMT,  Ludwig MAUDRICH 

responsable des  grands  pro je ts  au SMT,  Benoî t  DESCAMPS,  responsable communicat ion,  

Frédér ique THIBERVILLE,  chargée de communicat ion et  un représentant du Cabinet  SETEC, 

ass istant le  Maît re  d ’Ouvrage.  

Le rô le  des  commiss ions d ’enquêtes ,  la  p lace de la Préfec ture dans  le processus  es t 

expl ic i tée .   

Le t ravai l  à réa l iser par  le SMT es t déta i l lé  pour  l ’enquê te  parce l la i re ,  en par t icu l ier le  

t ravai l  important  sur  les  LRAR,  le  l is t ing des  retours  et  les  af f ichages  en mair ies  pour  les  

adresses inconnues .  

14h à 16 heures : le  SMT expose le  projet  BULLES  :  
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Benoî t  DESCAMPS,  responsable de la communicat ion au SMT, e xpose les grandes  idées du 

pro je t  BULLES l ignes 2 et  6 pour  la rég ion de BETHUNE et  l ignes 1,  3 ,  5 et  7 pour  la rég ion 

de LENS.  I l  rest i tue le  pro jet  dans  son h is tor ique et  répond à quelques  quest ions.  

16h  à  17 heures : intervent ion de la  Préfecture  

Les  serv ices  de la  Préfecture,  représentés  par  M Franck BERTHEZ et  Me Magal i  BARTOUX,  

dans  un échange c la i r  et  préc is,  répondent  aux quest ions des 2 commiss ions d ’enquêtes  :  

  af in  de f ina l iser l ’ar rê té préfec tora l,   les dates , les  hora i res et  les l ieux proposés  par  les  

2 prés idents  de commiss ion seront  communiqués  le  jeudi 30 ju in ;  

  à  la  demande du SMT et af in  de garant i r  la mei l leure publ ic ité poss ib le  dans  les  

journaux communaux, la  Préfecture communiquera ce ca lendr ier au SMT le  vendredi  1
e r

 

ju i l le t  ;  

  i l  n ’y aura qu’une seule et  un ique enquête publ ique ( DUP –  Parce l la i re -  Mise en 

compat ib i l i té  de documents  d ’urbanisme )  donc  un seul reg ist re  par  commune paraphé 

par  le  commissai re enquêteur  ;  

  su i te  à la  ques t ion du SMT sur  la publ icat ion légale,  la  Préfecture r appel le  que ce rô le  

lu i  incombe :  l ’av is sera publ ié dans la Voix du Nord et  l ’Aveni r de l ’Arto is.  La fac ture 

es t  à la  charge du SMT  ;  

  les  doss iers complets  seront déposés  dans  les mair ies  par le  SMT dés que poss ible .  

Après  la  f in  de la  réunion,  les  commis s ions  se concer tent  séparément  pour  f inal iser  le  

pro je t  de ca lendr ier  des permanences  af in  de contac ter  les  mai r ies le  lendemain pour  

conf i rmat ion ou problème éventuel .  

1.5.3.2.  Réunion de présentat ion sur site . 

Lundi  1
e r

 août  2016 

Objet  :  parcours  des  4 t racés :  1 ,  3 ,  5 ,  7 .  

Moyen de t ranspor t  :  Min ibus   du S.M.T -AG et  son conducteur .  

Présents :   

La commiss ion d ’enquête  :  Mess ieurs BOLLE René (Prés ident ) -  DUC Jacques  et  

PHIL IPPE Jean-Char les  (T i tu la i res) -LY SIN CHENG Jean-Michel  (suppléant )  jusqu’à 

12H00.  

Représentants du SMT AG :  Mess ieurs Ol iv ier  Déroulers   e t  P. Défossez.  

Dépar t :  09h00 - Parking Aréna Grand Stade de L iév in -  Chemin des Manufactures .  

Pause déjeuner  :  12h30 à 14h00.  

Retour :  17h30 - Parking Aréna Grand Stade de L iév in -  Chemin des Manufactures.  

Journée consacrée à la  reconnaissance des  t racés ,  et  v isual isat ion des  l ieux d’ implantat ions  

des  ouvrages  env isagés .  

Pendant  la v is i te la commiss ion s ’est  assurée de l ’af f ichage de l ’av is d ’Enquête publ ique au 

regard de l ’ar t ic le  R123 -11 du code de l ’env i ronnement  

Points  d ’af f ichage constatés  par les membres  de la commiss ion.  

Le mai t re d ’ouvrage chargé de la publ ic i té ,  au t i t re de l ’ar t ic le  R123 -11, dern ier a l inéa  du 

code de l ’env i ronnement ,  a chois i l ’ insta l la t ion de l ’a f f ichage de l ’av is  d ’enquête,  d ans  les  

abr is  bus,  le long des  l ignes  ac tuel les ,  qu i  empruntent  les  t racés  du pro je t .  

Lieux d ’a f f ichage  vér if iés par  la commission d ’enquête (ar rêts ):  

Stade Couvert  L iév in –  Defernez –  Temple 9bis –  Maes –  Gar in  –  Sous /  

Préfec ture –  Gare Rout ière Lens  –  Républ ique –  Pont  de Douai  –  Cimet ière Est  

Lens  –  Fosse 13 –  Hôte l  de Vi l le  –  Vai l lant  –  Cimet ière Sal laumines  –  Sainte 

Barbe -  Cocor ico –  Parc Urbain –  Lec lerc  –  Mi t ter rand -  Bérégovoy -   B i rembaut 

–  Verne –  Sainte Henr ie t te  –  Ecoparck –  Europe –  Borne des  Loups  –  Dourges 

Gare –  Harnes Mair ie  –  Renoi r  Lo ison –  Pont de Loison –  A.  Gérard Loison –  

Quent in  –  Cimet ière Av ion –  Boure l  –  Hôpi ta l  –  A la in  –  Va i l lant  Coutur ier  –  La 

Cro iset te  –  Lens I I .  
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A cette  occas ion, i l  a é té également  consei l lé ,  auprès des rep résentants  du SMT AG :   

  D’étof fer  la publ ic ité  dé jà en p lace, le  long des  t ra je ts  concernés .  

  D’appor ter  la  correct ion nécessai re quant  à  la  hauteur des  let t res  d ’ impr imer ie 

ment ionnant «  ENQUETE PUBLIQUE » qui  v is ib lement ne respec ta it  pas  les  2 cm de 

hauteur  ob l igato i re.  

Pendant  les  t ra je ts ,  au cours des arrêts ,  les membres de la  commiss ion ont  af f iné  la  

connaissance du doss ier ,  au t ravers d ’un quest ionnement ,  vers les  représentants du SMT-

AG.  (Les  l ia isons  douces , notamment  les  p is tes  cyc lab les  –  l ’énerg ie ut i l isée pour  

l ’exp lo i ta t ion des BHNH –  les modal i tés l iées  à l ’expropr ia t ion et  les éventuel les d i f f icu ltés –  

les  cont ra in tes  et  d if f icu l tés  rencont rées  -  etc…) .  

La commiss ion soul igne, que les é léments  apportés par nos deux in ter locuteurs représentant 

le  SMT ,  ont  permis  d ’appréhender  le  doss ier  d ’une manière p lus  large et  p lus ob jec t ive que 

l ’é tude l i t téra le  des  p ièces du doss ier.  

1.5.3.2.  Transmission du Procès verbal de synthèse des observations.  

Dans le  dé la i  prescr it ,  e t  se lon les  modal i tés  de l ’art i c le R123-18 du code de 

l ’env i ronnement,  le vendredi 23 septembre 2016,  sous hui ta ine à la c lôture de l ’enquête 

publ ique,  le  Procès verbal de synthèse des  observat ions  a été remis  au mait re  d ’ouvrage.  

1.5.3.2.  Réunion SMT AG. 

Le lundi  26 septembre 2016 

9h00 à 12 h00,  réunion avec  M.  le  Di rec teur  du SMT,  et  l ’ensemble des personnels 

concernés par  la gest ion du pro je t  soumis  à enquête.  

Au cours de cet te réunion,  la to ta l i té  des  observat ions  ont é té présentées ,  met tant  l ’accent 

sur  le fa it  que les p ropos it ions doivent ê t re  pr ises en compte, ce l les -c i fa isant l ’ob je t  d ’un 

chapi t re  dans  le rappor t  d ’enquête.  

A l ’ensemble des  in tervent ions ,  le  mai t re  d ’ouvrage,  s ’est  a t taché à apporter  des  réponses 

verbales  qui seront  développées dans  le mémoire en réponse.  

 

1.6.  Pièces constituant  les dossiers soumis à enquête publique unique . 

1.6.0.  Guide lecture  

Le guide de lec ture permet  de fac i l i ter la  pr ise de connaissance du doss ier  présenté à 

l ' enquête publ ique pour le pro je t  de l igne de Bus à Haut  Niveau de Serv ice (BHNS) de L iév in  

–  Lens  –  Hénin-Beaumont (LLHB)  

1.6.1.  Notice de présentat ion non technique du projet .  

Etabl ie  au t i t re de l ’ar t ic le  R123 -7 du code l ’env i ronnement ,  dans le cadre de l ’enquête 

publ ique unique le  document  re late  :  

~  La présentat ion du Syndicat  Mixte  des Transpor ts –  Arto is Gohel le 

Et  présente les  chapi t res  su ivants  :  

La mobi l i té –  le pro je t  –  les  aménagements .  

1.6.2.  Pièce A –  Notice juridique. 

Trai te  :  

  Dans  le préambule,  i l  es t  rappelé  :  l ’ob je t  de l ’enquête (présentat ion du pro je t ,  les 

ra isons pour  lesquel les le pro je t  est  soumis à enquête publ ique, le pr inc ipe de 

l ’enquête publ ique,  la  compos i t ion et  l ’ob je t  de l ’enquête concernée ,  a ins i  que la  

ment ion des textes rég issant l ’ enquête publ ique,  le mai t re d ’ouvrage du pro jet  (SMT- 

AG) 

  L’ inser t ion de l ’enquête publ ique dans le processus d ’ élaborat ion du pro jet .  

  Le déroulement de la procédure d ’enquête publ ique.  

  Les  aut res  procédures assoc iées  au pro je t .  

  La présentat ion du t racé pro jeté. (4 l ignes  1,3,5,7)  
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1.6.3.  Pièce B -  Plans de situat ion. 

La car tographie:  

  S i tue le  pro jet  par rappor t  à  l ’ent i té rég ionale .  

  Présente  la bande d ’étude ,  du pro je t .  

1.6.4.  Pièce C –  Notice explicat ive.  

Présente le pro je t ,  a ins i que les  études  et  étapes antér ieures de son é laborat ion , ayan t  

condui t  au choix de la  var iante re ten ue. 

Sont  t ra ités les chapit res su ivants  :  

  l ’ob je t  de l ’opérat ion soumis à l ’enquête publ ique ,   notamment  l ’ut i l i té du pro jet  soumis 

à enquête  ;  

  le  choix du pro jet  soumis  à l ’enquête publ ique  ;  

Chapi t re   présentant  le  t racé retenu ,  a ins i  que les  d i f férentes  var iantes  mises  à l ’é tude,  e t  le 

choix re tenu pour chacune d ’e l le  ;  

  Présentat ion du pro jet  soumis  à enquête  ;  

  Le ca lendr ier  de l ’opérat ion .  

1.6.5.  Pièce D –  Plan général des travaux.  

Ment ionne et  s i tue  les  grandes  caractér is t iques du pro jet ,  sur  le ter r i t o i re  de chaque 

commune concernées.  

Document  car tographique,  présentant  :  

  L’ensemble des  t racés  ;  

  L’encar tage car tographique,  permet  d ’appréhender  le  pos it ionnement  des stat ions 

env isagées,  a ins i  que les  moda l i tés de c i rcu la t ion prévues ,  sur  chaque s ite  propre en 

pro je t .  

1.6.6.  Pièce E –  Caractérist iques générales des ouvrages . 

Présente les  carac tér is t iques  des ouvrages ,  existan ts  et  à  réa l iser,   sur  le  t racé dans  deux 

chapi t res :  

  Carac tér is t iques  généra les  de l ’ in f ras t ruc ture du BHNS AG (t racé du pro je t  –  les 

s tat ions –  le  pro jet  paysager  –  les agencements cyc lab les –  les P+R –  les bât iments 

des  terminus  e t  ouvrages  d ivers –  les  carrefours à feux –  eaux superf ic ie l les ,  

souterra ines  et  assain issement.  

  Descr ip t ion des ouvrages  (d iagnos t ic  des  ouvrages et  ouv rages d ’ar t  exis tants –  

descr ip t ion des ouvrages  d ’art  existants  –  descr ipt ion des  ouvrages d ’ar t  exis tants .  

51 f igures et  7  tab leaux,  complètent les expl icat ions  fourn ies .  

1.6.7.  Pièce F –  Etude d’impact. - Etude d’impact /  Résumé Non Technique.  

1.6.7.1.  E tude d’ impact.  

Aspects  lég is la t i f  et  rég lementa i re  

Code de l ’env i ronnement  

L  122-1  - R 122-2   

Le R122-5 en prévoit  le contenu.  

Notamment le résumé non technique de l ’é tude d ’ impac t,  qu i  dans  cette  s i tuat ion fa it  l ’ob jet  

d ’un document  indépendant ,   référe ncé également  en p ièce F  

Contenu de l ’é tude d ’ impac t soumis à enquête publ ique  

  En préambule  sont  évoqués :  l ’ob je t  de l ’é tude d ’ impact -  le  contexte rég lementa i re  –  

objec t i f  e t  compos it ion de l ’é tude d ’ impac t )  ;  
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  L’analyse de l ’état  in it ia l  du site et  de son  env ironnement .   

(Le s ite  et  son empr ise,  le m i l ieu phys ique,  le m i l ieu nature l
5
,  le m i l ieu humain,  les 

paysages  et  arch i tec ture,  les r isques,  les  aspec ts  sanita i re  et  santé,  l ’ inter rela t ion 

ent re les d i f férentes  thémat iques,  la synthèse des enjeux)  ;  

  L’esquisse des pr incipales solut ions de subst itut ion examinées et  just if icat ion du 

projet  retenu.  

(His tor ique et  ph i losophie du pro je t ,  descr ip t ion du pro je t ,  analyse des var iantes  et  

jus t i f icat ion du pro jet  retenu) .   

  L’analyse des effets du projet  et  mesures envisagées .   

(Présentat ion de la déf in it ion des  not ions d ’ impact s et  de mesures  compensato i res ,  

Les effets et  mesures  :  sur  le  m i l ieu phys ique,  le  m i l ieu nature l,  le  m i l ieu humain,  le  

paysage,  les r isques  nature ls - indus t r ie ls  et  technologiques , tempora i res  générés  

pendant  la  pér iode de chant ier,   

Le Récapi tu la t i f  des  ef fets e t  mesures du pro je t )  ;  

  L’analyse des effets cumulés du projet  avec d’autres projets connus.  

(Présentat ion des  pro je ts  connexes,  pr ise en compte des  ef fets  cumulés  dans  l ’é tude 

d ’ impac t,  pr inc ipaux ef fets cumulés  des  d i f férents  pro je ts  connus avec le  proje t  de 

BHNS sur  les  agglomérat ions  de Lens –Liév in  et  Hénin –  Carv in. )  

  Compatib il i té  du projet  avec les documents d’urbanisme opposables  –  

Art iculat ion avec  les plans,  schémas et  programme s -  Pr ise en compte du Schéma 

Régional de Cohérence Eco logique.  

(Compat ib i l i té du pro jet  avec les  documents de p la n if icat ion supra ter r i tor iaux (SCOT,  

PDU du SMT AG,  PDU Lens –  L iév in  et  Hénin –  Carv in ,  PLH ;  

Compat ib i l i té  du pro je t  avec  :  les  documents  d ’urbanisme,  le  SRCAE du nord Pas  de 

Cala is ,  le  SDAGE Arto is –Picard ie,  le SAGE Marque Deûle le  SRCE. ) ,   

  Effets attendus des mesures –  Modalités de suivi  et  est imations du coût  des 

mesures.  

  Analyse des coûts col lect ifs  des pol lut ions et  nuisances et  des avan tages induits  

pour  la  collect iv ité .  

(Évaluat ion  des consommat ions énergét iques , coûts  col lect i fs  de l ’ impac t sani ta i re ,  

ef fe ts  du pro je t - monétar isat ion en avantages  pro je t )  

  Méthodes employées pour  évaluer  les effets  du projet  et  dif f icu ltés rencontr ées.  

(Études  :  Faune –  Flore –  Mi l ieu nature l .  A i r  e t  Santé.  Acoust ique. Traf ic.  

  Les auteurs des études .  

  Les annexes.  

(Étude acous t ique -  Etude a i r  -  Etude Faune-Flore étude d ’ impact  et  d ’ inc idences 

Natura 2000 - Diagnost ic qual i té des  so ls .  Modél isat ion du t ra f ic  Tableau des  pro je ts 

connexes .  Tableau d ’échanges avec la  DDTM).  

1.6.7.2.  Etude d’impact –  Résumé Non Technique. 

Le résumé non technique de l ’é tude d ’ impac t,  a  pour  ob ject i f  de fac i l i ter  la  pr ise de 

connaissance  et  la compréhens ion des in format ions  con tenues  dans  lad ite  étude.  

Contenu du résumé Non technique  

A.  Présente le  projet  

                                                     

5
 Mention est  fai te dans ce chapi t re que l ’étude d’ impact et  d ’ incidences Natura 

2000 réal isée se trouve en annexe 3 de l ’Etude d’impact (p ièce F) . 
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B.  Etat  init ia l  :  le  s i te e t  son empr ise –  m i l ieu phys ique –  Mi l ieu nature l  –  m i l ieu humain –  

Paysage et  arch i tecture  –  Les  r isques –  Sani ta i re  et  santé –  Pol lu t ion des Sols  –  

In ter re la t ion ent re les d i f férentes  thémat iques  

C.  Esquisse des pr inc ipa les solut ions de subst itut ion examinées et  just if icat ion du 

projet  retenu  

D.  Ana lyse des effets du projet  et  mesure envisagées .  

E.  Analyse des effets cumulés du projet  avec d’autres projets connus .  

F.  Compatib il i té  du projet  avec les documents d’urbanisme opposables –  Ar t iculat ion 

avec les Plans,  schémas et programmes –  Pr ise en compte du Schéma Régiona l de 

Cohérence Ecologique .  

G.  Effets at tendus des mesures –  Modalités de suivi  et  est imat ion du coût des  

mesures 

H.  Ana lyse des coûts collect ifs  des pol lut ions et  nuisances et  des avantages  induits  

pour  la  collect iv ité  

I .  Noms et  qua lité  des auteurs de l ’étude  d’ impact .  

 

1.6.8.  Pièce G -  Estimation sommaire  des dépenses. 

Le serv ice loca l des  domaines ,  so l l ic i té par  Mons ieur  le  prés ident  de la Soc iété Mixte des  

Transpor ts Ar to is Gohel le ,  a conformément  aux d ispos i t ions de l ’art ic le 6 - 1° du décret n°86-

455 du 14 mars  1986  et  en tenant  compte à la  fo is  d ’une marge de négoc iat ion et  d ’une 

marge d ’ incer t i tude dest inée à couvr i r les  pré jud ices  non connus  à ce jour,  fourn i  une 

es t imat ion sommaire et  g lobale qu i  se chi f f re  à 8 .250.000 € .  

Cet te est imat ion a fa it  l ’ob jet  d ’un courr ier  daté du 16 oc tobre 2015 de  :  

La Di rec t ion Généra le des Finances Publiques  

Le d i rec teur Dépar tementa l  des  f inances  publ iques  

Pole ges t ion publ ique 

Serv ice loca l  du domaine 

62034 Arras .   

1.6.9.  Pièce H –  Evaluation économique et  sociale.  

  Un projet  s ’ inscr ivant  dans une pol it ique de transport  cohérente  ;  

  L’économie du projet  ;  

Coûts d’ invest issement  

Deux programmes d’ investissements  sont  à cons idérer  :  

A .  Les invest issements  incontournables pour  le réseau de bu s c lass ique, qui  sont  

également programmés dans l ’opt ion Référence, e t  qui  concernent les  

opérat ions suivantes :  

  Dépôt  Quadraparc  ;  

  PRA de Lens -Bol laer t  ;  

  Pôle d ’échange mul t imodal  de L ibercourt  ;  

  SAE et  b i l let t ique pour  le réseau bus complémenta i re ;  

  Aménagements  de Sainte -Henr ie t te  (hors Ouvrage d ’Art )  ;  

  T ravaux de mise en access ib i l i té  des  quais .  

B.  Les  invest issements pour  un montant de 182,3 M€ HT l iés au seul pro je t  de BHNS,  

lesquels  ont  é té étab l is sur  la  base des é léments  ca lcu lés  par le  MOEG,  dans le  

cadre de son AVP,  complétés des é léments  fourn is  par  le SMT Arto is -Gohel le.  

Couts  d’exploitat ion  

Les coûts  d’exploi tat ion par  bus -km intègrent  les  coûts  di rec tement l iés  à 

l ’exploi tat ion,  les  f rais  de personnel ,  les  f rais  généraux et  les  charges de s tructu re 
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I l s  intègrent  également l ’amort issement pour  renouvel lement du  matér ie l  roulant .  I l s  

n’ intègrent  pas les  coûts  d’amort issement de l ’ inf ras tructure BHNS, qui  sont  es t imés 

par  ai l leurs  avec un taux d’amort issement de 0,6% annuel .  

Valeurs 2019 en € 2014 Bus standard BHNS 

Coût d’exploitation par véhicule –  

km commercial 
5,330 €/km 5,360€/km 

 

Bi lan socio économique .  

Les composants  du calcul  socio -économique de l ’opt ion Projet  sont  repar t is  dans les  

catégor ies  suivantes :  

Coûts  des inves t issements  TC,  

  Coûts  d ’explo i ta t ion sur le  réseau TC ;  

  Les  avantages :  

  Gains  de temps (anc iens usagers  TC,  nouveaux usagers TC, usagers  VP) ;  

  Gains  de sécur i té  (en rapport  avec  les nombres  de tués,  de b lessés  

graves , de b lessés  légers ,  e t  les dégâts  matér ie l s ) ;  

  Gains  de fonct ionnement  pour  le  réseau rout ier  (coûts  d ’ut i l isat ion 

des  VP, d ’ent ret ien de la  vo i r ie ,  e t  de s tat ionnement ) ;  

  Gains  env i ronnementaux (bru it ,  po l lu t ion loca le,  gaz à ef fet  de serre).  

1.6.10.  Pièce I –  dossier de mise en compatibi l ité des  documents d’urbanisme  

Procédure ut i l isée lorsque le PLU nécess i te une mise en compat ib i l i té ,  avec un pro je t  publ ic  

ou pr ivé présentant  un carac tère d ’u t i l i té  publ ique, ou d ’ intérêt  généra l  ayant  fa i t  l ’ob je t  

d ’une déc larat ion de pro jet  ou d ’une D.U.P .  

Contenu du doss ier  :  

En préambule:  

  Le contexte généra l ,  a ins i que la présentat ion du pro jet  et  des  ac teurs  ;  

  Le contexte rég lementa i re .  

  Mise en compat ib i l i té  du P.L.U des communes de Carv in,  L ibercourt ,  Henin Beaumont  

et  Loos en Gohel le.  

Le contenu,  de chaque mise en compat ibi l i té ,  es t  st ructuré de la  manière su ivante  :  

  L’anal yse des  p ièces du document  d ’urbanisme (pour chaque commune)  :  

(Rappor t  de présentat ion. Pro jet  d ’Aménagement Durable.  Or ientat ions  

par t icu l ières.  Règlement  d ’urbanisme.  Plan de zonage )  

  La mise en compat ib i l i té du P.L.U.  

Commune de Carvin  :  

(M.E.C du p lan de zonage,  De la l is te  des  emplacements réservés,  Du P.A.D.D.  

Commune de L ibercourt  :  

(M.E.C du p lan de zonage, De la l is te des  emplacements réservés, du règ lement  du 

zonage nature l  (N) ,  du règ lement  du zonage urbain (UH).  

Commune de Hénin Beaumont  :  

(M.E.C du règ lement  du zonage nature l (N)  

Commune de Loos en Gohel le  :  

(MEC du règ lement  du zonage à urbaniser  ( 2AUe)  

Les annexes :  

  La déc is ion de non soumiss ion à évaluat ion env i ronnementa le  de mise en 

compat ib i l i té des PLU de Carv in ,  L ibercour t ,  Hénin Beaumont et  Loos en Gohel le ,  

avec  le  pro je t  de  Bus  à Haut  Niveau de Serv ice sur les  agglomérat ions  de Lens-
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Liév in  et  Hénin –  Carv in  (L ignes Bulles  1 ,  3,  5,7 ) ,  par  déc larat ion d ’u t i l i té  

publ ique.  

  Le procès verbal  d ’examen conjo in t  des personnes publ iques  assoc iées ,  re la t i f  à  

la  m ise en compat ib i l i té des PLU de Carv in ,  L ibercourt ,  Hénin Beaumont et  Loos  

en Gohel le .  

1.6.11.  Pièce J –  Bi lan de la concertat ion 

Fai t  l ’ob je t  d ’un chapit re   

1.6.12.  Pièce K –  avis de l ’autorité environnemental  

Fai t  l ’ob je t  d ’un chapit re  

1.6.13.  Pièce K bis –  Avis des services de l ’état  –Mémoire en réponse.  

Fai t  l ’ob je t  d ’un chapit re  

1.6.14.  Dossier d’enquête parcellaire  

Art ic le  R131-3 du Code de l 'expropr ia t ion pour  cause d'u t i l i té  publ ique  

I .  -  Lorsque les  communes où sont s i tués  les immeubles à expropr ier  se  t rouvent dans un 

seul  dépar tement ,  l ' expropr iant  adresse au préfet  du dépar tement,  pour  ê t re  soumis  à 

l 'enquête dans  chacune de ces  communes,  un doss ier  comprenant  :  

1°  Un p lan parce l la i re régul ier  des  ter ra ins  et  bât iments  ;  

2°  La l iste  des propr ié ta i res  étab l ie  à l 'a ide d 'ext ra its des  documents cadas t raux 

dél iv rés  par le  serv ice du cadast re ou à l 'a ide des  renseignements  dé l iv rés par  le  

d i rec teur  départementa l  ou,  le  cas échéant ,  rég ional des f inances  publ iques , au vu 

du f ich ier immobi l ier  ou par  tous au t res  moyens .  

Ce doss ier  cont ient  :  

Volet  1  :  Not ice de présentat ion de l ’enquête parce l la i re .  

  Objet  de l ’enquête parce l la i re   

  Déroulement  de l ’enquête parce l la i re  

  Pièces  du doss ier  d ’enquête parce l la i re   

  Contenu du doss ier  d ’enquête parce l la i re   

Volet  2  :  const i tué de p lans  parce l la i res et  é tats parce l la i res  des  communes de  :  

Av ion, Béni fonta ine, Carv in ,  Dourges , Fouquières  les Lens, Hénin Beaumont ,  Lens, 

L ibercour t ,  L iév in,  Noyel les ,  Godaul t ,  Oignies ,  Sal laumines,  Vendin le  V ie i l .  

  p lan parce l la i re  des  ter r a ins et  bât iments ;  

Les  parce l les  ident if iées  par ré férences  cadas t ra les ,  sont  représentées  se lon la  

légende su ivante  :  

 

   La l i s te des propr iétai res  :  état  parcel lai re 

Tableau uti l i sé 
R é f é r e n c e   U F  d é s i g n a t i o n  d e s  b i e n s  

S y n d i c a t  M i x t e  d e s  t r a n s p o r t s  A r t o i s  – G o h e l l e  

c o m m u n e  d e  : … … … … . .  

S i t u a t i o n  a u  2 8 / 0 4 / 2 0 1 6  
N °  p a r c e l l e  

  i n s c r i t  à  l a  

m a t r i c e  

a c t u e l s  o u  

p r é s u m é s  t e l s  
  

Ad r e s s e  /  

L i e u - d i t  
           

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F54622E29A86D5D9B41E28A3B1E3D17A.tpdila15v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=20160720
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Selon le dossier  présenté sont concernée :

Communes Nbr .  U.F 
Nbr .  

Parce l les 

Av ion :   4  5  

Béni fonta ine ,  1  1  

Carv in ,   6  14 

Dourges ,   1  2  

Fouquières  les  Lens 1 1 

Hénin -  Beaumont   25 48 

Lens ,   17 27 

L ibercour t ,   6  23 

L iév in ,   5  10 

Noyel les  -  Godaul t   8  20 

Oignies ,   1  1  

Sal laumines 4 7 

Vendin le  V ie i l  4  5  

 

1.6.15 .  Registre d’enquête.  

Art ic le  R123-13 du code de l ’env i ronnement .    

Ext ra i t  :  

«  Pendant  la durée de l 'enquête,  le publ ic  peut  cons igner ses  observat ions,  propos i t ions et  

cont re-propos it ions  sur  le  reg ist re  d 'enquête,  é tab l i  sur  feu i l lets  non mobi les,  coté et  paraphé 

par  le  commissai re  enquêteur  ou un membre de la commiss ion d 'enquête,  tenu à leur 

d ispos i t ion dans chaque l ieu où est  déposé un doss ier  » .   

Dans le  cadre de cette  enquête  19 communes ont  é té dés ignées et  dépos i ta i res d ’un doss ier 

d ’enquête.   

En appl icat ion à l ’art ic le  R123 -13, c ité  c i -dessus,  dans  chacune des  mair ies dés ignées  au 1
e r

 

de l ’ar rê té préfectora l ,  daté du 6 ju i l le t  2016 de Madame la  préfète du Pas de Cala is ,  un 

reg is t re  composé de 13 feu i l le ts  non mobi les  a été  :  

  Ouver t ,  coté et  paraphé par  le prés ident  de la  commiss i on d ’enquête  ;  

  Déposé,  par  un membre de la commiss ion d ’enquête,  pour ê t re  jo int  aux p ièces  du 

doss ier .  

 

1.7.  Mise à disposit ion des dossiers.  

1.7.1.  Mise à disposit ion en mairie  

Art ic le  R123-10 du code l ’env i ronnement .  

« Les jours et  heures,  ouvrables ou non,  où le  publ ic  pourra consul ter un exempla i re  du 

doss ier e t  présenter  ses observat ions  sont  f ixés  de manière à permett re la  part ic ipat ion de la 

p lus  grande part ie  de la  populat ion,  compte tenu notamment de ses  hora i res normaux de 

t ravai l .  I ls  comprennen t au min imum les  jours  et  heures  habitue ls d 'ouver ture au publ ic de 

chacun des l ieux où es t déposé le  dossier  ;  i ls  peuvent  en out re comprendre des  heures en 

so i rée a ins i  que p lus ieurs  demi - journées ,  pr ises  parmi  les  samedis,  d imanches  et  jours 

fér iés  ».   

L’appl icat ion au projet .  

Pièces  consultab les du doss ier d ’enquête publ ique unique:  

1 .  Guide de lecture du doss ier  d ’enquête publ ique  ;  

2 .  P ièce A - Not ice jur id ique  ;  

3 .  P ièce B –  P lan de s ituat ion ;  

4 .  P ièce C –  Not ice Expl icat ive ;  

5 .  P ièce D –  P lan généra l  des  t ravaux  ;  

6 .  P ièce E –  Carac tér is t iques  des  ouvrages  ;  

7 .  P ièce F –  Etude d ’ impact  

8 .  Annexe 3 à l ’é tude d ’ impac t  :  Etude d ’ impac t e t  d ’ inc idences  Natura 2000  –  vo le t  

Faune et  f lore.  

9 .  P ièce F –  résumé non technique de l ’é tude d ’ impac t (pièce ré férencée à l ’é tude 

d ’ impac t –  contenu fa it  l ’ob jet  d ’une p ièce indépendante)  

10.  P ièce G –  Appréc iat ion sommaire des  dépenses  ;  

11.  P ièce H –  Evaluat ion économique et  soc ia le  ;  

12.  P ièce I  -  Doss ier  de mise en compat ib i l i té  des  documents d ’urbanisme  ;  

13.  P ièce J -  B i lan de la concer tat ion  ;  

14.  P ièce K –  Av is  de l ’autor ité  Env i ronnementa l  e t  Mémoire en réponse  

15.  P ièces  K b is –  Av is des serv ices  de l ’Etat  e t  mémoire en réponse  ;  
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16.  Doss ier  d ’enquête parce l la i re.  

17.  La note de présentat ion non technique du pro je t  ( au regard es  art ic les  L123-6 et  

R123-7 du code de l ’env i ronnement ,  art ic les  re la t i f s à  l ’enquête publ ique unique )  

18.  Le reg is t re d ’enquête ,  des t iné à recevoi r les  observat ions du publ ic .  

Le dépôt des pièces s’est  effectué en deux phases  

1.  Par  le  mait re  d’ouvrage (SMT AG), les 11 et  12 ju i l le t  2016  ;  

Les  p ièces  du doss ier  référencées  de 1 à 16  ;  

PV établ i  lors  du passage dans  chaque mair ie .  

2 .  Par un membre de la  commiss ion d ’enquête ,  les  29 ju i l le t  e t  01
e r

 août  2016.  

  La p ièce 17 :  note de présentat ion non technique  ;  

  Le reg is t re d’enquête,   

1.7.2.  Lieux de dépôt des dossiers. 

Le tab leau, é tab l i  c i -dessous , ment ionne :  

1 .  Les  communes dés ignées ,  ment ionnées ar t ic le  1
e r

 de l ’ar rê té préfectora l  portant enquête 

publ ique unique ,  a ins i  que l ’adresse admin is t ra t ive.  

2 .  Les  hora i res  habitue ls d’ouver ture des  mair ies,  dépos i ta i res des p ièces du doss ier  

(déta i l lées  au chapit re  1.7.1) .  

3 .  Les  changements  d’hora i res  de mair ie ,  l iées  à la  pér iode est iva le,  et  le l ieu de 

consul tat ion des p ièces du doss ier  lorsqu’ i l  es t  d if férent de l ’adresse de la  mai r ie 

pr inc ipa le.  

1. Communes 2.  Horai res 3.  Observat ions 

Av ion   62210  
p lace Duc los 

lundi  13h30/17h30 
mard i  au vendredi  

8h30/12h  -  13h45/17h30 
samedi  8h30/12h 

Août  :  lundi  fermé 
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

B i l ly  Mont igny    
rue Jean Jaurès 

lundi  au vendredi  
8h30/12h –  14h/18h 

samedi  8h30/12h 
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Carv in   62220             
1  rue Thibaut  

lundi  13h30/17h 
mard i  au vendredi  

8h/12h –  13h30/17h 
samedi   9h/12h (Etat  c iv i l )  

consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Dourges  62119 
rue Léon Gambet ta 

Lundi  au vendredi  
8h/12h –  14h/18h 

samedi  9h/12h 

du doss ier en mair ie  
Août ,  

ouver ture 9h,  
fermeture le  samedi  

Fouquières  les  Lens  
62740 
35 rue Louis Pasteur  

Lundi  au vendredi (accuei l )  
9h/12h –  14h /  18h 

samedi  9h/12h(Etat  c iv i l )  

consul tat ion du doss ier  en mair ie  
serv ice urbanisme  fermé 17h30 

Harnes  62440 
35 rue des Fus i l lés  

Lundi  au vendredi  
8h30/12h –  13h30/17h 

samedi  11h/12h (Etat  c iv i l )  
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Hénin Beaumont   62110   
1  p lace Jean Jaurès  

lundi  au vendredi  
8h30/12h –  13h30/18h 
ju i l le t /août  14h/17h30 

consul tat ion du doss ier   
39 rue,  E. Gruyel le.  Hénin 
Beaumont 

Lens  62300 
17 Bis  p l Jean Jaurès ,  

lundi  au vendredi  
9h/12h30 –  13h30/18h 

adresse consulta t ion doss ier  :   
83 rue Van Pelt  à Lens  

L ibercour t   62820       
rue Cypr ien Quinet  

lundi  au vendredi  
8h30/12h –  13h30/17h30 

samedi  9h/12h 
consul tat ion du doss ier  en mair ie 

L iév in  62801 
45 rue Edouard Vai l lant  

lundi  au vendredi  
8h/12h –  14h/18h 

samedi  9h/12h (Etat  Civ i l )  
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

http://www.pagesjaunes.fr/fd-media/contenuFDMedia?idBlocAnnonceur=07Y0MOBC0001&indexInscriptionSelectionnee=1&typeOngletSelectionne=PLAN&code_rubrique=70104600
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1.7.3.  Communication  du dossier. 

Art ic le  R123-9 du code l ’env i ronnement.  

Ext ra i t  

Dern ier  a l inéa.  

«  Toute personne, peut,  sur sa demande et à ses f ra is ,  obteni r communicat ion du doss ier 

d 'enquête publ ique auprès de l 'autor ité compétente pour ouvr i r e t  organiser l 'enquête dès l a 

publ icat ion de l 'ar rêté d'ouver ture de l 'enquête  ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loison sous  Lens  
62218 
52 rue Léon Blum 

lundi  au vendredi  
de 8h30 à 12h et  de 13h30 à 

17h 
samedi  10h/12h (Eta t  c iv i l )  

consul tat ion du doss ier  en mair ie  
Août ,   samedi  10h/11h 

Loos  en Gohel le  62750     
1  p lace de la  
Républ i que  

lundi au vendredi 
9h - 12h et 14h - 18h 

samedi 10h - 12h ( Etat civil) 
consul tat ion du doss ier  en mair ie  

Mér icour t   62680  
p lace Jean Jaurès 

lundi  au vendredi  
de 9h /  12h et  de 13h30 à 18h  
ouver ture  les mard is  jusque 

19H00  

consul tat ion du doss ier  en mair ie.  

Mont igny  en Gohel le 
62640 
14 rue Ur iane Sorr iaux  

lundi  au vendredi  
 08h30/  12h00 -  13h30/17h30 

samedi  de 09h00 à 12h00 
consul tat ion du doss ier  en mair ie.  

Noyel les  Godaul t   
62950 
38 rue de Verdun 

Lundi  -  Vendredi 
08h45/12h00 -  13h30/17h30 

consul tat ion du doss ier  en mair ie.  
12 septembre 2016 mair ie fermée . 

Noyel les  sous  Lens  
62221 
17 rue de la 
Républ i que  

lundi au vendredi 
8h30/12h - 13h30/17h 
samedi de 9h à 12h 

consul tat ion du doss ier  en mair ie.  

Oignies  62590 
p lace de la IV 
Républ i que  

lundi au vendredi : 
8 H 30 /12 H 00 - 13 H 30/17 H 30 

samedi  9H 00 à 12 H 00 
consul tat ion du doss ier  en mair ie.  

Sal laumines  62430 
p lace Ferrer  

lundi au vendredi 
9h/12h – 14h/18h30 

samedi 10/12 (Etat civil) 

consul tat ion du doss ier  en mair ie   
août  mard is  fermeture 17h30 

Vendin le  V ie i l    62880 
rue Jean Jaurès 

lundi  au vendredi 8h15/12h00 
13h30/17h30 

consul tat ion du doss ier  en mair ie  
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2. Déroulement de l’enquête publique .  

2.1.  Organisat ion de l ’enquête publique.  

2.1.1 Désignation de la commission d’enquête . 

En appl icat ion de l ’art ic le R 123 -5 du code l ’env i ronnement  :  

Pour  fa i re  su i te à la  demande,  de Madame la  Préfète du Pas de Cala is,  auprès  du Tr ibunal 

Admin is t rat i f  de L i l le  ;  

Le 26 mai  2016,  Madame la  Prés idente du Tr ibunal  Admin is t rat i f  de L i l le a  dés igné l a 

commiss ion d ’enquête et  son suppléant,  en vue de procéder  à l ’enquête publ ique un ique se 

rappor tant  au :  

Pro je t  de c réat ion de quat re l ignes  de bus  à haut  n iveau de serv ice,  bu l les  1,  3,  

5,7,  sur  une par t ie du ter r i to i re des communautés d ’agglomérat ion de Lens –  

L iév in  et  Hénin –  Carv in.  

Ont été désignés  :  

  M. René Bol le,  re t ra ité  de la  fonct ion publ ique ,  en qual i té  de commissai re  enquêteur 

t i tu la i re ,  prés ident  de la  commiss ion d ’enquête ,  

  M. Jacques Duc,  re t ra ité  de la  fonct ion publ ique,  en qual i té de commissai re  enquêteur 

t i tu la i re ,  en d ’empêchement de M. René Bol le ,  la prés idence de la commiss ion sera 

assurée par M.  J .  Duc  ;  

  M. Jean Char les Phi l ippe,  cadre commerc ia l,  ret ra i té .  en qual i té  de commissai re 

enquêteur  t i tu la i re ,  

  M. Jean Miche l Ly Sin Cheng,  consei l ler  en format ion cont inue ,  en qual i té  de suppléant  

Dans le cadre de l ’ar t ic le R123 -4 du code l ’env ironnement ( Personnes  suscept ib les 

d 'exercer  les fonc t ions  de commissai re enquêteur)  

Ext ra i t  :  

«  Ne peuvent ê t re dés ignés comme commissai re enquêteur ,  membre d 'une commiss ion 

d 'enquête ou suppléant  les  personnes  in t éressées  au pro jet ,  p lan ou programme soi t  à  t i t re 

personnel ,  so it  en ra ison des fonct ions qu 'e l les  exercent ou ont exercées  depuis  moins de 

c inq ans ,  notamment  au se in de la  co l lec t iv i té ,  de l 'organisme ou du serv ice qui  assure la 

maî t r ise d'ouvrage,  la m aî t r ise d 'œuvre ou le  cont rô le  du pro je t ,  p lan ou programme soumis 

à enquête,  ou au se in d 'assoc iat ions  ou organismes d i rectement  concernés  par  cette 

opérat ion  ».  

Applicat ion au projet  

Les  commissai res  enquêteurs,  t i tu la i res  et  suppléant ,  ont  s igné et  t ran smis à Mme la  

Prés idente du Tr ibunal  Admin ist ra t i f  de L i l le ,  une déc larat ion sur  l ’honneur  at tes tant qu ’ i ls  

n ’ont  aucun in térêt  personnel  l ié au pro jet ,  ob jet  de la  présente enquête publ ique . 

2.1.2 Organisation de l ’enquête.  

Avec la Di rec t ion des Pol i t ique s In terminis tér ie l les –  Bureau des  Procédures d ’Ut i l i té  Publ ique et  

de l ’env i ronnement ,  les modal i tés de l ’enquête ont é té étab l ies  :  

Communes dés ignées comme l ieux d’enquête  :  

Av ion,  B i l ly Mont igny,  Carv in ,  Dourges , Fouquières  les Lens,  Harnes,  Hénin 

Beaumont ,  Lens,  L ibercour t ,  L iév in ,  Lo ison sous Lens,  Loos  en Gohel le ,  

Mér icour t ,  Mont igny en Gohel le ,  Noyel les  Godaul t ,  Noyel les  sous  Lens , 

Oignies ,  Sal laumines,  Vendin le  V ie i l .  

 

Dates d’enquête  :   
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Du mardi  16 août  2016 au jeudi 15 septembre 2016, représenta nt 31 jours  consécut i f s.  

Permanences prévues  :  

Communes  Dates  Horaires  

Avi on 28/08/2 016  14 h/17 h  

Bi l ly -M ont i gny  29/08/2 016  14 h/17 h  

Carvi n  
18/08/2 016  9h/12 h  

06/09/2 016  14 h/17 h  

Dourges  10/09/2 016  9h/12 h  

Fouqui ères les  Le ns  12/09/2 016  14 h/17 h  

Harne s  23/08/2 016  14 h/17 h  

Hé ni n -  Bea umont  

16/08/2 016  14 h/17 h  

07/09/2 016  14 h/17 h  

15/09/2 016  14 h/17 h  

Le ns  

16/08/2 016  14 h/17 h  

31/08/2 016  14 h/17 h  

14/09/2 016  14 h/17 h  

Libercour t  03/09/2 016  09 h/12 h  

Lié vi n  
16/08/2 016  09 h/12 h  

15/09/2 016  14 h30/ 17 h3 0  

Lois on s o us Le ns  01/09/2 016  09 h/12 h  

Loos e n Gohel le  22/08/2 016  14 h/17 h  

Mér icour t  02/09/2 016  14 h/17 h  

Montigny e n Gohel le  01/09/2 016  09 h/12 h  

Noyel le s  Goda ul t  13/09/2 016  14 h/17 h  

Noyel le s  sous Le ns  30/08/2 016  14 h/17 h  

Oignie s  26/08/2 016  09 h/12 h  

Sal la umi nes  17/08/2 016  09 h/12 h  

Vendi n le  V ie i l  24/08/2 016  09 h/12 h  

2.1.3.  L’Arrêté de mise à enquête publique unique . 

Selon les  modal i tés  issues  de l ’ar rêté R123 -9 du code de l ’env ironnement,  l ’a r rêté préfec tora l,  

daté du 6 ju i l le t  2016,  de Madame la  Préfète ,  a  mis  à enquête publ ique unique,  le  pro je t  de 

c réat ion de quat re l ignes de bus  à haut  n iveau de serv ice sur  une par t ie des communautés 

d’agglomérat ion de Lens –  L iév in  et  Hénin –  Carv in .  

2.2.  Publicité de l ’enquête.  

2.2.1 Préambule. 

Af in  de pouvoi r par t ic iper  à l 'é la borat ion des déc is ions publ iques ayant  une inc idence sur 

l 'env i ronnement  conformément  à l 'a rt ic le  7  de la  char te de l 'env i ronnement,  le publ ic  do it  êt re 

in formé de l 'organisat ion d 'une enquête publ ique .   

L’ar t ic le  L.  123-10 du code de l 'env i ronnement ,  a  pr évu que « l ' informat ion du publ ic  est  

assurée ,  par tous moyens  appropr iés ,  selon l ' impor tance et  la nature du pro jet ,……  notamment  

par  vo ie d 'a f f ichage sur les l ieux concernés  par l 'enquête,  par une publ icat ion loca le ou par 

vo ie é lect ron ique ».   

2.2.1.  Publicité légale et  réglementée.  

Au regard de l ’art ic le R 123 -11 du code de l ’env i ronnement  :   

2.2.1.1.  Dans la presse.  

Art ic le  R123-11. 

Ext ra i t  :  

I .  -  Un av is  portant les ind icat ions ment ionnées  à l 'art ic le R.  123-9 à la  connaissance du 

publ ic  es t  publ ié  en caractères apparents  qu inze jours  au moins  avant  le  début  de l 'enquête 

et  rappelé dans  les  hu it  pr emiers  jours  de ce l le -c i  dans  deux journaux rég ionaux ou locaux 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
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di f fusés  dans  le  ou les dépar tements  concernés . Pour  les  pro je ts ,  p lans ou programmes 

d ' impor tance nat ionale,   

Applicat ion au projet .  

A la  charge de Madame la Préfète  

Le choix des  deux journaux rég ionaux ou locaux,  s ’es t  e f fectué,  au se in d ’une l is te  étab l ie 

par  ar rêté préfectora l ,  daté du 10 décembre 2015,  de Mme la Préfète du Pas de Cala is .  

Choix des  journaux :  

La Voix du Nord et  l ’Aveni r de l ’Arto is.  

Première parut ion :  

~  La Voix du Nord,  éd it ion  du jeudi  28 ju i l le t  2016  ;  

~  L’Aveni r  de l ’Arto is,  édit ion  du jeudi  28 ju i l le t  2016 . 

Seconde parut ion  

~  La Voix du Nord,  éd it ion du 18 août  2016 ;  

~  L’Aveni r  de l ’Arto is,  édit ion du18 août 2016.  

2.2.1.2.  Publicité sur le territoire des communes.  

Art ic le  R123-11 du code de l ’env i ronnement  

Ext ra i t  :  

I I . -L 'autor ité  compétente pour  ouvr i r  e t  organiser  l 'enquête dés igne les l ieux où cet av is 

do i t  ê t re publ ié  par vo ie d 'af f iches  et ,  éventuel lement,  par tout  aut re procédé.  

Pour  les pro je ts ,  sont  au min imum dés ign ées  toutes les  mair ies des communes sur  le 

ter r i to i re desquel les  se s i tue le  pro jet .  [………… ] .  Cet  av is es t  publ ié  qu inze jours  au 

moins  avant l ' ouver ture de l 'enquête et  pendant  toute la durée de ce l le -c i .   

 ……/.  

L 'av is d 'enquête est  également  publ ié  sur  le  s ite  in ternet  de l 'autor ité  compétente pour 

ouvr i r  e t  organiser l 'enquête,  lorsque ce l le -c i  d ispose d'un s i te.   

Applicat ion au projet .  

A la  charge des maires.  

L’ar t ic le  2,  de l ’ar rê té préfectora l ,  prescr ivant  l ’ouver ture de l ’enquête publ ique unique,  fa it  

ré férence aux modal i tés  re lat ives  à la  publ ic i té  de lad i te enquête.  

Les  l ieux dés ignés  par l ’autor ité  organisat r ice,  Mme la Préfète du Pas de Cala is,  sont  :  

Les  communes de :  

Av ion,  B i l ly Mont igny,  Carv in ,  Dourges , Fouquières  les Lens,  Harnes,  Hénin 

Beaumont ,  Lens,  L ibercour t ,  L iév in ,  Lo ison sous Lens,  Loos  en Gohel le ,  

Mér icour t ,  Mont igny en Gohel le ,  Noyel les  Godaul t ,  Noyel les  sous  Lens , Oignies,  

Sal laumines , Vendin le v ie i l .  

2.2.1.2.1.  Modalités d’aff ichage en Mairie  et  autres lieux. 

Placées  sous l ’ég ide de l ’autor i té municipa le de chaque commune dés ignée et  ment ionnée c i -

dessus, l ’a f f ichage de l ’av is d ’enquête  devai t  ê t re v is ib le et  l is ib le,  en permanence, qu inze 

jours  min imum avant  le début  de l ’enquête,  prévue le mard i 16 août 2016 et  ce,  jusqu’au 15 

septembre 2016 inc lus .  

Le 29 ju i l le t  2016 et  le 01 août  2016,  lors  du dépôt  du reg ist re  d ’enquête,  dans chacune des 

mair ies  concernées  par  la  procédure d ’enquête  publ ique,  la  commiss ion d ’enquête s ’est   

s ’assurée ,  de la mise en appl icat ion des modal i tés se rappor tant  à l ’ in format ion du publ ic par  

vo ie d ’a f f iche,  de l ’av is  d ’enquête.  

Le tab leau c i -dessous ret race les modal i tés de publ ic i té,  légales  et  complémenta i res sur 

chaque ter r i to i re  communal .   
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Mairies 

Aff ichage 

mairie 
Autres modalités de publicité munic ipale. 

intér. extér. 

Av ion  6221 0  
p lace Duc los  

X*    

commun e v i s i té e  le  29  ju i l l e t  2016,  e n  ra i so n d e la  fe rmetu re  
except ionn e l le  du  l und i  p enda nt  l a  p ér iode  e s t i va le .  

B i l l y  Mont igny  
rue  Jea n Jau rès  

 X  
bu l le t i n  i n fos  n°  32  du 0 5 aoû t  201 6  
docume nt  d i spo n ib le  su r  l e  s i te  c ommu nal  

Carv in  622 20  
1  rue  Th iba ut  

 X  

s i te  i n te rn et  de  l a  com mune de Ca rv in  
h t tp : / / www.carv i n . f r / ca rv in f r / agen da/2 016/a o ut /per mane n c
e-enq uete - pub l iqu e -b u l les .h tml  
+  l i en  h t t p : / / www.bu l les - tada o. f r / enqu ete -p ub l ique/  

Dourges  6211 9  
rue Lé on Ga mbet t a  

 X  
s i te  i n te rn et  de  l a  com mune de Dou rges  
l i en  
h t tp : / / www.bu l les - tad ao. f r / enqu ete - pub l iqu e/  

Fouqu i ères  les  Lens  6274 0  
35 rue  Lou is  Pas t eu r  

X*  
ar rê té /  

av i s  
 

quat re  pan neaux  d ispers és  sur  l e  te r r i to i re  d e  la  
commun e.  
s i te  i n te rn et  com mun e (ba nde déf i l an t e  ann o nçant  
l ’en quête  pub l iqu e) .  

Harnes  6 2440  
35 rue  des  Fus i l l és  

X*   

s i te  i n te rn et  de  l a  com mune de Ha rnes  
h t tp : / / www.v i l l e -Ha rnes . f r / s i te /p ar t i c ipe z -a- le nquete -
pub l ique -du- pro je t -bu l le -par - tad ao/  
+  l i en   
h t tp : / / www.bu l les - tad ao. f r /  
 
Bât iments  pu b l i cs  :  

  CCAS,  Chemin  de la  2
è m e

 Vo ie  

  Maison d es  In i t i a t i ves  C i toyenn es ,  che min  de  la  2
è m e

 
Vo ie  

  FPA Ambro ise -Cr o i za t ,  A l l ée  d es  P la tanes  ;  

  Sal le  des  fê tes ,  rue  des  Fus i l l és  ;  

  Complexe sp or t i f  B igo t te ,  Avenu e des  Sa u les  ;  

  Pisc ine ,  Avenue Hen r i  Barbuss e  ;  

  Complexe é ducat i f  Gou i l l a rd ,  Avenue J eann e  d ’A rc  ;  

  Pol i ce  Munic ipa le ,  rue  C har les  D ebar ge .  

Hén in  Beaum ont62 110  
1  p lace Je an Jau rès  

mai r ie  p r inc ipa le  
 

X  
 

 serv i ce  ur ban ism e,  
39 ,  ru e  E l ie  Gruye l le .  

( l i eu  hab i t ue l  de  consu l t a t ion  
des  doss ie rs )  

X    

Lens  62 300  
17 B is  p l .  Jean J aur ès   

mai r ie  p r inc ipa le .  
X*  

 pannea u d ’ i n fo rmat i on  é lec t ron iq ue.su r  l e  do maine p ub l i c  

serv i ce  ur ban ism e  
83,  ru e  Van Pe l t .  

( l i eu  hab i t ue l  de  consu l t a t ion  
des  doss ie rs )  

X*    

L ibercou r t   6 2212  
rue Cypr i en  Quin et  

X*   

s i te  i n te rn et  de  l a  com mune de L ib erco ur t .  
www.bu l le st adao. f r /e nq uet e -p ub l iq ue  
Panneau n umér i que  d ’ in f orm at ions ,  s i tu é  ent re  la  mai r ie  e t  
l a  gare  de L ib ercou r t .  
Télév is ion  loc a le ,  éc r an d isp osé d ans  le  h a l l  d ’acc ue i l  de  
l a  mai r ie .  

L iév in  628 01  
45,  ru e  Edoua rd  Va i l l an t  

(Grand  bur eaux)  

 

 

 

Hôte l  de  v i l l e  

X*  X  

s i te  i n te rn et  de  l a  com mune de L i év i n .   
l i en  vers  l ’a r rê té  pré f ec tor a l  

bâ t iments  pub l i cs  :  

  CAJ du vent  de  B ise  rue  du 8  mai  19 45  

  Cent re  cu l t u re l  e t  s oc ia l  (qu ar t i e r  de  Mar i che l les .  
A f f i chage ex té r ieu r ) .  

  Sal le  P  Bar ras  –cent re  cu l tu re  e t  soc ia l  «  l e s  hauts  de  
L iév in  »  Rue Pas teur .  

  Espace Miche l  Bon deaux ,  rue  de la  L iber t é .  

  Cent re  cu l tu re l  e t  soc ia l  –  rue  Amp ère  (a f f i chage  
ex tér ieu r ) .  

 
 
 

 
X  

 

http://www.carvin.fr/carvinfr/agenda/2016/aout/permanence-enquete-publique-bulles.html
http://www.carvin.fr/carvinfr/agenda/2016/aout/permanence-enquete-publique-bulles.html
http://www.ville-harnes.fr/site/participez-a-lenquete-publique-du-projet-bulle-par-tadao/
http://www.ville-harnes.fr/site/participez-a-lenquete-publique-du-projet-bulle-par-tadao/
http://www.bulles-tadao.fr/
http://www.pagesjaunes.fr/fd-media/contenuFDMedia?idBlocAnnonceur=07Y0MOBC0001&indexInscriptionSelectionnee=1&typeOngletSelectionne=PLAN&code_rubrique=70104600
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Mairies 

Aff ichage 

mairie 
Autres modalités de publicité munic ipale. 

intér. extér. 

Lo ison sous  Lens  6221 8  
52 rue  Léo n B lum.  

X*  
ar rê té /  

av i s  
 Panneau déro u lant ,  p lace d e Gau l le .  

Loos  en Gohe l le  6275 0  
1  p lace d e la  Rép ub l ique .  

X*  
a r rê té /  

av i s  
  

Mér i cou r t  62 680  
p lace Jean  Jaur ès .  

X*  
Av is  

X  
ar rê té  

ha l l  
ma i r ie  

  

Mont igny  en Go he l le  6 2640  
14,  ru e  Ur iane  Sor r ia ux .  

X*    

Noye l les  Goda u l t  629 50  
38 rue  de Ver dun .  

 
X  

ar rê té /
av is  

s i te  i n te rn et  de  l a  com mune de Noye l les  God au l t .  

Noye l les  sous  L ens  62 221  
17 rue  de la  R épub l iq ue  

X  
ar rê té /

av is  
 

j ourna l  d ’ i n fo rm at ions  munic ipa l e  73 d u mois  d ’a oût  2 016  
i nd ique l ’ouv er tu re   e nquêt e  pu b l ique su r  l es  t ransp or ts  e n  
commun.  
préc ise  q ue le  co mmissa i r e  enq uête ur  se ra  e n mai r ie  de  
Noye l les  sous  L ens  le  mard i  30 /08 /201 6 de 1 4h  à  17 h .  

O ign ies  625 90  
p lace de la  IV  Répub l iq ue  

X    

Sa l laumines  62 430  
p lace Fe r re r  

X  
5  

po in ts  
d ’a f f i c
hage  

 
s i te  i n te rn et  de  l a  v i l l e  
F lyers  dé posés  c he z les  co mme rçants  e t  p r o f ess ionne ls .  

Vend in  le  V ie i l    62 880  
rue Jea n Jau rès  

 X  
pannea u d ’ i n fo rmat i ons  nu mér iq ue  
face  à  la  mai r ie .  

  Visib le  e t  l i s ib le  de  l ’ e xt ér ie ur .  

2.2.1.3 .Site internet préfecture du Pas de Calais .   

L’av is  d’enquête  publ ique éta it  consultab le  et  té léchargeable  sur le  s i te in ternet  de l ’autor i té 

compétente pour ouvr i r  l ’enquête  :  

h t tp : / /www.pas -de-ca la is .gouv .f r /Publ icat ions /Consul tat ion -du-publ ic/Enquetes -

publ iques /Dec larat ions -d-ut i l i te -publ ique-Expropr ia t ions  

Sur  ce même si te les  pièces suivantes étaient  consul tables et  té léchargeables  :  

ht tp: / /www.pas -de-calais .gouv. f r /Publ icat ions/Consul tat ion -du-publ ic /Avis-de- l -autor i te-

env i ronnementale/Dec larat ion -d-ut i l i te-publ ique.  

Pièce concernée :  

BHNS Lensois  :  Déc is ion de non soumiss ion à évaluat ion env i ronnementa le concernant  la 

m ise en compat ib i l i té  des  PLU des  commune s de Carv in  –  L ibercourt  –  Hénin Beaumont  –  

Loos  en Gohel le.  

2.2.1.4.  Publicité sur les l ieux prévus pour la réal isat ion du projet . 

Art ic le  R123-11 du code de l ’env i ronnement .  

Ext ra i t  :  

I I I . -En out re,  dans les mêmes condit ions  de déla i e t  de durée,  et  sauf  imposs ib i l i té 

matér ie l le  just i f iée,  le  responsable du pro je t  procède à l 'af f ichage du même av is  sur  les 

l ieux prévus  pour la  réa l isat ion du pro jet .   

Ces  af f iches  doivent ê t re v is ib les et  l is ib les  de l à  ou,  s ' i l  y  a l ieu,  des vo ies  publ iques ,  et  

ê t re  confo rmes à des  carac tér is t iques  et  d imens ions  f ixées  par  ar rêté du min ist re  chargé de 

l 'env i ronnement .  

Caractér ist iques de l ’af f ichage  :  
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Arrêté du 24 avr i l  2012 f ixant  les  carac tér ist iques et  d imens ions  de l 'af f ichage de l 'av is 

d 'enquête publ ique,  ment ionné à l 'art ic le R.123-11 du code de l 'env i ronnement .  

Applicat ion au projet  

A la charge du maitre d’ouvrage  

Modal i tés  :  

Les  av is d ’enquête publ ique, de format A2,  ont é té ins ta l lés  le long du t racé, e t  apposés 

dans  les abr is bus  exis tants,  non fermés, protégé s des in tempér ies.  

Commentaire Commission d’enquête .  

Le 2 août 2016,  lors  de la  v is ite  des l ieux,  la  commiss ion d ’enquête a cons taté l ’appl icat ion 

des  obl igat ions  de publ ic ité  à la  charge du SMT AG,  

Néanmoins , cet te même commiss ion, a  so l l ic i té auprès des représentants  du SMT AG, 

exposant  le  pro jet :  

~  D’accentuer  la publ ic ité  dans  le but d ’une in format ion , adaptée au pro jet .  

~  Que soit  pr is  en compte,  l ’ar rêté du 24 avr i l  2012,  notamment la  hauteur  des  let t res 

ment ionnant « ENQUETE PUBLIQUE »,  qu i  de v isu sera i t  légèrement in fér ieure au 2 

cm prescr it .  

Les  représentants du SMT AG,  se sont  engagés , à  te n i r  compte des  remarques  de la 

commiss ion,  l iées  à la  publ ic i té,  pour une appl icat ion dans les mei l leurs  dé la is .  

La commiss ion préc ise, que malgré cet te er reur  d ’ impres s ion, pour avoi r tes té l ’ef f icac ité de 

l ’a f f ichage ,  sur la vo ie publ ique, p lacardé aux abr is bus et  protégé d’éventuel les  

in tempér ies.  Le contenu, p lacé à hauteur  de vue éta i t  l is ib le a isément ,  sans cont ra in te 

par t icu l ière.  

Lieux d’aff ichage  constatés  par  la  commission d’enquête lors de la  visite  des l ieux 

(arrêts):  

Stade Couvert  Liévin –  Defernez –  Temple 9bis –  Maes –  Gar in –  Sous /  Préfecture –  

Gare Routière Lens –  Républ ique –  Pont  de Douai  –  Cimetière Est  Lens –  Fosse 13 –  

Hôtel  de Vil le –  Vail lant  –  Cimetière Sal laumines –  Sainte Barbe -  Cocor ico –  Parc 

Urbain –  Leclerc –  Mi t terrand -   Bérégovoy -   Bi rembaut –  Verne –  Sainte Henr iette –  

Ecoparck –  Europe –  Borne des Loups –  Dourges Gare –  Harnes Mair ie  –  Renoir  Loison 

–  Pont  de Loison –  A. Gérard Loison –  Quentin –  Cimetière Avion –  Bourel –  Hôpi tal  –  

Alain –  Vail lant  Coutur ier  –  La Croisette –  Lens I I.  

Pour  étayer  les formalités d’aff ichage à la charge du maitre d’ouvrage ,  le  Syndicat  

Mixte des T ransports d’Ar tois Gohel le ,  un procès  verbal  de cons tat  d’huiss ier a été établ i .  

Les pièces communiquées à la  commission d’enquête sont  :  

1.  Le courr ier  d ’accompagnement pour  la  t ransmiss ion des  p ièces  à Madame la  Préfète 

du Pas  de ca la is  ;  

2 .  La copie du courr ier a t testant des formali tés accompl ies ,  au regard de l ’a rt ic le R123-

11 du code de l ’env i ronnement ,  adressé à Madame la  Préfète du Pas  de Cala is .  

3 .  Une car tographie,  loca l isant les l ieux d ’ af f ichage.  

4 .  Le procès  verbal de constat  d ’hu iss ier de la SCI  Régis Tr ine l –  Amél ie Grave, 

Huiss iers  de just ice assoc iés .  

Procès verbal de constat  d’huissier .  

Acte établ i  par  :  Soc iété Civ i le Professionnel le  Régis Tr ine l –  Amél ie Grave, Huiss iers de 

jus t ice assoc iés ,  09, rue Faidherbe –  BP 183 –  62803 L iév in  Cedex . 

Date  :  le  08 août 2016. 

Requérant  :  Syndicat  Mixte des Transpor ts A r to is Gohel le ,  
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39,  rue du 14 ju i l let ,  CS 70173 –  62303 Lens  Cedex.  

S ignale avoi r  rencont ré M.  Leduc , rue des  Manufactures,  lequel a  exposé  :  

Qu’ i l  y a  l ieu de cons tater  l ’af f ichage de l ’av is  d ’enquête publ ique unique,  concernant  le  

pro jet  de c réat ion de quat re l ignes de Bus  à Haut  Niveau de serv ice, sur  les  d if férentes 

communes t raversées et  d ’en dél iv rer  ac te.  

Cons tat  des  af f ichages,  à par t i r de L iév in  :  

 

1.  Rue d u M arq uage –  A r rê t  S t ade Co uver t .  
2 .  L ié v in ,  r ue  De la t t re  de  Ta ss ig ny  –Arr ê t  

Parc  de Ro l le nc o ur t .  

3 .  L ié v in ,  r ue  Def er nez  –  A r rê t  B us Ce nt re  
V i l l e .  

4 .  L ié v in ,  r ue  Def er nez  –  A r rê t  B us  
Tem ple .  

5 .  L ié v in ,  e n Ma ir ie .  
6 .  L ié v in ,  r ue  J ea n Ja urè s –  A r rê t  b us  

Haut e  v i l le .  

7 .  L ié v in ,  r ue  Jea n Ja ur è s –  a r rê t  B lum .  
8 .  L ié v in ,  r ue  Je a n Ja urè s –  A r rê t  Ce nt  

Neuf .  

9 .  L ié v in ,  r ue  Jea n Ja urè s  –  A r rê t  b us  C i té  
9  b i s .  

10 .  Le ns,  a ve nue A l f red  Mae s –  A r rê t  b us  
Eco le  M ae s.  

11 .  Le ns,  r ue  Ma e s –  A r r ê t  de  b us G ar in.  
12 .  Le ns,  r ue  d u 1 1 no vem bre –  A r rê t  de  

Bus So us P r é f ec ture .  

13 .  Le ns,  r ue  Bo l la er t  –  A r r ê t  de  B us So us  
P ré f ec tur e  

14 .  Le ns,  Ga re  ro u t iè re  –  abr i  b us int i t u lé  :  
Gare  B us Q ua i  I  

15 .  Le ns,  Ga re  ro u t iè r e  –  ab r i  b us int i t u lé  :  
Gare  B us Q ua i  H  

16.  Le ns,  Ga re  ro u t iè re  –  abr i  b us int i t u lé  :  
Gare  B us Q ua i  B .  

17 .  Le ns,  r ue  de la  Gar e  –  a r rê t  rép ub l iq ue.  18 .  Le ns,  Hôte l  de  v i l le  

19 .  Le ns,  r ue  de  Var so v ie  –  A r rê t  de  B us  
Pont  de  Do ua i .  

20 .  Rue D arr a s –  A r r ê t  C im et iè re  EST.  

21 .  Sa l la um ine s,  r ue  Co nsta nt  Dar ra s –  
A r rê t  b us Ep inet te .  

22 .  Sa l la um ine s,  r ue  Co nsta nt  Dar r a s –  
A r rê t  b us Fo sse 13  

23.  Sa l la um ine s,  r ue  L am e nd in –  A r rê t  de  
bus   Hôte l  d e  v i l l e .  

24 .  Sa l la um ine s,   –  de u xièm e Arrê t  de  b us   
Hôte l  de  v i l le .  

25 .  Sa l la um ine s,  e n  m air ie .  
26 .  Sa l la um ine s,  r ue  Edo uard  Va i l la nt  –  

A r rê t  b us Va i l la n t .  

27 .  Rue Edo uard  Va i l la nt  –  A r rê t  de  b us  
C im et iè re .  

28 .  Deuxièm e a r rê t  de  b us   C im et iè re .  

29 .  Sa l la um ine s,  r ue  d u G
a l

 d e  Ga u l le  –  
A r rê t  Gro sse be r l i ne .  

30 .  Sa l la um ine s,  r ue  d u G
a l

 de  Ga u l le  –  
A r rê t  Jo l io t  C ur ie .  

31 .  Deuxièm e a br i  b us  r ue  Jo l io t  C ur ie .  32 .  Mai r ie  d e  No ye l le s so us  Le ns .  

33 .  Noye l le s so us Le ns,  r ue  Rog er  Sa le ng ro  
–  Abr i  b us sa in te  Bar be.  

34 .  Fo uq u ière s le s  Le ns ,  r ue  Roge r  
Sa le ngro  –  Abr i  b us C ocor ico .  

35 .  Fo uq u ière s le s Le ns,  sec o nd Abr i  b us  
Cocor ico .  

36 .  B i l l y  Mo nt ig ny,  r ue  de la  r ép ub l iq ue  –  
Abr i  b us  Parc  Ur ba in.  

37 .  Hôte l  de  v i l le   Fo uq u ière s le s Le ns .  38 .  Com m une de Mo nt ig ny  e n G o he l le .  

39 .  B i l l y  Mo nt ig ny,  a ve nue  de la  Rép ub l iq ue  
–  A r rê t  d e  B us Lec le rc .  

40 .  Deuxièm e a r rê t  de  B us L ec lerc .  

41 .  Hôte l  de  v i l le  B i l l y  Mo nt ig ny.  
42 .  Mo nt ig ny  e n Go he l le ,  -  Abr i  b us  

Mit t e r r a nd.  

43 .  Deuxièm e a br i  b us  M it te r ra nd.  
44 .  Mo nt ig ny e n G o he l le ,  r ue  Fra nço is  

Mit t e r r a nd –  abr i s b us  Bér égo vo y.  

45 .  Mo nt ig ny  e n Go he l le ,  Bd A l le nde –  Abr i s  
bus  B ir em ba ut .  

46 .  Deuxièm e a br i s b us  B ir em ba ut .  

47 .  Hôte l  de  v i l le  Hé n in  Bea um o nt .  
48 .  Hén in  Bea um o nt ,  p lace Car not  –  Abr i  

bus  Car not .  

49 .  Hén in  Bea um o nt ,  a ve nue de s Fus i l l é s –  
Abr i s b us  P ré ve r t .  

50 .  Hén in  Bea um o nt ,  Bd  Sc hwe itzer  –  A r r ê t  
de  b us ve r ne.  

51 .  Hén in  Bea um o nt ,  Bd Sc hwe itz er  –  A r rê t  
de  b us Sa int e  He nr ie t te .  

52 .  Hén in  Bea um o nt ,  Bd Sc hwe itze r  –  Abr i s  
bus  Bor ne de s L o up s.  

53 .  Noye l le s G oda u l t ,  c e nt r e  com m erc ia l  –  
Abr i s b us  E uro pe.  

54 .  Mai r ie  No ye l le s  Goda u l t .  

55 .  Mai r ie  Do urge s.  
56 .  Dourge s,  r ue  Ro ger  Sa le ngro  –  Abr i s  

bus  Gar e  SNCF.  

57 .  O ig n ie s,  r ue  d u 1e r  Ma i  –  Ab r i s b us  
Mai r ie .  

58 .  Mai r ie  d ’O ig n ie s.  

59 .  O ig n ie s,  r ue  d u 1er  Ma i  De uxièm e abr i s  
bus  Ma ir ie .  

60 .  Hôte l  de  v i l le  L ib erco ur t .  

61 .  L ib erco ur t ,  Bd  Darc h ico ur t  –  Abr i s  b us  
bo is d ’  Ep ino y.  

62 .  Carv in ,  r ue  C ypr ie n Q uinet  –  A r r ê t  Po nt  
de  Gré s.  

63 .  Carv in ,  r ue  C yp r ie n Q uinet  –  Abr i s b us  
A rago n.  

64 .  Carv in ,  r ue  j ean M o ul in –  Abr i s b us  
Quinet .  

65 .  Mai r ie  d e  Car v in.  
66 .  Carv in ,  r ue  F lor e nt  E vra rd  –  Abr i s b us  

Ronc ho is.  

67 .  Carv in ,  ro u te  d e Le ns  –A b us O ra n.  
68 .  Har ne s,  r ue  de Va lm y –  Abr i s b us  

Va lm y.  

69 .  Hôte l  de  v i l le  d e  Har ne s.  
70 .  Har ne s,  r ue  C ha r le s Deba rge –  Abr i s  

bus  Ma ir ie .  
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71.  Lo iso n so us  Le ns,  to ute  d ’Har ne s –  
Abr i s b us  Re no i r .  

72 .  Mai r ie  d e  Lo iso n so us L e ns.  

73 .  Lo iso n so us  Le ns,  r ue  Léo n B lum  –  A r rê t  
Gare  SNCF.  

74 .  Lo iso n so us  Le ns ,  r o ute  de Lo iso n –  
Abr i s b us  Po nt  d e  Lo iso n.  

75 .  Lo iso n so us  Le ns ,  ro u te  de L i l le  –  Abr i s  
bus  r ue  A .  Géra rd .  

76 .  Deuxièm e a br i s b us  r ue  A .  Géra rd  

77 .  Le ns,  r o ute  d e L i l le  –  Ab r i s b us Ca nt in.  
78 .  Le ns,  ro u te  d e La Ba ssé e –  Abr i s b us  

Hôp i t a l .  

79 .  Deuxièm e a br i s b us  Hôp i ta l .  
80 .  Le ns Gra nde Ré s ide nc e,  r ue  A la in –  

A r rê t  de  b us A la in.  

81 .  Deuxièm e a r rê t  de  b us  A la in .  
82 .  Le ns,  r ue  Va i l la nt  Co ut ur ie r  –  Abr i s b us  

Va i l la nt  Co ut ur ie r .  

83 .  Le ns,  r o ute  de La  Bassée –  Ab r i  b us  La  
Cro ise t te .  

84 .  Vend in  le  V ie i l ,  Ce nt re  c om m erc ia l   
Cora  Le ns  I I .  

85 .  Mai r ie  d e  Ve nd in le  V ie i l .  86 .  Av io n,  r ue  Vo l ta i re  –  Ab r i  b us Bo ure l .  

87 .  Deuxièm e a r rê t  de  b us  Bo ur e l .  
88 .  Av io n,  r ue  P ier re  Sem ard –  Abr i  b us  

C im et iè re .  

89 .  Mai r ie  d ’A v io n.  90 .   

Commentaire Commission enquête.  

Pour fa i re su ite à la demande de la commiss ion d ’enquête,  d ’accentuer l ’ impac t de 

l ’a f f ichage de l ’av is d ’enquête sur les l ieux prévus pour  la réa l isat ion du pro je t ,  la  SMT AG, 

a matér ia l isé la demande par  un a jout de l ieux d ’a f f ichage.  

Le SMT AG,  par a i l leurs,  a so l l ic i té la  SCP Régis  Tr ine l –  Amél ie  Grave, pour é tab l i r un 

procès verbal de constat ,  ret raçant  le  pos it ionnement des l ieux d ’af f ichage de l ’av is 

d ’enquête publ ique, sur l ’ensemble des tracés  concernés .  

La l is te des points  constatés ,  est  étab l ie  sous  forme de tab leau c i -dessus.  

2.2.1.4.  Spécif icité de la publicité de l ’enquête parcellaire.  

Au regard de l ’ar t ic le R131 -6 du code de l ’expropr ia t ion pour cause d ’ut i l i té  publ ique.  

Not i f icat ion ind iv iduel le  du dépôt  du doss ier  à  la  mai r ie  es t  fa i te  par  l 'expropr iant ,  par  le t t re 

recommandée avec  demande d 'av is  de récept ion, aux propr ié ta i res f igurant sur la  l is te étab l ie 

conformément à l 'a r t ic le  R. 131-3, lorsque leur  domic i le est  connu d'après les renseignements  

recuei l l is  par l 'expropr iant ou à leurs mandata i res ,  gérants ,  admin i s t rateurs ou syndics .   

En cas de domic i le  inconnu, la not i f icat ion es t  fa i te en double copie au maire,  qu i en fa i t  

a f f icher une, e t ,  le cas  échéant,  aux locata i re s  et  aux preneurs  à ba i l  rura l.  

Communes 
N° de 

parcelle 
Propriétaires 

Date envoi 

mairies 

Affichage 

mairie 

Carvin 

BN 186 

Electricité Réseau de Distribution  France 

34 place des Corolles – Tour EDF 

92079 Paris La Défense Cedex 

04/08/2016 08 /08/2016 

BN 294 

Mme Germaine Malbezin, (succession de) 

épouse de M. Robert Piéronne 

chez M. Bernard Piéronne 

3 rue de l’Amiral Clovie- 75016 Paris 16 

04/08/2016 08 /08/2016 

BN 294 

M. Robert Jules Piéronne (succession de) 

Epoux de Mme Germaine Malbezin 

chez M. Bernard Piéronne 

3 rue de l’Amiral Clovie- 75016 Paris 16 

04/08/2016 08 /08/2016 

Henin 
Beaumont 

AH 214 

Mme Geneviève Paule Louise Martigny 
(succession) 

veuve d’Antoine Goulard 

62 rue de Rome – 75008 Paris 

04/08/2016 08/08/2016 

BL 594 

M. Louis Désiré Georges (succession de) 

Epoux de Mme Huguette Simone Maillant 

141 rue Elie Gruyelle – 62110 Hénin Beaumont 

04/08/2016 08/08/2016 

Lens 

AI 87 

Mme Gabrielle Morineaux 

Epouse M. Jean Gorilliot 

53 rue Paul Bert – 62300 Lens 

04/08/2016 18/08/2016 

AW 640 

Mme Yvetta Zorzetto 

épouse de M. Guy Vinay 

Le beau site – 1 place V. Hugo – 76790 Etretat 

04/08/2016 18/08/2016 

AI 459 les copropriétaires de la parcelle AI 459 04/08/2016 18/08/2016 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971148&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.2.2 Publicité complémentaire .   

La publ ic i té  de l ’av is d ’enquête,  organisée par  vo ie s  lég is la t ive et  rég lementa i re ,  se  doi t  d ’ê t re 

propor t ionnée à l ’ampleur  du pro je t .  

Compléter ,  les  démarches  légales ,  par  un supplément  d’ informat ions,  sont  nécessai res  af in  de 

donner  la  poss ib i l i té ,  dans  le cadre de l ’enquête publ ique, d ’une part ic ipat ion act ive du publ ic .  

Syndicat  Mixte des T ransports –  Ar tois  Gohel le .  

Lien in ternet  :  h t tp : / /www.bul les - tadao. f r/enquete -publ ique/  

In format ions d isponib les  :  

  Les  dates  d ’enquête publ ique du 16  août 2016 au 15 septembre 2016 ;  

  Le tab leau des  permanences , (dates , hora i res  et  l ieux)  ;  

  Les  d i f férentes  phases de concer tat ion (doss ier  de concer tat ion, le  magazine qui résume 

le  doss ier de concertat ion,  le b i lan de la  concer tat ion ) .P ièces té léchargeables  ;  

  Le l ien  ht tp: / /www.bul les -tadao.f r /doss ier -complet -enquete-publ ique-bul les/ ,  permet 

d’accéder  aux p ièces du doss ier ,  té léchargeables  :  

  Guide de Lecture  ;  

  P ièce A not ice jurid ique f inal  ;  

  P ièce B –  Plans de s i tuat ion ;  

  p ièce C -  Not ice expl icat ive f inal  ; 

  P ièce D –  P lan général  des t ravaux -  

  P ièce E –  Caractér is tiques pr inc ipales des ouvrages  

  P ièce F –  Etude d’ impact_  

  P ièce G –  Estimat ion sommaire des dépenses  

  P ièce H –  Evaluat ion économique et  soc iale V4 

  P ièce I  –  Dossier  de mise en compat ibi l i té des documents  d’urbanisme  

  P ièce J  –  Bi lan de concer tat ion  

  P ièce K –  Avis  de l ’autor i té env i ronnementale et  mé moire en réponse  

  P ièce K bis  –  Avis  des services de l ’E tat  et  mémoi re en réponse  

  note de présentat ion non technique 1 -3-5-7.  

Par  ai l leurs ,  l ’ informat ion suivante annonce :  

« Le doss ier  d’enquête parcel la i re,  étant  t rop volumineux,  ne peut pas être hébergé sur  

cet te page. Pour  toute demande de renseignement,  veui l lez -vous rendre dans une des 

mai r ies  concernées par  le projet  ou nous  adresser  un mai l  via le formulai re contact  en 

page d’accuei l». 

rue Paul Bert – 62300 Lens 

AI 459 

SCI Sylvie 

représentée par Mmes les gérantes  Ovy OK et 
TAN Y 

29 place de la République – 62300 Lens. 

04/08/2016 18/08/2016 

AI 80 

SCI Sylvie 

représentée par Mmes les gérantes  Ovy OK et 
TAN Y 

29 place de la République – 62300 Lens 

04/08/2016 18/08/2016 

Noyelles 
Godault 

AI 587 
Houillères Bassin du Nord Pas de Calais 

6, rue des minimes – 59500 Douai 
04/08/2016 08/08/2016 

Sallaumines AB 393 

Société de l’Epinette 

représentée par Madame Sylvie Degryse née 
Buisine 

SCI – rue Constant Darras 

62430 Sallaumines 

04/08/2016 08/08/2016  

Vendin le Vieil 

AN 283 

ENJACCA 
Société Civile Immobilière 

710, avenue de la corniche d’azur - 83370 Saint -
Aygulf 

04/08/2016 08/08/2016 

AN 347 
SCI du fonds d'Amiens 

Société Civile Immobilière 
25 Rue des trois Doms - 80500 Rubescourt 

04/08/2016 08/08/2016 

http://www.bulles-tadao.fr/dossier-complet-enquete-publique-bulles/
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Guide-de-Lecture-20160512.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Piece-A-notice-juridique-final.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-B-Plans-de-situation-1.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/piece-C-notice-explicative-final.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-D-Plan-g%C3%A9n%C3%A9ral-des-travaux-.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-E-Caract%C3%A9ristiques-principales-des-ouvrages.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-F-Etude-dimpact_.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-G-Estimation-sommaire-des-d%C3%A9penses.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-H-Evaluation-%C3%A9conomique-et-sociale-V4.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-I-Dossier-de-mise-en-compatibilit%C3%A9-des-documents-durbanisme-.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-J-Bilan-de-concertation.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/07/Pi%C3%A8ce-K-Avis-de-lautorit%C3%A9-environnementale-et-m%C3%A9moire-en-r%C3%A9ponse.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/08/Pi%C3%A8ce-K-bis-Avis-des-services-de-lEtat-et-m%C3%A9moire-en-r%C3%A9ponse-20160427.pdf
http://www.bulles-tadao.fr/wp-content/uploads/2016/08/note-de-pr%C3%A9sentation-non-technique-1-3-5-7.pdf
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Flyer .   

Or ig ine :  Bul les -  Tadao 

De format A5, le document déposé en nombre dans  chacune des mair ies  concernées par 

l ’enquête publ ique, é ta it  à d ispos i t ion du publ ic .  

Contenu du document  :  

~  Annonce de l ’enquête publ ique du 16 août  au 15 septembre  2016; 

~  Argumente le pro je t  ;  

~  Ment ionne les  permanences  assurées  par  les  commissai res enquêteurs  ;  

~  Préc ise que  :  ‘ ’ le doss ier sera access ib le  dès l ’ouverture  de l ’enquête dans   vot re 

mai r ie  e t  sur not re s it e ,  rubr ique « enquête publ ique  ».  

 

Par a i l leurs  en marge de l ’ informat ion re la t ive à l ’enquête,  les  in format ions su ivantes sont 

ment ionnées :  

~  Le l ien in ternet  :  www.bul les - tadao. f r  

~  Bul les  es t  un pro jet  du Syndicat  Mixte des  t ranspor ts Ar to is  Gohel le,  39 rue du 14 

ju i l le t  –  CS70173 62303 Lens cedex.  

~  Le n°  vert  0800 409 209. 

Commentaire CE.  

Le Flyers ,  fa it  par t ie des moyens  de communicat ion de proximi té,  intéressant dans  le cadre 

d’une enquête publ ique.  

Néanmoins  pour ce qui concerne cette  procédure  i l  appara it  que l ’ informat ion fourn ie,  

re la t ive aux permanences,  con cerne les deux enquêtes  publ iques  ouvertes s imul tanément 

(Béthune et  Lens).  

La commiss ion pense qu’un Flyers  propre à chaque enquête,  aura it  permis ,  d ’êt re  dans la 

vérac i té des arrêtés  préfectoraux,  qu i sont  d ist inct s.  

CAHC  :  s i te  in ternet  l ien vers   h t tp : / /www.bul les -tadao.f r /  

Dépliant  mair ie  de Noye lles sous Lens.  

In forme de la réa l isat ion de l ’enquête pub l ique re la t ive au réseau Bul les  ;  

Evoque l ’ensemble des  l ignes  Bul les  concernant  le sec teur Béthunois  et  Lensois ;  

Ind ique la  permanence se déroulant  en  mair ie  de Noyel les  sous Lens. 

 

Commune de Harnes.  

Magazine d ’ in format ion de la v i l le de Harnes  «  La Gazette  Harnés ienne »  N° 304 de 

septembre 2016 . 

Rappel  de l ’enquête publ ique unique, jusqu’au 15 septembre 2016, concernant  le  pro jet  de 

créat ion de 4 l ignes  de BHNS (nomme les  19 communes dés ignées  comme l ieux d’enquête) .  

Ment ionne :  « Pus d ’ in format ions  sur  www.vi l le -harnes .f r  » 

Commune de Hénin Beaumont.  

Magazine municipal.  : « Hénin Beaumont   /  c ’est  vous  /  le  magazine munic ipa l qu i  par le  de 

vous  »  N° 25 de septembre 2016.  

Ar t ic le  t i t ré :  Créat ion de 4 l ignes  de BHNS  :  Par t ic ipez à l ’enquête publ ique  

Rappel  :  l ’enquête publ ique unique es t ouver te du 16 août 2016 au 15 septembre 

2016,  concernant le  pro jet  de c ré at ion de quat re l igne de BHNS.  

Un membre de la  commiss ion d ’enquête se t iendra à la  d ispos i t ion du publ ic  pour  

recevoi r  ses  observat ions  les  7 et  15 septembre 2016 de 14h à 17 h,  à  la  d i rect ion  

de l ’aménagement du ter r i to i re  de la mair ie  d ’Hénin Beaumont (Espace Lumière, 39 

rue El ie  Gruyel le ,  2
è m e

 é tage par ascenseur  

Documents communiqués avant l ’arrêté portant enquête publique.  

http://www.bulles-tadao.fr/
http://www.ville-harnes.fr/
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Le Liév inois  /  le  magazine d ’ informat ions  des L iév ino ises  et  L iév ino is.  

Magazine N° 242 /  mai 2016  ;  

Doss ier  re la t i f  au pro je t  Bul les ;  

Doss ier  t i t ré  :  Pro jet  Bul les  –  un nouveau moyen de t ransport  pour 2018  

Parmi  les  expl icat ions  communiquées ,  un emplacement  réservé évoque 

l ’enquête publ ique ** .  

Le Liév inois  /  le  magazine d ’ informat ions  des L iév ino ises  et  L iév ino is.  

Magazine N° 245 de ju in  et  ju i l le t  2016 

Doss ier   t i t ré :  Bul les /  au -delà du bus 

Le pro je t  expl ique aux commerçants  

Un encar t  «  Donnez vot re av is  »  ind ique :  Quand ? Comment  ? Pour  qu i  ? Pourquoi  ?  

Comment  ? 

Dans le  vo let  Quand ? Les  dates d ’enquête ment ionne du 16 août  a u 16 septembre * * 

Arto is Com.  Le Mag  Le magazine d ’ in format ion de la  communauté d ’agglomérat ion .  

Magazine ju i l le t /août  2016 

Chapi t re  t ransport  –  ‘ ’Après la  concertat ion p lace à l ’enquête publ ique ’ ’ .  

Ind ique les  dates  d ’enquête du 16 août 2016 au 16 septemb re  2016** 

Ment ionne :  pour accéder  à l ’enquête publ ique ht tp: / /www.bul les -tadao.f r /  

L’Avenir  de l ’Ar to is  du 30 ju in  2016,  page L iév in .  

T i t re  :  T ravaux.  

Les  commerçants  de la  rue Défernez rassurés  après  leur pét i t ion .  

Après  avoi r lancé une pét it ion cont re le b locage de la  rue,  lors  des  t ravaux pour  le  bus  

à haut  n iveau de serv ice,  les  commerçants  ont  été reçus en mair ie .  

Dans  cet ar t ic le y es t  inséré un paragraphe in t i tu lé  :  EN DETAILS –  L’enquête  

publ ique** 

Presse à compter  du 6 jui l let  2016 ( date arrêté p réfectora l  de mise à enquête)  

La Voix du Nord du 16 ju i l le t  2016,  éd it ion Lens  –  L iév in 

T i t re  :  Donnez vot re av is sur les futures l ignes  de bus  Bul les  

Ment ionne les  dates d ’enquête publ ique  :  16 août au 15 septembre 2016.* * 

Inv i te  à se rendre dans  les  mair ies,  a f in de prendre connaissance du doss ier  et  couch er 

sur  le  papier les remarques  

 

La Voix du Nord du 18 ju i l le t  2016,  éd it ion Hénin,  Carv in  et  a lentours  

T itre  : « Bus à  haut  n iveau de serv ice :  par t ic ipez à l ’enquête publ ique  

Deux années  d ’études et  de réunions avec les é lus ,  les  habitants…pour ar r iver  à 

l ’éc r i ture de la  fu ture desser te du terr i toi re .  Mais  avant de passer à la phase t ravaux,  à 

chacun de donner  son av is  » .  

La Voix du Nord du 19 août  2016,  éd it ion Hénin,  Carv in  et  a lentours  

T i t re  :  « Jusqu ’au 15 septembre,  la bu l le  va vous  dél ier la  langue….  

Préalab le à sa déc larat ion d ’ut i l i t é publ ique,  le  pro je t  Bul les du SMT Arto is  Gohel le  ent re 

dans  son u l t ime phase de concer tat ion, l ’enquête publ ique, qu i  a  commencé,  ce mard i 

dans  les 33 communes conce rnées ».  

* *Commentaire CE  

L’é laborat ion de cer ta ins  de ces documents ,  s ’est  réa l isée en amont  de la  date de l ’ar rêté 

por tant  ouver ture d ’enquête publ ique unique  

Seul ,  ce document  référent ,  daté du 6 ju i l le t  2016,  de Mme la Préfète du Pas de Cala is 

é tab l i  les  modal i tés exac tes et  préc ises  de cet te procédure , e t  ce au regard du code de 

l ’env i ronnement et  du code l ’expropr ia t ion pour  cause d ’ut i l i té publ ique.  

Nous cons tatons donc certa ines anomal ies ,  à  propos  des  modal i tés  d ’enquête  notamment la 

date de f in d ’enquête du 16 septembre en l ieu et  p lace du 15, e t  ce en ra ison de pr ise en 

compte d ’ in format ions  non avérées , avant  lad i te date du 6 ju i l le t  2016.  
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Radio «  Chér ie FM ».  

29 août  2016 ,  message du SMT AG sur l ’antenne de Chér ie  FM.  

Pendant  1  mn, le  représentant  du SMT  re t race:  

  Les  ter r i to i res concernés par  le pro je t  ;  

  Les  permanences prévues dans les communes concernées , et  assurées par les  

commissai res  enquêteurs .  

  Les  avantages l iés au pro jet .  

2.3 Déroulement des permanences.  

En appl icat ion de l ’art ic le  8 de l ’a r rê té préfec tora l por tant enquête publ ique unique,  un membre 

de la  commiss ion d ’enquête a assuré par  sa présence,  l ’accuei l  du publ ic  dans  chacune des 

mair ies  concernées  par le  pro jet .  

Pendant  ces  permanences ,  la  populat ion avai t  la poss ib i l i té  d ’ obten i r  des in format ions,  

préc is ions sur le pro je t ,  mais également s ’expr imer  so i t  par écr i t ,  so it  de manière ora le auprès 

du commissai re  enquêteur .  

Observat ions ora les,  comme cel les  écr i tes ,  pr ises en compte dans le  rapport ,  ont  fa i t  l ’ob jet  

d ’une réponse de la  part  du mait re  d ’ouvrage,  le  Syndicat  des  Transports d ’Ar to is Gohel le .  

Permanence 1 mair ie  de Liévin .  

Mardi  16 août  2016,  de 9h00 à 12h00  

1.  M. Yves Paul  135,  rue du 4 septembre –62800 L iév in .  

In tervent ion 1 –  reg is t re L iév in.  

2.  M. Dominique De louvin ,  85,  rue Defernez-  62800 L iév in  

In tervent ion 2 –  reg is t re L iév in.  

Permanence 2,  mair ie  de Lens.  

Mardi  16 août  2016,  de 14h00 à 17h00. 

Par t icu lar i té :  le l ieu de consul tat ion des p ièces  du doss ier  se s itue au 83 rue Van Pel t  à  Lens . 

(L ieu habi tue l  de consul tat ion d es  doss iers ) .  

3 .  Mme Cla ire Van-Rompu ,  rés idant  à L iév in  

S ignale  que sa future rés idence se s itue sur  le  ter r i to i re de Vendin le  V ie i l .  

Consul te  les t racés pro je tés ,  regrette  :  

~  L’absence  de perspec t ive à long terme  

~  Le manque de desser te vers  le cent re bourg de Vendin le V ie i l .  

Demande :  

~  Pourquoi  n ’exis te - t - i l  pas  de connexion vers  Arras ,  avec  les  réseaux exis tants  ;  

Regret te  :   

~  l ’absence d ’extens ion vers Labassée - L i l le  e t  les  Weppes 

Mme Cla i re  Van-Rompu argumentera ses  propos verbaux, par courr ier,  et  t ran smett ra à la 

commiss ion d ’enquête.  

Permanence 3 -  mair ie  de Hénin Beaumont .  

Mardi  16 août  2016,  de 9h00 à 12h00  

Par t icu lar i té :  le  l ieu de consulta t ion des  p ièces  du doss ier  se s i tue au  39 rue E.  Gruyel le  à  

Hénin Beaumont .  

(L ieu habi tue l  de consul tat ion des  doss iers  d ’enquête publ ique)  

V is i tes de  :  

4.  Madame Montecer  Francine.  

In tervent ion 1 –  reg is t re Hénin  Beaumont                                                        

5.  Duquesnoy Chanta l   
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 In tervent ion 2 du reg ist re  –  Hénin Beaumont                                                         

6 .  Mr Lahaye Claude  (magas in Matouvu).   

In tervent ion 3 du reg is t re –  Hénin Beaumont                                                         

7 .  Mme Pet ita inot ,  61 BD Bas ly.  (annotat ion 4  du reg is t re)  

In tervent ion 4 du reg is t re –  Hénin Beaumont .                                                         

8 .  M. Mme Lemahieu,  35 rue Rober t  Aylé et  36 rue de l ' Humani té –  Hénin Beaumont  

In tervent ion 5 du reg is t re –  Hénin Beaumont .                                                        

Permanence 4,  mair ie  de Sallaumines.  

Mercredi  17 août 2016, de 09h00 à 12h00  

Vis i tes de  :  

9 .  M. Juskowiak Edouard  20,  rue du 1
e r

 Mai  -  62430 Sal laumines.  

In tervent ion 1 du reg is t re –  Sal laumines.                                                        

10.  Mme Desprez Chr ist iane  35,  rue de Verv ins  –  Rés idence les Ormes à Sal laumines . 

In tervent ion 2 du reg is t re –  Sal laumines.  

Permanence 5,  mair ie  de Carvin.  

Jeudi  18 août  2016,  de 09h00 à 12h30. 

V is i tes de  :  

11.  Mme Mehenni Hayet ,  1287 rue des  Bucqueux à Carv in  se présente à la  permanence en 
mair ie  de Carv in,  en qual i té de Docteur  au cent re hospita l ier  d ’Arras .  

Signale s ’ inquiéter su i te à  la récept ion du document 

re la t i f  à  la not i f icat ion,  en appl icat ion de l ’ar t ic le 

R131-6 du code de l ’expropr ia t ion pour cause d ’u t i l i té 

publ ique.  

Selon les  d i res de Mme Mehenni ,  ce l le -c i  c ra ignait  

dans  un premier temps êt re v ic t ime d ’une expropr ia t ion 

de son habita t ion,  ce qui la  rendai t  lég i t imement 

inquiète.  

Après  consulta t ions  du doss ier ,  i l  s ’avère que la 

sur face à acquér i r,  correspond à 57m² sur  un tota l  de 

751 m² de la  parce l le  cadast rée AT 841.  

La parce l le  concernée,  s i tuée rue Bucqueux sur  le  ter r i to i re de la  commune de Carv in  por te 

l ’ ident i f icat ion cadast ra le  AT 841 (p ièce 6 du doss ier  parce l la i re de l ’enquête publ ique 

unique) .  

Au regard de l ’éta t  parce l la i re du doss ier les  propr iéta i res se dénomment  :  

Dans l ’ordre de l ’éta t  parce l la i re  :  

~  Mme Maïza Hayet ,  épouse de m. Mehenni  Lemnaouer .  

~  M.  Mehenni  Lemnaouer ,  époux de Maïza Hayet .  

Au cours de l ’ent re t ien,  Mme Mehenni  Ayet ,  a in terpel lé le  commissai re  enquêteur sur  :  

~  le  fa it  que l ’empr ise fonc ière concernée par  la procédure d ’expropr ia t ion, se s itue face 

à l ’ent rée de garage, ains i que la fenêt re d ’une p ièce,  l ieu de v ie .  

Af in  d isposer  d ’é léments  f iab les,  les  s i tes  Géopor ta i l  ( le  porta i l  des  ter r i to i res  et  des 

c i toyens) ,  a ins i que Google Ear th,  ont  é té consul tés ,  en présence de not re 

in ter locut r ice,  e t  ce avec  son acquiescement .  
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Source fond de car te Google Ear th  

~  le  déta i l  des  t ravaux prévus,  sur  cette  parce l le .  

Commenta i re  C.E.  

Le doss ier,  ne d ispose pas  des  é léments demandés à la parce l le,   

Par cont re,  comme le  prévoi t  l ’a r t ic le R 131 -8 du code de l ’expropr ia t ion pour  cause d ’u t i l i té 

publ ique,  i l  a é té demandé,  à Mme Mehenni  Ayet ,  de ment ionner  par éc r i t  ses  observat ions, 

lesquel les  sera ient évoquées  avec le  porteur  de pro jet .  

Mme Mehenni  Ayet ,  ne s ’es t  nu l lement  é levée cont re cette  formal ité  légale.  

Copie de la  p lanche 6 de la p ièce 6 (p lans  parce l la i res  de la  commune de Carv in)  a  été 

communiquée à Mme Mehenni  Ayet .  

Concernant cette intervent ion .  

11h30 

Appel téléphonique d’une personne se présentant comme M. Mehenni,  époux de Mme Mehenni 

Ayet .  

Sans s’at tarder sur des propos l iminaires de M. Mehenni Lemnaouer,  émis de manière incis ive ,  i l 

s’avère que celui -ci m’a fait  part , avec énergie,  de son mécont entement et  incompréhension en 

raison du manque de réponse sur les t ravaux prévus sur sa parcelle,  lors de la v is ite de son 

épouse, ce même jour, et qu’ i l  était surpris de la prat ique concernant le fait  de demander un écrit .  

Commenta i re  CE. 

I l  a  é té ind iqué à cette  personne  :  

~  que les é léments demandés ne f igurent pas au doss ier ,  donc de fa it  l ’ imposs ibi l i té  de 

communiquer  immédiatement l ’ in format ion souhai tée.  

~  quant  à  l ’éc r i t ,  cet te  modal i té  éta i t  prévue par  les  textes,  dans  le  cadre de l ’enquête 

parcel la i re .  

En f in  de conversat ion, m.  Mehenni  Lemnaouer  m’a av isé,  avoi r  contac té le  SMT AG, et  avoi r 

reçu les ind icat ions nécessai res  concernant  sa parce l le.   

Après  contac t avec  le SMT AG, i l  s ’avère que M. Mehenni  Lemnaouer,  a b ien reçu toutes  les  

in format ions  de la  part  du mai t re  d ’ouvrage,  e t  même été des t inata i re d ’un p lan ment ionnant  

les  t ravaux suscept ib les d ’ê t re réa l isés  dans  l ’env i ronnement de sa parce l le .  

Selon les informat ions recuei l l ies,  i l  s ’avère que tous les é léments étaient  en possession de M. 

Mehenni avant la date du 18 août 2016 date de la v is ite de Mme Maïza Hayet,  épouse Mehenni .  

I l  faut  noter que M. Mehenni Lemnaouer avait  :  

~  Pris contact avec le SMT AG (selon ses déclarat ions phoniques, conf irmé par le SMT AG ).  

~  Eté dest inatai re d’un courriel  l e mercredi 17 août  2016, 16h05 et  ce pour  fa ire suite à un 

appel téléphonique de ce lu i-c i et  les  informat ions  su ivantes  lui  ont été communiquées , 

avec t ransmiss ion d ’un p lan présentant  l ’ensemble des mesures envisagées dans 

l ’env ironnement rés ident ie l de M .  et  Mme Mehenni.  

~  Eté avisé par le SMT, que les t ravaux déta i l lés,  à la parce lle ne f igura ient pas au dossier  
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Copie d 'écran - inser tion du plan  t ransmis par  le SMT-AG  

Contenu du courr ie l .  

Sui te  à not re  conversat ion  té léphonique  vo ic i  un ext ra it  de l ’aménagement  pro jeté  sur  vot re 

parce l le .  

Le pro je t  cons iste en la réa l isat ion d’un  t rot to i r  en enrobés assez large au n iveau de vot re 

ent rée de garage.  

Un carrefour  à feux sera  également  instal lé   au n iveau de  cette  intersec t ion.  

I l  ne s ’ag i t  donc pas d’achat  de vot re  bât i .  

A vot re d ispos i t ion pour  p lus  d’ informat ions .  

En conc lus ion . 

Apparemment au regard du quest ionnement développé par  Mme Mehenni  Hayet ,  ce l le -c i 

n’éta i t  pas en possess ion des  informat ions  t ransmises  par  courr ie l  daté du 17 août  2016 à 

16h05,  ve i l le du jour de l a v is i te de Mme Mehenni  Hayet .  

12.  M. et  Mme DHAZE Pascal,  3  rue de la Haute Voie,  62820 L ibercour t   

In tervent ion 2 du reg is t re –  Carv in.  

Sont  dubita t i f s sur la v iab i l i té du pro je t ,  argumentant qu ’ac tuel lement les bus sont 

quas iment v ides . 

13.  Mme Said i  de Libercourt .  

In tervent ion 3 du reg is t re –  Carv in.  

En f in de permanence se sont présentés  :  

  Un représentant de la presse  (Voix du Nord) ,  venu s ’ informer sur le  déroulement  de 

l ’enquête.  

  Le mai t re d ’œuvre, pour  consulter  le reg is t re  d ’enquête.  

Permanence 6,  mair ie  de Loos en Gohe lle .  

Lundi  22 août 2016, de14h00 à 17h00.  

Aucune v is i te.  
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Permanence 7,  mair ie  de Harnes. 

Mardi  23 août  2016,  de 14h00 à 17h00.  

V is i te  de :  

14.  M.  Phil ippe Skrzypczav,  d’  Harnes . 

S’es t in formé sur le matér ie l  rou lant ,  a ins i  que les  avantages qu’ i l  pouvai t  avo i r ,  en ra ison 

de sa s i tuat ion de demandeur d ’emplo i .  

N’a pas  annoté le  reg is t re .  

Permanence 8,  mair ie  de Vendin le  Vie i l  

Mercredi  24 août 2016, de 09h00 à 12h00.  

Aucune v is i te.  

Permanence 9,  mair ie  d’Avion  

Jeudi  25 août  2016,  de 14h00 à 17h00.  

Aucune v is i te.  

Permanence 10,  mair ie  d’Oignies .  

Vendredi  26 août 2016, de 09h00 à 12h00.  

V is i tes de  :  

15.  M .  Roger  Schulz ic ,   

Pr ise de connaissance du doss ier –  sat isfa i t .  

16.  M. Maur ice Quene lle ,  12 rue Pant igny,  Oignies .  

 In tervent ion 2 du reg ist re  –  Oign ies 

Permanence 11,  mair ie  de Bil ly  Mont igny  

Lundi  29 août 2016, de 14h00 à 17h00.  

V is i tes de :  

17.  M. Richard Stanek .  

~  Souhai te  que les  t ravaux n ’ent ra inent  pas  d ’augmentat ion d ’ impôts .  

~  Cra in t  un manque de rentabi l i té ,  préc ise qu’ac tuel lement  les  bus  sont souvent v ides  

18.  Mme Cél ine Baudart ,  Représentant les t ranspor ts Bau dar t  à  Bi l ly Mont igny  

In tervent ion 2 du reg is t re –  B i l ly Mont igny.  

Permanence 12,  mair ie  de Noyelles sous Lens.  

Mardi  30 août  2016,  de 014h00 à 17h00.  

V is i tes de  :  

19.  Monsieur  Patr ice W et ischek  76, rue de Saint -Exupéry 62221 Noyel les  s ous Lens.  

In tervent ion 1 du reg is t re –  Noyel les  sous  Lens.  

20.  Madame Mart ine Saintobert  -  commerçante “Style  Dépôt ”  44, rue Edouard V ai l lant  62 

Sal laumines 

In tervent ion 2 du reg is t re –  Noyel les  sous  Lens.  

Permanence 13,  mair ie  de  Lens.  

Mercredi  31 août 2016 de 14h00 à 17h00  

Vis i tes de  :  

21.  Mme Maur icette Rol land ,  82,  route de La Bassée,   Lens  

Venue s ’ in former sur  les  t ravaux à veni r à  proximi té  de son l ieu d ’habi tat ion,  et  s i  e l le  se 

t rouvai t  concernée par une évent uel le  expropr ia t ion.  

N’a pas  annoté le  reg is t re.  

22.  Monsieur  Ludov ic Wable ,  145 rue de Laon à Sal laumines .  

Propr ié ta i re  des parce l les  AM 1087,  AM 1085P,   et  AM 443 P  :  

~  Signale que la  l im i te de l ’ impac t fonc ier concerne ses  parce l les,  et  ne pas  avoir  é té  

av isé  de cet  état  de fa i t .   

~  S’es t  informé sur la  f réquence de passage des  BHNS  
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~  Met  en exergue le  s tat ionnement  qu i pénal ise la  c i rcu lat ion normale.  

S i  t ravaux, i l  devai t  y avoi r  sur ses  parcel les  :  

~  At t i re  l ’at tent ion sur  la présence d ’un pylône EDF,  qu i  a l imente son habita t ion,  et  

demande dans quel les condit ions sera i t  déplacé ce pylône,  pour  ê t re le  moins poss ib le  

pénal isé.  

Au cours de l ’ent ret ien, M. W able s ignale que la mai r ie de Sal laumines a refusé de lu i 

communiquer  le  courr ier ,  jo in t  au reg is t re  d ’enquête  et  formulant des observat ions  

re la t ives au parce l la i re  le concernant,  et  é tab l i  par  cette  même mair ie .   

Dans  ce courr ier  appara issent  les  références  cadast ra les  et  nom du propr iéta i re  M.  W able.  

En possess ion d ’une copie (or ig ina l  annexé au reg is t re  d ’enqu ête de la  commune de 

Sal laumines) ,  au regard et  l ’appl icat ion de l ’ar t ic le  R 123 -13 du code de l ’env i ronnement ,  

une copie du courr ier annexé  audi t  reg is t re ,  communiquée,  a ins i  que la  copie du cont enu 

de l ’ar t ic le c ité  c i -dessus ont é té communiqué à M.  Wable.  

Ar t ic le  R123-13, du code de l ’env i ronnement .  

Extrai t  : 

« Les observat ions du public  sont  consultables  e t  communicables  aux fra is  de  la 
personne qui en fa it  la  demande pendant  toute  la  durée  de  l 'enquête  » . 

Mons ieur  W able,  n’a pas  annoté le  reg is t re et  d evra it  formuler ses observat ions par 

courr ier .  

Commenta i re  CE 

Le prés ident  de la  commiss ion d ’enquête,  a  contacté le  serv ice chargé de la  ges t ion 

du doss ier  d ’enquête,  en mair ie  de Sal laumines ,  e t  de lu i  rappeler  les  modal i tés  

légales  contenues au R123 -13 du code de l ’env i ronnement .  

23.  M. Flor ian Rémy,  responsable QHSE,  étab l issement  TT Plast ,  parc  des  ac t iv ités  ‘ ’Les  

renard ières ,  62300 Lens ’ ’ .  

Concerné par les modal i tés d ’expropria t ion, est  venu s ’ in former avec précis ion sur  

l ’ implant ions des t ravaux,  en ra ison d’une sor t ie exis tante,  empruntée par  des véhicu les 

poids  lourds.  

S ignale êt re  en contact  avec le  SMT   

La copie des  p lanches du parce l la i re  le  concernant  lu i a  été communiquée  

M. Rémy,  n ’a  pas  annoté le reg ist re  et  devra i t  formuler ses  observat ions par  courr ier .  

Permanence 14,  mair ie  de  Montigny en Gohel le  

Jeudi  1
e r

 septembre 2016 de 09h00 à 12h00  

24.  Mme Fleyrat  et  Mr  Cnudde  87 et  89 AV.F.  Mi t ter rand 

In tervent ion 1 du reg is t re –  Mont igny en Gohel le .  

25.  Mr Ramon Jean Louis  12 chemin Drocour t  Mont igny en Gohel l e .  

In tervent ion 1 du reg is t re –  Mont igny en Gohel le .  

Permanence 15,  mair ie  de  Loison sous  Lens  

Jeudi  1
e r

septembre  2016 de 09h00 à 12h00  

Aucune v is i te 

Permanence 16,  mair ie  de  Mér icourt  

Vendredi  2  septembre 2016 de 14h00 à 17h00 .  

26.  Madame Irène Karas ,  1  rue Ju les Guesde,  62680 Mér icourt .  

In tervent ion 1 du reg is t re –  Mér icourt .  

Permanence 17,  mair ie  de  Libercourt .  

Samedi  3  septembre 2016 de 9h00 à 12h00  

Vis i tes de  :  

27.  Mme Isabe lle  Frémat,  de Carv in 
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Habi tuée des  t ranspor ts  en commun desservant la  commune de Carv in  pour  se rendre sur  

son l ieu de t ravai l ,  à  Lens , est  venue s ’ in former,  sur le  pro jet  Bul les  5,  l igne la  concernant  

au quot id ien.  

S i ,  sur le pr inc ipe, cet te personne es t sens ib le  au pro jet ,  néanmoins e l le a t t i re l ’a t tent ion 

sur  quelques retours  d’expér iences  de sa par t  notamment  concernant  :  

~  Hora i res  non respec tés  

Souhai te  :  

~  Une f réquence de passage mieux adaptée qu’ac tuel lement  ;  

~  Que la  durée du t ra jet  so i t  ra isonnable  ;  

~  Un mei l leur  confor t  

~  Une mei l leure prestat ion de serv ice, l iée comportement  de certa ins conduc teurs  (pas 

d’at tente que le  passager so it  insta l lé pour  démarrer,  la  rad io mus ica le bruyante,  

demande d ’ar rêt  non respecté)  

~  Un d ispos i t i f  fac i l i tant  la  demande d ’ar rêt  (t rop é lo igné des  p laces ass ises . )  

28.  Mme Br ig it te  Marchant ,  demeurant  à L ibercour t .  

V ice prés idente du consei l  c i toyen,  de la Haute Voie,  à  L ibercour t  

Not re in ter locut r ice,  venue s e documenter  sur  le pro je t ,  souhai ta i t  d isposer  du déta i l  des 

t ravaux re la t i f  au caval ier ,   

S’ inquiète,  à savoi r s i le pro je t  en l ’éta t ,  prendra en compte le ca dre de v ie de ce sec teur 

(caval ier ) qu i actue l lement  es t  une zone re lat ivement ca lme, dont bénéf ic ie les 

promeneurs ,  notamment  les  parents  qu i conduisent leurs enfant s  au cent re scola i re  s i tué 

au abords  de l ’empr ise de la  l igne .  

Permanence 18,  mair ie  de  Carvin.  

Mardi  6  septembre de 14h00 à 17h00  

Vis i tes de  :  

29.  Mr Serge Monpays  -459 rue de la  gare -Carv in .  

In tervent ion 4 du reg is t re –  Carv in.  

30.  Mr Franck Rappa  -624 rue du Mara is  –  Carv in .  

In tervent ion 5 du reg is t re –  Carv in 

31.  Mr et  Mme Diévar t -1rue du Ronchois -Carv in .  

In tervent ion 6 du reg is t re –  Carv in.  

32.  Mme Provo  -  35 chemin ver t  –  Carv in.  

In tervent ion 7 du reg is t re –  Carv in.  

33.  Mme Michel ine Cuvel ier–  Carv in .  

In tervent ion 8 du reg is t re –  Carv in.  

 

Permanence 19,  mair ie  de  Hénin Beaumont  

Mercredi  7  septembre 2016 de 14 h00 à 17h00 

Vis i tes de  :  

34.  Sté Hénin Automobiles  ZAC du Pont  de Fenêt res  60740 St  Maximin -  Mme Mar isca l   

Propr ié ta i re  de la parce l le AV129 souhai te  que la surface à acquér i r  so i t  l im itée d 'autant  

qu ' i ls  ont  un pro je t  de c lô ture en cours.  Mais  un peu p lus  lo i n dans leur  observat ion i ls  

ind iquent  qu ' i l  res te 14m qu ' i ls  souhai tera ient  vo i r  retourner  dans le  domaine publ ic .  I ls  

ind iquent  qu ' i ls  ont  eu une réunion avec Mr Défossez (SMT) et  Mor i l las (Ar té l ia).  

35.  Mr  et  Mme Guyot -Florcsak,  25BIS gd rue 62490 Quièry Lamot te.  
In tervent ion 7 du reg is t re –  Hénin Beaumont .  

36.  Mme Dominique W il lefer t ,  67,  rue Pasteur  à  Hénin Beaumont  

In tervent ion 8 du reg is t re –  Hénin Beaumont  

37.  Mr François Lendzion,  446 rue E. Thomas 62110 Hénin Beaumont  

In tervent ion 9 du reg is t re –  Hénin Beaumont .  

38.  Mme Mar ie Prévost ,  144, rue de la  concorde Hénin Beaumont  

In tervent ion 10 du reg is t re –  Hénin Beaumont .  

39.  M. Ludov ic Wable ,  145 rue de Laon,  62430 Sal laumines  

Dépôt courr ier .  
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Permanence 20,  mair ie  de  Dourges  

Samedi  10 septembre 2016 de 9h00 à 12h00  

Vis i tes de :  

40.  M. Mme Roland-T haddé Walczak Cheva lier ,  15 rue du 14 ju i l let ,  à  Dourges  

In tervent ion 1 du reg is t re –  Dourges. 

41.  Mr Claude Potier ,  7 rue du 14 ju i l let  (anc ien consei l ler )  

In tervent ion 2 du reg is t re –  Dourges.  

42.  M. Amédée Gellez,  maire honora i re de Dourges  (observat ion 3 du reg ist re)  

In tervent ion 3 du reg is t re –  Dourges.  

43.  Mr  et  Mme Jean Luc Walczak.   

In tervent ion 4 du reg is t re –  Dourges.  

44.   Collect if  d’habitants des rues des T il leuls et  14 jui l let ,  à  Dourges  

In tervent ion 5 du reg is t re –  Dourges.  

Permanence 21,  mair ie  de  Fouquières les Lens.  

Lundi  12 septembre 2016 de 14h00 à 17h00  

Vis i te  de :  

45.  M. Miche l Bobaert ,  1b is rue de Valenc iennes  à Sal laumines.  

Déc lare êt re  propr iéta i re  du bât iment s is  au 44 rue Edouard Vai l lant .  

Ce local est  dest iné à la vente meuble,  e t  déc lare êt re quant à la poss ib i l i té de pouvoi r  se 

fa i re  l iv rer la  marchandise en ra ison de la  mise en appl icat ion du pro jet .  

Permanence 22,  mair ie  de  Noyelles Godault .  

Mardi  13 septembre 2016 de 14h00 à 17h00  

Vis i tes de  :  

46.  Mme Schr ieke  -  12 rue Ross in i  - Noyel les  Godaul t .  
In tervent ion 1 du reg is t re –  Noyel les  Godaul t .  

47.  M. Urbaniak Miche l -   20 rue Ross in i -  Noyel les  Godaul t .  

In tervent ion 2 du reg is t re –  Noyel les  Godaul t .  

48.  M. Oswald Patr ick -  9  rue Chopin -  Noye l les  Godaul t .  
49.  M. Dubois  J.  Miche l -92 rue M.  Thorez - Noyel les  Godaul t .  

50.  M. Marsy Guy  -  32 rue Ross in i  - Noyel les  Godaul t .  

In tervent ion 3 du reg is t re –  Noyel les  Godaul t .  

Permanence 23,  mair ie  de  Lens 

Mercredi  14 septembre 2016 de 14h à 17h00  

Aucune v is i te.  

Permanence 24,  mair ie  de  Liévin  

Jeudi  15 septembre 2016 de 14h30 à 17h30  

Vis i tes de  :  

51.  Michel RIVIERE  21  Rue  Fabre d’Eglant ine  L iév in.  

In tervent ion 3 –  reg is t re L iév in.  

52.  M. et  Mme Marc Pernisek ,  179, rue JB Defernez .  

In tervent ion 4–  reg ist re  L iév in .  

53.  Monsieur  KUCHEIDA Jean-P ierre 3, avenue du Maréchal  Ju in ,  L iév in.  

In tervent ion 5–  reg ist re  L iév in .  

54.  Madame Bernadette DILLIES 8,  rue J .P Defernez L iév in .  

In tervent ion 6 –  reg is t re L iév in.  

55.  Monsieur  Patr ick STEINEK 2,  b is  S i las  Goulet  à  L iév in .  

 In tervent ion 7  –  reg is t re L iév in.  

56.  Monsieur  Georges Jaremkiewicz 2,  chemin du Marquage, L iév in.   

In tervent ion 8 –  reg is t re L iév in.  

57.  Madame Bernadette -Berr ier -Bonnet  14A,  rue Faidherbe L iév in .  

In tervent ion 9  –  reg ist re  L iév in .  

58.  Madame Lespinasse 52,  rue JP Defernez L iév in .  
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In tervent ion 10  –  reg ist re  L iév in .  

59.  T err itoires 62. 

In tervent ion 11  –  reg ist re  L iév in .  

60.  Monsieur  PRATT E Aurél ien 152,  rue Jean Jaurès L iév in  

In tervent ion 12  –  reg ist re  L iév in .  

Permanence 25,  mair ie  de  Hénin Beaumont .  

Jeudi  15 septembre 2016 de 14h00 à 17h00 .  

V is i tes de  :  

61.  Mr Eugène BINAISSE -  Anc ien Maire  -  Consei l ler  munic ipa l .  
In tervent ion 12  –  reg ist re  Hénin Beaumont .  

62.  Mr Georges Bétremieux  -16 rue Ste Henr ie t te  - Hénin Beaumont .  

In tervent ion 13  –  reg ist re  Hénin Beaumont .  

63.  M. BROCHOT  Hervé -  CARMI NORD.  

In tervent ion 14  –  reg ist re  Hénin Beaumont .  

64.  Mme Mar ine T ondel ier ,  105 rue Rober t  Aylé,  62110 Hénin Beaumont .  

In tervent ion 15  –  reg ist re  Hénin Beaumont .  

65.  Mme MAT AGNE  97,  rue Volta i re  - Hénin Beaumont .  

In tervent ion 16 –  reg is t re Hénin Beaumont  

2.4 Procédure de f in d’enquête.  

Le jeudi  15 septembre 2016, à  l ’h eure habi tue l le  de fermeture des l ieux d ’enquête,  dés ignés 

par  Madame la  Préfète du Pas  de ca la is ,  l ’enquête publ ique unique re la t ive au pro je t ,  c i té e en 

objet ,  éta i t  c lose.  

La commiss ion d ’enquête a col lec té les reg is t res et  documents  annexés à ceux-c i :  

~  Le jeudi  15 septembre 2016.   

Communes  de L iév in.  

~  Le vendredi  16 septembre 2016. 

Communes de Avion, Bi l ly Mont igny, Carv in,  Dourges, Fouquières les Lens, Harnes, Hénin 

Beaumont, Lens, Libercourt,  Loison sous Lens, Loos en Gohelle, Méricourt , Mont igny en 

Gohelle,  Noyelles Godault ,  Noyelles sous Lens, Oignies, Sallaumines, Vendin le Vieil .  

2.4.1.  Bilan comptable des permanences  

Communes  
perm.  

1 

perm.  

2 

perm.  

3 

obs.  

orales  

Avion  -  -  -  -  

Bi l ly-Mont igny  2 -  -  1  

Carvin  3 5 -  2  

Dourges  5 -  -  o 

Fouquières les Lens  1 -  -  1  

Harnes  1 -  -  1  

Hénin Beaumont  5 6 5 o 

Lens  1 3 0 4  

Libercourt  2  -  -  2  

Loison sous Lens  -  -  -  -  

Loos en Gohe lle  -  -  -  -  

Liév in  2 10 -  -  

Mér icourt  1  -  -  -  

Mont igny en Gohe lle ,  2  -  -  -  

Noye lles Godault ,   5  -  -  -  

Noye lles sous Lens  2  -  -  -  

Oignies  2 -  -  -  

Sallaumines  2 -  -  -  

Vendin le  Vie i l  -  -  -  -  

Total   65 visites  11 
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3. Contribution publique.  

Art icle L123-5 Modi f ié  par  LOI n°  2010-788 du 12 ju i l let  2010 -  art .  236.  

Ext ra i t  :  

Le rappor t  do i t  fa i re  état  des  cont re -propos i t ions qui  ont  été produi tes  durant  l ' enquête a ins i 

que des  réponses éventuel les du maît re  d 'ouvrage.   

 

Art icle R123-19 Modi f ié  par  Décret  n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - ar t .  3 .  

Le commissai re enquêteur  ou la com miss ion d'enquête établ i t  un rappor t  qui  relate le 

déroulement de l 'enquête et  examine les  observat ions recuei l l ies . 

Le rappor t  comporte le rappel  de l 'o bjet  du projet ,  p lan ou programme, la l i s te de 

l 'ensemble des pièces f igurant  dans le doss ier  d 'enquête,  une synthèse des observat ions 

du publ ic ,  une analyse des propos i t ions et  contre -propos i t ions produi tes  durant  

l 'enquête  et ,  le cas échéant,  les  observa t ions du responsable du proje t ,  p lan ou  

programme en réponse aux observat ions du publ ic .  

3.1.  Examen comptable des observations.  

Communes  Nb 

d’ interven

ants  

registres  

Nb 

courr iers  

Nb 

d’observat ions  

obs.  

orales  

Avion  -   -    -   -  

Bi l ly-Mont igny  1 o 1 1 

Carvin  8 o 8 2 

Dourges  5 1 28 -  

Fouquières les Lens  1 o 1 1 

Harnes  0 1 5 1 

Hénin Beaumont  16 1 35 -  

Lens  o 12 20 4 

Libercourt  1  o 3 2 

Liév in  12 2 40 -  

Loison sous Lens  -  -  -  -  

Loos en Gohe lle  -  -  -  -  

Mér icourt  1  o 1 -  

Mont igny en Gohe lle ,  2  o 10 -  

Noye lles Godault ,   3  o 3 -  

Noye lles sous Lens  3  o 5 -  

Oignies  1 0 2 -  

Sallaumines  5 4 19 -  

Vendin le  Vie i l  -  -  -  -  

Total  59 21 181 11 

 

3.2.  Traitement  des observations. 

Commune d’ Avion .  

Registre  

Aucune annotat ion ment ionnée au reg ist re  

Courr ier  

Aucun courr ier annexé au reg is t re  

 

Commune Bil ly  Montigny.  (BilM)  

Registre :  

 

Intervent ion 1  

Un nom et prénom Stanek Richard avec  une s ignature apposée  

Intervent ion 2  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3AAC5F58A90B3003CA57ECF4B1EE6CDE.tpdila15v_2?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473268&dateTexte=20100714
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3AAC5F58A90B3003CA57ECF4B1EE6CDE.tpdila15v_2?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20111231
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Madame Cél ine Baudar t ,  gérante des voyages  Baudar t ,  147 avenue de la  République,  62420 Bi l ly  

Mont igny 

~  At t i re  l ’at tent ion sur  la  dif f icu l té qu’ent ra inera i t  le ter rep le in  cent ra l devant  la  soc iété,  

compte tenu du rayon de braquage de leurs  autocars pour  ent rer  et  sor t i r  du dépôt .  

~  Signale qu ’e l le  déposera un document avec  c roquis  à f ins  de propos it i ons.  

Courr ier  

Aucun courr ier annexé au reg is t re.  

Commune Carvin.  (Car )  

Registre.  

Intervent ion 1  

M Mehenni.  16 août  2016  

~  S ignale avoi r  consulté  le doss ier  ;  

~  Je comprends  enf in  la  parce l le  que souhai te  acquér i r  la  mai r ie .  (phrase copiée 

l i t téra lement ) .  

~  Ind ique avoi r  besoin de p lus  d ’expl ic at ions ,  et  repassera le  18 août .  

Intervent ion  2  

M. et Mme Dhaze Pascal,  3 rue de la Haute Voie,  62820 Libercourt . 

Ont  consul té le  doss ier.  

Ques t ionnent  :  

~  Aurons-nous  tou jours accès à not re passage . les in ter locuteurs  s igna lent  qu ’ i ls  garent 

véhicu le et  remorque par l ’ arr ière des  parce l les  550 et  112  ? 

 

Commentaire CE  

M.et  Mme Dhaze se sont 

déplacés pour  évoquer une 

s i tuat ion qui r isquera i t  de 

modi f ier leur quot id ien, 

par  le  passage de la l igne 

« Bul le  5  » Dans l ’é ta t  

ac tuel ,  la  poss ib i l i té  

donnée,  à  nos 

in ter locuteurs d ’accéder  

aux parce l les  550 et  112, 

in terv ient  en c i rcu lant  sur  

une vo ie,  anc ien caval ier  

de mine,  des t inée à un 

usage p ié tonnier .  

Selon les in format ions 

recuei l l ies auprès des 

serv ices munic ipaux de la  

commune de L ibercour t ,  

aucune rég lementat ion par t icu l ière locale,  n’a  t ra i t  aux modal i tés d ’ut i l isat ion desdits 

caval iers,  et  aucun document  ne donne d ’autor isat ion par t icu l ière à l ’ut i l isat ion de ce 

caval ier .  

Intervent ion 3  

M.  et  Mme Saïdi de Libercourt  

Observat ion re la t ive au parce l la i re .  Référence 

cas t ra le AT 504 

~  Refusent  que la  parce l le  de 9m² so it  pr ise  ;  

~  Pourquoi  prendre ces  9m² 

~  Demandent  que la  c lô ture béton so it  

maintenue 

~  Signale que l ’emplacement  des  9m²,  es t  

concerné par le  compteur  d ’eau.  
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Intervent ion 4  

M.  Serge Monpays ,  459,  rue de la  Gare à Carv in .  

S ignale :  son domic i le a  serv i pour  l ’étude bru i t  

Demande :  à connait re  le résulta t  des re levés , e t  les conséquences .  

Espère :  qu ’une deuxième pr ise de mesures  sera ef fectuée, lors de l ’ouver ture du pro j et .  

Intervent ion 5 .  

M.  Franck Rappa ,  624,  rue du Mara is ,  à  Carv in .  

Cons tate  :  la  rue du Mara is ,  coté pa i r  es t  largement  habité e, cont ra i rement au coté impai r 

(coron T i l loy) ,  mais  b ien boisé (square ).  

Suggère :  que l ’extens ion de la chaussée nécessai re au p ro jet  so it  portée en major i té  sur  le 

coté impai r .  

Propose :  la  réduc t ion du  square et  de sauvegarder  le  rond point .  

 

Intervent ion 6.  

M.  et  Mme Diévar t ,  1 rue du Ronchois,  62220 .  

S ignale :   

~  la  sta t ion prévue au rond point ,  rue du Ronchois ,  chemin de la Frêt e,  se s itue sur le 

passage des  poids  lourds  ent rant e t  sortant  de la  zone d ’act iv ités du Mont Solau.  

Ques t ionne :   

~  compte tenu de l ’augmentat ion du r isque d ’acc idents  indui t  par  la  hausse du tra f ic ,  la  

connexion zone d ’ac t iv i tés  au contournement  de Carv in  est  e l le  env isagée lors  de la  

réa l isat ion du pro je t  ? 

Intervent ion 7.  

Mme Provo ,  35,  rue du chemin Ver t ,  Carv in .  

Appréc ie  :   

~  Le pro je t ,  qu i passe sur la commune de Carv in ,  ce qui permet t ra des déplacements le 

d imanche.  

~  Souhai te  un arrêt  au n iveau d ’ In terma rché, L id l ,  e t  Mac Donalds ,  ac tue l lement i l  n ’y a 

r ien.  

Intervent ion 8.  

Mme Michel ine Cuvel ier  

Favorable au pro je t  concernant la  gare de L ibercourt ,  regret te  que la  l igne ne cont inue pas 

vers  L i l le.  

Courr ier  

Aucun courr ier annexé au reg is t re.  

Observat ions orales  

Mme Mehenni Hayet ,  1287 rue des  Bucqueux à Carv in  se présente à la permanence en mair ie  de 

Carv in .  
S ignale :  

~s ’ inquiète su i te à la récept ion du document  re la t i f  à la  not i f icat ion, en appl icat ion de 

l ’ar t ic le R131 -6 du code de l ’expropr ia t ion pour 

cause d ’ut i l i té publ ique.  

Selon les d i res de Mme Mehenni ,  ce l le -ci  c ra ignait  dans un 

premier  temps êt re v ict ime d ’une expropr ia t ion de son 

habi ta t ion, ce qui  la rendai t  lég i t imement inquiète.  

Après  consul tat ions du doss ier,  i l  s ’avère que la  sur face à 

acquér i r ,  correspond à 57m² sur un to tal  de 751 m² de la 

parce l le  cadas t rée AT 841.  
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La parce l le  concernée, s ituée rue Bucqueux sur  le  ter r i to i re  de la  commune de Carv in  por te 

l ’ ident i f icat ion cadast ra le  AT 841 (p ièce 6 du doss ier  parce l la i re) .  

Au regard de l ’état parce l la i re du doss ier les  propr iéta i res se dénomment  :  

Dans l ’ordre de l ’éta t  parce l la i re  :  

  Mme Maïza Hayet ,  épouse de m. Mehenni  Lemnaouer .  

  M.  Mehenni  Lemnaouer ,  époux de Maïza Hayet .  

Au cours de l ’ent ret ien,  Mme Mehenni  Ayet ,  fa i t  par t  :  

  Que l ’empr ise fonc ière concernée par la  procédure d ’expropr ia t ion,  se s itue face à 

l ’ent rée de garage,  a ins i  que la  fenêt re d’une p ièce, l ieu de v ie.  

Af in  d isposer  d ’é léments  f iab les,  les  s i tes  Géopor ta i l  ( le  porta i l  des  ter r i to i res  et  des  c itoyens) ,  

ains i  que Google Earth,  ont été consultés ,  en présence de not re in ter locut r ice,  et  ce avec son 

acquiescement.  

Commenta i re  C.E 

Après  consulta t ion, en présence de Mme Mehenni  Ayet ,  des s ites ment ionnés ci  dessus,  l ’on ne 

peut  que constater la  s i tuat ion évoquée par  not re in ter locut r ice.  

 
Source fond de carte Google Earth  

  Mme Mehenni  souhai ta it  d isposer du déta i l  des  t ravaux prévus,  sur  cette  parce l le.  

Commenta i re  C.E.  

Le doss ier,  ne d ispose pas  des  é léments demandés à la parce l le,   

Par cont re,  comme le  prévoi t  l ’a r t ic le R 1 31-8 du code de l ’expropr ia t ion pour  cause d ’u t i l i té 

publ ique,  i l  a é té demandé,  à Mme Mehenni  Ayet ,  de ment ionner  par éc r i t  ses  observat ions, 

lesquel les  sera ient évoquées  avec le  porteur  de pro jet .  

Mme Mehenni  Ayet ,  ne s ’es t  nu l lement  é levée cont re cette  formal ité  légale.  

Copie de la  p lanche 6 de la p ièce 6 (p lans  parce l la i res  de la  commune de Carv in)  a  été 
communiquée à Mme Mehenni  Ayet .  

A la date du 15 septembre Mme Mehenni,  n’avait  pas ,  par  écr it ,  concrét isé ses dires lors  

de la  permanence en mair ie  de Carvin.  

Commune Dourges,  (Dou)  

Registre .  

Intervent ion 1 

Roland-T haddé Walczak Cheva lier  15 rue du 14 ju i l let ,  à  Dourges.  

Octogénai res,  sont opposés  au passage  dans  leur  rue,  en ra ison de l ’ét ro i tesse  de ce l le -c i.  

Intervent ion 2  
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Mr Claude Potier  7 rue du 14 ju i l le t  (ancien consei l ler  munic ipa l ) .  

Pense que: 

  Le pro je t  BHNS,  r isque d ’ê t re un gouff re  f inanc ier,  e t  qu ’ i l  sera i t  impérat i f  de réf léch i r 

sér ieusement ,  avant de s ’engager ,  e t  é tab l i r  une balance en t re  l ’ inves t issement  e t  le 

re tour  sur  invest issement ,  m ême s i le pro je t  pourra i t  ê t re cons idéré  comme d’ in térêt  

généra l .  

Soul igne :  

  Qu’ i l  sera it  jud ic ieux d ’é tab l i r c la i rement  l ’ inc idence du pro jet ,  dans l ’aveni r  sur les 

impôts locaux.  

Demande que: 

  Nonobstant les nu isances engendrées, par  l ’ampl itude  et  les f réquences de passages , le 

t racé so i t  revu et  corr igé avec  l ’accord des  r ivera ins .  

Intervent ion 3.  

M.  Amédée Gellez,  maire honora i re de Dourges   

  a  remis un courr ier .  (courr ier 1  annexé au reg is t re).  

Intervent ion 4.  

M.  Mme Jean Luc Walczak (aucune  précis ion sur l ’adresse) .  

  Opposés  au pro je t  dans leur  rue qui  serai t  é t ro ite .  

 

Intervent ion 5.  

Col lect if  d’habitants  des  rues  des  T i l leu ls  e t  14 ju i l let  à Dourges  

  Opposé au passage du BHNS,  dans  les  rues  préc itées . 

Ques t ionne :  

  Pourquoi  ne pas avoi r é té consul té ? 

  Qu ’e l le  es t l ’ in térêt  de passer rue s  des  Ti l leu ls  e t  du 14 ju i l let ,  pour  desserv i r 1  ar rêt  (en 

bout  de rue des  T i l leu ls )  ? D’autant  cet ar rêt  peut ê t re  desserv i  par  le t racé actuel ,  c ’es t  

à d i re  rues de la L iber té et  Gambet ta.  

  Y a t - i l  eu une étude sur le  re tour  sur  inves t issement  ?  

  Pourquoi  cet te  f réquence 5h /  23h tous les  jours y compr is les J .F ? 

  Y aura- t - i l  modi f icat ion,  rue du 14 ju i l le t  (sens  unique sauf  r ivera in) .  

Met  en exergue  :  

  Nuisances , insécur i té e t  dest ruct ion de vo i r ie  non prévue à cet  e f fe t  ;  

  90% des  bus , c i rcu lant  actue l lement  à Dourges ,  sont  v ides . 

Ques t ionne  :  Pourquoi sera ient - i ls  ple ins en 2018 et  tous les ¼ d ’heure.  

S ignale  :  

  La f lu id i té de la c i rcu la t ion fonc t ionne correc tement  ac tuel lement  ;  

  La largeur  de la route et  le  s tat ionnement  p ose problème rue du 14 ju i l let ;  

Regret te  :  

  L’absence de par t ic ipat ion lors de la concer tat ion en 2014 :  

  Terra in  non bât i  ;  

  Habi tants  de la  rue du 14 ju i l le t  non in formés.  

Pense que :  

  Le pro je t  es t  non compat ib le  avec  la  ta i l le  de la  v i l le ,  ce pro je t  le  sera i t   pour  une v i l le 

p lus  importante.   

Ques t ionne :  l ’espr i t  v i l lage sera -t - i l  conservé  ? 

Cra int  pour :  

  La dépréc iat ion des b iens,  va leur  des  maisons  ;  

  les  enfants en bas  âge de retour  de l 'école  (acc ident )  ;  

  la  po l lu t ion  ;  
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Ment ionne avoi r  recuei l l i  100% de  retour  négat i f  sur le  passage de ce bus pour  la  rue des 

t i l leu ls  et  rue du 14 ju i l le t .  

S ignatures  de :  

1 .  M.  Mme Stéphanie et  Florent  Dubar ,  12, rue des  T i l leu ls  ;  

2 .  M.  Kazubek,  16,  rue du 14 ju i l le t  ;   

3 .  M.  Mme Sion, 14 rue des T i l leu ls  ;  

4 .  Mme Françoise Duczmac,  17 b is  rue du 14 ju i l le t  ;  

5 .  M.  Chr is tophe Godemi(?) ,  rue du 14 ju i l le t .  

6 .  Mme Anne Sophie Nowakowski ,  15 rue des  T i l leu ls .  

Lors  de la permanence du samedi  10 septembre 2016 ,  le  co l lect i f  a  remis une pét it ion 

comportant  8 (hu i t ) feu i l lets  cotés de 1/8 à 8/8.  

Ces  feu i l le ts  comportent  

Feui l le t  1  :  support  de la  pét i t ion.  

Contenu du support .  

T i t re  :  Relance,  écr i t  de manière manuscr i te .  

Corps  du document  :  

Suite à la réunion de bienvenue de Mme le Maire,  nous avons appris qu’une l igne de bus 

BHNS allait  passer,  dans notre rue, toutes les 15 mn en heure de pointe.  

Après  recherche sur le  pro jet ,  le bus passera de 5h à 23h00,  y compr is d imanche et  

jours  fér iés .  

Le t ra je t  du bus  devra i t  descendre la rue,  après avoi r c i rcu lé  rue  du 14 Ju i l let .  

Nous  ne comprenons  pas  pourquoi ,  a lors que ce pro jet  éta i t  rue Lemait re ,  i l  a é té dév ié 

dans  la  rés idence.  

Rés idence dans  laquel le  nous  subissons déjà le  passage de nombreux véhicu les  qui  ne  

rou lent  pas tou jours  à a l lure modérée  :  Nos  enfants seront - i ls  en sécur ité  ? 

Pourquoi  nous  n’avons pas été contac tés pour  ce pro je t  ? 

Nous  souhai tons nous  rassembler  a f in  de fa i re  savoi r  à  Mme le  Mai re que nous  ne 

sommes pas  d ’accord avec  ce pro jet .  

S i  vous  souhai tez également  fa i re  par t  de vot re mécontentement,  merc i  de nous  

retourner  ce coupon dans une de nos  boites  aux let t res  

Anne Sophie  :  15,  rue des  Ti l leu ls  

Nadège :  14,  rue des  Ti l leu ls  

Sur le  coupon,  les  renseignements su ivants  sont à  compléter  :  

Nom,  Prénom,  Adresse,  N° de té léphone.  

A la  su ite  du coupon,  y es t  annoté :  

« Souhai te  fa i re  part  de mon désaccord, concernant  la l igne de bus qui  concernera 

la  rés idence «  derr ière les jard ins » .  

En bas  de page le pét i t ionnai re es t  inv i té à s igner  

Feui l le ts  de 2 à 8 :  

14 coupons réponses  ont  été recensés ,  pour  18 pét it ionnai res qui  se sont manif estés .  

  Cloé Delat t re ,  9 rue des  T i l leu ls,  Dourges  ;  

  Mél issa Carpent ier ,  7  rue des T i l leu ls ,  Dourges  ;  

  Nadège Sion,  14 rue des T i l leu ls ,  Dourges  ;  

  Stéphanie Dubak,  12 rue des T i l leu ls ,  Dourges  ;  

  Car ine Skrzypczak –  Ruf f in ,  4 rue des  T i l leu ls ,  Dourges  ;  

Es t  inscr it  sur  ce coupon :   

Nous  sommes déjà dérangés  par  le  manque de p lace de s tat ionnement  et  des  p laces 

t rop pet ites,  le passage du TGV ( t rès  bruyant )  ;  

Donc  s top et  je  d is  non à ce pro jet  ;  

  Kév in Maf rans,  16 rue des  T i l leu ls,  Dourges  ;  

  Ahmed Dr iss i 8 ,  rue des  T i l leu ls,  Dourges  ;  

  Gregory Steppe,  6 rue des  T i l leu ls,  Dourges  ;  

  Nom i l l is ib le 

  Paul ine Boure l ,  2 rue des  T i l leu ls,  Dourges  ;  
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  Nowakowski  –  Kujawa,  15rue des T i l leu ls,  Dourges  ;  

  Ju l ien –  E l ise Dehon Platee l ,  5  rue des Ti l leu ls ,  Dourges  ; .  

Tout  à fa it  d’accord avec  vot re mécontentement - Pour  la  sécur ité  de tous,  la  m ise en 

place d ’un ou p lus ieurs  ra lent isseurs  «  t ype dos  d ’âne  »  ;  

  A l i  Mia,  10 rue des T i l leu ls ,  Dourges  ;  

  Mohamed et  Evel ine Lasr i  et  Ros ler ,  3 rue du 14 ju i l let ,  Dourges  ;  

  Kév in Kazubek,  16 , rue du 14 ju i l let ,  Dourges . 

 

Commentaire CE .  

Pour l ’ensemble des deux rues  évoquées 14 retours  en oppos it ion au pro je t ,  ont été rest i tués .  

I l  es t  ut i le  de noter que  :  

~  Les  rues du quatorze ju i l let  et  des T i l leu ls  à  Dourges se composent  respec t ivement  de 24 et  

23 habi ta t ions   

~  La rue des T i l leu ls  à Dourges  comporte 23 habi ta t ions  

I l  faut  donc  cons idérer que les  re tours correspondent  à 14 coupons  sur  47 poss ib les,  ce qui 

correspond à 29,78%. 

 

Courr ier .  

 

Courr ier  1  :  

M.  Amédée Gellez ,  Mai re honora i re  de la  commune de Dourges , anc ien consei l ler  Généra l .  

Ind ique :  

  Trop cher ,  sans v is ion de ter r i to i re,  vo i là  l ’analyse que la sec t ion du bass in min ier  de 

Lens  UDI fa i t  du pro je t  de BHNS.  

Signale :  

  Fa i re  par t ie  de la commi ss ion développement de la CAHC,  avoi r de nombreuses fo is 

é tud iés  les  problèmes pos és  par la  fu ture l igne BHNS,  sans  avoi r  de retour ,  après  les 

avoi r  exposés aux é lus.  

  Que des  réserves  ont  été émises  à l ’unanimi té :  

~  Sur  les  dépenses ahur issantes , qu i  représentent un gaspi l lage de l ’argent publ ique.  

Ques t ionne :  

  Peut -on appor ter une f iab i l i té aux ch if f res  avancés,  même s i ceux -c i ont var iés  ? 

  Le SMT ind ique un budget  de 450 Mi l l ions  d ’€uros , a lors qu ’au début ,  i l  est  b ien préc isé 

dans  le  doss ier de consulta t ion de 657 Mi l l ions  d ’€  

Ques t ionne :  

  Comment appor ter une c rédib i l i té  à un doss ier qu i var ie de 200 mi l l ions d ’€,  ou dans  ce 

budget  défa lque t  on déjà les 200 mi l l ions  d ’€  promis,  mais non acquis,  par l ’Europe  ?  

Le consei l  de développement  s ’est  in ter rogé sur  le  montant  de cet  inves t issement  et  

appor te  des réserves.  

Plus ieurs membres ont ass isté  à une réunion à L iév in,  e t  s ’étonnent du budget ,  qu i 

représente 54 mi l l ions  d ’€  dont  50 de subvent ions.  La recette  b i l le t ter ie  est  dér iso i re ,  de 

plus ,  peu dévolut ion au regard de cette  ac t iv i té  es t  cons taté.  

  Cons tat  a larmant,  les  bus  Tadao sont  t rès  présents,  mais souvent  v ides ou prat iquement .  

C’es t  une observat ion fa i te par  les  membres  de la commiss ion qui  peut  êt re  vér if iée.  pas 

étonnant  les Tadao ont perdu d ’après  les  s tat ist iques p lus d ’un mi l l ion d ’usagers  p armi 

les  jeunes,  cer ta ins  préférant  la vo iture ou le  covoi turage ,  ou les  parents conduisent  les  

enfants à l ’éco le.  

Les  min ibus sera ient  m ieux adaptés  à la  s ituat ion actuel le .  Les personnes  âgées  ont 

souvent besoin d ’un serv ice de proximi té.  

Ce sera i t  important de connait re  la s ituat ion f inanc ière  du SMT. On ne l ’a d i t  pas 

br i l lante.  On v it  se lon ses moyens  et  non au dessus.  

Not re rég ion n ’est  e l le pas la  p lus  pauvre de France  ? 

  Un point  qu i na r ien d ’un point  de déta i l ,  la c i r cu lat ion dans  la v i l le  et  les nombreux 

changements  annoncés.  Qu’en pense la populat ion  ? 
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  Des  ques t ions  sont posées .  

~  Les  résulta ts  sont i ls  entér inés  avant même le  passage aux enquêtes  ? 

~  Cel les -c i  sont -e l les  fa i tes  pour  légal iser le  pro je t  e t  permet t re  aux in i t iateurs   de se 

dédouaner  v is -à-v is de la populat ion ? 

Nous  avons  eu un exemple marquant  avec  tous  les  recours  posés  sans  succès ,  par  bon 

nombre de personnes et  par  les  défenseurs  de la nature pour  la l igne à t rès  haute tens ion.  

 

Commune Fouquières les Lens,(FouL)  

Registre  : 

Intervent ion 1 

Mme Jessica Dereux ,  59 rue A.  Bernard 62740 Fouquières  les  Lens  

Au-delà de l ’ impac t env i ronnementa l ,  le  développement  du t ransport  en commun permet de 

rompre l ’ iso lement e t  de mainteni r  l ’autonomie des personnes  p lus  ou moins  dépendantes .  

I l  es t  dommage que la  commune de Fouquières  lez Lens  ne so i t  pas  p lus  concernée par  ce 

pro je t .  

Courr ier .  

Aucun courr ier annexé au reg is t re.  

 

Commune Harnes,  (Har )  

Registre.  

Aucune annotat ion ment ionnée au reg ist re  

 

Courr ier  

Courr ier  1  

Or igine : M.  le  Maire de la  commune de  Harnes  

Pièces  jo intes  :  le  t racé généra l ,  avec  loca l isat ion de la propos it ion  ;  

Un p lan parce l la i re ,  matér ia l isant  la propos i t ion.  

  Se ré jou i t  qu ’un te l pro jet  pu isse vo ir  le jour sur son ter r i to i re,  favor isant a ins i,  les 

déplacements  des  c i toyens  au t ravers  de la  c ité  et  inter -c ités.  

  Souhai te  dans  le cadre de l ’enquête publ ique et  après étude approfondie du pro je t ,  

d ’émet t re quelques remarques , notamment  sur le  t racé proposé  :  

Le t racé présenté  semble cohérent ,  à l ’except ion du chemin  d Valo is,  dans sa por t ion 

compr ise ent re la Saint  Druon et  le carrefour  avec la rue Delat t re  et  le chemin de la Grosse 

Borne,  pour  les  ra isons su ivantes  :  

  La c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t  est  interd i te sur cet  axe  ;  

  La largeur  des vo ies  mesure env i ron 10 m . 

Or  pour  permet t re la  c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t ,  la  largeur des vo ies 

doi t  comprendre 2 x 1,  5  m de t ro t to i rs  ( resp ectant les règ les d ’access ib i l i té),  une 

zone de s tat ionnement  longi tud ina le de 2m et  une bande de rou lement  de 6,5m 

min imum,  so i t  une largeur tota le  de 11,5m.  

La suppress ion des  zones de s tat ionnement ,  ramenant la largeur à moins  de 10m, ne 

peut  ê t re env isagée, dans cet te zone pr inc ipa lement rés ident ie l le .  

I l  n ’es t  semble t  i l  pas prévu dans le  cadre des t ravaux du SMT de revo i r  la st ruc ture 

de chaussée de cette  rue, qu i  portant ne para it  pas adaptée à la c i rcu la t ion des 

véhicu les de p lus  de 3,5 t .  

Une dégradat ion accentuée et  prématurée causera i t  un surcoût d ’ent ret ien  (vo i re  

rénovat ion)  que la  co l lect iv ité  ne saura it  englober .  

C’es t  pourquoi ,  i l  es t  proposé de revoi r  le  t racé en le fa isant c i rcu ler  non pas par  le  

chemin de Valo is,  mais  p lu tôt  par  le  chemin du Bois ,  la  rue de Valmy,  e t  re tour  sur  le  

chemin de la  Grosse Borne.  

Ce déplacement présentera i t  p lus ieurs  avantages  :  

  Le fa it  que cer ta ines l ignes  (Tadao) ,  emprunte déjà ce t racé, e t  qu ’ i l  ne présente 

aucun désagrément sur le  rég ime de c i rcu la t ion actuel .  

  La rue Duhamel a fa it  l ’ob jet  d ’un réaménagement complet  en 2014,  permettant ains i  

la  c i rcu lat ion de véhicu les de p lus  d e 3,5 t .  
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  Des  «  quais bus », respec tant  l ’ensemble des règ les d’access ib i l i té ,  y ont  d ’a i l leurs 

été créés , i l  ne sera i t  donc pas nécessai re dans  le cadre de fu turs t ravaux sur  ce 

BHNS d’en recréer .  

En conséquence,  mons ieur  le  mai re de la  commune d ’Harnes  so uhaitera i t  que so i t  é tud iée la 

poss ib i l i té de suppr imer le passage des bus  par le chemin de Valo is,  e t  de fa i re c i rcu ler par le 

chemin du Bois ,  la rue Léon Duhamel ,  rue de Valmy,  avec  un retour  chemin de la  Grosse 

Borne.  

Observat ion orale  

M.   Phil ippe Skrzypczav,  d’  Harnes  

S’es t  informé sur les avantages  qu’ i l  é ta i t  en mesure de bénéf ic ier ,  en ra ison de sa s i tuat ion de 

demandeur  d ’emplo i.  

Commune Hénin Beaumont,  (HenB) 

Registre 

Intervent ion 1.  

Mme Francine Montecer ,  rés idant  à Hénin Beaumont.  

A pr is  connaissance du pro jet  –  favorable au pro je t  

Intervent ion 2 .  

Mme Chantal Duquesnoy ,  rés idant à  Hénin Beaumont.  

A pr is  connaissance du pro jet  –  favorable au pro je t .  

Intervent ion 3.  

M.  Claude Lahaye  (Magas in Matouvu) ,  45 rue Rober t  Aylé,  Hénin Beaumont  

S ignale :  

~  Toujours en recherche d ’un loca l (200 -300 m²) pour mainteni r l ’act iv ité  avec  deux 

salar iés .  

~  Et re à l ’écoute de toutes  propos i t ions  (emplo is  de deux sa lar iés  et  lu i -même).  

Evoque le  montant  des  indemni tés  ( loca l  e t  indemnités d ’év ic t ion du fond de commerce  

Intervent ion 4.  

Mme Pet ita inot ,  61 Bd Bas ly 62110 Hénin Beaumont .  

S ignale  :  

~  Le p lan n ’ ind ique pas le  passage avenue V. Hugo et  le  parking de Match -

in format ions  rec t i f iées par  le commissai re  enquêteur .  

S’oppose au pro jet  pour les ra isons  su ivantes  :  

~  I l  semble  inoppor tun d ’ef fec tuer  des  t ravaux onéreux dans un contexte économique  

peut  favorable.  I l  aura it  é té p lus jud ic ieux de remplacer le matér ie l ac tue l par des  

bus  é lect r iques.  

~  S ignale le peu de f réquentat ion des l ignes ac tue l les ,  une augmentat ion des  

f réquences (mat in  et  so i r ) ,  sera it  suf f isante.  

~  Les  bus vont  côtoyer  la  cour de la c rèche et  engendrer  :  

  Des nuisances pour les enfants (v isuelles, f réquence des passages (8 à 15 mn)  ; 

  Un impact sur la santé (bus hybride diésel)  ; 

  Des problèmes de sécurité (accident – terrorisme)  

Il  aurait  été plus jud ic ieux, d ’agrandi r  la cour  de la c rèche.  

Intervent ion 5.  

M.  et Mme Lemahieu ,  35 rue Rober t  Aylé,  e t  36 rue de l ’Humani té ,  à Hénin Beaumont .  

Propr ié ta i re  mitoyen du magas in Matouvu.  

Ques t ionnent :  

~  Comment  sera le mur mitoyen après  démol i t ion.  

~  Les  t ravaux de remise en état  seront - i ls  exécuté par SMT ou percevrons  nous  une 

indemni té  pour les ef fectuer  par nos so ins .  

~  Demandent  que toutes  les  mesures  de sécur i té  so ient pr ises  pour garant i r leur  maison.  
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~  Quand les  t ravaux vont - i ls  débuter  ? 

Intervent ion 6.  

Zone Hénin Beaumont 06 –  Stat ion les Riv ières –  Parce l les  AV 129 . 

Sui te  à la  réunion sur  s i te du 06/09/2016,  en présence de M.  Défossez (SMT) et  Mor i l las  (Ar té l ia),  

nous  souhaitons l im iter  la surface à acquér i r  pour  vot re p ro jet  sur  la parce l le AV 129.  

MM Défossez et  Mor i l las,  ont  ac té que la  juxtapos i t ion des pro je ts  respect i fs  es t  co mpat ib le  et  

a ins i  i l  res tera it  14 m sur la  façade pr incipa le,  sur face que nous  souhai ter ions voi r  re tourner dans 

le  domaine publ ique, d ’autant  qu’un candélabre support  de l igne é lect r ique, es t  s itué sur cet te 

bande d ’a l ignement.  

Vous  pouvez rendre su ite  auprès  de Mme Marescal  :  s .marescal@simabold ing.com 

Mait re  d ’œuvre  :  S Pacreau. Soc iété@capyjoul ia . com 

SCI Hénin  Automobi les ,  avenue Olympe de Gouges –  ZAC du bois  des  fenêt res  –  60740 sa int  

Maximin.  

Intervent ion 7.  

M.  Mme Guyot Flor zak,  25 b is Grande rue,  62490 Quièry la  Mot te .  

Venus s ’ informer  :  s i  la  parce l le  AN 458 es t  impactée par le  pro jet  ;  

Cons ta te  qu ’ i ls  ne sont  pas  concernés .  

Intervent ion 8.  

M Dominique Wil lefer t ,  67 rue Pas teur 62110,  Hénin Beaumont  

Venu s ’ informer,  au cas où le t racé impactera i t  son habi ta t ion, pour prendre connaissance du 

début  des t ravaux.  

Intervent ion 9 .  

M.  François Lendzion,  446 rue E Thomas,  à Hénin Beaumont  

Pr ise de connaissance du doss ier.  

Intervent ion 10 .  

Mme Mar ie Prévost ,  144 rue de la concorde 62110 Hénin Beaumont .  

  Opposée au pro jet ,  en ra ison de son passage devant  la c rèche  

  Bru i t  e t  po l lu t ion non compat ib le  avec c et  é tab l issement.  

  Sans compter l ’abattage d ’ arbres ,  donc moins  d ’oxygène.  

Intervent ion 11.  

Je t rouve étonnant l ’a f f i rmat ion page 29 ,  p ièce F :  

«  Parcours 2 retenu parce que non impacte les jours de marché ? 

Le cœur de la  c ité  n ’est  pas mieux desserv i e t  l ’ impact  sur le  sta t ionnement  rédui ra  t rès  

net tement  le sta t ionnement dé jà réduit .  

Pense- t -on aux commerces .  

Cela ne passe tou jours  pas  dans  les  zones  de populat ion –  zones  Hénin –  Mont igny en  

par t icu l ier .  

S igné :  Bét remieux.  

Intervent ion 12.  

M.  Eugène Bina isse ,  consei l ler munic ipa l  d ’oppos i t ion,  anc ien maire.  

Cons idère que  :  

  la  concer tat ion,  concernant  les  deux t ra je ts,  a i t  été  pour  le  moins  sommaire vo i re  

inexis tante.  

Ind ique :  

  Qu’aucune  commiss ion ident ique à ce l le  mise en p lace pour le  t ramway,  n ’a  été 

cons t ituée.  

S ignale que :  

  Les  a justements souhai tés  par les  commerçants  aura ient  du êt re  menés en amont ,  a ins i 

qu’avec  les  usagers du cent re v i l le (commerces,  p isc ine,  l ycée,  hôpita l ,  c rèche….. ) .  

mailto:Société@capyjoulia.com
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Signi f ie  que  :  

  le  t ra je t  demeurera le  fa i t  du pr ince  ;  

Note :  

  Que les  consei l lers  d ’oppos i t ion n ’ont jamais  été conv iés  à par tager sur ce doss ier  ;  

Souhai te  :  

  Que le  BHNS dev ienne une vér itab le réuss i te pour  la populat ion.  

Intervent ion 13.  

M.  Georges Bétremieux ,  16,  rue Sainte Henr ie t te ,   

Complète ses  ind icat ions  du 14 septembre ( in tervent ion 11).  

S ignale avoi r  pr is  connaissance des compléments ind ispensables à la compréhens ion du t racé  

Quest ionne :  

~  Pourquoi  ne pas fa i re p lus s imple en empruntant  la rue Ju les Guesde jusque la  gare  ? 

Cela év i tera i t  les ét ranglements  qu e les  passages  du BHNS provoqueront 

immanquablement   

~  Peut -on êt re certa in  que le  f lux ent rant  à Hénin  grâce au bus restera impor tant .  

Le cont ra i re sera p lu tôt  l ’expor tat ion vers  Lens où sont ,  les  serv ices admin is t rat i f s e t  les 

grands  commerces.  

Cra int  :  

~  Que la  c i rcu lat ion res t re inte en  v i l le n ’amène un dépér issement  encore p lus impor tant du 

commerce local .  

Ques t ionne :  

~  Combien pourra- t - i l  passer de véhicu les  ent re chaque passage de BHNS  ? 

Ind ique :  les parkings  réduits n’ inc iteront  guère à sé journer  en v i l l e.  

Ques t ionne :  

Y aura- t - i l  :   

  Des  abr is  bus  ? 

  Des  p laces de parking proche des  arrêts pour  inc i ter à  prendre le  BHNS  ? 

Que dev iendront les passages  :  

  À hauteur  de l ’hôte l  de v i l le  ? 

  Rue E.  Gruyel le  ?  

Où la  sécur i té des passants  sera réduite .  

Intervent ion 14.  

M.  Hervé Brogniot ,  CARMI Nord ,  d i rec teur  du pat r imoine. Parce l le AN 494.  

Ind ique,  comme vu avec m.  Défossez, i l  faudra i t  que la parce l le cédée corresponde au surp lus  

non c lô turé du cabinet médica l .  

Intervent ion 15.  

Mme Mar ine T ondel ier ,  105 rue Rober t  Aylé,  62110 Hénin Beaumont .  

E lue écolog iste,  consei l lère communautai re .  

~  S’ inquiète en mat ière sanita i re  en ra ison du passage du bus à proximité  de la  c rèche .  

Ques t ionne :  

~  Que vont respi rer les enfants lorsqu’ i ls  seront  dans l ’espace extér ieur de la c rèche  ?  

Quest ion en corré la t ion avec  le  ques t ionnement  soumis au SMT re la t i f  à  la  motor isat ion 

hybr ide retenus  pour les bus.  Du gaz aura i t  é té une mei l leure déc is ion sanita i re .  

~  Fai t  par t  d ’ inquiétudes  des commerçants ,  qu i  do ivent  êt re  entendues.  

La concer tat ion a été inexis tante avec les  commerçants,  a lors que les ques t ions  sont 

lég i t imes (s ituat ion déjà précar isée par  le  tout Auchan).  
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~  S ignale que la  mai r ie  a  ins isté  auprès  du SMT,  af in que le  nouveau t racé du BHNS,  so it  

prétexte à inverser  tout le sens de c i rcu l a t ion du cent re -v i l le .  Cela avec  la confus ion 

ent re ce qui  es t  de la responsabi l i té du pro je t  lu i -même. 

~  Rappel le  que lors  d ’une réunion publ ique,  i l  ya quelques  mois,  la quest ion de la  p lace 

Jean Jaurès  (p lace p iétonne du cent re v i l le)  avai t  é té évoquée.  

Le manque de préc is ion des  p lans  fourn is  ne nous permet tent  pas d ’avoi r p lus  de 

préc is ions. 

~  Préc ise que la  d ispos it ion et  répart i t ion des  d i f férents  ar rêts,  sera un rée l  en jeu 

Par le passé les déc is ions pr ises n ’ont pas  tou jours été compr ises (2 ar rêts à qu elques 

mèt res p lace Carnot ) .  

~  Ment ionne que les p istes cyc lab les  prévues  ne sont pas préc isées dans les documents .  

~  Rappel le  qu ’e l les  ont é té promises,  et  le besoin s ’en fa it  sent i r.  

Intervent ion 16.  

Madame Matagne ,  97 rue Vol ta i re à Hénin Beaumont.  

Examen du doss ier 

Courr ier .  

1 .  M. Ludovic Wable ,  145 rue de Laon,  62430 Sal laumines  

Après  avoi r pr is connaissance  du doss ier d’enquête publ ique  :  

Cons tate à son grand étonnement,  l ’empr ise du pro jet  empiète sur ses parce l les  :  AM1087, 

1085P et  433P,  et  ce sans en avoi r  été av isé.  

Fixe une l is te  de doléances  :  

~  Clôture  de ses  parce l les à remplacer  ;  

~  Haies  à rep lanter  à hauteur  et  à l ’ ident ique;  

~  Compteurs  eau,  gaz et  a l imentat ion é lec tr ique à déplacer  ;  

~  Mur  de soutènement à remplacer  ;  

~  Por t i l lon et  escal ier  à remplace r  ;  

~  Arbres  Pinus Nigra Salzani i ,  1,70 m de c irconférence (Dépose et  repose)  ;  

~  Pré jud ices  immatér ie ls  :  

 Rachat  des m² de ter ra in  ;  

 Per te  de va leur  immobi l ière  ;  

 Mise en sécur i té de mon logement pendant  les t ravaux  ;  

 Référé prévent i f  avec dés ignat ion d ’exper t  p lus cons tat  d ’hu iss ier de jus t ice avant  

t ravaux à la charge du SMT. 

Compte tenu de tous ces é léments ,  ne sera i t - i l  pas  p lus  jud ic ieux de déplacer  

l ’empr ise ,  en év i tant  ma parce l le .  

 

 «  Les  observat ions  du publ ic  sont  consul tab les  et  communicables  aux f r a is  de la personne qui  

en fa i t  la  demande pendant  toute la durée de l 'enquête  ».  
 

Commune Lens (Len) 

Registre. 

Aucune annotation ment ionnée au registre  

Courriers  

Courr ier  1  (ce document  complète  une annotat ion f igurant au reg is t re  de Bi l ly Mont igny) .  

Or ig ine :  Baudart  Voyages ,  147,  avenue de la  républ ique, B i l ly Mont igny  

 

S ignale :  avo i r annoté le  reg is t re d ’enquête en mair ie  de Bi l ly Mont igny,  le  29 août 2016  ;  

Conf i rme: les problèmes prév is ib les par l ’adaptat ion prévue des vo i r ies ,  devant  son 

établ issement  s is aux 147,  ave de la  Républ ique à Bi l l y Mont igny,  concernant  le  

t racé du BHNS 
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Argumente  :  

La modi f icat ion de l ’Avenue de la Républ ique devant not re dépôt ,  laquel le  se fera i t  par 

l ’a jout  d ’un ter re p le in  cent ra l  cont inu, rec t i l igne et  végéta l isé,  empêche ra it  l ’ent rée et  

sor t ie  des  autocars  du dépôt  

 

Préc ise que :  

Lors  de ces manœuvres , nos autocars empiètent sys témat iquement  sur  la vo ie opposée.  

La longueur  de ces véhicu les mesurant jusqu’à 14,60 et  les empattements et  por te  à faux 

d i f férents .  

Le rayon de  braquage,  ne permett ra i t  pas  de sor t i r  du dépôt sans  endommager à la  fo is  le 

ter re p le in  cent ra l cont inu végéta l isé et  nos  véhicu les.  

Propose :  

Un marquage au so l ,  avec  autor isat ion de f ranchissement ,  en l ieu et  p lace  du ter re p le in  

cent ra l ,  ce qu i  permet t ra i t  de ne pas ent raver  not re act iv ité .  

Note :  

«  Encore, une t rans format ion du ter re p le in  cent ra l cont inu rec t i l igne végéta l isé en i lots,  

ent re lesquels  nos  véhicu les  devra ient a isément  pouvoi r c i rcu ler  ( la  var iab le gabar i t  /  

véhicu le devant  également ê t re cons idérée sur  du long terme af in de présager  des 

évolut ions futures),  le permet t ra it  également  ».  

C’es t  pourquoi  nous émet tons  toutes réserves sur les  ent raves  pouvant  porter  pré jud ice à 

not re act iv ité  dans  le  cadre du pro je t  ré férencé en objet  e t  nous  en remet tons  à vot re 

bienvei l lance af in  d ’étud ier  une so lut ion a l ternat ive  » .  

Courr ier  2 .  

Courr ier  daté du  12 septembre 2016,   

Arr ivée à la  planif icat ion urbaine (mair ie  de Lens)  le  16 septembre 2016 ,  le  lendemain de 

c lôture d ’enquête  

Or ig ine :  Macdonald de Lens  

S igné :  Amaury Descamps 

Si tue le restaurant  Macdonald,  sur  le parking du stade Bol laer t  e t  i l  est  fa i t  par t  des é léments 

su ivants ,  pour  une explo i ta t ion normale du res taurant  :  

~  La nouvel le  vo ie de bus va passer derr ière le  restaurant,  or la  vo ie d r ive sor t  sur  cette 

même voie.  

Ques t ionne :  

  Comment  va s ’ in tégrer cet te sort ie  du dr ive dans cet te nouvel le c i rcu la t ion  ? 

~  Le camion de l iv ra ison (35 tonnes)  du res taurant  se stat ionne sur  la  rue arr ière du 

res taurant pour  procéder  au déchargement  

Quest ionne :  

  Comment  l ’ intégrer  dans  ce nouveau pro je t  ? 

~  Le ca lendr ier  des  t ravaux représente une pér iode importante pour  l ’ac t iv i té commerc ia le .   

I l  sera nécessai re de prendre en cons idérat ion les  conséquences f inanc ières et  le cas 

échéant soc ia les pendant la  duré e des travaux réa l isés  par le  SMT sur  l ’exp lo i ta t ion de 

not re restaurant.  

Courr ier  3 .  

Courr ier  daté du  12 septembre 2016,   

Arr ivée courr ier  mair ie  de Lens,   le  16 septembre 2016 ,  lendemain de c lô ture d ’enquête .  

Or ig ine :  Macdonald de Vendin le  Vie i l .  

S igné :  Amaury Descamps 

Si tue le  res taurant  sur  le rond point  d ’ent rée de la zone commerc ia le  de Cora Lens  I I ,  sachant 

que cet te axe sera touché par le pro je t  Bul les porte à connaissance les é léments su ivants,  

pour  une explo i ta t ion normale du res taurant  :  
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~  Le ca lendr ier  des  t ravaux représente une pér iode impor tante de not re ac t iv i té 

commerc ia le .  

I l  sera nécessai re de prendre  en cons idérat ion les  conséquences f inanc ières et  le cas 

échéant soc ia les pendant la  durée des travaux réa l isés  par le  SMT sur  l ’exp lo i ta t io n du 

res taurant.  

Courr ier  4 .  

Courr ier  daté du 15 septembre 2016,  

Arr ivée courr ier mai r ie de Lens  le 16 septembre 2016,  le lendemain de c lô ture d ’enquête  

Or ig ine :  Région des Hauts de France .  

  Observat ions  au t i t re  du fonc ier  :  

Le pro je t  s ’ implante sur une part ie  de la Parce l le  AI 700,  propr ié té de la  rég ion pour  une 

sur face d ’env i ron 1000m².  

Cet te  empr ise es t  dédiée au stat ionnement  de la maison des  pro jets (env i ron 20 p laces  

impactées . Celu i -c i  es t  ind ispensable au bon fonct ionnement   de l ’étab l issement .  

Conc lut  :  

Auss i une recons t itu t ion de cet te of f re  en stat ionnement,  p lu tôt  qu ’une compensat ion 

f inanc ière es t  à  prévoi r  par le  syndicat  des  t ranspor ts .  

  Observat ions  techniques  au t i t re  des  équipements  :  

~  Accès vo ie pompier vers  le musée du Louvre –Lens :   

  une vo ie engins  pompiers  qu ’emprunte le  SDIS se s i tue rue G. Bernanos , dans  la 

cont inu i té de la  rue du temple et  t ravers la  parce l le AI0700,  sur  laquel le se t rouve la 

maison des  pro jets.  

~  Accès des personnes  à mobi l i té  réduite  à la  maison des  pro jets  :   

  au regard de la  déc l iv ité  de ter ra in ent re le  t ro t to i r  de la  rue Bernanos , les 

s tat ionnements des PMR et l ’accès à la sa l le d ’expos i t ion se s i tuent  à l ’ar r ière de la 

maison des  pro jets.  

~  L ia ison p ié tonne Louvre –  Lens  :  

  Ce cheminement qu i  part  du cent re v i l le  e t  ar r ive notamment au Louvre -Lens sera 

coupé par  la vo ie vert .  

La t raversée p iétonne proposée est désaxée par  rapport  à cet te l ia ison et  r isque de c réer 

des  t raversées  en zone non sécur isée.  

Conc lut  :  

Auss i le  pro jet  d ’aménagement  proposé par  le  syndicat  de s t ranspor ts  devra s ’adapter  à ces 

d i f férentes  cont ra intes d ’access ib i l i té  e t  de sécur ité .  

Courr ier  5  

Orig ine :  Centre Hospital ier  de Lens .  

Direct ion du patr imoine et  de la  logist ique .  

Courr ier  daté du 12 septembre 2016  

Pour  donner  su i te  à l 'ent revue qui  s 'est  déroulée le  15 ju in  dern ier  ent re mes serv ices et  ceux 

du Syndicat  Mixte des Transpor ts ,  af in d 'é tud ier l ' impact  du t racé du BHNS sur une parce l le 

appar tenant  au Cent re Hospita l ier  de Lens ,  je t iens  à vous  fa i re  part  des  é léments  su ivants :  

Tout  d'abord,  cet te  parce l le ,  s i tuée au 3,  rue des  Dépor tés  à Av ion,  dont  les  ré férences 

cadas t ra les sont AK 157, es t  occupée par  un bât iment des t iné à la pr ise en charge de pat ients 

en hôpi ta l de jour psychiat r ie  pour adul tes .  I l  est  composé de deux bât iments cont ig us 

access ib les depuis  la cour  intér ieure par  les personnes à mobi l i té rédui te et  les  camions  de 

l iv ra ison pour les repas.  

Le schéma qui  nous  a été présenté lors  de la  réunion du 15 ju in  dern ier ne prenai t  pas  en 

compte ces in format ions re la t ives à l 'act iv i té du bât iment e t  nous en avons  fa i t  par t  à Mons ieur 

le  Prés ident  du SMT Arto is  Gohel le  par  courr ier  recommandé en date du 29 ju in  2016 (copie du 

courr ier  jo in t  en annexe) .  
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Af in  de pouvoi r  cont r ibuer de manière co l laborat ive à ce doss ier ,  nous proposons ,  s ur  la base 

des  é léments  repr is  en annexe,  deux a l ternat ives  référencées « propos it ions  1 et  2  › › 

( repérées  en rouge et  en ver t  sur  le  p lan)  permet tant  a ins i de mainten i r  l ' ac t iv i té  de cet 

é tab l issement hospi ta l ier dans de bonnes  condi t ions  et  de répondre a ux besoins de la 

populat ion en mat ière de t ransport .  

Par  conséquence, pour les ra isons déjà évoquées dans le courr ier du 29 ju in dern ier ,  nous 

maintenons not re pos i t ion de refuser la  so lut ion in i t ia le présentée en l 'é tat  par  le SMT et 

demandons qu 'e l le so i t  re t ranscr ite comme te l le dans le reg ist re de la commiss ion d 'enquête.  

Le pr inc ipe d'acquis i t ion n 'est ,  quant à  lui ,  pas remis  en quest ion.  

Mes serv ices  se t iennent,  b ien entendu,  à  vot re d ispos it ion pour  échanger  sur les  so lut ions 

proposées .  

En annexe au  courr ier :  

Annexe 1  :  doss ier photo de l ’existant e t  p lan assoc ié  :  

Annexe 2  :  la propos it ion d ’ implantat ion et  courr ier du SMT en date du 24 mai  2016  ;  

Annexe 3  :  propos i t ions  d ’ implantat ion  ;  

Annexe 4 courr ier  en date du 29 ju in  2016.  

Courr iers 6  

Reçu par  vo ie é lect ron ique le 21 septembre 2016 so it  6 jours  après  la c lôture d ’enquête  

Contenu du message :  

Bonjour  Mons ieur  Bol le ,  

En vue de la réa l isat ion de l ignes de bus  à haut n iveau de serv ice dans  le  Pas -de-Cala is ,  sur 

les  communes de Carv in ,  Hénin -Beaumont ,  Lens , L ibercourt  et  Noyel les -Godaul t ,  des enquêtes 

publ iques  un iques (EPDUP por tant  MECDU et  enquête  parce l la i re)  ont  été  ouver tes .  

Dans ce cadre,  la  SNCF a t ransmis  les  courr iers  de réponse à la  Scet  de Bordeaux à l ’adresse 

ind iquée dans  le courr ier du SMTAG. 

Nous  av ions  compr is  que la  Scet récol tée les  observat ions  des propr ié ta i res  fonc iers  et  fa isa it  

une synthèse à la  commiss ion d ’enquête.  Cependant  h ier ,  nous  avons  eu un retour  de Mr Le  

Morvan,  commissai re enquêteur pour  les  5 aut res communes conce rnées  par  le  pro je t  et  

fa isant également l ’ob jet  d ’une enquête publ ique unique, qu i nous ind ique que les  observat ions 

aura ient  dû êt re  adressées  d i rec tement à la  commiss ion d ’enquête.  

Nous  sommes consc ients que la  commiss ion es t c lose,  toutefo is nous  souha i tons vous 

t ransmet t re une copie de nos  courr iers adressés  à la  Scet ,  comme nous  l ’avons  fa it  pour 

l ’aut re par t ie du pro jet  à Mr Le Morvan.  

En pièces jointes au courr iel   les documents suivants  :  

6.1 Commune concernée,  Carvin.  

Courr ier  expl icat if  concernan t  les  parcel les  fa isant l ’ob je t  d ’une cess ion  

Or ig ine :  SNCF DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE NORD  

Pôle Synthèse Innovat ion Urbanisme 

Immeuble Perspec t ive - 7eme étage 

449.  / \ venue W i l ly Brandt   -  59777 EURALILLE.  

 

Courr ier  daté du 9 septembre 2016  

Ce document ment ionne  :  

SNCF Réseau es t propr ié ta i re de p le in dro i t  d ’empr ises concernées par  cette  opérat ion  

commune sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Carv in  BN 177 1690 m² 

Carv in  BN 445 2573 m² 

 

Les  parce l les  ob jets  de cet te enquête sont  s i tuées  au mi l ieu de la  l igne n°285000.  Lorsque 

SNCF ferme une l igne et  re t ranche du Réseau Ferré Nat ional  son pat r imoine,  c 'es t  au bénéf ice 

d`une reconvers ion g lobale du l inéai re  qu i  const i tua it  l ' ass iet te de la  vo ie.  Ce qui  n 'est  pas le 

cas  en | 'espèce, pu isque le pro je t  morcèle le  l inéai re .  

L'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des  t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n ’a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  Nous souhaitons  qu 'un pro je t  

g lobal  de déplacement  pu isse êt re ré f léchi  e t  m is en œuvre af in que la  cont inui té  of fer te  par 
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cet te anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so i t  p le inement 

explo i tée pour  les pro je ts  de mobi l i té  du ter r i to i re .  

De fa i t ,  la cess ion des parce l les  BN177 et  BN445 ne  pourra être  env isagée que dans  le cadre 

d 'une cess ion g lobale comprenant les parce l les  su ivantes :  

 

commune sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Carv in  BN 153 3150 m² 

Carv in  BN 445 2480 m² 

Carv in  BN 177 1690 m² 

Carv in  BN 152 830 m² 

Carv in  BN 447 385 m² 

Carv in  BN 446 2270 m² 

Carv in  AM 237 220 m² 

Carv in  AM 234 1005 m² 

Carv in  AM 231  535 m² 

Carv in  ZH 74  840 m² 

 

Je vous  rappel le également  que les règ les  re la t ives à la cess ion du pat r imoine de SNCF 

Réseau,  sont  déf in ies  dans les  art ic les  48 et  su ivants  du décret  n°97 -444 modi f ié par  le  décret 

n°2015-140 du 10 fév r ier 2015 re lat i f  aux miss ions et  aux statuts de SNCF Réseau.  

Lorsque SNCF Réseau env isage de céder  un b ien immobi l ier,  i l  en informe :  

  Les  serv ices in ternes de la SNCF pour  s 'assurer  la n on ut i l i té des parce l les pour  ces 

serv ices , e t  pour  vér i f ier qu ' i l  n 'y a i t  pas de cont ra intes techniques l iées à l 'exp lo ita t ion.  

  I  ‘Etat  e t  les  co l lec t iv i tés  ter r i tor ia les,  qu i  d isposent  d'un déla i  de deux mois pour  se 

por ter  acquéreur dudi t  b ien.  

  France Domaine,  qu i donne son av is sur la  va leur  vénale du b ien proposé à la  cess ion.  

 

En conc lus ion, la SNCF n 'es t  pas opposée au pro jet  de BHNS por té par le SMTAG ( la  réunion 

du 2 septembre dern ier en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de France,  le SMTAG, 

SNCF Immo et SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis  d' ident i f ier les act ions  à mener  par  chacun 

des  acteurs pour  permet t re sa réa l isat ion) .  Toutefo is ,  a f in  de présenter  la  cohérence du fonc ier 

SNCF,  je  souhaite  que le SMTAG élarg isse sa réf lexion sur l ’ensemble d es parce lles  de la vo ie 

n°285000 af in  qu'e l le  pu isse par t ic iper  ple inement  au pro je t  de cont inu ité  de déplacement sur 

le  ter r i to i re.  

Le quest ionna ire dûment rempl i ,   

Parcel les  concernées  :  BN 177 et  BN 445,  sur le  ter r i to i re de la commune de Carv in .  

6.2.  Commune concernée Hénin Beaumont  

Courr ier  expl icat if  concernant  les  parcel les  fa isant l ’ob je t  d ’une cess ion  

Or ig ine :  SNCF DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE NORD  

Pôle Synthèse Innovat ion Urbanisme 

Immeuble Perspec t ive - 7eme étage 

449.  / \ venue W i l ly Brandt   -  59777 EURALILLE.  

Courr ier  daté du 9 septembre 2016  

Ce document ment ionne  :  

SNCF Réseau es t propr ié ta i re de p le in dro i t  d 'empr ises  concernées  par cet te opérat ion  

 

commune sec t ion /  N° cadas t ra l  sur face 

Hénin Beaumont  AL 1198 60389  m² 

Hénin Beaumont  AN 448 983 m² 

 

La parce l le AL 1198 fa i t  par t ie in tégrante du domaine publ ic fer rov ia i re  en ce qu'e l Ie  const i tue,  

à  la  fo is l 'ass ise de la vo ie fer rée n°284000 de Lens  à Ost r icourt  qu i  appart ient  au Réseau 

Ferré Nat ional  e t  f igure au s tatut  "explo i té"  au D ocument  de Référence du Réseau;  e t  le  ter ra in 

d'ass iet te des fonc t ions  l iées  à l ’exp lo i ta t ion de la Gare d'Hénin -Beaumont .  
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De même, la  parce l le  AN 448 fa i t  par t ie in tégrante du domaine publ ic  fer rov ia i re en ce qu'e l le  

cons t i tue le support  de l 'exp lo i ta t ion  de la  l igne n°284000, e t  permet l 'accès  à la  vo ie pour  son 

ent ret ien.  

Je me permets de vous rappeler  les  carac tér ist iques inhérentes  au domaine publ ic  fer rov ia i re  :  

Le domaine publ ic fer rov ia i re  es t  protégé par  le CGSP (code généra l de la propr ié té des 

pe rsonnes publ iques),  a ins i que par la serv i tude d i te “ T1  ins t i tuée par la lo i du 15 ju i l le t  1845 

et  modif iée par le  code des  t ransports dont  vous  t rouverez c i - jo in t  une copie.  

De p lus ,  je vous in forme que les emprises objet  de l 'enquête cont iennent des  in s ta l lat ions 

fer rov ia i res,  notamment  enterrées ,  ind ispensables  au bon fonc t ionnement  et  à  la  sécur i té  des 

c i rcu la t ions  fer rov ia i res .  Par  conséquent ,  e l les do ivent rester  propr iété p le ine et  ent ière de 

SNCF et  conserver le  s tatut  de domaine publ ic  fer rov ia i r e .  

Le domaine publ ic fer rov ia i re étant ina l iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le,  je vous  pr ie 

d 'exc lure les parce l les  AL 1198 et  AN 448 de la  présente procédure d 'expropr ia t ion.  

En conc lus ion,  SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té pa r le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l `Etat ,  la Région des Hauts de France, le 

SMTAG,  SNCF lmmo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis  d' ident i f ier les  ac t ions à mener  par  

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) .  

Toutefo is ,  a f in de garant i r le  bon fonc t ionnement  et  la sécur i té  des  c i rcu lat ions fer rov ia i res ,  je 

vous demande d 'exc lure les parce l les AL 1198 et  AN 448 des deux vo lets de la  présente 

enquête publ ique unique (EPDUP por tant MECDU et  enquête parce l la i re).  

Le quest ionna ire dûment rempl i ,   

Parcel les  concernées  :  AL 1198 et  AN 448,  sur le  ter r i to i re de la commune de Hénin Beaumont  

6.3.  Commune concernée,  Lens  

Courr ier  expl icat if  concernant  les  parcel les  fa isant l ’ob je t  d ’une cess ion  

Or ig ine :  SNCF DIRECTION IMMOBILIERE TERR ITORIALE NORD  

Pôle Synthèse Innovat ion Urbanisme 

Immeuble Perspec t ive - 7eme étage 

449.  / \ venue W i l ly Brandt   -  59777 EURALILLE.  

Courr ier  daté du 9 septembre 2016  

Ce document ment ionne  :  

 

SNCF Réseau es t propr ié ta i re de p le in dro i t  d 'empr ises  concernées  pa r cet te opérat ion :  

 

commune sec t ion /  N° cadas t ra l  sur face 

Lens  BD 200 8320m² 

 

Un pro jet  es t  por té sur ce sec teur par  la V i l le  de Lens pour  l 'aménagement  de l `Euro vé lo n°5. 

Ce pro je t ,  issu de la  Trame Ver te et  B leue,  nous  a été présenté par  la  CALL le  12 ju i l le t  

dern ier .  l l  s 'ag it  de l 'aménagement  de l 'Euro vé lo  n°5 de la  base du 11/19 jusqu 'à  la  zone 

nature l le  de W ingles ,  permet tant  à terme de fa i re la  connexion avec  la Mét ropole L i l lo ise v ia  le 

Parc  de la Deûle.  

Par  conséquent ,  les pro je ts  de la  CALL et  du SMT AG ne sont  pas  compat ib les.   

C'es t  pourquoi,  je vous  pr ie d 'exc lure la parce l le  BD 200 de la  présente DUP.  

De p lus ,  la parce l le ob jet  de cette  enquête étant  s i tuée au mi l ieu de la  l igne n°286612.  

Lorsque SNCF ferme une l igne et  ret ranche du Résea u Ferré Nat ional son pat r imoine, c 'es t  au 

bénéf ice d'une reconvers ion g lobale du l inéai re  qu i  const i tua it  l ' ass ie t te  de la vo ie.  Ce qui 

n 'es t  pas le  cas en espèce,  pu isque le  pro je t  morcèle le l inéai re .  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n 'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  Nous souhaitons  qu 'un pro je t  

global  de déplacement  pu isse êt re ré f léch i  e t  m is en œuvre af in que la  cont inui té  of fer te  par 

cet te anc ienne vo ie fer rée , devenue inut i le  pour les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so i t  p le inement 

explo i tée pour  les pro je ts  de mobi l i té  du ter r i to i re .  
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De fa i t ,  la  cess ion éventuel le  de la  parce l le  BN 200 ne pourra êt re  env isagée que dans  le 

cadre d 'une cess ion g lobale comprenant les  parce l les  su ivantes  :  

commune  sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Lens  BD 200 8320 m² 

Lens  BD 197 999 m² 

Lens  BC 204 6443 m² 

Lens  BE 318 270 m² 

Lens  AY 590 4762 m² 

Lens  AY 698 1014 m² 

Lens  AZ 197 5854 m² 

 

Je vous  rappel le également  que les r èg les  re la t ives à la cess ion du pat r imoine de SNCF 

Réseau,  sont  déf in ies  dans les  art ic les  48 et  su ivants  du décret  n°97 -444 modi f ié par  le  décret 

n°2015-140 du 10 fév r ier 2015 re lat i f  aux miss ions et  aux statuts de SNCF Réseau.  

Lorsque SNCF Réseau env isag e de céder  un b ien immobi l ier,  i l  en informe :  

  Les  serv ices in ternes de la SNCF pour  s 'assurer  la non ut i l i té des parce l les pour  ces 

serv ices , e t  pour  vér i f ier qu` i l  n'y a i t  pas de cont ra in tes  techniques  l iées  à l ’exp lo i ta t ion.  

  L’Etat  e t  les co l lec t iv i tés ter r i tor ia les,  qu i  d isposent d'un déla i  de deux mois pour se 

por ter  acquéreur dudi t  b ien.  

  France Domaine,  qu i donne son av is sur la  va leur  vénale du b ien proposé à la  cess ion.  

En conc lus ion, SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té parle  SMT AG ( la 

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l 'Eta t ,  la  Région des  Hauts  de France,  le 

SMTAG,  SNCF Immo et SNCF Réseau a d’ ‘a i l leurs  permis d ' ident i f ier les act ions  à mener  par 

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) .  

Toutefo is ,  le pro je t  du SMTAG n 'étant pas  compat ib le  avec les engagements que la  SNCF a 

pr is  avec la CALL pour la réa l isat ion de son pro jet ,  je vous demande d 'exc lure la  parce l le BD 

200 des deux vo lets de la présente enquête publ ique unique (EPDUP por tant  MECDU et 

enquête parce l la i re).  

Le quest ionna ire dûment rempl i ,   

Parcel le  concernée  :  BD 200,  sur  le ter r i to i re  de la  commune de Lens.  

6.4.  Commune concernée,  Libercourt .  

Courr ier  expl icat if  concernant  les  parcel les  fa isant l ’ob je t  d ’une cess ion  

Or ig ine :  SNCF DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE NORD  

Pôle Synthèse Innovat ion Urbanisme 

Immeuble Perspec t ive - 7eme étage 

449.  / \ venue W i l ly Brandt   -  59777 EURALILLE.  

Courr ier  daté du 9 septembre 2016  

Ce document ment ionne  :  

SNCF Réseau es t propr ié ta i re de p le in dro i t  d 'empr ises  conc ernées  par cet te opérat ion :  

 

commune sec t ion/N° cadas t ra l  sur face f isca le 

L ibercour t  AT 217 874 m² 

L ibercour t  AT 361 548 m² 

L ibercour t  AT 505 

Après  d iv is ion cadas t ra le  (vo i r 

expl icat ive c i dessous)  SNCF reste 

Propr ié ta i re  des  parce l les  nouvel les 

AT577 et  AT 578 

 

Sur la  parce l le AT 361, une procédure de cess ion es t en cours au prof i t  de Terr i to i res  62 pour 

un Pôle d 'Echange Mul t imodal .  Ce proje t  de PEM v ise à répondre aux objec t i fs d ' in térêt  

généra l  su ivants  :  amél iorer  les  échanges  ent re les  d i f férent s  modes de t ranspor ts ;  favor iser 

les  t ranspor ts en commun;  of f r i r  un mei l leur  par tage de l 'espace publ ic e t  équi l ibrer  les  f lux de 

c i rcu la t ion.  
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Par conséquent,  les pro je ts de Terr i to i res  62 et  du SMTAG ne sont pas , en l 'éta t ,  compat ib les .  

C'es t  pourquoi,  j e vous  pr ie d 'exc lure la parce l le  AT 361 de la  présente DUP.  

La parce l le AT 505, e l le  a fa i t  l `ob jet  d 'une d iv is ion cadas t re en ju i l le t  dern ier .  E l le es t  à 

présent  d iv isée en 4 parce l les  1 AT 577, AT 578, AT 579 et  AT 580.  

SNCF n 'es t  p lus  propr iéta i re des parce l les  AT 577 et  AT 578. En ef fet  par ac te de vente datant 

du 11 ju i l let  2016,  la  propr iété de ces  parce l les a été t ransmise a Terr i to ires  62.  Vous 

t rouverez c i - jo int ,  une copie de l 'ac te at tes tant la  vente.  

En revanche,  les  parce l les  AT 579 et  AT 580 f ont  encore par t ie  intégrante du domaine publ ic 

fer rov ia i re  en ce qu 'e l les  const i tuent  à  la fo is  l 'ass ise de la  vo ie fer rée n°272000 de Par is  Nord 

à L i l le  qu i appar t ient au Réseau Ferré Nat ional  e t  qu i  f igure au s tatut  “explo i té”  du Document 

de Référence du Réseau ;  e t  le  ter ra in  d 'ass ie t te  des  fonct ions l iées  à l 'exp lo i tat ion de la  Gare 

de L ibercour t .  

Je me permets de vous rappeler  les  carac tér ist iques inhérentes  au domaine publ ic  fer rov ia i re .  

Le domaine publ ic fer rov ia i re  est  protégé par  le  CG3P (code géné ra l de la propr ié té des 

personnes publ iques),  a ins i que par la serv i tude d i te “ T1  ins t i tuée par la lo i du 15 ju i l le t  1845 

et  modif iée par le  code des  t ransports dont  vous  t rouverez c i - jo in t  une copie.  

De p lus ,  je vous informe que ces empr ises cont iennent  des ins ta l lat ions  fer rov ia i res ,  

notamment enterrées, ind ispensables  au bon fonct ionnement et  à la  sécur ité des  c i rcu lat ions 

fer rov ia i res.  Par conséquent,  e l les do ivent rester propr ié té p le ine et  ent ière de SNCF et  

conserver le  s tatut  de domaine publ ic  fer rov ia i re .  

Le domaine publ ic fer rov ia i re étant ina l iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le,  je vous  pr ie 

d 'exc lure les parce l les AT 579 et  AT 580,  issues de la d iv is ion cadast ra le  de la  parce l le AT 

505,  de la présente procédure d 'expropr ia t ion.  

Concernant  la  parce l le  AT217,  i l  es t  ind iqué dans  la  f iche de déc larat ion du propr ié ta i re  jo in t  à  

l 'a r rê té préfectora l ,  que le  SMT souhai te seulement  acquér i r une par t ie de la  surface to ta le  de 

cet te parce l le .  Cet te opérat ion n 'es t  pas  imaginable car  e l le aura i t  pou r  conséquence de 

la isser  un fonc ier  de 4m2 après acquis i t ion,  fonc ier  inut i l isab le de par sa fa ib le sur face.  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n 'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au  fer rov ia i re .  De fa i t ,  la cess ion de cette  

parce l le  n 'es t  env isageable que dans  sa to ta l i té.  

Je vous  rappel le également  que les règ les  re la t ives à la cess ion du pat r imoine de SNCF 

Réseau,  sont  déf in ies  dans les  art ic les  48 et  su ivants  du décret  n°97 -444 modi f ié par  le  décret 

n°2015-140 du 10 fév r ier 2015 re lat i f  aux miss ions et  aux statuts de SNCF Réseau.  

Lorsque SNCF Réseau env isage de céder  un b ien immobi l ier,  i l  en informe :  

  Les  serv ices in ternes de la SNCF pour  s 'assurer  la non ut i l i té des parce l les pou r  ces 

serv ices , e t  pour  vér i f ier qu ' i l  n 'y a i t  pas de cont ra intes techniques l iées à l 'exp lo ita t ion.  

  L’Etat  e t  les  co l lect iv ités  ter r i tor ia les ,  qu i  d isposent  d ’un déla i  de deux mois pour  se 

por ter  acquéreur dudi t  b ien.  

  France Domaine,  qu i donne son av is su r la  va leur  vénale du b ien proposé à la  cess ion.  

En conc lus ion, la  SNCF n`es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l 'Eta t ,  la  Région des  Hauts  de France,  le 

SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Rés eau a d 'a i l leurs  permis d ' ident i f ier  les  ac t ions à mener  par 

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) ,  

Toutefo is ,  af in  de garant i r le  bon fonct ionnement  et  la sécur i té  des c i rcu la t ions fer rov ia i res  je 

vous demande de ret i rer les parce l les AT 361, AT 577 et  AT 578, issues de la d iv is ion 

cadas t ra le de la  parce l le  AT 505, des deux vo lets de la  présente enquête publ ique unique 

(enquête parce l la i re et  MECDU).  

De p lus ,  a f in de préserver  la cohérence du fonc ier  SNCF,  je souhaite  que la SMTAG développe 

son pro je t  sur l ' ensemble de la parce l le  AT217.  

Le quest ionna ire dûment rempl i ,   

Parcel les  concernées  :  AT 217- AT 361 AT 505, sur le  ter r i to i re de la commune de L ibercour t .  
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6.5.  Commune concernée,  Noye lles Godault  

Courr ier  expl icat if  concernant  les  parcel le s  fa isant l ’ob je t  d ’une cess ion .  

Or ig ine :  SNCF DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE NORD  

Pôle Synthèse Innovat ion Urbanisme 

Immeuble Perspec t ive - 7eme étage 

449.  / \ venue W i l ly Brandt   -  59777 EURALILLE.  

Courr ier  daté du 9 septembre 2016 . 

Ce document ment ionne :  

SNCF Réseau es t propr ié ta i re de p le in dro i t  d 'empr ises  concernées  par cet te opérat ion  

commune sec t ion/N° cadas t ra l  sur face f isca le 

Noyel les  Godaul t  AI 587 836m² 

 

I l  es t  ind iqué dans  la f iche de déc larat ion du propr iéta i re  jo int  à l 'a r rêté préfec to ra l ,  que le  

SMT souhai te  seulement  acquér i r  une par t ie  de la  surface to ta le  de cette  parce l le .  Cet te 

opérat ion n 'est  pas  imaginable car  e l le aura i t  pour  conséquence de la isser  un fonc ier  de 46 m² 

après  acquis i t ion,  fonc ier inut i l isab le de par  sa fa ib le  sur face.  

L’ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des  t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa i t ,  la cess ion de cette  

parce l le  n 'es t  env isageable que dans  sa to ta l i té.  

De p lus ,  la  parce l le  A l 587 es t s ituée au mi l ieu d 'une anc ienne vo ie de serv ice.  Lorsque SNCF 

ferme une l igne et  re t ranché du Réseau Ferré Nat ional  son pat r imoine, c 'est  au bénéf ice d 'une 

reconvers ion g lobale du l inéai re qu i cons t i tua it  l ' ass iet te de la vo ie.  Ce qui n'est  pas le cas en 

l 'espèce,  pu isque le pro je t  morcèle le  l inéai re .  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n 'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  Nous souhaitons  qu 'un pro je t  

global  de déplacement  pu isse êt re ré f léch i  e t  m is en œuvre af in que la  cont inui té  of fer te  par 

cet te anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so i t  p le inement 

explo i tée pour  les pro je ts  de mobi l i té  du ter r i to i re .  

De fa i t ,  la cess ion de la  parce l le A l  587 ne pourra êt re  env isagée que dans le  cadre d ’une 

cess ion g lobale comprenant  la parce l le Al  586.  

Je vous  rappel le également  que les règ les  re la t ives à la cess ion du pat r imoine de SNCF 

Réseau,  sont  déf in ies  dans les  art ic les  48 et  su ivants  du décret  n°97 -444 modi f ié par  le  décret 

n°2015-140 du 10 fév r ier 2015 re lat i f  aux miss ions et  aux statuts de SNCF Réseau.  

Lorsque SNCF Réseau env isage de céder  un  b ien immobi l ier,  i l  en informe :  

  Les  serv ices  in ternes  de la  SNCF pour  s `assur er  la  non ut i l i té des  parce l les  pour  ces 

serv ices , e t  pour  vér i f ier qu ' i l  n 'y a i t  pas de cont ra intes techniques l iées à l 'exp lo ita t ion.  

  I  ‘Etat  e t  les  co l lec t iv i tés  ter r i tor ia les,  qu i  d isposent  d'un déla i  de deux mois pour  se 

por ter  acquéreur dudi t  b ien.  

  France Domaine,  qu i donne son av is sur la  va leur  vénale du b ien proposé à la  cess ion.  

En conc lus ion,  la  SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l 'Eta t ,  la  Région des  Hauts  de Fra nce,  le 

SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis d ' ident i f ier  les  ac t ions à mener  par 

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) .  

Toutefo is ,  af in de préserver la cohérence du fonc ier  SNCF,  je souhai te que le  SMTAG inc lut  la 

parce l le  A l  586 au pro jet  développé sur l ’ in tégra l i té  de la  parce l le  A l 587.  

Le quest ionna ire dûment rempl i ,   

Parcel les  concernées  :  AI 587,  sur  le ter r i to i re  de la commun e de Noyel les  Godaul t  

 

6.6.  L’accusé  récept ion.  

Courr ier  7 .  

Orig ine :  Agr iculture et  ter r itoires –  Chambre d’Agr iculture Nord Pas de Cala is  
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Dans ce doss ier,  les f lux l ies aux ac t iv ités agr ico les représentent des f lux modestes 

comparat ivement  aux t ra f ics  des  aut res  véhicu les,  mais  pour  autant ,  i ls  sont  v itaux pour  

l ’économie agr ico le  du sec teur concerné.  

En ef fet ,  l ’o rganisat ion des  chant iers  au se in des  CUMA,  | 'accès  aux parce l les,  aux l ieux de 

col lec te et  d'approv is ionnement (s i los ,  coopérat ives. . . )  génèrent  des  mouvements et  des 

parcours  ob l igés  qu' i l  es t  nécessai re de pérenniser .  

C'es t  pourquoi ,  par c e courr ier ,  nous  souhai tons vous  fa i re par t  de l ' inquiétude des 

agr icu l teurs du secteur  v is -à-v is  de ce pro je t .  I l  es t  nécessai re que les  agr icu lteurs  pu issent 

t raverser les  d if férentes  agglomérat ions  dans  des  condit ions  sat is fa isantes .  Nous  res tons 

v ig i lants,  af in  que ce pro jet  ne per turbe pas  le passage des matér ie ls agr ico les  et  l ' ac t iv i té 

agr ico le  du secteur .  

Remarques  de la Chambre d'agr icu lture du Nord -  Pas de Cala is :  

P ièce D,  p lan généra l des t ravaux,  Bul le  5  coupe 3a (Harnes Nord et  Carv in Sud) :  l e  ter re p le in 

cent ra l  peut - i l  êt re  f ranchi pour  accéder aux parce l les  agr ico les adjacentes ?  

Lors  des  rencont res ,  nous avons  compr is  que la  c réat ion des vo ies  du BHNS vont  s 'e f fectuer 

un iquement  par  la  modif icat ion du marquage au so l  ( î lo ts ,  vo ie  tourne à gauche ou à dro i te . . . . . )  

sans  aménagement  de mobi l iers  urbains(Candélabres ,  p lo ts,  barr ières. . . ) ,  sauf  au n iveau des 

s tat ions  et  des  quais .  

Néanmoins ,  nous  ne ret rouvons pas la  conf i rmat ion écr ite  dans  | 'ensemble des  doss iers.  

Sur I  ‘ensemble du t racé,  une  la rgeur  de 5,20 mèt res  do it  êt re  pr iv i lég iée pour  permett re  le 

c ro isement  d'engins agr ico les  respectant le  gabar i t  de 2,55 mèt res  f ixé par  le code de la  route.  

Commune Libercourt ,  (Lib) 

Registre 

 

Intervent ion 1.  

M. et Mme Dhaze Pascal ,  3 rue de la Haute Voie,  62820 Libercourt .  

Ind iquent  avoi r pr is connaissance du pro je t  d ’une vo ie de bus  en s ite propre sur  le s i te du 

caval ier  à L ibercourt  

Préc isent que leur  accès  véhicu le se t rouve dans ce chemin et  s ’ inquiètent  sur le  deveni r  de 

cet  accès .  

Ment ionnent  que  les  écr i ts  et  les  p lans  se cont red isent  :  

~  A l ’éc r i t  :  le  caval ier ne sera réservé qu’à la  c i rcu la t ion des bus,   

~  Sur  p lan  :  une port ion est  inscr i te en banal isée,  même s i  actue l lement  ce n ’es t  pas  le  cas 

et  qu ’ i l  n ’existe  pas  de route.  

Disent  qu ’ i l  n ’es t  pas  poss ib le  de la isser  leurs  vo itures ,  rue de la  Haute Voie,  rue à sens  

unique qui  ne permett ra i t  p lus au véhicu le de se c ro iser  

Demandent  de conserver  l ’accès  ac tuel (chemin du Caval ier )  avec raccord à la  c i té  de la  gare.  

Commenta i re  CE 

 M.et  Mme Dhaze évoquent  une s ituat ion qui  r isquera it  de modi f ier leur  quot id ien,  dans la 

mesure où le  passage de la l igne «  Bul le  5  » va engendrer des t ravaux.  

Dans l ’é ta t  actue l ,  la poss ib i l i té donnée,  à  nos  inter locuteurs  d ’accéder aux parce l les  550 et  

112,  in terv ient sur un anc ien caval ier de mine ,  des t iné à un usage p ié tonnier  

Selon les  in format ions  recuei l l ies  auprès  des  serv ices munic ipaux de la commune de 

Libercour t ,  cet te vo ie n ’est  nu l lement des t inée a u passage de véhicu les à moteur ,  et  aucune 

autor isat ion écr ite  n ’aura it  été  donné pour  cette  prat ique.  

Courrier  

Aucun courrier  annexé au registre  

Commune Liévin,  (Lie) 

Registre 

Intervent ion 1.  

M.  Yves Paul  135,  rue du 4 septembre –62800 L iév in .  
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Depuis  mon domic i le  e t  pour  re jo indre la  gare S.N.C.F de Lens,  je  do is re jo indre une s tat ion 

BULLE du cent re de L iév in t rop é lo ignée de mon domic i le  (env i ron 1 Km) rendant  d i f f ic i le  la 

marche avec va l ises.   

Intervent ion 2.  

M.  Dominique De louvin ,  85,  rue Defernez-  62800 L iév in  

  Souhai te  que l ’ informat ion, sur le  déta i l  du pro je t ,  s oit  amél iorée envers les r ivera ins .  

Commenta i re  CE 

Selon le  doss ier  m is à d ispos it ion du publ ic  pendant le  dé la i d ’enquête publ ique.  

Lors  de la concer tat ion réa l isée sur l ’ensemble des ter r i to i res concernés  par le  pro je t ,  dont 

le  b i lan fa it  l ’ob jet  d ’une p ièce part icu l ière du doss ier ,   une large f range de la populat ion 

avai t  la  poss ib i l i té  de prendre connaissance du pro je t ,  de s ’expr imer  et  d ’appor ter  par  écr i t  

ses  observat ions sur le  cahier  réservé à cet  ef fet .   

Pour ce qui concerne l ’enquête publ ique  :  

  Une pr ise en compte des  p iétons et  cyc l is tes ,  af in  d ’en amél iorer e t  développer  leurs 

déplacements ,  et  inc iter  les habi tants à modi f ier  leurs  habi tudes ,  lorsque ce la est  

poss ib le .  

Intervent ion 3  

M.  Miche l Riv ière  21,  rue Fabre d ’Eglant ine,  à  L iév in .    

Pro je t  ambit ieux mais  ra isonnable –  Bravo –   

Espère une mise en route rap ide.  

Intervent ion 4.  

M.  et  Mme Marc Pernisek ,  179, rue JB Defernez  

Après  consul tat ion du doss ier ,  concernant  la  zone de L iév in  :  

I ls  leur semblent qu ’ i l  y  a it  des incompréhens ions dans le doss ier technique, pièce D  

  Bul le  1-  coupe 2A - ar rêt  de Bul ly ;  

  Bul le  1  –  coupe 2b -   in tersect ion rue Faidherbe  ;  

Que l ’on ne ret rouve pas dans le  doss ier p ièce E (pages 10 –  11) 

Disent  :  i l  est  inadmiss ib le de fourn i r des  documents de cette nature .  Comment  peut -on se 

fa i re  une idée correc te sur la  f ina l i té g lobale avec ces  cont rad ic t ions  ? 

De p lus  ent re la  coupe 2A et  2B y a t  i l  un changement  de vo ie pour  le  même sens  de 

c i rcu la t ion ? 

Conc luent  :   

«  Bref  un doss ier  d ’une l impid ité  d ’ incompréhens ion s  !  » 

Qui  veut noyer  le  po isson ne s ’y prendra i t  pas aut rement.  

I l  faudra i t  que les personnes  ayant  é tab l i  ces doss iers ,  a ient  su iv i une format ion pédagogique  !  

Intervent ion 5  

M.  JP Kucheida ,  3  avenue du Maréchal Ju in ,  L iév in .  

Rappel le  que le  choix du BHNS s ’est  fa i t  pour  des  ra isons  f inanc ières , en accepte l ’augure, 

mais  i l  faut  a l ler au bout  du ra isonnement  :  

Ne comprend pas  la dév iat ion du t ra jet  vers  la  ZAC de l ’An 2000 et  les  réserves  du Louvre. 

L ’ar rêt  au c ro isement  de la rue Jean Jaurès  et  de la rue du D
r
 P ie t te  met  ces  deux 

équipements à moins  de 400m soit  s ix à sept  m inutes  à p ied . Le t ra jet  gagnera it  beaucoup, en 

étant  d i rec t ,  en temps,  sans désagrément s  pour les st ructures commerc ia les ou publ iques .  

De p lus  le c isa i l lement ent re le BHNS et le CD 58
E
 sera i t  pré jud ic iab le à la f lu id ité  de la 

c i rcu la t ion sur la  vo ie rap ide.  

Enf in  la  vo ie d i rec te confor tera it  la t ranqui l l i té  des r ivera ins  des  rues  Piet te et  Rec lus .  

Donc  tant sur le p lan f inanc ier que sur  les p lans de la c i rcu la t ion, de la desser te  des 

commerces,  de la t ranqui l l i té  de cer ta ines  rues,  le  t ra je t  d i rec t  par  l ’avenue Jean Jaurès  me 

semble t rès  net tement mei l leur e t  met en p lace, peut êt re  pour l ’aveni r,  un t racé juste et  

équi l ibré pour  que le t ram du bass in  m in ier  pu isse demain ou après…. v oi r le  jour.  

Intervent ion 6.  

Mme Bernadette  Dil l ies ,  8 ,  rue JB Defernez à L iév in .  
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~  S’ inquiète des p laces  de sta t ionnement  à veni r  

~  Pense que le projet  n ’est  pas  v iab le  -  vo ir  le  nombre de passagers  ac tuels  dans  chaque bus .  

~  Cra in t  pour  la  va leur  de son b ien en cas  de  revente,  qu i perdra i t  de sa va leur .  

Intervent ion 7.  

M.  Patr ick Steineck ,  2b is rue Si las  Goulet ,  à L iév in  

Venu consulter  le doss ier  

Demande :  

~  La suppress ion de  l ’a r rêt  Mendès France,  s itué devant  les  ter rasses  de la coproprié té (25 

appar tements  occupés , pr inc ipa lement par  des  personnes âgées)  

Evoque :   

~  Le bru i t ,  la  po l lut ion, la  f lu id i té de la c i rcu la t ion.  

Intervent ion 8.  

M.  Georges Jaremkiewicz,  2 chemin du Marquage  

Projet  in téressant  par le  fa i t  de l ’ut i l isat ion de bus hybr ides .  

I l  va fa l lo i r revoi r le  co mportement  des  conduc teurs  :  

~  Oubl i  des  convenances ,  du savoi r v iv re  (excès  de v itesse,  té léphone au vo lant ,  ir respec t 

des  emplacements de s tat ionnement  etc ).  

~  Ne respec tent  pas  les  emplacements  de s tat ionnement .  

Intervent ion 9.  

Mme Bernadette Perr ier  Bonnet ,  14,  rue Faidherbe 62800 L iév in  

Propr ié ta i re  d ’un cabinet  médica l  (os téopathes , in f i rm ières,  psychologue,  médec ins 

spéc ia l istes,  175 rue JB Defernez à L iév in .  

Ces  act iv ités spéc if iques , impl iquent  des  s tat ionnements des deux cotés de la vo ie en 

permanence ,  devant  (d i rectement )  l ’ immeuble.  Avec  maint ient d ’un emplacement  réservé aux 

PMR.  

Ces  exigences  doivent ê t re maintenues y compr is  pendant  la phase t ravaux.  

Préc ise  :  

~Je t iens  à fa i re savoi r  que la c i rcu la t ion de la  rue Faidherbe, actue l lement en sens  uni que 

devra êt re modif iée pendant  la phase t ravaux.  

Intervent ion 10.  

SARL Lespinasse  

Mme Malherbe,  épouse du gérant Pascal Malherbe,  52 rue Defernez,  à L iév in.  

Tapiss ier décorateur  

A pr is  connaissance qu’une commiss ion d ’ indemnisat ion de pré jud ice avait  été  établ ie  en 

prév is ion auprès  du SMT AG,  et  du TGI de Béthune.  

Déc lare  :  

~  Son pré jud ice t ient aux p laces  de stat ionnement s qu i  nous  sont ind ispensables  pour 

charger  et  décharger  (va et  v ient nombreux)  les meubles qui nous sont conf iés pour  leur s 

ré fec t ions .  

Souhai te  :  

~  Disposer  du p lan de coupe de l ’é tat  de la vo i r ie ,  pendant e t  après les t ravaux.  

~  Savoi r  également  s i not re immeuble v ia le  PLU es t  dans  le  pér imèt re compr is  dans  le 

doss ier  DUP.  

Et  notamment ,  ( i l l i s ib le ),  la zone de not re immeuble au n iveau PLU . 

Demande :  

~  S’ i ls  vont  bénéf ic ier d ’une p lace de s tat ionnement  devant le  magas in,  52 rue Defernez à 

Liév in ,  pendant  et  après  les  t ravaux.  

~  Que leur  so ient  adressés  les  p lans  de coupe de vo i r ie e t  du PLU.  

Intervent ion 11.  

T err itoires soixante deux ,  représenté par  M.  Frédér ic  Calcoen en qual i té  de responsable fonc ier  

ind ique  avoi r é té dés igné aménageur  de l ’opérat ion «  cent re gare » sur  la commune de Carv in .  
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At t i re  l ’at tent ion sur  :  

~  Le plan d ’aménagement est  d if férent  du p lan va l idé par la  commune .  

Demande :  

~  La suppress ion du parking sur  l ’ i lo t   n°1 et  fa i re  ré inscr i re la  concess ion /  le chemin des 

Mulots  ( rue des  L i las )  af in  de conserver les  i lo ts  3 et  4  à vocat ion de co l lect i f  d ’habi ta t .  

S ignale :  

~  Sur  la  commune de L iév in  la parce l le BE 260 es t occupée en préca i re par  un r ivera in .  

~  Les  parce l les  BY 25 et  26 inc luses  dans  le  pér imèt re feront  l ’ob jet  d ’une démoli t ion par 

not re soc iété,  courant 1
e r

 t r imest re 2017.  

~  la  parce l le  BY 27 semble également  inc luse, mais  n ’a  pas  fa i t  l ’ob je t  de not i f icat ion 

ind iv iduel le  d ’ouverture d ’enquête publ ique.  

Intervent ion 12.  

M.  Auré lien Pratte ,  152,  rue jean Jaurès,  L iév in .  

Souhai te  :  

~  Que l ’ar rê t  du BHS,  Jean Jaurès  à L iévin  so it  déplacé, en l ieu et  p lace de ce lu i  prévu 

devant  son commerce. (sera it  pénal isé de 18 m de s tat ionnement  e n moins) 

Préc ise  :  

~  Ne pas se s ituer en hyper  cent re,  et que d ’aut res so lut ions exis tent pour  év i ter l ’ent rée 

du magas in.  

Demande à :  

~  conserver ses  emplacements  pour sa c l ientè le .  

Courr iers  

Courr ier  1 .  

M.  Mme Dujard in ,  100 rue Defernez à L iév in .  

Cons idèrent  que :  

~  Le sys tème ac tuel fonc t ionne b ien, qu ’ i l  suf f i ra it  d ’augmenter  le nombre de rotat ions (1 

par  15 ou 20 mn) et  de rénover  le parc autobus  ;  

~  Le pro je t  aura un c oût t rès  é levé. 

Ind iquent  :  

~  Qu’ i l  es t  quest ion de subvent ions ,  que ce l les  –  c i  sont nos impôts ;  

~  Qu’ac tuel lement ,  i ls  y a  t rès  peu d ’usagers  dans les  bus , hormis  le s jours  de marché et  

aux hora i res  scola i res.  

Préc isent :  

~  i l  n ’y a  pas  urgence à changer  et  lancer de grands  t ravaux qui  vont  gêner  les  habi tants 

de la  rue Defernez, a ins i que les  comme rçants.  

~  Lors  de la réunion i l  a  été d it  qu ’ i l  n ’y avai t  pas de part icu l ier dans la  rue Defernez, 

preuve que la so it  d isant enquête les  a oubl ié  e t  que le  consei l  munic ipa l ne connai t  pas 

cet te rue.  

~  Ces  grands  t ravaux vont appor ter  une gêne (c i rcu lat ion,  s tat ionnements  qu i  vont 

d ispara i t re . )  

Font  é tat  :  

~  De la  c réat ion d ’ i lots  de stat ionnement ,  et  qu ’ i l  a  été pr is  en cons idérat ion que les 

usagers  pouvaient marcher  500m.  

~  Que cer ta ines  personnes sont  âgées  de p lus  de 70 ans.  

Ques t ionnent  :  

~  Sans  p lace de s tat ionnement ,  où se garer  de jour  comme de nui t  ? 

Cet te  s ituat ion c rée des d i f f icu ltés prat iques  ;  

~  Que d i re  des commerçants  qu i vont  perdre de la  c l ientè le ? 

Signalent  :  
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~  Que la  vente de leur  appartement sera rendue d i f f ic i le (man que de parking ou 

é lo ignement ) .B ien en vente,  depuis  5 ans ,  aucune v is ite) .  

~  Qu’ i ls  vont  se t rouver dans une impasse f inanc ière .  

Pensent  :  

~  Qu’un référendum aura i t  é té préférable.  Pourquoi  ne pas l ’avoi r fa it  ? 

Courr ier  2  

Pharmacie de Riaumont –  G.  Boursier ,  93 rue Jean Jaurès , 62800 L iév in .  

S ignale avoi r :  

~  é té  impactée antér ieurement par des  t ravaux, lesquels aura ient eu des  ef fets 

catast rophiques sur son act iv ité  ;  

~  bénéf ic iée ,  avec accord munic ipa l,  d ’un arrêt  m inute  pour l ’access ib i l i té à son of f ic ine, 

ar rêt  qu i  n ’es t  jamais  respecté.  

Préc ise :  

~  Out re le  fa i t  d ’avoi r  en lever  des p laces de parking,  l ’ar rê t  de bus  s i tué à l ’ in tersec t ion de 

la  rue El isée Rec lus est  un danger  en ra ison du manque de v is ib i l i té.  

Soul igne :  

~  Le BHNS,  ne passe pas  devant  son of f ic ine,  déplorant que l ’on va lu i  en leve r  les 

s tat ionnements  à l ’entour,  t rans formant ses deux p laces  de t ro t to i r  en un (?????)  au 

s tat ionnement (s ignale êt re entouré de nombreuses admin is t rat ions) .   

~  une s i tuat ion ac tuel lement d i f f ic i le,  et  que ce l le -c i r isquera it  de deveni r dramat ique.  

Propose 3 so lut ions  :  

1 .  Repos i t ionner  l ’ar rêt Bul le ,  à l ’emplacement précédent,  et  sur tout  au même endro i t  que 

l ’ar rê t  du fu tur bus  ;  

2 .  Réins ta l ler  en l ieu et  p lace,  les  6 p laces  de s tat ionnement ,  a ins i récupérées  ;  

3 .  A proximi té ,  un ter ra in  cadast ré 239 et  240,  pourra i t  êt re  t rans formé en parking,  e t  

sécur iser l ’accès à l ’of f ic ine.  

Commune Loison sous Lens, 

Registre 

Aucune annotation ment ionnée au registre  

Courrier  

Aucun courrier  annexé au registre  

Commune Loos en Gohelle,  

Registre. 

Aucune annotation ment ionnée au regis tre 

Courrier.  

Aucun courrier  annexé au registre  

Commune Méricourt ,  (Mer)  

Registre. 

Intervent ion 1 

Mme Irène Karas,  1 rue ju les Guesde,  62680 Mér icour t  

Souhai te  la  c i rcu lat ion des  bus  le d imanche,  sur la  couronne de Mér icour t .  

Courrier :  

Aucun courrier  annexé au registre 

Commune Montigny en Gohelle,  (MonG) 

Registre. 

Intervent ion 1 

Mme Fleyrat  et  Mr  Cnudde  87 et  89 AV.F.  Mi t ter rand, Mont igny en Gohel le  
Quest ionnent  :  
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~  La l igne sera -t -e l le  s imple ou à double sens  et  sera -t -e l le  suré levée ? 

~  Où se t rouvera l 'ar rê t  de bus dans cet te  rue ?  

~  Comment  rent rer  chez eux s i le  ter re p le in  cent ra l est  suppr imé  ? 

~  Quel le  sera la largeur  des  t ro t to i rs ?  

~  Les  t ro is  ar rêts actuels,  res teront - i ls  ? 

~  Quel  es t  le  montant  des  t ravaux ?  

~  Ces  dépenses sont -e l les ut i les  a lors  que les  bus  c i rcu lent  à v ide ? 

~  Es t - i l  prévu l ' in terd ic t ion de c i rcu lat ion des  poids lourds  dans cet te rue ? 

~  Qu’e l le  sera la largeur  de la  vo i r ie  après  t ravaux ?  

Ment ionnent  :  

Page 72 de la not ice expl icat ive le  t racé de Mont igny n 'apparaî t  pas .  

Intervent ion 2 .  

M.  jean Louis Ramon ,  12 chemin de Drocour t  62840 Mont igny en Gohel le .  

S’es t renseigné pour le  loca l ,  290 rue E. Gruyel le  à  Hénin Beaumont - renseignements  

sat isfa isants.  

Courr ier .  

Aucun courr ier annexé au reg is t re  

Commune Noyelles Godault ,  (NoyG) 

Registre. 

Intervent ion 1 

Mme Schr ieke,  12 rue Ross in i  à Noyel les  Godaul t  

S ignale:   

~  Après  avoi r cont rô lé,  le t racé bul le 7 ,  i l  s ’avère que les remar ques du co l lec t i f  ont été 

pr ises  en compte ( t racé par le  contournement  de Noyel les  Godaul t ) .  

 

Intervent ion 2  

M.  Miche l Urbaniak ,  20 rue Ross in i ,  Noyel les  Godaul t .  

Se d i t  rassuré du t racé déjà  ac té l ’an dern ier  par  le  co l lect i f  e t  la  munic ipa l i té .  

Intervent ion 3 .  

M.  Patr ick Oswald,  9  rue Chopin,  Noyel l es  Godaul t  ;  

M. jean Michel Dubois ,  92 rue M.  Thorez,  Noyel les  Godaul t  ;  

M. Marsy ,  32 rue Ross in i ,  Noyel les  Godaul t .  

 

Le co l lec t i f  c réé,  su i te  à  la  réunion du 18 novembre 2015,  constate que le  SMT a tenu compte des 

propos i t ions per t inentes émises lors des réunions  de t ravai l  e t  se fé l ic i te du choix déf in i t i f  retenu.  

Courrier  

Aucun courrier  annexé au registre  

les sous Lens, (NoyL) 

Registre 

Intervent ion 1  

Mons ieur  Patr ice Wetischek  76, rue de Saint -Exupéry 62221 Noyel les  ss Lens  

~  Pas  de s tat ionnement  en s ite  propre  ;  

~  Fréquentat ion hors hora i re  de pointe  ? 

Intervent ion 2 .  

Madame Mart ine Saintobert  -  commerçante “Style  Dépôt ”  44,  rue Edouard Vai l lant  62 

Sal laumines . 

~  S’ inquiète du deveni r  de son commerce.  

~  Le B.H.N.S passera devant  son commerce et  le sta t ionnement des camions  de l ivra isons  ne 

sera p lus poss ib le .   

~  Argumentera des  propos i t ions ,  qu i  seront  déposées  au reg is t re  de la  commune de 

Sal laumines . 

Intervent ion 3  



 

P
a

g
e
8

9
 

P
a

g
e
8

9
 

M. Rachid Mokr im  t i tu la i re  de la  pharmac ie Mokr im,  5,  rue du Gal De Gaul le   à  Noyel les  sous 

Lens .  

Di t  avo i r appr is par  hasard le  pro jet  d ’aménagement de la N43,  avec la  suppress ion tota le  ou 

par t ie l le  du parking.  

Ques t ionne :  

~ les  autor ités  ont -e l les  pr is  en cons idérat ion l ’ impac t  de l ’ imposs ib i l i té de stat ionner  des  

c l ients ,  sur  la pérenni té des commerces  ? 

Courrier  

Aucun courrier  annexé au registre  

 

Commune Oignies,  (Oig)  

Registre 

Intervent ion 1  

M. Roger  Schulz ic .  

Venu s ’ in former,  ment ionne que les in format ions reçues  para issent  suff isantes pour  l ’ ins tant .  

Intervent ion 2  

M.  Maur ice Quene lle ,  12 rue Pant igny à Oignies .  

~  Regret te  que le t racé ne desserve pas  le c imet ière d ’Oignies .  

 

Courrier.  

Aucun courrier  annexé au registre  

 

Commune Sallaumines, (Sall)  

Registre 

Intervent ion 1 .  

M. Juskowiak Edouard  20,  rue du 1
e r

 Mai  62430  
Sal laumines .  

Propr ié ta i re  de la  maison s ise au 20, rue du 1
e r

 Mai  à 

Sal laumines .  

Souhai te  :  

~  Vendre ce b ien,  e t  dans un premier temps le 

met t re à d ispos i t ion du SMAT -AG pour 

amél iorat ion éventuel le du pro jet .  

 

 

 

Intervent ion 2.  

Mme Desprez Chr ist iane  35,  rue de Verv ins  –  Rés idence les Ormes à Sal laumines  

~  T rouve le pro je t  t rop onéreux car i r réa l iste  dans le  temps.  

Intervent ion 3.  

M.  Michel  Boebaer t ,  1 rue de Valenc iennes  à Sal laumines.  

Jo in t  un courr ier,  à propos d’un local  commerc ia l ,  s is,  44 rue E Vai l lant ,  dont  i l  es t  propr iéta i re .  

S ignale :   

~La nécess i té d ’une zone de l iv ra ison et  re t ra i t  des  produits  (meubles)  ;   

~Demande à êt re contacter  lors  de la  mise en p lace  des t ravaux. 

Intervent ion 4.  

M.  Miche l Boebaert ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines  

Possesseur  d ’un camping car  po ids  lourd  de 11m 

~  S’ inquiète sur les poss ib i l i tés de manœuvrer  son camping car su i te au pr o je t  de 

c i rcu la t ion rue E Vai l lant  (do i t  se dépor ter  pour  tourner).  
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Cite également les camions poubel les,  et  ceux des serv ices  de Secours .  

Intervent ion 5.  

Mme Mart ine Saint  Obert ,  44 rue E. Vai l lant  

Ind ique avoi r  é té entendu en mair ie  de Noyel les  sous Lens  le  30 août 2016 (permanence) .  

S’ inquiète  :  

~  De l ’ impact des t ravaux sur son commerce, le magas in ne comporte qu ’un seul accès 

(ex route nat ionale 43) .  

Craint  que l ’ent repr ise ne se t rouve en pér i l .  

Préc ise que :  

~  Le fonct ionnement  du magas in es t  basé sur  le  dépôt  et  l ’en lèvement  de marchandises ;  

~  Les  l iv ra isons se font  régul ièrement ,  par po ids  lourds  gros  vo lumes,  qu i n ’auront p lus  

accès ;  

~  La c l ientè le va fu i r Styl ’dépôt  ;  

~  I l  exis te  dé jà un t ransport  en commun qui  fonc t ionne,  pourquoi  en c réer  un qui  

pénal isera les commerçants  et  r ivera ins  ;  

~  Ac tuel lement le  s tat ionnement  es t  dé jà d i f f ic i le sur cette  port ion de route,  

qu’adv iendra t  i l  après  l ’exécut ion du proje t .  

Déplore que  :  

~  L’enquête  a it  l ieu à cette pér iode ,  la p lus  c reuse de l ’année, et  n ’a  pu toucher qu ’ une  

par t ie  des r ivera ins  et  commerçants.  

 

Courr ier .  

Courr ier  1 .  

Or igine : Mons ieur  le  Maire de Sallaumines .  

Après  avoi r pr is connaissance du doss ier  avec  ses serv ices ,  ment ionne les observat ions 

su ivantes  :  

1 .  La munic ipa l i té  déplore,  dans  un premier temps,  q ue l ’enquête publ ique d ’un pro je t  d ’une 

te l le  envergure se déroule pendant la  pér iode es t iva le .  

Cet te  dern ière semble êt re une pér iode c reuse où un nombre moins impor tant 

d’admin is t rés  es  touché par  la  communicat ion autour  de l ’enquête b ien que la publ icat ion 

a i t  é té respec tée. 

2 .  Enquête parce l la i re .  

Dans l ’enquête parce l la i re ,  mes serv ices ont  re levé deux anomal ies  :  

2 .1 .  Les parce l les  AM 1087, AM 1085P, AM 443P,  s ises  145 rue de Laon à Sal laumines, 

appar t iennent   un propr ié ta i re pr ivé,  Mons ieur  Ludov ic  Wabl e domic i l ié  à la  même 

adresse.  

Cel les -c i  sont  impac tées  par  le  pro jet  ( t racé rouge dur  le p lan du doss ier )  e t  ne  

sont  pourtant pas matér ia l isé es  comme étant  à acquér i r même en par t ie.  

Le propr ié ta i re  a – t - i l  é té av isé  ? 

2.2.  De la  même façon,  les  parce l les  AM 721P et  AN 481P respect ivement ,  s ises 

respec t ivement ,1 rue la Fère et  rue Cons tant Darras (garages),  appart iennent au  

ba i l leur  SIA Habi ta t  dont le  s iège es t 67 rue des  Pot iers,  BP 806, 59500 Douai  

Cedex 49.  

Cel les -c i  sont impac tées par  le pro je t  (t rac é rouge dur le  p lan du doss ier )  et  ne 

sont  pourtant pas matér ia l isé es  comme étant  à acquér i r même en par t ie.  

Le propr ié ta i re  a– t - i l  été  av isé ? 

3.  Dans l ’é tude d ’ impac t,  page 289, une l iste  des  arbres  et  arbus tes retenus  es t 

communiqué.  

Cel le -c i  s ’appuie sur l ’ouvrage de CBNBI5 (Guide pour l ’ut i l isat ion des p lantes  herbacées 

pour  la  végéta l isat ion à vocat ion écolog ique et  paysagère en rég ion Nord Pas de Cala is .  

La v i l le de Sal laumines, souhai te communiquer  à toutes  f ins ut i les la  l is te d ’essences sur 

laquel le  el le  s ’appuie pour  l ’aménagement  paysager  du ter r i to i re  communal .  

Cet te  dern ière jo inte à la  présente,  es t  proposée par  le consei l  départementa l  
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4.  Dans la  p ièce C, page 40, i l  es t  ind iqué que le g i ra to i re de l ’ép inet te marquant l ’ent rée 

de v i l le  es t  suppr imé  pour la isser  p lace à un carrefour  à feux.  

Or ,  lors  d’un consei l  munic ipa l  ext raord ina i re  en date du 4 fév r ier 2015, durant lequel  le  

MT a présenté  l ’avant  pro jet  pour  la  part ie  Sal laumines , i l  a  é té convenu que le  g i ra to i re  

de l ’épinet te sera it  conservé e t  cont inuera i t  d ’ê t re emprunté par les usagers .   

Le BHNS quant  à  lu i t raversa it  le rond point .  

Un d ispos i t i f  de feux t r ico lores  séquents  permet t ra it  de donner  la pr ior i té au BHNS .  

5.  En f in dans la p ièce Kbis ,  page 22 est ind iquée qu’aucun abat tage d ’arbres n ’es t  prévu le 

long de la  rue Edouard Vai l lant .  

Or ,  on observe de nombreux spéc imens le  long de lad ite rue. La v i l le de Sal laumines , qu i 

por te une at tent ion par t icu l ière à l ’ intégrat ion d ’é léments paysagers  dans  son t issu 

urbain af in de notamment amél iorer le  cadre v ie,  souhai te connait re  les  mesure pro je tées 

pour  que le  t racé BHNS n’ impacte pas  ces  essences .  

Annexé au courr ier  :  

Un document t i t ré  :  Consei l  Généra l  du Pas  de Cala is - L iste  Oxygène 62 -Modi f iée  

Contenu de l istes d ’arbres,  arbus tes , arbres  f ru i t iers.  

Courr ier  2  

M.  Miche l Boebaert ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines.  

~  S ignale,  êt re propr ié ta i re,  concernant un loca l commerc ia l,  au 44 rue E Vai l lant  à 

Sal laumines   

~  Demande une zone  de l iv ra ison devant le magas in qu i  emplo i  quat re personnes  

~  Souhai te  êt re contacté  lors  de la  mise en p lace.  

En p ièce jo inte au courr ier  :  une vue de façade du magas in.  

Courr ier  3  

M.  Miche l Boebaert ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines  

Possesseur  d ’un camping car  po ids  lourd de 11m  

S’ inquiète sur les  poss ib i l i tés de manœuvres  de son camping car su ite  au pro jet  de c i rcu lat ion 

rue E Vai l lant .  

Ques t ionne :  

~  «  Je voudra is  savoi r  s i  je  pourra i  sor t i r  de chez moi  ou y  rent rer  par  la rue E.  Vai l lant ,  

mon véhicu le demande de la  p lace pour  tourner .  » 

Souhai te  êt re contacté,  lors de la  mise en p lace des  t ravaux.  

En p ièce jo inte la photo du camping car .  

Courr ier  4  

Mme Ghis laine Gaumet,  20 rue Séver ine à Sal laumines .  

Ques t ionne :  

~  Dans  le pro je t ,  es t  i l  prévu la réfect ion des routes sur tout le t racé  ? (en dehors  du 

cent re) 

Cons tate  :  

~  Rue Séver ine, des t remblements impor tants de la maison, lors du passage de cer ta ins 

bus  et  gros por teurs  rou lant  à v itesse excess ive .   

Ques t ionne :  

~  Qui  seront les responsables des éventuels  dégâts  ? 

Les  in format ions  fourn ies  évoquent qu ’ i l  es t  ques t ion de remp lacer  les  conteneurs  par  des  

sacs p last iques (sacs bannis de p lus  en p lus) .  Où est  l ’éco log ie  ? 

Evoque :  

~Le t racé du bus par  la rue Lafargue  et  la cons t ruc t ion d ’un nouveau pont ,  une route 

s inueuse pour ré insérer la  route nat ionale.  Aucun ch if f re avancé po ur de te ls t ravaux  ! !  

Ques t ionne :  

~Pourquoi  le  parking,  pour les r ivera ins ,  te l  qu ’ i l  est  devra i t  i l  êt re  modi f ié  ? 

Commune Vendin le viei l .  
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Registre  

Aucune annotat ion ment ionnée au reg ist re  

Courr ier  

Aucun courr ier annexé au reg is t re  

3.3.  Proposit ions –  Contre propositions.  

Art icle R123-19 du code l’environnement  -  Modif ié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 

2011.  

« Le commissai re enquêteur  ou la commiss ion d'enquête établ i t  un rappor t  qui  relate le 

déroulement de l 'enquête et  examine les  observat ions recuei l l ies .  

Le rappor t  comporte le rappel  de l ' objet  du projet ,  p lan ou programme, la l is te de 

l 'ensemble des pièces f iguran t  dans le  doss ier  d 'enquête,  une synthèse des observat ions 

du publ ic ,  une analyse des propos i t ions et  contre -propos i t ions produi tes  durant  l 'enquête 

et ,  le cas échéant,  les  observat ions  du responsable du projet ,  p lan ou programme en 

réponse aux observat ions du publ ic  ».  

Dans le cadre des d ispos i t ions de l ’ar t ic le R123 -19 du code de l ’env i ronnement ,  les 

propos i t ions et  cont re propos i t ions  su ivantes  ont  été recensées .  

Proposit ion 1 . 

Registre Carvin -  in tervent ion 5 - M.  F.  Rappa,  624 rue du mara is ,  Carv in .  

Constate  :  la  rue du Mara is ,  coté pa i r  es t  largement  habitée, cont ra i rement au coté impai r 
(coron T i l loy) ,  mais  b ien boisé (square).  
Suggère :  que l ’extens ion de la chaussée nécessai re au  pro jet  so it  portée en major i té  sur  le 
coté impai r .  
Propose :  la  réduc t ion du square et  de sauvegarder  le  rond point .  

 

Propos it ion 2 .  
Registre Carvin -  in tervent ion 7 .  Mme Provo,  35,  rue du chemin Ver t ,  Carv in  

Appréc ie le  pro je t ,  qu i  passe sur  la  commune de Carv in,  et  permet t ra  des  déplacements  le 
d imanche 
Souhai te  un arrêt  au n iveau d ’ In termarché,  L id l ,  e t  Mac Donalds,  ac tue l lement i l  n’y a  r ien .  

Commentaire CE :  

Propos it ion 3.  

Courr ier  Harnes –  Courr ier  1 .  M. le  Mai re de la  commune de Harnes .  

La commune de Harnes propose une modi f icat ion du t racé Bul le 5,  sur une par t ie de son 
ter r i to i re ,  se lon des c r i tères techniques.  

Souhai te  dans  le  cadre de l ’enquête publ ique et  après  étude approfondie du pro je t ,  d ’émett re 
quelques  remarques , notamment  sur  le t racé proposé :  
Le t racé présenté semble cohérent,  à l ’except ion du chemin d e Valo is ,  dans  sa por t ion 

compr ise ent re la Saint  Druon et  le carrefour  avec la rue Delat t re et  le chemin de la  Grosse 

Borne,  pour  les  ra isons su ivantes  :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7A75545EC0872CE6AEB39BE3057CCA8D.tpdila20v_1?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20111231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7A75545EC0872CE6AEB39BE3057CCA8D.tpdila20v_1?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20111231
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La c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t  est  interd i te sur cet  axe  ;  

La largeur  des vo ies ,  mesure env i ron 10 m.  

Or  pour  permet t re la  c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t ,  la  largeur des  vo ies  doit  
comprendre 2 x 1,  5 m de t ro t to i rs (respec tant  les  règ les  d ’access ib i l i té) ,  une z one de 
s tat ionnement longi tud ina le de 2m et une bande de rou lement  de 6,5m min imum, so it  une 
largeur  to ta le de 11,5m.  
La suppress ion des  zones  de stat ionnement ,  ramenant  la  largeur à moins  de 10m,  ne peut  êt re  

env isagée, dans cet te zone pr inc ipa lement  rés i dent ie l le .  

I l  n ’es t  semble - t - i l  pas  prévu dans  le  cadre des  t ravaux du SMT de revoi r la  s t ruc ture de 
chaussée de cette  rue,  qu i  pourtant  ne para i t  pas  adaptée à la  c i rcu lat ion des véhicu les  de 
p lus  de 3,5 t .  

Une dégradat ion accentuée et  prématurée causera i t  un surcoût  d ’ent ret ien (vo ire  rénovat ion) 
que la  co l lec t iv i té ne saura i t  englober .  
C’es t  pourquoi ,  i l  est  proposé de revoi r le  t racé en le  fa isant c i rcu ler  non pas  par le  chemin de 

Valo is ,  mais p lu tôt  par le chemin du Bois ,  la rue de Valmy,  e t  re tour sur  le chemin de la 

Grosse Borne.  

Mot ive sa demande :  

Le fa i t  que cer ta ines  l ignes (Tadao),  emprunte déjà ce t racé,  et  qu ’ i l  ne présente aucun 
désagrément sur le  rég ime de c i rcu la t ion ac tuel.  

La rue Duhamel a  fa i t  l ’ob je t  d ’un réaménagement complet  en 2014,  p ermet tant a ins i la 
c i rcu la t ion de véhicu les  de p lus de 3,5 t .  

Des  «  quais bus  », respec tant  l ’ensemble des règ les  d ’access ib i l i té ,  y ont d ’a i l leurs  été c réés , 
i l  ne sera it  donc  pas  nécessai re dans  le cadre de fu turs  t ravaux sur  ce BHNS d’en recréer .  
En conséquence,  mons ieur  le  mai re de la  commune d ’Harnes  souhaitera i t  que so i t  é tud iée la 

poss ib i l i té de suppr imer le passage des bus  par le chemin de Valo is,  e t  de fa i re c i rcu ler par le 

chemin du Bois ,  la rue Léon Duhamel ,  rue de Valmy,  avec  un retour  chemin de  la  Grosse 

Borne.  

 

Proposit ion 4 . 

Registre Henin Beaumont -  i n tervent ion 13  -  M. Georges  Bét remieux, 16,  rue Sainte 

Henr ie t te ,  

Pourquoi  ne pas  fa i re  p lus s imple en 
empruntant  la rue Ju les  Guesde jusque la  
gare ? 

Cela év i tera i t  les  ét ranglements  que les 
passages du BHNS provoqueront 
immanquablement  
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Proposit ion 5. 

Courrier Lens -  Courrier  1  -  Baudar t  Voyages ,  147, avenue de la républ ique,  B i l l y Mont igny .  

« At t i re l ’a t tent ion sur  la  d if f icu l té qu ’ent ra inera i t  le  ter rep le in  cent ra l  devant  la  soc iété,  
compte tenu du rayon de braquage de leurs  autocars pour  ent rer  et  sor t i r  du dépôt  » 

Conf i rme ces  problèmes prév is ib les  par  l ’adaptat ion prévue des vo i r ies ,  devant  son 
établ issement s is aux 147, ave de la Républ ique à Bi l ly Mont igny,  concernant  le t racé du 
BHNS.  

Argumente  :  

La modi f icat ion de l ’Avenue de la Républ ique devant not re dépôt,  laquel le se fera i t  par l ’a jout,  
d ’un ter re p le in  cent ra l  cont inu,  rec t i l igne et  végéta l isé,  empêchera i t  l ’ent rée et  sor t ie  des 
autocars du dépôt  

Lors  de ces manœuvres , nos autoca rs empiètent sys témat iquement  sur  la vo ie opposée.  

La longueur  de ces  véhicu les  mesurant jusqu’à 14,60 et  les empat tements  et  por te à faux 
di f férents .  

Le rayon de braquage, ne permettra i t pas de sor t i r  du dépôt sans endommager à la fois 

le terre plein central  continu végétal isé et  nos véhicules.  

Propose un marquage au so l,  avec  autor isat ion de f ranchissement ,  en l ieu et  p lace,  du ter re -

p le in  cent ra l,  ce qu i permet t ra it  de ne pas  ent raver  l ’ac t iv i té.  

Proposit ion 6. 

Courr ier  Lens.  Courr ier  5  -  Cent re Hospi ta l ier  de Lens  - Di rec t ion du pat r imoine et  de la 

log is t ique 

Rappel le  l ’ent revue du 15 ju in 2016 ent re le  CHL et  le SMT AG, af in  d'é tud ier l ' impac t du t racé du 

BHNS sur  une parce l le appar tenant  au CHL ,  fa i t  par t  des é léments su ivants :  

~  La parce l le ré férencée A K 157, s ituée au 3,  rue des Dépor tés  à Av ion, est  occupée par 

un bât iment  dest iné à la  pr ise en charge de pat ients  en hôpi ta l  de jour  psychiat r ie  pour 

adul tes .  I l  es t  composé de deux bât iments  cont igus  access ib les  depuis  la  cour  intér ieure 

par  les  personnes à mobi l i té rédui te et  les  camions de l iv ra ison pour  les  repas .  

~  Le schéma présenté lors de la réunion du 15 ju in dern ier ne prenait  pas en compte ces 

in format ions  re la t ives  à l 'act iv ité  du bât iment  e t  nous  en avons  fa it  par t  à Mons ieur  le 

Prés ident  du SMT  AG par  courr ier  AR daté du 29 ju in  2016.  

~  Propos i t ions :  sur la base des é léments repr is  en annexe,  deux a lternat ives référencées 

« propos i t ions  1 et  2 › ›  ( repérées  en rouge et  en ver t  sur le  p lan) permet tant  a ins i  de 

mainteni r l ' act iv ité de cet é tab l issem ent  hospi ta l ier dans de bonnes  condi t ions  et  de 

répondre aux besoins de la populat ion en mat ière de t ransport .  

~  Conc lut  pour  les ra isons  évoquées  dans le  courr ier  du 29 ju in  dern ier ,  nous  maintenons 

not re pos i t ion de refuser  la so lut ion in i t ia le  présentée e n l 'éta t  par le SMT et demandons 

qu 'e l le  so it  ret ranscr i te  comme te l le  dans  le  reg is t re de la  commiss ion d'enquête.  Le 

pr inc ipe d 'acquis it ion n'est ,  quant  à lu i ,  pas  remis  en quest ion.  

Commentaire CE.  

Au regard des  documents  communiqués,  la  log ique voudra i t  que le  mait re  d ’ouvrage s ’adapte à 

l ’ implantat ion de l ’ immeuble,  af in  que les accès  so i t  adapté à la s ituat ion . 

Proposit ion 6. 
Registre Liévin -  Intervent ion 5  -  M. JP Kucheida,  3 avenue du Maréchal Ju in,  L iév in  

Rappel le  que le  choix du BHNS s ’est  fa i t  p our  des  ra isons  f inanc ières , en accepte l ’augure, 

mais  i l  faut  a l ler au bout  du ra isonnement  :  

Ne comprend pas  la dév iat ion du t ra jet  vers  la  ZAC de l ’An 2000 et  les  réserves  du Louvre. 

L ’ar rêt  au c ro isement  de la rue Jean Jaurès  et  de la rue du D
r
 P ie t te  met  ces  deux 

équipements à moins  de 400m soit  s ix à sept  m inutes  à p ied. Le t ra jet  gagnera it  beaucoup, en 

étant  d i rec t ,  en temps,  sans désagréments  pour les st ructures commerc ia les ou publ iques .  
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De p lus  le c isa i l lement ent re le BHNS et le CD 58
E
 sera i t  pré jud ic iab le à la f lu id ité  de la 

c i rcu la t ion sur la  vo ie rap ide.  

Enf in  la  vo ie d i rec te confor tera it  la t ranqui l l i té  des r ivera ins  des  rues  Piet te et  Rec lus .  

Donc  tant sur le p lan f inanc ier que sur  les p lans de la c i rcu la t ion, de la desser te des 

commerces,  de  la t ranqui l l i té  de cer ta ines  rues,  le  t ra je t  d i rec t  par  l ’avenue Jean Jaurès  me 

semble t rès  net tement mei l leur e t  met en p lace, peut êt re  pour l ’aveni r,  un t racé juste et  

équi l ibré pour  que le t ram du bass in  min ier  pu isse demain ou après…. vo i r le  jour.  

Proposit ion 7 

Registre Liévin -  Intervent ion 7  -  M. Pat r ick Ste ineck,  2b is  rue Si las Goulet ,  à L iév in .  

Demande la  suppress ion de l ’ar rê t  Mendès France,  s i tué devant les ter rasses  de la  copropr iété 

(25 appar tements occupés,  pr inc ipa lement  par  des  personnes â gées)  

Proposit ion 8 

Registre Liévin -  i n tervention 9 -   

Propr ié ta i re  d ’un cabinet  médica l  (os téopathes , in f i rm ières,  psychologue,  médec ins 

spéc ia l istes,  175 rue JB Defernez à L iév in .  

Ces  act iv ités spéc if iques, impl iquent  des  s tat ionnements des deux cotés d e la vo ie en 

permanence, devant  (d i rectement )  l ’ immeuble.  Avec  maint ient d ’un emplacement  réservé aux 

PMR.  

Ces  exigences  doivent ê t re maintenues y compr is  pendant  la phase t ravaux.  

Fai t  savoi r  que la c i rcu la t ion de la  rue Faidherbe,  ac tue l lement  en sens un ique devra êt re 

modi f iée pendant  la phase t ravaux.  

Proposit ion 9 

Registre Liévin  -  in tervent ion 11 - Terr ito i res  so ixante deux.  

Demande  la  suppress ion du parking sur l ’ i lo t   n°1 et  fa i re ré inscr i re  la  concess ion /  le chemin 

des  Mulots  ( rue des L i las ) a f in  de conserver les i lo ts 3 et 4 à vocation de col lecti f 

d’habi tat .  

Proposit ion 10 

Registre Liévin .  -  In tervent ion 12 -  M. Auré l ien Prat te,  152,  rue jean Jaurès,  L iévin .  

Souhai te  que l ’ar rê t  du BHS, Jean Jaurès  à L iév in so it  déplacé, en l ieu et  p lace de ce lu i  prévu 

devant  son commerce. (sera it  pénal isé par  18 m de s tat ionnement  en moins)  

Préc ise  ne pas se s i tuer en hyper  cent re,  et  que d ’aut res  so lut ions  existent pour év i ter l ’ent rée 

du magas in.  

Demande à conserver ses  emplacements pour  sa c l ientè le .  

Proposit ion 11 
Courr ier  Liév in -  Courr ier  2  -   

Le BHNS,  ne passe pas  devant  son of f ic ine,  déplorant que l ’on va lui  en lever  les 

s tat ionnements  à l ’entour,  t rans formant  ses deux p laces  de t rot to i r en un (?????)  au 

s tat ionnement.  (S ignale êt re entouré de nombreuses ad min is t rat ions).   

Une s i tuat ion actuel lement  d if f ic i le ,  e t  que ce l le -c i r isquera i t  de deveni r dramat ique.  

Proposit ion 12 

Courr ier  Sallaumines –  Courr ier  2  -  M. Michel  Boebaer t ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines.  

Signale,  ê t re propr ié ta i re,  concernant  un loca l  commerc ia l,  au 44 rue E Vai l lant  à Sal laumines  

Demande une zone de l iv ra ison devant le magas in qu i  emplo i  quat re personnes.  

3.4.  Procès-  verbal de synthèse des observations.  

Pendant  la  pér iode d ’enquête du mard i  16 août  2016 au jeudi 15 septembre 201 6 inc lus,  19 
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doss iers complets  et  reg is t res  d ’enquête,  ouverts,  cotés  et  paraphée par  le prés ident  de la  

commiss ion d ’enquête,  ont  été mis à la dispos i t ion du publ ic  chacune des mair ies  su ivantes :  

Av ion,  B i l ly  Mont igny ,  Carv in,  Dourges ,  Fouquières  les  Lens ,  Harnes,  Hénin Beaumont,  

Lens ,  L ibercourt ,  L iév in ,  Lo ison sous  Lens ,  Loos en Gohel le ,  Mér icourt ,  Mont igny  en 

Gohel le ,  Noyel les Godaul t ,  Noyel les  sous  Lens,  Oign ies ,  Sal laumines , Vendin le v ie i l .  

Conformément  à l ’ar t ic le  R123 -18 du code de l ’env i ronnement,  le  vendredi  23 septembre 2016, 

le  Procès -verbal  de synthèse des  observat ions  à été communiqué au SMT AG, mait re  

d’ouvrage du pro jet  de c réat i on de quat re l ignes de BHNS,  pour par t ie sur le ter r i to i re  des 

Communautés d ’Agglomérat ion de Lens /  L iév in  et  Hén in  /  Carv in 

Contenu du  document  :  

  Les  références légales se rappor tant  à la mise à enquête publ ique  ;  

  Les  l ieux d ’enquête,  et  hora i res  de mise à d ispos it ion des  p ièces du doss ier  ;  

  Le déta i l  des  p ièces consul tab les  par le  publ ic  

  Les  thèmes et observat ions  formulées .  

  L’ ind icat ion du déla i  dont  d ispose le  mai t re  d ’ouvrage, pour  fourn i r  ses éventuel les 

observat ions  aux annotat ions  formulées  pendant  le  dé la i d ’enquête.  

Le mai t re d ’ouvrage a également fa it  l ’ob je t  d ’une communicat ion de manière dématér ia l isée 

de l ’ensemble des p ièces  l iées  à l ’enquête publ ique unique à savoi r  :  

  Le contenu des reg ist res qu i  avaient fa it  l ’ob je t  d ’annotat ions  

  Les  p ièces  annexées auxdi ts reg ist res.  

  Les  courr iers  ar r ivés tard ivement  au s iège d ’enquête,   

Préc isons que ces  p ièces ,  au regard des  dates  inscr ites  sur  ce l les -c i ,  ava ient  é té 

réd igées  et  t ransmises  par vo ie posta le, au s iège d ’enquête  (mai r ie  de Lens) ,  pendant  

le  dé la i  d ’enquête.  

3.5.  Mémoire en réponse du SMT AG. 

Le vendredi 7 oc tobre 2016 , conformément  à l ’ar t ic le R123 -18 du code de l ’env i ronnement,  

repr is  art ic le 9  de l ’ar rêté préfectora l  por tant enquête publ ique  :  «Le responsable du pro jet ,  

p lan ou programme d ispose d 'un déla i  de quinze jours  pour  produi re ses observat ions 

éventuel les  » ,  le Syndicat  Mixte des  Transports A r to is Gohel le ,  a communiqué ses 

observat ions  re lat ives  aux remarques formulées  pendant  le dé la i  d ’enquête  :   

  Dans  un premier temps par  vo ie é lec t ron ique  ;  

  S’en es t suiv i  une communicat ion matér ie l le ,  du mémoire  en réponse . 

3.5.1Contenu du mémoire en réponse, aux observations  

Méthodologie ut i l isée  :  

~Cinq thèmes généraux t ra ités  

~Chaque observat ion donne l ieu à une réponse adaptée  

3.5.1.1.  Thèmes Généraux 

1. Sur le coût du projet . 

Vous soul ignez qu’ i l  s ’ag i t  d ’une préoccupat ion importante du publ ic .  A ins i qu ’ i l  l ’a  été 

préc isé dans le doss ier  d ’Enquête Publ ique,  le pro je t  de Bus à Haut  Niveau de Serv ice est  

ambi t ieux  mais maî t r isé dans ses  coûts  et  ses  objec t i f s.  En ef fet ,  i l  a  été recherché tout  au 

long de l ’é laborat ion du pro je t  «  le  jus te aménagement  »  :  en c la i r  seul  chaque dépense a 

été pesé au regard de son ef f ic ience dans  l ’at te inte des object i fs du pro je t  Bul les .  Cela a 

permis  d ’avoi r  un pro je t  dont le  coût moyen au ki lomèt re est  modéré.  

I l  es t  à  soul igner  que le  pro jet  BHNS par t ic ipe à une s t ratég ie p lu s  g lobale qui  concerne 

l ’ensemble du réseau TADAO avec la déf in i t ion d ’une nouvel le po l i t ique d ’ in format ion des 

voyageurs ,  d ’un sys tème d ’a ide à l ’exp lo i ta t ion pour l ’ensemble du réseau a ins i que de la 

mise en p lace d ’un nouveau sys tème de b i l le t t ique.  
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C’es t  dans ce cadre généra l  qu ’ont é té évoqués les 450 mi l l ions d ’euros d ’ inves t issement 

que por tera le SMT AG.  

Le f inancement est  bouc lé grâce à des subvent ions , de l ’autof inancement et  des  emprunts 

notamment  auprès  de la  Banque Européenne d ’ Inves t issements  et  de la  Caisse des  Dépôts 

et  Cons ignat ion.  

I l  es t  en revanche beaucoup p lus complexe de répondre à une quest ion de rentabi l i té du 

réseau,  ce l le -c i ne pouvant pas êt re st r ictement f inanc ière mais auss i  et  sur tout  soc iéta le .   

I l  s ’ag i t  d ’appor ter,  à  la  pop ulat ion de not re ter r i to i re ,  un réseau de t ranspor t  en commun 

ambi t ieux, st ructurant et  qu i  nous permet te de tendre vers la réa l isat ion des objec t i fs f ixés 

en termes de mobi l i té  par not re Plan de Déplacements Urbains .  

Le ca lcu l  du taux de rentabi l i té  ef fec tué dans l ’é tude soc ioéconomique jo in te au doss ier 

appor te également un éc la i rage sur  cet te  ques t ion. I l  conc lut  d ’a i l leurs  à une rentabi l i té  du 

pro jet .  I l  reste cependant imparfa i t  ne pouvant  en prendre en compte tous  les  ga ins 

notamment  l iés  aux congest i ons actuel les ,  ou au choix de la motor isat ion hybr ide.  

I l  ne s ’ag it  nu l lement de lancer le SMT et  ses agglomérat ions membres  dans un  pro jet  

démesuré au p lan f inanc ier .  Le choix des  bus  nous permett ra ,  en out re,  d ’adapter  le cas 

échéant ,  le  cadencement ou la f réquence aux besoins rée l lement  constatés .   

2. Sur le tracé. 

I l  es t  b ien sûr  d if f ic i le  de répondre aux remarques fa isant par t  d ’un re jet  du pro je t  sans 

ent rer  dans  le déta i l .  Les  t racés  soumis  à l ’enquête publ ique ont fa it  l ’ob je t  de concer tat ions 

et  d ’une co-cons t ruc t ion poussée avec les  communes desserv ies.   

Nous examinerons  avec  at tent ion toutes  les propos it ions  d ’amél iorat ion faî tes  lors de 

l ’enquête et  v isant à  l im i ter les impac ts  de not re  pro jet .  

Les  propos i t ions de la commune de Harnes  seront a ins i  repr ises dans not re doss ier  déf in it i f  

de consulta t ion.   

J ’a i  auss i  noté,  avec  beaucoup de sat is fac t ion, que beaucoup de personnes ayant  par t ic ipé 

à l ’enquête publ ique sont favorables au BHNS,  vo i re ,  regret tent qu ’ i l  ne so i t  pas davantage 

étendu.  

Par  a i l leu rs ,  les  ef forts fa it s pour  l imi ter  les impacts  sur le  pat r imoine pr ivé bât i  et  

l ’env i ronnement,  semblent avoi r  été compr is ,  tant  sont  rares les  observat ions  en ces 

domaines .  

3.  Fréquentat ion et  f réquence des passages .  

Ains i  que je  l ’a i éc r it  précédemment ,  le  pro je t  BHNS a l ’avantage conséquent  de suppor ter 

des  modif icat ions de f réquence et  d ’ampli tude en fonct ion de l ’u t i l isat ion rée l le  du serv ice.  

S i  nous  ouvrons la  poss ib i l i té  d’un premier  serv ice ent re 5 et  6  heures  et  d ’un dern ier  avant 

23 heures ,  c ’es t  pour  permet t re  à nos  conc i toyens  de se rendre à leur  t ravai l  d i rec tement  en 

bus  ou de prendre un t ra in pour  ce la.  

Nous avons chois i  de desserv i r ,  chaque fo is que ce la éta it  poss ib le ,  les zones d ’act iv ités  

économiques et  les pô les d ’échanges que cons t ituent  notamment les gares, e t  de c réer un 

l ien for t  avec  les  cent res  v i l les et  les pô les  générateurs .  

Toutes les  études mont rent  que de nombreux habi tants  du ter r i to i re  ne se déplacent  pas  ou 

peu a lors  que les besoins  existent au -delà des  déplacements scola i res  ou l iés  au t ravai l .  

4.  le  Stat ionnement.  

La ques t ion du s tat ionnement est  récurrente à tout pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous 

avons tenté de préserver l ’o f f re  de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements compensato i res à proximi t é des endro its où des res t r ic t ions éta ient  m ises 

en p lace.  

La ques t ion des  commerçants  a fa it  l ’ob je t  d ’un so in part icu l ier,  notamment en ce qui 

concerne les  l iv ra isons  ou les  dépose -minutes.  Cependant,  nu l  n ’es t  propr ié ta i re  du 

domaine publ ic e t  l ’ar r ivé e du BHNS modi f iera sans  doute les comportements des 
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profess ionnels et  de leurs c l ients .  L ’ob jec t i f  du BHNS es t  de rendre poss ib le ,  fac i le et  

prat ique des déplacements  en t ra nsports en commun en partageant  l ’espace public  avec les 

automobi l istes de manière  p lus  équitab le.  

5 .  la  Concertat ion .   

I l  nous  es t reproché une consul tat ion de la  populat ion t rop parce l la i re.  Je souhai te  fa i re 

remarquer  que cette  enquête publ ique a été précédée de nombreuses  informat ions .  

La phase in it ia le  de concer tat ion, qu i  avai t  pour t ant fa it  l ’ob je t  d ’une publ ic ité  impor tante,  

avai t  rencont ré une audience assez moyenne.   

Nous avons poursuiv i  l ’ informat ion du publ ic au t ravers de not re s ite  internet ,  des 

publ icat ions  communales  et  in tercommunales   e t  même v ia  une news let ter  d ist r ibuée à tous 

les  profess ionnels  recensés  dans  les  v i l les  t raversées .  

La presse locale s ’est  fa ite  souvent l ’écho des quest ions des  uns et  des rét icences des 

aut res .  

I l  es t  donc inexact  de d i re que la  concer tat ion est  insuff isante,  même s ’ i l  es t  v ra i  que les 

cond i t ions t rép idantes de la  v ie  moderne conduisent  beaucoup d ’ent re nous à n ’examiner  

les  pro je ts  co l lect i fs  qu ’à par t i r du moment  où ceux -c i  impactent leur  v ie  personnel le .  

Enf in ,  la pér iode d ’enquête f ixée du 16 Août  au 15 Septembre 2016 a été ar rêtée par  l a 

Préfec ture au regard de cons idérat ions l iées  à la dés ignat ion des commiss ions d ’enquête et  

i l  ne m’appart ient pas de commenter ce choix.   

Commentaire  Commission d’enquête.  

Dates  retenues  inc luant une part ie  de la  pér iode es t iva le  d ’été.  

La commiss ion s ignale  qu’au regard du code de l ’env i ronnement ,  aucune d ispos i t ion 

lég is la t ive ou rég lementa i re exc lut  une pér iode de l ’année pour le déroulement d ’une 

enquête publ ique.  

La commiss ion d ’enquête pense que le dé la i  d ’enquête,  avec  les moyens  mis  en œuvre a eu 

pour  ef fet  de permet t re aux personnes  intéressées , toutes couches soc ia les confondues  :  

~  De prendre connaissance du doss ier  se lon les  d ispos it ions légales;  

~  De sol l ic i ter  de l ’ in format ion auprès des commissai res  enquêteurs lors des 

permanences  (25),  a ins i  qu ’auprès  du SMT comme ment ionné art ic le  5 de  l ’ar rê té 

préfec tora l.  ;  

~  D’avoi r  la poss ib i l i té de présenter  leurs observat ions se lon les modal i tés prévues  :  sur  

l ’un des  reg is t res  d ’enquête,  par  courr iers ,  ou ora lement  lors  des  permanences 

prévues  et  assurées ,  par  les  membres  de la  commiss ion d ’enquête.  

3.5.1.2.  Réponses adaptées au questionnement.  

Commune Bil ly  Montigny.  (BilM)  

Registre :  

 

Intervent ion 1  

Un nom et prénom Stanek Richard avec  une s ignature apposée .  (S ’es t  expr imé ora lement )  

Observat ion orale 1  M.  Stanek r ichard)  

  Souhai te  que les  t ravaux n ’ent ra inent  pas  d ’augmentat ion d ’ impôts.  

  Craint  un manque de rentabi l i té,  préc ise qu’ac tuel lement  les  bus  sont souvent v ides  

Réponse SMT.  

Le pro je t  de Bus  à Haut  Niveau de Serv ice est  ambit ieux  mais maî t r isé dans  ses  coûts  et  ses 

objec t i fs .  En ef fet ,  i l  a  été recherché tout au long de l ’é laborat ion du proje t  «  le juste 

aménagement  »  :  en c la i r seul  chaque dépense a été pesé au regard de son ef f ic ience dans 

l ’a t te in te des objec t i f s du BHNS.   Cela a permis  d ’avoi r u n pro je t  dont le  coût  moyen au 

k i lomèt re est  modéré.  

Le f inancement est  bouc lé grâce à des  subvent ions , de l ’autof inancement  et  des  emprunts  

notamment auprès de la Banque Européenne d ’ Invest issements et  de la Caisse des  Dépôts et  

Cons ignat ion  
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Concernant  la rentabi l i té du réseau, ce l le -c i  ne peut pas êt re st r ictement f inanc ière mais auss i  

e t  surtout soc iéta le.   

I l  s ’ag it  d ’appor ter,  à  la  populat ion de not re ter r i to i re ,  un réseau de t ranspor t  en commun 

ambi t ieux, st ructurant e t  qu i  nous permet te de tendre ver s la réa l isat ion des  objec t i fs f ixés en 

termes de mobi l i té par  not re Plan de Déplacements  Urbains.  

Aujourd ’hu i  p lus de 60  000 va l idat ions  par  jour sont e f fectuées sur le réseau. En heure de 

pointe,  e t  notamment sur les bu l les,  cer ta ines bus sont saturés. L e réseau a connu une 

augmentat ion de la f réquentat ion de l ’ordre de 7% sur  les  2 dern ières années.  

 

Intervent ion 2  

Madame Cél ine Baudar t ,  gérante des voyages  Baudar t ,  147 avenue de la  République,  62420 Bi l ly 

Mont igny 

  At t i re l ’a t tent ion sur la d i f f icu lté qu ’ent ra inera i t  le ter rep le in cent ra l devant la soc iété,  compte 

tenu du rayon de braquage de leurs  autocars  pour ent rer e t  sort i r  du dépôt.  

  Signale qu ’e l le  déposera un document avec  c roquis  à f ins  de propos it ions.  

Réponse SMT 

I l  ne s 'ag it  pas  d'un ter re -p le in  cent ra l végéta l isé mais de la vo ie dédiée /  réservée au BHNS. 

Les  bordures présenteront une hauteur  v is ib le ,  en émergence, de 6 à 8  cm env i ron.  

La demande es t  pr ise en compte,  une rencont re spéc i f ique sera organisée af in de déf in i r  les  

aménagements  à réa l iser  qu i  permet t ront  le  fonc t ionnement  en ent rée et  sor t ie  du dépôt 

Baudar t  sans  que les autocars a ient à  manœuvrer  e t  empiéter sur le  s i te propre BHNS.  

L 'accès  à la  parce l le  ne sera p lus poss ible  depuis  la vo ie sud  

 

Commune Carvin.  (Car )  

Registre.  

Intervent ion 1  

M Mehenni,  Carvin.  

  Comprend enf in  la parce l le que souhai te  acquér i r  la  mai r ie .  (phrase copiée l i t téra lement ) .  

Intervent ion  2  

M.  et  Mme Dhaze Pascal ,  3  rue de la  Haute Voie,  62820 L ibercour t .  

  Aurons-nous  tou jours accès à not re passage . les  inter l ocuteurs s ignalent  qu ’ i ls  garent  véhicu le 

et  remorque par  l ’ar r ière des parce l les  550 et  112  ? 

Réponse SMT  

Le s ite propre es t  réservé uniquement au BHNS.  L ’accès  par le s i te propre ne sera donc pas  

poss ib le .  Le SMT soul igne que les accès  en ques t ion n ’ont pas fa i t  l ’ob jet  de permiss ion de 

voi r ie .  

Ce point  a  été vu avec la  munic ipa l i té   

Intervent ion 3  

M.  et  Mme Saïdi de Libercourt  

Observat ion re la t ive au parce l la i re.  Référence cas t ra le AT 504  

~  Refusent  que la  parce l le  de 9m² so it  pr ise  ;  

~  Pourquoi  prendre ces  9m² 

~  Demandent  que la c lôture béton so i t  maintenue  

~  Signale que l ’emplacement  des  9m²,  est  concerné par le  compteur  d ’eau.  

Réponse SMT 

Cet te empr ise est  à  ret i rer  de l ’enquête parce l la i re ,  le  t racé pour  assurer la  cont inu i té  p ié tonne 

passera en dehors de cet te  empr ise.  (Même réponse que dans  l ’enquête parce l la ire) .  

Intervent ion 4  

M.  Serge Monpays ,  459,  rue de la  Gare à Carv in .  

  son domic i le  a serv i  pour l ’é tude bru i t  

  Demande  à  connai t re le  résul tat  des  re levés , e t  les conséquences .  

  Espère qu’une deuxième pr is e de mesures  sera ef fectuée, lors de l ’ouver ture du pro je t .  

Réponse SMT 

L' in tégra l i té de l 'é tude acoust ique a été t ransmise dans la  p ièce F –  Étude d ' impac t  annexe  1.  

Concernant  les bru i ts ,  p lus ieurs  é léments  concourent à  leur l im ita t ion drast ique  :  

Le cho i x d ’une chaussée souple ( revêtement en enrobé p lutôt  que béton) et  qu i  p lus  es t  neuve 

(donc  sans  défaut ou i r régular ité  source de bru i t ) .  
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Un matér ie l  rou lant à  motor isat ion hybr ide pour  la  Bul le  1  et  répondant  aux dern ières  normes 

pour  les  aut res bul les avec  un renouvel lement  régul ier.  

Le bon ent ret ien de la  chaussée et  les  v itesses l im itées en t raversées d ’agglomérat ions 

permet t ront  là encore de l im i ter la  gêne l iée aux bru i ts générés par  le t raf ic.  

La f réquence de passage rédui te .  Comparat ivement au t raf ic  rout ier  souvent  de p lus ieurs 

centa ines de véhicu les /  heure,  le BHNS ne passe «  que » toutes les 7minutes dans chaque 

sens  et  ce la  un iquement aux heures de pointe pour  les  bu l les  1 et  3  et  toutes  les  15 minutes 

pour  les  aut res bul les  

 
 

Cartographie issue de l 'annexe de l'étude acoustique .  

 

 
Cartographie issue de l 'annexe de l'étude acoustique  
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Intervent ion 5.  

M.  Franck Rappa ,  624,  rue du Mara is ,  à  Carv in .  

  la  rue du Mara is ,  coté pa i r  es t  largement  habi tée, cont ra i rement au coté impai r  (coron T i l loy) ,  

mais  b ien boisé (square).  

  Suggère :  que l ’extens ion de la chaussée nécessai re au pro jet  so it  portée en major i té  sur  le 

coté impai r .  

  Propose :  la  réduc t ion du square et  de sauvegarder  le  rond point .  

 

Réponse SMT  

La concept ion a pr iv i lég ié  la réut i l isat ion des  vo i r ies exis tantes  af in  de min imiser  l ' impac t sur 

fonc ier ,  l ' imperméabi l isat ion et  sur le végéta l  préexistant.  Un nouvel examen technique sera 

opéré af in  de conserver le  g i rato i re  

Intervent ion 6.  

M.  et  Mme Diévar t ,  1 rue du Ronchois,  62220.  

  la  sta t ion prévue au rond point ,  rue du Ronchois ,  chemin de la Frête,  se s itue sur  le passage 

des  poids lourds ent rant  et  sor tant  de la  zone d ’ac t iv ités du Mont Solau.  

  compte tenu de l ’augmentat ion du r isque d ’acc idents  indui t  par  la  hausse du t ra f ic ,  la 

connexion zone d’ac t iv ités au contournement  de Carv in  est  e l le env isagée lors de la  réa l isat ion 

du pro je t  ? 

Réponse SMT  

Le pro je t  ne modif ie  en r ien le fonc t ionnement  dudit  carrefour qu i  es t  maintenu en l 'é tat .  

Le raccordement éventuel de la Z.A. au contournement de Car v in n ’ent re pas  dans  le champ 

des  compétences du SMT 

Intervent ion 7.  

Mme Provo ,  35,  rue du chemin Ver t ,  Carv in .  

  Appréc ie  le pro je t ,  qu i passe sur la commune de Carv in ,  ce qui permet t ra des déplacements le 

d imanche.  

  Souhai te  un arrêt  au n iveau d ’ In termarché ,  L id l ,  e t  Mac Donalds,  ac tue l lement i l  n’y a  r ien.  

Réponse SMT 

Au vu de la st ructure du ter r i to i re ,  le  proje t  BHNS ne peut répondre à lu i seul à  l ’ensemble des 

besoins  de mobi l i té  du ter r i to i re .  Le t racé des  bul les  pour rester  at t rac t i f  ne peut pas  et re  t rop 

s inueux tout  en desservant un maximum d’équipements  et  de zones  d ’a t t rac t iv i té.  Les 

équipements  ind iqués  ic i sont t rès é lo ignés du pro jet  BHNS.  I l  re lève du réseau 

complémenta i re .  La desserte en sera b ien assurée.  

Intervent ion 8.  

Mme Michel ine Cuvel ier  

  Favorable au pro je t  concernant la  gare de L ibercourt ,  regret te  que la  l igne ne cont inue pas 

vers  L i l le.  

Réponse SMT.  

Le SMT AG exerce des compétences qui  lu i  ont été dé léguées par  les  agglomérat ions  de Lens -

L iév in ,  Hénin -Carv in  et  Béthune-Bruay.  A ce t i t re ,  les  l im i tes  de ses  compétences  se 

cantonnent aux 115 communes membres,  composant  les  3 agglomérat ions . La lo i en la  mat ière 

es t  c la i re  :  une autor i té  organisat r ice de mobi l i té  (AOM) comme le  SMT AG ne peut  pas 

explo i ter  des l ignes en dehors de son pér im èt re.  Seul le Dépar tement es t  compétent pour 

assurer  des  l ignes  de t ranspor ts  interurbaines  ent re le  bass in min ier e t  la  mét ropole.  

La l igne 202 du réseau Transp ôle,  outre le  réseau TER,  permet  de re jo indre L i l le  depuis 

L ibercour t /Carv in.  

Observat ions orales  

Observat ion 1  

Mme Mehenni Hayet ,  1287 rue des  Bucqueux à Carv in  (permanence en mair ie de Carv in ) .  

  l ’empr ise fonc ière concernée par  la procédure d ’expropr ia t ion, se s i tue face à l ’ent rée de 

garage,  a ins i que la fenêt re d ’une p ièce, l ieu de v ie.  

  Souhai ta i t  d isposer du déta i l  des  t ravaux prévus,  sur  cette  parce l le .  

Réponse SMT.  

Cf .  réponse à Car .  R1 /  obs.  1 de l 'enquê te parce l la i re.  



 

P
a

g
e
1

0
2

 
P

a
g

e
1

0
2

 

L'aménagement ( revêtement ) est  représenté jusqu 'à une l im i te phys ique et  non à une l im ite 

cadas t ra le.  La l im i te cadas t ra le  ré e l le  ne correspond pas  tou jours  à la l im ite phys ique et  

«  prat iquée » sur s ite .  

Observat ion 2  

M.  et  Mme DHAZE  Pascal ,  3 rue de la  Haute Voie,  62820 L ibercour t  

  Sont  dubi tat i fs  sur  la v iab i l i té  du pro je t ,  ac tue l lement  les  bus  sont quas iment v ides  

Réponse SMT.  

Comme dans  tous  les  réseaux f rançais  que ceux -c i  so i t  des  t ranspor ts  en commun,  des  routes 

ou des  autoroutes,  i l  es t  observé un phénomène d ’heures  de pointes  et  d ’heures  c reuses, 

di rec tement  l ié aux act iv ités profess ionnel les  dans la  p lupart  des  cas.  

Depuis  2013,  le  réseau TADAO voi t  la  f réquentat ion de ses  bus  augmenter  en moyenne de 8% 

par  an.  Ces  bons  ch i f f res s ’expl iquent  par  une refonte du réseau TADAO en 2012 et  une 

gamme tar i fa i re p lus qu ’at t ract ive.  Actuel lement  seuls 2% des  déplacements  ef fec tués  par  les 

habi tants  du ter r i to i re  sont  fa it s  en t ranspor t  en commun.  La marge de progress ion est  donc 

immense en compara ison des  ch i f f res  nat ionaux.  L ’ob jec t i f  du pro je t  Bul les  est  b ien d ’o f f r i r  un 

serv ice de t ransport  en commun qui  pu isse se subst i tuer  à  l a  vo i ture pour  bon nombre de 

déplacements  (Fréquence de passage é levée,  temps de t ra jet  opt im isés et  garant is ,  a f f ichage 

des  hora i res de passage en temps rée l sur  les  quais ,  éc rans  d ’ informat ion dans  les  bus…)  

Commune Dourges,  (Dou)  

Registre.  

Intervent ion 1 

Roland-T haddé Walczak Cheva lier  15 rue du 14 ju i l let ,  à  Dourges.  

  Oc togénai res,  sont opposés  au passage  dans  leur  rue,  en ra ison de l ’ét ro i tesse de ce l le -c i.  

Réponse SMT.  

Le pro je t  a  fa i t  l ’ob jet  d ’une co -Const ruct ion avec  la mai r ie  et  i l  prend en compte les  évolut ions 

du p lan de c i rcu lat ion communal  

Le t racé retenu est  cohérent avec  le schéma de c i rcu lat ion env isagé par  la commune.  

Techniquement  la  rue es t assez large pour  le  passage du bus , les condit ions d 'explo i ta t ion 

notamment  la  v itesse seront  adapté es  pour  assurer  la  sécur i té  de tous.  Un marché type es t 

déf in i  qu i  do i t  êt re  impérat ivement  su iv ie par  le  conducteur .  

Les  conducteurs seront formés à l 'exp lo i ta t ion de la l igne et  notamment aux points de 

v ig i lance.  

 

Intervent ion 2  

Mr  Claude Potier  7 rue du 14 ju i l le t  (ancien consei l ler munic ipa l ) .  

  Le pro je t  BHNS,  r isque d ’êt re  un gouf f re  f inanc ier,  e t  qu ’ i l  sera it  impérat i f  de réf léch i r 

sér ieusement ,  avant de s ’engager ,  e t  étab l i r  une balance ent re l ’ inves t issement et  le retour sur 

inves t issement,  même s i le  pro jet  pourra it  ê t re cons idéré comme d ’ intérêt  généra l .  

Réponse SMT.  

Le pro je t  Bul les est  réa l isé avec un objec t i f  majeur  :  rendre la  dépense publ ique la  p lus 

ef f ic iente poss ib le .  A ins i chaque aménagement réa l isé aura fa it  l ’ob je t  d ’é tudes approfondies  

jus t i f iant  son ut i l i té.  Grâce notamment  aux fu tures l ignes  Bul les ,  le  réseau a pour  ob jec t i f  de 

doubler  la  par t  de l ’usage des  t ransports  en commun d ’ ic i  à  2025.  Cet  ob ject i f  revêt  p lus ieurs 

aspec ts  dont  notamment le  désengorgement  des  cent res  v i l les,  des  so lut ions de mobi l i té pour 

tous  et  une d iminut ion des  émiss ions polluante.  

  Qu’ i l  sera i t  jud ic ieux d ’é tab l i r  c la i rement  l ’ inc idence du pro je t ,  dans  l ’aveni r  sur  les  impôts  

locaux.  

Réponse SMT.  

En réponse aux préoccupat ions  expr imées,  i l  est  important de c la r i f ier  la s ituat ion et  d ’év i ter 

l ’amalgame ent re impôts  locaux et  f inancement du BHNS.  En ef fet ,  le  budget du SMT AG es t 

to ta lement  indépendant  de ce lu i  des  communes. A ins i,  la  ressource propre du SMT AG es t  b ien 

le  Versement  Transport ;  taxe versée par  les  ent repr ises  et  admin ist ra t ions  de p lus  de 11 

salar iés  et  non par les ménages.  Les  subvent ions de l ’État  et  de la  Région prov iennent  des  

impôts payés  par les cont r ibuables,  le  SMT Ar to is -Gohel le  préc ise que s i ces sommes 

budgét isées n ’éta ient pas a l louées au pro je t  de BHNS qui  nous concerne, e l les le sera ient  à 

d’aut res  pro jets,  dans  la rég ion ou a i l leurs  en France,  sans que ce la d im inue les  sommes 
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pré levées  auprès des  cont r ibuables .  A ins i ,  chaque année,  dans  leur  budget ,  l ’État  e t  la Région 

al louent  des  sommes réservées  au développement  des  t ranspor ts .  Ces sommes sont  ensuite 

répar t ies ent re les pro je ts re tenus . ça n’es t  pas parce  que le SMT AG a un pro je t  de BHNS 

que l ’enveloppe va augmenter.  S implement ,  chaque pro je t  aura une par t  de l ’enveloppe f ixée. 

Pour êt re to ta lement t ransparent,  le SMT AG t ient à préc iser  que les dév iat ions éventuel les de 

réseaux sont  à la charge des concess ionnai res  qui ,  eux, peuvent  répercuter des  coûts  induits 

(eau,  assain issement,  é lect r ic i té . . . ).  Cependant ,  là  où un pro je t  de t ranspor t  guidé imposera it  

de dévoyer systémat iquement  les réseaux s i tués sous  la p late - forme, le BHNS est beaucoup 

moins  cont ra ignant .  

  Nonobstant  les  nu isances  engendrées,  par  l ’ampl i tude et  les  f réquences  de passages ,  le  t racé 

soi t  revu et  corr igé avec l ’accord des  r ivera ins .  

Réponse SMT.  

Le t racé a fa i t  l ’ob jet  de nombreux échanges , d ’une concer tat ion préalab le et  d ’une co 

cons t ruc t ion avec  la v i l le.  

Intervent ion 4.  

M.  Mme Jean Luc Walczak (aucune  précis ion sur l ’adresse) .  

Opposés  au pro je t  dans leur  rue  qui  serai t  é t ro ite .  

Intervent ion 5.  

Col lect if  d’habitants  des  rues  des  T i l leu ls  e t  14 ju i l let  à Dourges  

  Opposé au passage du BHNS,  dans  les  rues  préc itées.  

  Pourquoi  ne pas avoi r é té consul té ? 

  Qu’e l le  es t  l ’ in térêt  de passer  rues des T i l leu ls  et  du 14 ju i l let ,  pour  desserv i r 1 ar rêt  (en bout 

de rue des  T i l leu ls )  ? D’autant  cet ar rêt  peut  êt re  desserv i  par le  t racé ac tuel ,  c ’es t  à  d i re rues 

de la  L iber té et  Gambet ta.  

Réponse SMT.  

La v i l le  en souhaitant  modi f ier  le  p lan de c i rcu lat ion sur  l 'axe rue Lemai t re  /  rue Gambetta a 

indui t  le  passage du BHNS par  la  rue du 14 ju i l le t .  A noter que la  c i rcu la t ion PL es t  autor isée 

sur  cet te vo ie 

Les  arrêts  sont  p lacés  régul ièrement tout  au long de la  l igne pour  assurer  à  la  fo is 

per formance (ne pas  mett re  t rop d ’ar rêts)  e t  at t rac t iv i té (en mett re  suff isamment . )  

  Y a t - i l  eu une étude sur le  retour  sur  inves t issement  ?  

  Pourquoi  cet te  f réquence 5h /  23h tous les  jours y compr is les J.F ?  

Réponse SMT.  

I l  es t  proposé d ’assurer  un serv ice de t ranspor ts  en commun qui  desserve le  plus  poss ib le  des 

bass ins d ’emplo is  du ter r i to i re .  Hors  sur les parcs d ’act iv ités,  i l  n ’est  pas  rare de t rouver des 

ent repr ises  qui  t ravai l lent  sur  2  ou 3 pos tes.  L ’ampl itude de 5h -23h est  avant  tout  des t inée à 

leurs  sa lar iés.  La ques t ion de l ’accès  en t ra nspor t  en commun est  devenue au f i l  des  années 

une ques t ion c ruc ia le  dans  les  choix d ’ implantat ion d ’une ent repr ise.  Grâce au pro je t  Bul les,  

bon nombre de personnes  non motor isés pourront  accéder  à un emplo i  pos té.  

  Y aura- t - i l  modi f icat ion,  rue du 14 ju i l l e t  (sens  unique sauf  r ivera in) .  

Réponse SMT.  

Ce point   re lève du pouvoi r de pol ice de la  v i l le .  

  Nuisances , insécur i té e t  dest ruct ion de vo i r ie  non prévue à cet e f fe t  ;  

Réponse SMT.  

Concernant  la  st ructure des  d iagnos t ics  ont  é té ef fec tués  et  des  échanges  o nt eu l ieu avec  les 

v i l les .  

  90% des  bus , c i rcu lant actue l lement  à Dourges ,  sont v ides .  

 Pourquoi  sera ient - i l s  p le ins en 2018 et  tous  les ¼ d ’heure.  

Réponse SMT.  

Out re le  cadencement,  la garant ie du temps de voyage,  le  confort ,  l ’ in format ion voyageur  en 

temps rée l…. Sont des é léments forts d ’a t t ract iv ité .  

Le pro je t  bu l le  s ’ inscr i t  également dans  une réf lexion p lus  g lobale sur  le  pro je t  e t  c ’est  

l ’ensemble du réseau qui  part ic ipe à l ’at t rac t iv ité .  
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Depuis  2013,  le  réseau TADAO voi t  la  f réquentat ion de ses bus  augmenter en moyenne de 8% 

par  an.  Ces bons ch if f res  s ’expl iquent  par  une refonte du réseau TADAO en 2012 et  une 

gamme tar ifa i re  p lus  qu ’at t rac t ive.  Actuel lement seuls 2% des déplacements  ef fec tués par les 

habi tants du ter r i to i re  sont  fa i ts  en t ranspor t  en  commun. La marge de progress ion est  donc 

immense en compara ison des  ch if f res  nat ionaux.  L ’ob jec t i f  du pro jet  Bul les  es t  b ien d ’o f f r i r  un 

serv ice de t ranspor t  en commun qui  pu isse se subs t ituer  à  la  vo iture pour  bon nombre de 

déplacements  (Fréquence de pas sage é levée, temps de t ra je t  opt im isés  et  garant is ,  af f ichage 

des  hora i res de passage en temps rée l sur  les  quais ,  éc rans  d ’ informat ion dans  les  bus…)  

  La f lu id i té de la c i rcu la t ion fonc t ionne correc tement  ac tuel lement  ;  

Réponse SMT.  

Des  études  c i rcu lat ion ont é té ef fec tuées  af in  de vér if ier  l ' impact  du pro je t  e t  l ' absence de 

saturat ion des c i rcu la t ions  

  La largeur  de la route et  le  s tat ionnement  pose problème  rue du 14 ju i l let ;  

Réponse SMT.  

Pas  de modi f icat ion appor tée sur l 'usage rég lementa i re actuel  de la  rue par  le proje t  

  absence de par t ic ipat ion lors de la concer tat ion en 2014  :  

  Terra in  non bât i  ;  

  Habi tants  de la  rue du 14 ju i l le t  non in formés.  

Réponse SMT.  

L’enquête publ ique a jus tement  pour  ob jec t i f   d ’ informer et  de recuei l l i r  les  av is des  habi tants.  

 

  Le pro je t  est  non compat ib le  avec  la  ta i l le  de la  v i l le ,  ce pro je t  le  sera it   pour  une v i l le  p lus 

impor tante.  l ’espr i t  v i l lage sera -t - i l  conservé  ? 

Réponse SMT.  

Le pro je t  es t  porté  par t ro is  Communautés  d ’Agglomérat ions et  non par  une commune seule.  Le 

pro jet  concerne un ter r i to i re de 600  000 habi tants  avec des  zones  de for tes dens i tés et  une 

cont inu i té urbaine.  

  La dépréc iat ion des b iens,  va leur  des  maisons  ;  

Réponse SMT.  

La proximi té  des t ranspor ts  en commun appor te une p lus -va lue aux b iens  immobil iers  et  es t  un 

argument  de vente.  

L’avantage ou l ’ inconvénient  de la  proximi té  d ’une s tat ion de t ranspor t  en commun es t  une 

not ion p lus que subject ive.  Cependant ,  l ’expér ience mont re que dans  la  quas i - tota l i té  des cas , 

cet  argument  es t  ut i l isé par  les  agences  immo bi l ières  pour  mett re  en va leur le  b ien.  Les 

s tat ions  étant en moyenne espacée de 600m,  l ’ensemble des habi tants  dont  le logement est  

s i tué sur  les  t racés  se t rouvent  à moins  de 5 minutes à p ied d ’une s tat ion.  

  Risque d ’acc ident  pour les enfants en bas  âge de retour de l 'éco le.  

Réponse SMT.  

Conduc teur  profess ionnel de la route connaissant la  l igne et  ses  spéc if ic i tés  

  la  po l lu t ion  ;  

Réponse SMT.  

Ce point  a  été pr is  et  développé dans l 'étude d ' impact .  

Pétit ion.  (Col lect if  des rues du 14 jui l let  et  T i l leuls)  

  pourquoi  le  pro je t  prévu rue Lemai t re,  a été dév ié dans la  rés idence  ? 

Réponse SMT.  

Le pro je t  a  fa i t  l ’ob je t  d ’une co -cons t ruc t ion avec la mai r ie e t  i l  prend en compte les  évolut ions 

du p lan de c i rcu lat ion communal .  

Le t racé retenu est  cohérent avec  le schéma  de c i rcu lat ion env isagé par  la commune.  

Les  d i f férentes  var iantes de t racé ont  été étud iées et  un comparat i f  a  été fa i t  se lon p lus ieurs 

c r i tères pour  permett re  un choix va l idé par  la  v i l le. .  

  Subi t  dé jà le passage de nombreux véhicu les qui  ne rou lent  pas  t ou jours à a l lure modérée :  

Nos  enfants  seront - i ls  en sécur i té  ? 
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Réponse SMT.  

Techniquement  la  rue es t assez large pour  le  passage du bus , les condit ions d 'explo i ta t ion 

notamment  la  v itesse seront  adaptées  pour  assurer  la  sécur i té  de tous.  Un marché type es t  

déf in i  qu i  do i t  êt re  impérat ivement  su iv ie par  le  conducteur .  

Les  conducteurs seront formés à l 'exp lo i ta t ion de la l igne et  notamment aux points de 

v ig i lance.  

  Pourquoi  nous  n ’avons pas été contac tés pour  ce pro je t  ? 

Réponse SMT.  

Une concer tat ion préalab le a eu l ieu.  

L’enquête publ ique a jus tement  pour  ob jec t i f   d ’ informer et  de recuei l l i r  les  av is des  habi tants.  

 

Courr ier .  

 

Courr ier  1  :  

M.  Amédée Gellez ,  Mai re honora i re  de la  commune de Dourges , anc ien consei l ler  Généra l .  

  Pro je t  t rop cher,  sans v is ion de ter r i to i re ,  vo i là l ’analyse que la sec t ion du bass in min ier de 

Lens  UDI fa i t  du pro je t  de BHNS.  

Réponse SMT.  

Gel lez prétend que le  pro je t  es t  t rop cher .  I l  est  vra i  qu ’ i l  confond les  sommes en jeu avec 

cel les  qu i  avaient é té annoncées  en leur  temps pour  l e t ramway a lors  qu ’ i l  s ’agi t  év idemment 

d ’un pro je t  d if férent  qu i  s ’ef force de co l ler  aux besoins de la populat ion de ce terr i to i re .   

C’es t  un pro je t  ambi t ieux mais  réa l is te  qu i  prend en compte les besoins  actuels  et  fu turs  du 

ter r i to i re  te ls qu ’ i ls  ont é t é déf in is  par le  p lan de déplacements  urbains  de 2015.  

Le pro je t  Bul les est  réa l isé avec un objec t i f  majeur  :  rendre la  dépense publ ique la  p lus 

ef f ic iente poss ib le .  A ins i chaque aménagement réa l isé aura fa it  l ’ob je t  d ’é tudes approfondies  

jus t i f iant  son ut i l i té.  A ins i  ramené au KM réal isés,  le cout  du pro je t  reste tout à  fai t  mai t r isé.  

Ce pro jet  s ’appuie sur le  SCOT et le PDU et  es t  conforme à ces  documents,  qu i  sont des out i ls 

de p lan i f icat ion du ter r i to i re .  

  Fa i t  par t ie de la commiss ion développement  de la  CAHC,  avoi r de nombreuses  fois  étud iés les 

problèmes posés  par  la  future l igne BHNS,  sans  avoi r  de retour ,  après  les  avoir  exposés  aux 

é lus .  

Réponse SMT.  

M. Gel lez du fa i t  de sa par t ic ipat ion au consei l  de développement de la  CAHC di t  avo i r posé 

des  ques t ions sans avoi r obtenu de réponse. Le SMTAG a tou jours répondu aux ques t ions  qui  

lu i  é ta ient posées .  

  Peut -on appor ter une f iab i l i té aux ch if f res  avancés,  même s i ceux -c i ont var iés  ? 

  Le SMT ind ique un budget  de 450 Mi l l ions  d ’€uros,  a lors  qu ’au début ,  i l  e s t  b ien préc isé dans 

le  doss ier de consulta t ion de 657 Mi l l ions  d ’€  

  Comment appor ter une c rédib i l i té à un doss ier qu i  var ie de 200 mi l l ions d ’€ ,  ou dans  ce budget  

défa lque t  on déjà les 200 mi l l ions d ’€  promis ,  mais  non acquis ,  par  l ’Europe  ? 

  Le consei l  de développement s ’est  interrogé sur le montant de cet  invest issement  et  apporte 

des  réserves.  

Réponse SMT.  

I l  n ’y a  nature l lement aucune confus ion dans  les  ch i f f res  annoncés des invest issements que 

suppor tera le  SMTAG.  I l  s ’ag i t  b ien au to ta l  d ’un invest iss ement  g lobal  de 450 mi l l ions  d ’euros 

qui  sera réa l isé dans le  domaine du t ranspor t  publ ic.  Ces dépenses  ne concernent  pas 

seulement le  pro jet  des  bul les 1 -3-5-7 mais  auss i  les  bu l les2 -6, a ins i  que la  cons t ruct ion d ’un 

dépôt ,  la  m ise en œuvre d ’une nouvel le  in format ion des voyageurs ,  la m ise en serv ice d ’une 

nouvel le  b i l le t t ique a ins i  que l ’achat  de nouveaux bus .  

I l  n ’a jamais  été ques t ion de 657 mi l l ions  d ’euros  n i d ’une subvent ion de l ’Europe de 200 

mi l l ions  d ’euros .  

M Gel lez s ’autor ise à s ’ in ter roger  sur  le  montant  de l ’ inves t issement au nom du consei l  de 

développement qu i ,  à  not re connaissance ne l ’a  pas  mandaté pour  ce la.  

  Plus ieurs membres ont ass isté  à une réunion à L iév in ,  e t  s ’étonnent du budget,  qu i  représente 

54 mi l l ions d ’€  dont  50 de subvent ions . La recet te b i l le t ter ie  es t  dér iso i re,  de p lus ,  peu 

dévolut ion au regard de cet te act iv ité  es t  constaté.  
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Réponse SMT.  

M Gel lez ind ique qu’ i l  lu i  semble que le  budget  du SMTAG qui  aura i t  é té présenté à L iév in  à 

une date non ind iquée comportera it  peu de recet tes l iées à la par t ic ipat ion des usagers .  I l  est  

v ra i  que la  ressource essent ie l le  du SMTAG prov ient  du versement  t ranspor t  acqui t té  par  les 

ent repr ises et  les admin is t rat ions  de p lus  de 11 sa lar iés .  I l  lu i  est  lo is ib le  de cons idérer  que la  

par t ic ipat ion des usagers est  «  dér iso i re  ».  Toutefo is,  la  po l i t ique tar i fa i re  du SMTAG a été 

déf in ie  par  le  consei l  syndica l qu i  a  souha i té  un large accès  au réseau de tous  nos  conc i toyens 

et  notamment  des  p lus f rag i les  d ’ent re eux.  I l  s ’ag i t  là d ’un choix po l i t ique for t  fai t  par  les  é lus 

dés ignés  par leurs conc i toyens.  

La s i tuat ion f inanc ière du SMTAG,  dont  M  Gel lez d i t  avo i r  entendu d i re  qu ’e l le  n ’é ta i t  pas 

br i l lante,  es t  b ien sûr  tout à  fa i t  cor rec te.  

  Constat  a larmant ,  les bus  Tadao sont t rès  présents ,  mais souvent v ides ou prat iquement .  C’est  

une observat ion fa ite  par les membres de la  commiss ion qui peut ê t re vér i f iée.  pas étonnant 

les  Tadao ont perdu d ’après les stat ist iques  p lus  d ’un mi l l ion d ’usagers parmi  les jeunes,  

cer ta ins préférant  la vo iture ou le  covoiturage,  ou les  parents conduisent les  enfants  à l ’éco le.  

Les  min ibus sera ient m ieux adaptés à la  s ituat ion actuel le .  Les per sonnes âgées  ont  souvent  

besoin d ’un serv ice de proximi té.  

Ce sera i t  important  de connai t re la  s ituat ion f inanc ière du SMT. On ne l ’a  d i t  pas  br i l lante.  On 

v i t  se lon ses moyens  et  non au dessus.  

Not re rég ion n ’est  e l le pas la  p lus  pauvre de France  ? 

Réponse SMT.  

Cont ra i rement ce que M Gel lez af f i rme la f réquentat ion du réseau a augmenté de 8% pour 

chacune des  3 dern ières  années . Nous ignorons  où le  ch if f re d ’une f réquentat ion en baisse 

d ’un mi l l ion d ’usagers a pu êt re t rouvé mais  i l  ne correspond pas  à la  r éal i té .   

Nous avons notamment t ravai l lé  dans le cadre du pro jet  bu l les à renforcer l ’o f f re de t ranspor ts  

aux heures  d i tes  de pointe c ’es t -à-d i re là où les besoins  sont les p lus forts  

  Un point  qu i na r ien d ’un point  de déta i l ,  la c i rcu la t ion dans  la v i l le e t  les  nombreux 

changements  annoncés.  

Qu’en pense la populat ion  ? 

Réponse SMT.  

Le pro je t  a  fa i t  l ’ob jet  d ’une co -const ruct ion avec  la mai r ie et  i l  prend en compte les  évolut ions 

du p lan de c i rcu lat ion communal  

Le t racé retenu est  cohérent avec  le schéma de c i rcu lat ion env isagé par  la commune.  

Les  d i f férentes  var iantes  de t racé ont  é té étud iées et  un comparat i f  a  été fa it  se lon p lus ieurs 

c r i tères pour  permett re  un choix va l idé par  la  v i l le.  

Une concertat ion préalab le a été organisée et  l ’enquête publ ique est l ’occas ion de prendre 

l ’av is  de la  populat ion.  

  Les  résulta ts  sont i ls  entér inés  avant même le  passage aux enquêtes  ? 

Cel les -c i  sont -e l les  fa i tes  pour  légal iser  le  pro je t  e t  permet t re  aux in it ia teurs   de se dédouaner 

v is -à-v is de la  populat ion  ? 

Nous  avons eu un exemple marquant avec  tous  les  recours  posés sans  succès , par  bon nombre 

de personnes et  par  les  défenseurs  de la nature pour la  l igne à t rès haute tens ion.  

Réponse SMT.  

L’ensemble des  observat ions  sont  pr ises  en compte et  des  réponses  sont  appor tées  qu i  

peuvent  dans  cer ta ins  cas a l ler  jusqu’à la  modi f icat ion du t racé.  

Commune Fouquières les Lens , (FouL) 

Registre  : 

Intervent ion 1  

Mme Jessica Dereux ,  59 rue A.  Bernard 62740 Fouquières  les  Lens  

  Au-delà de l ’ impac t env i ronnementa l ,  le  développement  du t r ansport  en commun permet de 

rompre l ’ iso lement e t  de mainteni r l ’autonomie des personnes  p lus  ou moins  dépendantes .  

I l  es t  dommage que la  commune de Fouquières  lez Lens  ne so i t  pas  p lus  concernée par  ce 

pro je t .  

Réponse SMT.  

Le pro je t  Bul les s ’ inscr it  dans  une refonte complète du réseau TADAO.  Ains i,  c ’es t  l ’ensemble 

des  l ignes du réseau qui  vont ê t re repensées pour la f in d ’année 2018. Fouquières - lès -Lens, 
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au même t i t re que les 114 aut res communes du réseau, pourra it  ê t re amené à vo ir  sa desserte 

en t ransport  en commun modif iée et /ou amél iorée   

Intervent ion orale  

M.  Miche l Bobaert ,  1b is rue de Valenc iennes  à Sal laumines.  

  Déc lare êt re  propr iéta i re  du bât iment s is  au 44,  rue Edouard Vai l lant  à Sal laumines .  

Ce local  es t  des t iné à la  vente de meubles ,  et  déc lare  se t rouver  en s ituat ion d if f ic i le  en ra ison 

de la  mise en appl icat ion du pro je t .  (Stat ionnement  pour  l iv ra ison et  en lèvement de 

marchandises) .  

Réponse SMT.  

Une zone l iv ra ison sera implantée.  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’amén agement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants  a fa i t  l ’ob je t  d ’un so in part icu l ier,  notamment  en ce qui  concerne 

les  l iv ra isons ou les dépose -minutes . Cependant ,  nu l n ’es t  propr iéta i re du domaine publ ic et  

l ’ar r ivée du BHNS modi f iera sans doute les comportements  des  profess ionnels  et  de leurs 

c l ients.  L ’ob ject i f  du BHNS es t  de rendre poss ib le ,  fac i le et  prat ique des déplacements en 

t ranspor ts  en commun en par tageant   l ’espace publ ic  avec les  automobi l istes de manière p lus  

équi tab le.  

Une rencont re avec ce commerçant sera organisée.  

Commune Harnes,  (Har )  

Courr ier  

M.  le  Maire de la  commune de Harnes .  

  Se ré jou i t  qu ’un te l pro jet  pu isse voi r  le jour  sur son ter r i to i re,  favor isant  a ins i ,  les  

déplacements  des  c i toyens  au t ravers  de la  c ité  et  inter -c ités.  

  Souhai te  dans  le  cadre de l ’enquête publ ique et  après  étude approfond ie du pro je t ,  d ’émett re 

quelques  remarques , notamment  sur  le t racé proposé :  

Le t racé présenté semble cohérent,  à l ’except ion du chemin d Valo is,  dans  sa por t ion compr ise 

ent re la Saint  Druon et  le carrefour avec la rue Delat t re et  le chemin de la  Grosse B orne, pour 

les  ra isons  su ivantes  :  

  La c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t  est  interd i te sur cet  axe  ;  

La largeur  des vo ies  mesure env i ron 10 m.  

Or  pour  permet t re la  c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t ,  la  largeur des  vo ies  doit  

comprendre 2 x  1, 5 m de t ro t to i rs (respec tant  les  règ les  d ’access ib i l i té) ,  une zone de 

s tat ionnement longi tud ina le de 2m et une bande de rou lement  de 6,5m min imum, so it  une 

largeur  to ta le de 11,5m.  

La suppress ion des  zones  de stat ionnement ,  ramenant  la  largeur à moins  de 10m,  ne peut  êt re  

env isagée, dans cet te zone pr inc ipa lement  rés ident ie l le .  

  I l  n ’es t  semble - t - i l  pas  prévu dans  le  cadre des  t ravaux du SMT de revoi r la  s t ruc ture de 

chaussée de cette  rue,  qu i  po urtant  ne para i t  pas  adaptée à la  c i rcu lat ion des véhicu les  de 

p lus  de 3,5 t .  

Une dégradat ion accentuée et  prématurée causera i t  un surcoût  d ’ent ret ien (vo ire  rénovat ion) 

que la  co l lec t iv i té ne saura i t  englober .  

C’es t  pourquoi ,  i l  est  proposé de revoi r le  t racé en le  fa isant c i rcu ler  non pas  par le  chemin de 

Valo is ,  mais p lu tôt  par le chemin du Bois ,  la rue de Valmy,  e t  re tour sur le chemin de la 

Grosse Borne.  

  Mot ive sa demande :  

Le fa i t  que cer ta ines  l ignes (Tadao),  emprunte déjà ce t racé,  et  qu ’ i l  ne présente aucun 

désagrément sur le  rég ime de c i rcu la t ion ac tuel.  

La rue Duhamel a  fa i t  l ’ob je t  d ’un réaménagement complet  en 2014,  permet tant a ins i la 

c i rcu lat ion de véhicu les  de p lus de 3,5 t .  

Des  «  quais bus  », respec tant  l ’ensemble des règ les  d ’access ib i l i té ,  y ont d ’a i l leurs  été c réés , 

i l  ne sera it  donc  pas  nécessai re  dans  le cadre de fu turs  t ravaux sur  ce BHNS d’en recréer .  

En conséquence,  mons ieur  le  mai re de la  commune d ’Harnes  souhaitera i t  que so i t  é tud iée la 

poss ib i l i té de suppr imer le passage des bus  par le chemin de Valo is,  e t  de fa i re c i rcu ler par le 
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chemin du Bois ,  la rue Léon Duhamel ,  rue de Valmy,  avec  un retour  chemin de la  Grosse 

Borne.  

Réponse SMT.  

Les  réponses  sont appor tées  dans  le tab leau des  propos i t ions  c i -dessous 

Observat ion orale  

M.   Phil ippe Skrzypczav,  d’  Harnes  

  S’es t in formé sur  les avantages q u’ i l  éta i t  en mesure de bénéf ic ier ,  en ra ison de sa s ituat ion 

de demandeur  d ’emplo i .  

Réponse SMT.  

Les  tar i f s TADAO seront reconduits,  se lon ce qui  est  prévu à ce jour .  

Commune Hénin Beaumont,  (HenB) 

Registre 

Intervent ion 1.  

Mme Francine Montecer ,  rés idant  à Hénin Beaumont.  

A pr is  connaissance du pro jet  –  favorable au pro je t  

Intervent ion 2.  

Mme Chantal Duquesnoy ,  rés idant à  Hénin Beaumont.  

A pr is  connaissance du pro jet  –  favorable au pro je t .  

Intervent ion 3.  

M.  Claude Lahaye  (Magas in Matouvu) ,  45 rue Rober t  A ylé,  Hénin Beaumont  

  En recherche d ’un loca l  (200 -300 m²) pour  mainteni r l ’act iv ité  avec deux sa lar iés .  

  Et re à l ’écoute de toutes  propos i t ions  (emplo is  de deux sa lar iés  et  lu i -même).  

Réponse SMT.  

Les  négoc iat ions sont  en cours  ent re l ’avocat de Mons ieur  Lah aye et  le consei l  jur id ique du 

SMT ( la  SCET).  2  réunions  ont  eu l ieu avec  l ’ob ject i f  de t rouver  un accord amiable avant  f in 

2016.Le SMT es t à  l ’écoute.  

Intervent ion 4.  

Mme Pet ita inot ,  61 Bd Bas ly 62110 Hénin Beaumont.  

  Le p lan n ’ ind ique pas  le passage avenu e V.  Hugo et  le parking de Match - in format ions 

rec t i f iées  par le  commissai re  enquêteur .  

  S’oppose au pro jet  pour les ra isons  su ivantes  :  

I l  semble inopportun d ’e f fectuer  des travaux onéreux dans un contexte économique peut 

favorable.  I l  aura i t  é té p lus jud ic ieux de remplacer  le matér ie l  ac tue l par  des  bus  é lec t r iques.  

Réponse SMT.  

Ce pro jet  est  por teur d ’une dynamique économique et  entend part ic iper  au t ravers  des 

t ranspor ts  en commun au développement soc ia l e t  économique du ter r i to i re  

Le pro je t  prévoi t  l ’achat  de bus hybr ides  é lec t r iques  pour  la Bul le  1  

I l  n ’exis te encore sur  ce marché,  en dehors  d ’expér imentat ions,  des bus de 18m capables 

d ’explo i ter  des  l ignes  de 25 km.  

  S ignale le  peu de f réquentat ion des  l ignes  actue l les,  une augmentat ion des  f réquences  (m at in 

et  so i r ),  sera i t  suf f isante.  

Réponse SMT.  

L’at t ract iv ité dépend d ’un cer ta in nombre de facteurs.  Out re les f réquences , l ’ampl itude 

hora i re ,  le  temps de t ra jet  garant i ,  l ’ in format ion voyageur,  sont des fac teurs  impor tants.  

Depuis  2013,  le  réseau TADAO voi t  la  f réquentat ion de ses  bus  augmenter  en moyenne de 8% 

par  an.  Ces  bons  ch i f f res s ’expl iquent  par  une refonte du réseau TADAO en 2012 et  une 

gamme tar i fa i re p lus qu ’at t ract ive.  Actuel lement  seuls 2% des  déplacements  ef fec tués par  les 

habi tants  du ter r i to i re  sont  fa it s  en t ranspor t  en commun.  La marge de progress ion est  donc 

immense en compara ison des  ch i f f res  nat ionaux.  L ’ob jec t i f  du pro je t  Bul les  est  b ien d ’o f f r i r  un 

serv ice de t ransport  en commun qui  pu isse se subst i tuer  à  la  vo i ture pour  bon nombre de 

déplacements  (Fréquence de passage é levée,  temps de t ra jet  opt im isés et  garant is ,  a f f ichage 

des  hora i res de passage en temps rée l sur  les  quais ,  éc rans  d ’ informat ion dans  les  bus…)  



 

P
a

g
e
1

0
9

 
P

a
g

e
1

0
9

 

  Les  bus vont  côtoyer  la  cour de la c rèche et  engendrer  :  

~  Des  nuisances  pour les enfants (v isuel les ,  f réquence des passages (8 à 15 mn)  ;  

~  Un impact sur la  santé (bus hybr ide d iésel )  ;  

~  Des  problèmes de sécur ité  (acc ident  –  ter ror isme)  

~  I l  aura i t  é té p lus jud ic ieux, d ’agrandi r  la cour  de la c rèche.  

Réponse SMT.  

Le t racé de chacune des l ignes s ’es t  fa it  en co -cons t ruc t ion avec  les  v i l les concernées .  

Une l im i te phys ique sera mise en p lace ent re la vo ie BHNS et la  cour  de la c rèche pour 

assurer  la  sécur i té  des  enfants.  En outre,  l ’a jout  d ’un carrefour  à  feu sur  la  vo ie devant  la 

crèche permett ra  de sécur iser l ’accès à la  c rèche e l le -même. 

Les  bus hybr ide sont b ien moins  bruyants  que des  bus  c lass iques .  La c rèche se t rouve en 

out re le long d ’une vo ie t rès f réquentée d ’Hénin -Beaumont,  empruntées par de nombreux 

véhicu les y  compr is  p lus i eurs l ignes de bus  dont  la bu l le  1.  L ’augmentat ion du nombre de bus 

sur  la  bu l le 1  es t  largement  cont re ba lancé par  l ’ut i l isat ion de bus hybr ide.  

Intervent ion 5.  

M. et Mme Lemahieu ,  35 rue Rober t  Aylé,  e t  36 rue de l ’Humani té ,  à Hénin Beaumont .  

Propr ié ta i re  mitoyen du magas in Matouvu.  

  Les  t ravaux de remise en état  seront - i ls  exécuté par SMT ou percevrons nous une indemnité 

pour  les  ef fec tuer par  nos  so ins.  

  Demandent  que toutes  les  mesures  de sécur i té  so ient pr ises  pour garant i r leur  maison.  

  Quand les  t ravaux vont - i ls  débuter  ? 

Réponse SMT.  

Le mur mitoyen donnera sur la  rue,  les études permet t ront  de connait re  la nature de ce mur 

su i te  au d iagnost ic à  ef fec tuer (dépends  de la  cess ion de Matouvu) .  

Les  éventuels  t ravaux de renforcement  du mur seront  pr is  en cha rge par  le  pro je t  et  

respec teront  les  règ les  de l 'art .  

Les  t ravaux généraux (pour  tout  le pro jet )  commenceront au pr intemps  2017 et  s 'achèveront  à 

l 'h iver  2018.  Une communicat ion sur  les  t ravaux sera ef fectuée au préalab le.   

Intervent ion 6.  

Zone Hénin Beaumont 06 –  Stat ion les Riv ières –  Parce l les  AV 129.  

Sui te  à la  réunion sur  s i te du 06/09/2016,  en présence de M.  Défossez (SMT) et  Mor i l las  (Ar té l ia),  

nous  souhaitons l im iter  la surface à acquér i r  pour  vot re pro jet  sur  la parce l le AV 129.  

MM Défossez et  Mor i l las,  ont  ac té que la  juxtapos i t ion des pro je ts  respect i fs  es t  compat ib le  et  

a ins i  i l  res tera it  14 m sur la  façade pr incipa le,  sur face que nous  souhai ter ions voi r  re tourner dans 

le  domaine publ ique, d ’autant qu ’un candélabre support  de l igne é lect r ique, e s t s itué sur cet te 

bande d ’a l ignement.  

Réponse SMT.  

L’ implantat ion de la sta t ion SMT n ’a pas d ’ impac t sur la  nouvel le  c lô ture mise en p lace par  la 

concess ion Peugeot ,  i l  res te env i ron 80cm. En accord avec la  concess ion automobi le ,  le  SMT 

achètera l ’empr ise  jusqu’à la  c lô ture.  

Intervent ion 7.  

M.  Mme Guyot Flor zak,  25 b is Grande rue,  62490 Quièry la  Mot te.  

  Venus s ’ informer  :  s i  la  parce l le  AN 458 es t  impactée par le  pro jet  ;  

Réponse SMT.  

Non concernée.  

Intervent ion 8.  

M Dominique Wil lefer t ,  67 rue Pas teur 62110,  Hénin Beaumont  

  Venu s ’ in former,  s i le  t racé impacte son habi ta t ion,  

Réponse SMT.  

I l  n ’y a  pas  d ’ impact  fonc ier sur la  rue Pas teur  

Intervent ion 10.  

Mme Mar ie Prévost ,  144 rue de la concorde 62110 Hénin Beaumont .  

  Opposée au pro jet ,  en ra ison de son pass age devant  la c rèche 

Bru i t  e t  po l lu t ion non compat ib le  avec cet  é tab l issement.  
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Sans compter l ’abattage d ’arbres , donc moins  d ’oxygène.  

Réponse SMT.  

En fonct ion des  résul tats de l ’appel d ’o f f res  concernant  les  nouveaux véhicu les,  une réponse 

préc ise pourra êt re appor tée en termes de déc ibe ls  et  d ’émiss ion de par t icu les .  D’ ic i  là,  le 

SMT AG peut  conf i rmer  que les  futurs  véhicu les  ut i l isés  feront  l ’ob je t  d ’une at tent ion toute 

par t icu l ière,  af in  d ’en fa i re  des  exemples  en mat ière de développement  durable tant  s ur des 

c r i tères de pol lu t ion que de nuisance sonore.  De p lus  des  ef forts  peuvent même êt re fa i ts  sur 

le  revêtement du so l des  vo ies bus,  af in  de l im iter  les bru i ts  de rou lement.  En s tat ion, des 

annonces  vocales  seront audib les pour  les usagers  à proximi té immédiate du panneau 

d’ in format ion mais  ne const i tueront  en aucun cas  une gêne pour  les  r ivera ins ,  même les  p lus 

proches .  

Pour ce qui  es t  de la  qual i té  de l ’a i r ,  le  s imple fa i t  de remplacer  les bus d iesel  ac tue ls par  des 

véhicu les hybr ides  va permet t re de d im inuer  nettement  les  émiss ions  pol luantes  dans  les 

cent res -v i l les et  donc cont r ibuer  à une mei l leure qual i té  de l ’a i r .   

Dans  la  cadre du pro jet ,  tout  arbre abattu  es t  remplacé avec un facteur  mul t ip l icat i f .  

 

Intervent ion 11.  

Signé : Bétremieux .  

  T rouve étonnant  l ’a f f i rmat ion page 29,  p ièce F  :  «  Parcours  2 retenu parce que non impacte les 

jours  de marché ? 

  Le cœur de la  c ité  n ’est  pas mieux desserv i e t  l ’ impact  sur le  sta t ionnement  rédui ra  t rès  

net tement  le sta t ionnement dé jà réduit .Pense - t -on aux commerces  ? 

Réponse SMT.  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants  a fa i t  l ’ob je t  d ’un so in part icu l ier,  notamment  en ce qui  concerne 

les  l iv ra isons ou les dépose -minutes . Cependant ,  nu l n ’es t  propr iéta i re du domaine publ ic et  

l ’ar r ivée du BHNS modi f iera sa ns doute les comportements  des  profess ionnels  et  de leurs 

c l ients.  L ’ob ject i f  du BHNS es t  de rendre poss ib le ,  fac i le et  prat ique des déplacements en 

t ranspor ts  en commun en par tageant   l ’espace publ ic  avec les  automobi l istes de manière p lus  

équi tab le.  

Le pro jet  est  en out re por teur  d ’un dynamique économique tant  à  l ’échel le  du ter r i to i re  qu ’à 

celu i  des  cent res  v i l le.  En desservant m ieux les  cent res  v i l les,  i l  apporte un sout ien aux 

commerces.  

  Cela ne passe tou jours  pas  dans  les  zones  de populat ion –  zones  Hénin –  Mont igny en  

par t icu l ier .  

Réponse SMT.  

Le pro je t  Bul les s ’ inscr i t  dans une refonte complète du réseau TADAO. Ains i,  c ’es t  l ’ensemble 

des  l ignes du réseau qui  vont  êt re  repensées  pour la  f in d ’année 2018. Mont igny et  Hénin,  au 

même t i t re que les 113 aut res communes du réseau, pourra ient ê t re amenés à vo i r  leur 

desser te en t ransport  en commun modif iée et /ou amél iorée.  

Intervent ion 12.  

M.  Eugène Bina isse ,  consei l ler munic ipa l  d ’oppos i t ion,  anc ien maire.  

  la  concertat ion,  concernant  les  deux t ra je ts ,  a i t  é té pour  le moins  sommaire vo i re inexis tante.  

Réponse SMT.  

Les  modal i tés et  les  moyens  mis  en œuvre pour  des  phases success ives de concertat ions  

préalab les  ont  été  va l idés  par  les  communes concernées . Aucune remarque  quant  à  une 

éventuel le  sous  d imens ion d es  moyens n ’a  été fa i te par  ces  communes.  B ien au cont ra i re ,  

cer ta ine avaient  même refusé d ’organiser  une réunion publ ique. Toujours  es t - i l  que la 

concer tat ion a fa it  l ’ob je t  d ’un av is de la Commiss ion Nat ionale du Débat publ ic ,  qu i  avait  

entér iné tant  les  moyens  que les modal i tés  de concertat ion.  

  Qu’aucune commiss ion ident ique à ce l le  mise en p lace pour  le t ramway,  n ’a  été cons t i tuée.  
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Les  a justements souhaités par  les  commerçants aura ient du êt re  menés en amont,  a ins i  

qu’avec  les  usagers du cent re v i l le (c ommerces,  p isc ine,  lycée,  hôpita l ,  c rèche….. ) .  

  S ign i f ie  que  le t ra jet  demeurera le fa it  du pr ince  ;  

  Note que les consei l lers d ’oppos it ion n ’ont  jamais  été conv iés  à par tager sur ce doss ier  ;  

  Souhai te  que le BHNS dev ienne une vér itab le réuss i te pour  la popu lat ion.  

Intervent ion 13.  

M.  Georges Bétremieux ,  16,  rue Sainte Henr ie t te ,   

  Pourquoi  ne pas fa i re p lus s imple en empruntant  la rue Ju les Guesde jusque la  gare  ? 

Cela év i tera i t  les ét ranglements  que les passages du BHNS provoqueront  immanquablement   

Réponse SMT.  

Sui te  aux  observat ions  fa i tes  durant  l ’enquête publ i que,  le  passage d i rec t  par  la  rue Ju les 

Guesde et  Vai l lant  Coutur ier  es t  env isagé à la  v i l le ,  dans  le  sens  Est  –  Ouest .  Cet  i t inéra i re 

v iendra i t  en remplacement  de ce lu i par  la  rue Pasteur  et  p lace Carnot.   

Pour l ’aut re sens ,  i l  es t  prévu so i t  de mainteni r  le  t racé actuel  so it  de fa i re  un double sens  sur  

les  rues Vai l lant  Coutur ier  et  Ju les Guesde.  

Ces é léments  sont encore en cours d ’arbi t rage  

Dans les  deux cas ,  l ’ inser t ion sur  ces  deux rues  se fera i ent  en banal isé avec  repr ise 

s implement  des  carrefours .  

  Peut -on êt re certa in  que le  f lux ent rant  à Hénin grâce au bus restera impor tant .  

Le cont ra i re  sera p lutôt  l ’expor tat ion vers  Lens  où sont ,  les serv ices admin is t ra t i f s et  les 

grands  commerces.  

Réponse SMT.  

De not re po int  de vue,  en tant  qu ’autor i té  organisat r ice de la  mobi l i té ,  la  ques t ion de la 

desser te d ’un cent re -v i l le ,  d ’un cent re commerc ia l  ou d ’un cent re admin is t rat i f  répond à la 

même problémat ique.  I l  es t  nécessai re d ’o f f r i r  à tous la  poss ib i l i té  de s ’y  rendre en t ranspor t  

en commun. Ces  pôles générateurs  de déplacements  sont  donc  t ra i tés  en l ien ét ro i t  avec les 

communes concernées ,  notamment  sur le  choix des  t racés  et  donc  sur  les pr ior i tés  de 

desser te.  Le pro je t  Bul les  a pour  ambit ion c la i re  de changer  les  habitudes  de déplacements 

des  habi tants  du ter r i to i re en leur  o f f rant de nouvel les  so lut ions  de déplacements.  La prat ic i té,  

la  fac i l i té d ’accès  et  p lus généra lement le  n iveau de serv ice vont permett re  à bon nombre de 

personnes  de se poser la  qu es t ion de l ’ut i l isat ion de la vo iture pour certa ins déplacements .  

Cra in t   que la c i rcu la t ion res t re inte en vi l le  n ’amène un dépér issement encore plus  impor tant du 

commerce local ,  en ef fe t  combien pourra - t - i l  passer de véhicu les  ent re chaque passage de 

BHNS ?  

Ind ique :  les parkings  réduits n ’ inc iteront guère à sé journer  en v i l le.  

Réponse SMT.  

Le pro je t  Bul les  do it  êt re  vu auss i  comme un pro jet  d ’aménagement  du ter r i to i re .  En ef fet ,  là 

où les communes ont souhai té un passage en cent re -v i l le ,  le pro je t  va perm et t re de requal i f ier 

les  espaces t raversés . En p lus des in f ras t ructures de t ransports,  ce pro je t  sera l ’occas ion pour 

les  v i l les de repenser les espaces t raversés et  de c réer une nouvel le dynamique prof i tab le tant 

aux commerçants  qu ’aux habi tants  du terr i t oi re .  

En out re,  une fo is en p lace,  les l ignes  Bul les  changeront les  habitudes  de certa ins  en of f rant 

d’ innombrables  poss ib i l i tés  de déplacements  fac i les  et  cadencés  vers  les  cent res  v i l les 

notamment .  Les  nombreuses expér iences  f rançaises en la mat ière tend ent à démont rer qu ’une  

of f re de t ranspor ts en commun performante est  p lus que prof i tab le pour les commerçants 

implantés dans les zones  desserv ies  

  Y aura- t - i l  des  abr is  bus  ? 

Réponse SMT.  

Des abr is  bus  sont prévus  sur  toutes  les  s tat ions  de la  Bul le 1 .  

  Y aura- t - i l   Des  p laces de parking proche des  arrêts pour  inc i ter à  prendre le  BHNS  ? 

Réponse SMT.  
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Plus ieurs P+R sont prévus le  long des l ignes  :  en ext rémité des  l ignes  Bul les  1 et  3,  le long du 

t racé de la  Bul le 1 .  

  Que dev iendront les passages  :  

  À hauteur  de l ’hôte l de v i l le  ? 

  Rue E.  Gruyel le  ?  

Où la  sécur i té des passants  sera réduite .  

Réponse SMT.  

Les  passages p ié tons  existants  sont maintenus  et  pour la  p lupart  sécur isés par  des  feux.  

Le pro je t  accorde une grande importance aux modes doux et  à la sécur ité no tamment des 

p ié tons .  

Intervent ion 14.  

M.  Hervé Brogniot ,  CARMI Nord ,  d i rec teur  du pat r imoine. Parce l le AN 494.  

  Ind ique,  comme vu avec m. Défossez,  i l  faudra i t  que la parce l le  cédée corresponde au surp lus 

non c lô turé du cabinet médica l .  

Réponse SMT.  

Le pro jet d ’acquis i t ion par  le SMT porte b ien sur l ’ in tégra l i té  de l ’espace non c lôturé.  La 

d iv is ion parce l la i re  es t  en cours dans ce sens , a ins i que le  pro je t  d ’acte de vente .  

Intervent ion 15.  

Mme Mar ine T ondel ier ,  105 rue Rober t  Aylé,  62110 Hénin Beaumont .  

S’ inquiète en mat ière sanita i re  en ra ison du passage du bus à proximité  de la  c rèche.  

  Que vont respi rer les enfants lorsqu’ i ls  seront  dans l ’espace extér ieur de la c rèche  ?  

Quest ion en corré la t ion avec  le  quest ionnement  soumis  au SMT re lat i f  à  la motor isat ion 

hybr ide retenus  pour les bus.  Du gaz aura i t  é té une mei l leure déc is ion sanita i re .  

Réponse SMT.  

En fonct ion des  résul tats de l ’appel d ’o f f res  concernant  les  nouveaux véhicu les,  une réponse 

préc ise pourra êt re appor tée en termes de déc ibe ls  et  d ’émiss ion de par t icu les .  D’ ic i  là,  le 

SMT AG peut  conf i rmer  que les  futurs  véhicu les  ut i l isés  feront  l ’ob je t  d ’une at tent ion toute 

par t icu l ière,  af in  d ’en fa i re  des  exemples  en mat ière de développement  durable tant  sur des 

cr i tères de pol lu t ion que de nuisance sonore.  De p lus  des  ef forts  peuvent même êt re fa i ts  sur 

le  revêtement du so l des  vo ies bus,  af in  de l im iter  les bru i ts  de rou lement.  En s tat ion, des 

annonces  vocales  seront audib les pour  les usagers  à proximi té immédiate du panneau 

d’ in format ion mais  ne const i tuer ont  en aucun cas  une gêne pour  les  r ivera ins ,  même les  p lus 

proches .  

Pour ce qui  es t  de la  qual i té  de l ’a i r ,  le  s imple fa i t  de remplacer  les bus d iesel  ac tue ls par  des 

véhicu les hybr ides  va permet t re de d im inuer  nettement  les  émiss ions  pol luantes  dans  les 

cent res v i l les  et  donc  cont r ibuer à  une mei l leure qual i té  de l ’a i r .   

A hor izon 2019,  le  parc  du SMT Ar to is -Gohel le  sera composé de véhicu les  d iese ls  dern ière 

générat ion,  hybr ides  (é lec t r ique/ thermique)  et  100 % é lec t r iques  (p i les  à combust ib le 

a l imentées par  de l ’hydrogène) .  La f i l iè re loca le de product ion de b io  méthane peut  s ’ inscr i re 

dans  le développement de cet te dern ière motor isat ion. Le SMT Ar to is -Gohel le  s ’ inscr it  

p le inement  dans  une démarche de t rans it ion énergét ique et  pr iv i lég ie  à ce t i t re l ’évo lu t iv i té  des  

technologies.  C’est  l ’une des ra isons  pour  lesquel les  son choix s ’est  porté  sur  la  technologie 

hybr ide é lec t r ique qui  se d ist ingue du GNV par  sa capac ité d ’évolut ion. Les é lus  du SMTAG, 

accompagnés des  technic iens,  ont v is i tés  de nombreux réseau x de t ransport  en commun avant 

d’arrêter  un choix en la mat ière.  Le retour  d ’expér ience fut  fondamenta l  dans  cette  démarche.  

  Fai t  par t  d ’ inquiétudes des commerçants ,  qu i  do ivent  êt re  entendues.  

La concertat ion a été inexis tante avec  les  commerçants ,  a lors  que les  quest ions  sont  lég it imes 

(s i tuat ion déjà précar isée par  le tout  Auchan) .  

Réponse SMT.  

Les  commerçants  ont  à  Hénin -Beaumont comme a i l leurs  émis  des  inquiétudes  quant  à  l ’ impact 

du BHNS sur leur ac t iv i té.  Ces ques t ionnements sont lég it imes et  ont fa i t  l ’ob je t  d ’échanges 

notamment  ent re la  munic ipa l i té e t  le SMTAG.  Nous  cons tatons néanmoins qu’ i l  y  a  peu de 

cont r ibut ions  des  commerçants à l ’enquête publ ique.  
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La mair ie  d ’HB a d ’a i l leurs  organisé en oc tobre 2015 une réunion publ ique avec  deux objets 

di f férents ( le  BHNS por té par le SMTAG et le changement de p lan de c i rcu la t ion déc idé par  la  

munic ipa l i té) qu i  a pu c réer une confus ion dans l ’espr it  des habi tants qu i  ont pu comprendre 

qu’on changeai t  cer ta ins  sens  de c i rcula t ion à cause du BHNS alors  que c e dern ier  s ’est  

ef forcé de se p l ier aux demandes munic ipa les .  

 

  S ignale que la  mai r ie a  ins is té auprès du SMT,  af in  que le  nouveau t racé du BHNS,  so i t  

prétexte à inverser  tout  le  sens  de c i rcu la t ion du cent re -v i l le.  Cela avec la  confus ion ent re ce 

qui  es t  de la responsabi l i té du pro jet  lu i -même. 

Réponse SMT.  

Les  commerçants  ont à  Hénin -Beaumont comme a i l leurs émis  des inquiétudes  quant  à  l ’ impac t 

du BHNS sur leur act iv ité .  Ces ques t ionnements sont lég i t imes et  ont fa it  l ’ob je t  d ’échanges 

notamment  ent re la  m unic ipa l i té  et  le  SMTAG.  Nous  cons tatons  néanmoins  qu’ i l  y  a  peu de 

cont r ibut ions  des  commerçants à l ’enquête publ ique.  

La mair ie  d ’HB a d ’a i l leurs  organisé en oc tobre 2015 une réunion publ ique avec  deux objets 

di f férents ( le  BHNS por té par le SMTAG et le changement de p lan de c i rcu la t ion déc idé par  la  

munic ipa l i té) qu i  a pu c réer une confus ion dans l ’espr it  des habi tants qu i  ont pu comprendre 

qu’on changeai t  cer ta ins  sens  de c i rcula t ion à cause du BHNS alors  que ce dern ier  s ’est  

ef forcé de se p l ier aux dem andes munic ipa les  

  Rappel le  que lors  d ’une réunion publ ique,  i l  ya quelques  mois,  la  quest ion de la  p lace Jean 

Jaurès  (p lace p iétonne du cent re v i l le)  avai t  été  évoquée.  

Le manque de préc is ion des  p lans  fourn is  ne nous  permettent pas d ’avoi r p lus de préc is i ons .  

Réponse SMT.  

Le BHNS n’a pas  vocat ion à rest ructurer  tous les paysages  urbains  qu’ i l  t raverse.  I l  peut 

cependant ê t re l ’occas ion pour une mair ie  de réf léch i r et  d ’accompagner son arr ivée par des 

choix urbains  innovants .  I l  est  cependant c la i r  que,  mêm e s i  le  deveni r  de la  p lace Jean Jaurès 

es t pour  les Héninois  un é lément important,  son aménagement éventuel  n ’est  pas 

complètement  résultant du passage du BHNS.  

  Préc ise que la  d ispos it ion et  répart i t ion des  d i f férents  ar rêts,  sera un rée l  en jeu  

Par  le  passé les  déc is ions  pr ises  n ’ont  pas  tou jours  été compr ises  (2 ar rêts  à quelques  mèt res 

place Carnot ) .  

Réponse SMT.  

Le SMTAG conf i rme que les po ints d ’ar rêt  retenus sont un é lément  essent ie l du doss ier e t  ont  

été retenus  après  échange avec la  municipa l i té  

  Ment ionne que les p istes cyc lab les  prévues  ne sont pas préc isées dans les documents .  

Rappel le  qu ’e l les  ont é té promises,  et  le besoin s ’en fa it  sent i r.  

Réponse SMT.  

Le SMTAG,  en appl icat ion de la lo i Laur ,  a pr is en compte les besoins des  cyc l istes en 

concer tat ion avec l ’ADAV et  a déc idé de const ru i re  des  l inéai res importants  de vo ies vertes.  

Ce type d ’aménagement  n ’es t  pas tou jours  poss ib le  dans  des  cent res  v i l les,  cont ra in t .  

Courr ier .  

1 .  M. Ludovic Wable ,  145 rue de Laon,  62430 Sal laumines  

Après  avoi r pr is c onnaissance du doss ier d ’enquête publ ique  :  

Constate à son grand étonnement,  l ’empr ise du pro jet  empiète sur ses parce l les  :  AM1087, 

1085P et  433P,  et  ce sans en avoi r  été av isé.  

Fixe une l is te  de doléances  :  

~  Clôture de ses  parce l les à remplacer  ;  

~  Haies  à rep lanter à hauteur  et  à l ’ ident ique;  

~  Compteurs  eau,  gaz et  a l imentat ion é lec tr ique à déplacer  ;  

~  Mur  de soutènement à remplacer  ;  

~  Por t i l lon et  escal ier  à remplacer  ;  

~  Arbres  Pinus Nigra Salzani i ,  1,70 m de c irconférence (Dépose et  repose)  ;  

~  Pré jud ices  immatér ie ls  :  
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 Rachat  des m² de ter ra in  ;  

 Per te  de va leur  immobi l ière  ;  

 Mise en sécur i té de mon logement pendant  les t ravaux  ;   

 Référé prévent i f  avec dés ignat ion d ’exper t  p lus cons tat  d ’hu iss ier de jus t ice avant  

t ravaux à la charge du SMT.  

Compte tenu de tous ces é léments ,  ne sera i t - i l  pas  p lus  jud ic ieux de déplacer  

l ’empr ise, en év i tant  ma parce l le .  

Réponse SMT.  

Réponses apportées dans le  tableau parcel lai re.  

Commune Lens (Len) 

Courriers  

Courr ier  1  (ce document  complète une annotat ion f igurant au reg is t re de Bi l ly Mont igny) .  

Or ig ine :  Baudart  Voyages ,  147,  avenue de la  républ ique, B i l ly Mont igny  

Annotat ion sur  reg is t re de Bi l ly  Mont igny  

  « At t i re l ’a t tent ion sur  la  d if f icu l té qu ’ent ra inera i t  le  ter rep le in  cent ra l  devant  la  soc iété,  

compte tenu du rayon de braquage  de leurs  autocars pour  ent rer  et  sor t i r  du dépôt  » 

Conf i rme ces  problèmes prév is ib les  par  l ’adaptat ion prévue des vo i r ies ,  devant  son 

établ issement s is aux 147, ave de la Républ ique à Bi l ly Mont igny,  concernant  le t racé du 

BHNS.  

Réponse SMT.  

I l  ne s 'ag it  pas  d'un ter re -p le in  cent ra l végéta l isé mais de la vo ie dédiée /  réservée au BHNS. 

Les  bordures présenteront une hauteur  v is ib le ,  en émergence, de 6 à 8  cm env i ron.  

La demande es t  pr ise en compte,  une rencont re spéc i f ique sera organisée af in de déf in i r  les  

aménagements  à réa l iser  qu i  permet t ront  le  fonc t ionnement  en ent rée et  sor t ie  du dépôt 

Baudar t  sans  que les autocars a ient à  manœuvrer  e t  empiéter sur le  s i te propre BHNS.  

L 'accès  à la  parce l le  ne sera p lus poss ible  depuis  la vo ie sud.  

 

  Argumente  :  

La mod i f icat ion de l ’Avenue de la  Républ ique devant  not re dépôt ,  laquel le se fera i t  par  l ’a jout 

d ’un ter re p le in  cent ra l  cont inu,  rec t i l igne et  végéta l isé,  empêchera i t  l ’ent rée et  sor t ie  des 

autocars du dépôt  

Lors  de ces manœuvres , nos autocars empiètent sys téma t iquement  sur  la vo ie opposée.  

La longueur  de ces  véhicu les  mesurant jusqu’à 14,60 et  les empat tements  et  por te à faux 

di f férents .  

Le rayon de braquage,  ne permett ra i t  pas  de sor t i r du dépôt sans  endommager à la  fo is le  ter re 

p le in  cent ra l cont inu végéta l i sé et  nos  véhicu les .  

  Propose :  

Un marquage au so l ,  avec  autor isat ion de f ranchissement ,  en l ieu et  p lace du ter re p le in 

cent ra l ,  ce qu i  permett ra i t  de ne pas ent raver  not re act iv ité .  

Réponse SMT.  

L’autor isat ion d ’un f ranchissement sera it  source de danger p our  les  sa lar iés de l ’ent repr ise,  

les  usagers  du BHNS et  p lus  g lobalement  les usagers  du domaine publ ic.  

Même avec l ’ in terd ic t ion de t raversée des  i t inéra i re sont  poss ib les pour  re jo indre le  dépôt quel  

que so i t  le  po int  d ’or ig ine.  

Note :  

«  Encore, une t rans format ion du ter re p le in  cent ra l cont inu rec t i l igne végéta l isé en i lo ts ,  ent re 

lesquels nos véhicu les devra ient a isément pouvoi r c i rcu ler ( la var iab le gabar i t  /  véhicu le 

devant également êt re  cons idérée sur du long terme af in de présager des évolut ions fu tures),  

le  permett ra i t  également  ».  

C’es t  pourquoi  nous  émettons  toutes  réserves sur les ent raves pouvant por ter  pré jud ice à 

not re ac t iv i té dans le cadre du pro jet  ré férencé en objet  et  nous  en remettons à vot re 

bienvei l lance af in  d ’étud ier  une so lut ion a l ternat ive ».  

Courr ier  2 .  
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Macdona ld de Lens .  

  La nouvel le vo ie de bus va passer derr ière le restaurant,  or la vo ie  dr ive sort  sur  cet te même 

voie .  Comment va s ’ intégrer  cette  sor t ie du dr ive dans  cette  nouvel le  c i rcu lat ion  ? 

  Le camion de l iv ra ison (35 tonnes ) du res taurant se s tat ionne sur  la rue arr ière du res taurant 

pour  procéder  au déchargement .  Comment  l ’ in tégrer dans ce nouveau pro je t  ? 

  Le ca lendr ier  des  t ravaux représente une pér iode importante pour  l ’ac t iv i té commerc ia le .   

I l  sera nécessai re de prendre  en cons idérat ion les conséquences f inanc ières  et  le  cas échéant 

soc ia les pendant la  durée des t ravaux réa l isés par  le SMT sur  l ’exp lo i tat ion de not re 

res taurant.  

Réponse SMT.  

Le pro je t  BHNS n’ impacte pas l ’é tab l issement  et  le fonc t ionnement du dr ive  ;  

Une Solut ion sera t rouvée pour les l iv ra isons . Les poss ib i l i tés  ne manquant  pas .  

En pér iode chant ier  un accès sera tou jours  maintenu avec s ignal isat ion et  une commiss ion 

d’ indemnisat ion est  m is en p lace s i  impac t  rée l  sur l ’act iv ité  de ce commerce.  

Courr ier  3 .  

Orig ine :  Macdonald de Vendin le  Vie i l .  

  Si tue le  res taurant  sur  le rond point  d ’ent rée de la zone commerc ia le  de Cora Lens  I I ,  sachant 

que cet te axe sera touché par le pro je t  Bul les porte à connaissance les é léments su ivants,  

pour  une explo i ta t ion normal e du res taurant  :  

  Le ca lendr ier  des  t ravaux représente une pér iode importante de not re ac t iv i té commerc ia le .  

  I l  sera nécessai re de prendre en cons idérat ion les conséquences f inanc ières  et  le  cas échéant 

soc ia les pendant la  durée des t ravaux réa l isés  par le  SMT sur l ’exp lo i ta t ion du res taurant.  

Réponse SMT 

En pér iode chant ier ,  un accès  sera tou jours  maintenu avec s ignal isat ion et  une commiss ion 

d’ indemnisat ion est  m is en p lace s i  impac t  rée l  sur l ’act iv ité  de ce commerce.  

Courr ier  4 .  

Région des Hauts de France .  

  Le pro je t  s ’ implante sur  une par t ie de la  Parce l le AI 700,  propr iété de la région pour  une 

sur face d ’env i ron 1000m².  

Cet te  empr ise est  dédiée au s tat ionnement de la maison des pro jets (env i ron 20 p laces 

impactées . Celu i -c i  es t  ind ispensable au bon fonc t ionnement   de l ’étab l issement .  

Auss i  une reconst i tut ion de cette  of f re  en s tat ionnement,  p lutôt  qu ’une compensat ion 

f inanc ière es t  à  prévoi r  par le  syndicat  des  t ranspor ts .  

Réponse SMT.  

Réunion Région /  Maison du Pro jet  /  v i l le  de Lens  /  SMT a été réa l isé e et  des solut ions ont é té 

in i t iées  aux problémat iques  soulevées .  

  Observat ions  techniques  au t i t re  des  équipements  :  

Accès vo ie pompier vers  le musée du Louvre –Lens :   

Une voie engins  pompiers  qu ’emprunte le  SDIS se s i tue rue G.  Bernanos,  dans  la  cont inu i té 

de la  rue du temple et  t ravers la  parce l le  AI0700,  sur laquel le  se t rouve la  maison des 

pro je ts .  

Accès des personnes  à mobi l i té  réduite  à la  maison des  pro jets  :   

au regard de la déc l iv i té de ter ra in ent re le  t ro t to i r de la rue Bernanos,  les stat ionneme nts 

des  PMR et  l ’accès  à la  sa l le  d ’expos it ion se s i tuent  à l ’ar r ière de la  maison des pro je ts .  

L ia ison p ié tonne Louvre –  Lens  :  

Ce cheminement qu i par t  du cent re v i l le e t  ar r ive notamment  au Louvre -Lens sera coupé par 

la  vo ie ver t .  

La t raversée p iétonne p roposée est  désaxée par  rapport  à cette l ia ison et  r isque de c réer 

des  t raversées  en zone non sécur isée.  

Conc lut  :  

Auss i le  pro jet  d ’aménagement  proposé par  le  syndicat  des t ranspor ts  devra s ’adapter  à ces 

d i f férentes  cont ra intes d ’access ib i l i té e t  de sécu r i té .  
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Réponse SMT.  

Réunion Région /  Maison du Pro jet  /  v i l le  de Lens  /  SMT a été réa l isée et  des solut ions ont é té 

in i t iées  aux problémat iques  soulevées  

Courr ier  5  

Centre Hospita l ier  de Lens  

Direc t ion du pat r imoine et  de la log ist ique  

Pour  donner  su i te  à l 'ent revue qui  s 'est  déroulée le  15 ju in  dern ier  ent re mes serv ices et  ceux 

du Syndicat  Mixte des Transpor ts ,  af in d 'é tud ier l ' impact  du t racé du BHNS sur une parce l le 

appar tenant  au Cent re Hospita l ier  de Lens ,  je t iens  à vous  fa i re  part  des  é léments  su ivan ts :  

Tout  d'abord,  cet te  parce l le ,  s i tuée au 3,  rue des  Dépor tés  à Av ion,  dont  les  ré férences 

cadas t ra les sont AK 157, es t  occupée par  un bât iment des t iné à la pr ise en charge de pat ients 

en hôpi ta l de jour psychiat r ie  pour adul tes .  I l  est  composé de deux b ât iments cont igus 

access ib les depuis  la cour  intér ieure par  les personnes à mobi l i té rédui te et  les  camions  de 

l iv ra ison pour les repas.  

Le schéma qui  nous  a été présenté lors  de la  réunion du 15 ju in  dern ier ne prenai t  pas  en 

compte ces in format ions re la t ives à l 'act iv i té du bât iment e t  nous en avons  fa i t  par t  à Mons ieur 

le  Prés ident  du SMT Arto is  Gohel le  par  courr ier  recommandé en date du 29 ju in  2016 (copie du 

courr ier  jo in t  en annexe) .  

Af in  de pouvoi r  cont r ibuer de manière co l laborat ive à ce doss ier ,  no us proposons ,  sur  la base 

des  é léments  repr is  en annexe,  deux a l ternat ives  référencées « propos it ions  1 et  2  › › 

( repérées  en rouge et  en ver t  sur  le  p lan)  permet tant  a ins i de mainten i r  l ' ac t iv i té  de cet 

é tab l issement hospi ta l ier dans de bonnes  condi t ions  e t  de répondre aux besoins de la 

populat ion en mat ière de t ransport .  

Par  conséquence, pour les ra isons déjà évoquées dans le courr ier du 29 ju in dern ier ,  nous 

maintenons not re pos i t ion de refuser la  so lut ion in i t ia le présentée en l 'é tat  par  le SMT et 

demandons qu 'e l le so it  re t ranscr ite comme te l le dans le reg ist re de la commiss ion d 'enquête.  

Le pr inc ipe d'acquis i t ion n 'est ,  quant à  lui ,  pas remis  en quest ion.  

Réponse SMT.  

Une réunion technique est programmée le  10 octobre avec le CH pour étud ier les  so lut ion s à 

met t re en œuvre (des  propos i t ions  ont  dé jà été fa ites par  le  CH) Ces  propos i t ions,  t rès 

cons t ruc t ives,  mont rent  que les so lut ions exis tent.  

Les réponses sont apportées au tableau Propos it ions  

Courr ier  6 .1  

SNCF Direct ion Immobil ière T err itor iale  Nord.  

Commune concernée,  Carvin.  

  L'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des  t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n ’a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  Nous souhaitons  qu 'un pro je t  

g lobal  de déplacement  pu isse êt re ré f léch i  e t  m is en œuvre af in que la  cont inui té  of fer te  par 

cet te anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so i t  p le inement 

explo i tée pour  les pro je ts  de mobi l i té  du ter r i to i re .  

De fa i t ,  la cess ion des parce l les  BN177 et  BN445 ne p ourra être  env isagée que dans  le cadre 

d 'une cess ion g lobale comprenant les parce l les  su ivantes :  

 

commune sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Carv in  BN 153  3150 m ²  

Carv in  BN 445  2480 m ²  

Carv in  BN 177  1690 m ²  

Carv in  BN 152  830 m ²  

Carv in  BN 447  385 m ²  

Carv in  BN 446  2270 m ²  

Carv in  AM 237  220 m ²  

Carv in  AM 234  1005 m ²  

Carv in  AM 231  535 m ²  

Carv in  ZH 74  840 m ²  

 

Réponse SMT.  
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Les  réponses  sont appor tées  dans  le tab leau parce l la i re .  

  En conc lus ion, la SNCF n 'es t  pas opposée au pro jet  de BHNS por té pa r le SMTAG ( la  réunion 

du 2 septembre dern ier en présence de l 'Etat ,  la Région des Hauts de France,  le SMTAG, 

SNCF Immo et SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis  d' ident i f ier les act ions  à mener  par  chacun 

des  acteurs pour  permet t re sa réa l isat ion) .  Toutefo is ,  a f in  de présenter  la  cohérence du fonc ier 

SNCF,  je  souhaite  que le SMTAG élarg isse sa réf lexion sur l ’ensemble des parce lles  de la vo ie 

n°285000 af in  qu'e l le  pu isse par t ic iper  ple inement  au pro je t  de cont inu ité  de déplacement sur 

le  ter r i to i re.  

Réponse SMT.  

En ef fet ,  les  réunions techniques  menées en amont  de l ’enquête publ ique ont  permis 

d ’ ident i f ier  cet te  ind issoc iab i l i té  de parce l les .  Les  réf lexions  du SMT vont  notamment por ter 

sur  le  deveni r  de ces parce l les  non nécessai res  au BHNS et  sur  d ’éventuels  amén agements 

posant  êt re  portés par  d ’aut res co l lec t iv i tés .   

Ces parce l les sont  à la isser  dans  l ’enquête parce l la i re.  

Courr ier  6 .2.  

SNCF Direct ion Immobil ière T err itor iale Nord.  

Commune concernée Hénin Beaumont  

La parce l le AL 1198 fa i t  par t ie in tégrante du dom aine publ ic fer rov ia i re  en ce qu'e l Ie  const i tue,  

à  la  fo is l 'ass ise de la vo ie fer rée n°284000 de Lens  à Ost r icourt  qu i  appart ient  au Réseau 

Ferré Nat ional  e t  f igure au s tatut  "explo i té"  au Document  de Référence du Réseau;  e t  le  ter ra in 

d 'ass iet te des fonc t ions  l iées  à l ’exp lo i ta t ion de la Gare d'Hénin -Beaumont .  

De même, la  parce l le  AN 448 fa i t  par t ie in tégrante du domaine publ ic  fer rov ia i re en ce qu'e l le  

cons t i tue le support  de l 'exp lo i ta t ion de la  l igne n°284000, e t  permet l 'accès  à la  vo ie pour  son 

ent re t ien.  

Je me permets de vous rappeler  les  carac tér ist iques inhérentes  au domaine publ ic  fer rov ia i re  :  

Le domaine publ ic fer rov ia i re  es t  protégé par  le CGSP (code généra l de la propr ié té des 

personnes publ iques),  a ins i que par la serv i tude d i te “ T1  ins t i tu ée par la lo i du 15 ju i l le t  1845 

et  modif iée par le  code des  t ransports dont  vous  t rouverez c i - jo in t  une copie.  

De p lus ,  je vous in forme que les emprises objet  de l 'enquête cont iennent des  ins ta l lat ions 

fer rov ia i res,  notamment  enterrées ,  ind ispensables  au bon fonc t ionnement  et  à  la  sécur i té  des 

c i rcu la t ions  fer rov ia i res .  Par  conséquent ,  e l les do ivent rester  propr iété p le ine et  ent ière de 

SNCF et  conserver le  s tatut  de domaine publ ic  fer rov ia i re .  

Le domaine publ ic fer rov ia i re étant ina l iénable,  insa is issable  et  imprescr ip t ib le,  je vous  pr ie 

d 'exc lure les parce l les  AL 1198 et  AN 448 de la  présente procédure d 'expropr ia t ion.  

En conc lus ion,  SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l `Et at ,  la Région des Hauts de France, le 

SMTAG,  SNCF lmmo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis  d' ident i f ier les  ac t ions à mener  par  

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) .  

Toutefo is ,  a f in de garant i r le  bon fonc t ionnement  et  la sécur i té  des  c i rcu lat i ons fer rov ia i res ,  je 

vous demande d 'exc lure les parce l les AL 1198 et  AN 448 des deux vo lets de la  présente 

enquête publ ique unique (EPDUP por tant MECDU et  enquête parce l la i re).  

Réponse SMT.  

Ces 2 parce l les seront ret i rées de l ’enquête publ ique,  toutefo is u ne convent ion devra êt re 

conc lue avec  la SNCF sur une empr ise par t ie l le pour permet t re l ’aménagement du pôle gare 

(hors  empr ise vo ies fer rées  b ien entendu) .  

Courr ier  6 .3 .  

SNCF Direct ion Immobil ière T err itor iale Nord.  

Commune concernée,  Lens  

Un pro jet  es t  por té sur ce sec teur par  la V i l le  de Lens pour  l 'aménagement  de l `Euro vé lo n°5. 

Ce pro je t ,  issu de la  Trame Ver te et  B leue,  nous  a été présenté par  la  CALL le  12 ju i l le t  

dern ier .  l l  s 'ag it  de l 'aménagement  de l 'Euro vé lo  n°5 de la  base du 11/19 jusqu 'à  la  zone 

nature l le  de W ingles ,  permet tant  à terme de fa i re la  connexion avec  la Mét ropole L i l lo ise v ia  le 

Parc  de la Deûle.  

Par  conséquent ,  les pro je ts  de la  CALL et  du SMT AG ne sont  pas  compat ib les.   

C'es t  pourquoi,  je vous  pr ie d 'exc lure la parce l le  BD 200 de la  présente DUP.  

De p lus ,  la parce l le ob jet  de cette  enquête étant  s i tuée au mi l ieu de la  l igne n°286612.  
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Lorsque SNCF ferme une l igne et  ret ranche du Réseau Ferré Nat ional son pat r imoine, c 'es t  au 

bénéf ice d'une reconvers ion g lobale du l inéai re  qu i  con st i tua it  l ' ass ie t te  de la vo ie.  Ce qui 

n 'es t  pas le  cas en espèce,  pu isque le  pro je t  morcèle le l inéai re .  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n 'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  Nous souhaitons  qu 'un pro je t  

global  de déplacement  pu isse êt re ré f léch i  e t  m is en œuvre af in que la  cont inui té  of fer te  par 

cet te anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so i t  p le inement 

explo i tée pour  les pro je ts  de mobi l i té  du ter r i to i re .  

De fa i t ,  la  cess ion éventuel le  de la  parce l le  BN 200 ne pourra êt re  env isagée que dans  le 

cadre d 'une cess ion g lobale comprenant les  parce l les  su ivantes  :  

commune  sec t ion  /   N°  cadas t ra l  sur face f isca le 

Lens  BD 200 8320 m² 

Lens  BD 197 999 m² 

Lens  BC 204 6443 m² 

Lens  BE 318 270 m² 

Lens  AY 590 4762 m² 

Lens  AY 698 1014 m² 

Lens  AZ 197 5854 m² 

 

Réponse SMT.  

La parce l le BD200 est  à re t i rer de l ’enquête.  Le SMT se coordonnera avec  la CALL sur ce 

sujet .  

Courr ier  6 .4.  

SNCF Direct ion Immobil ière T err itor iale Nord.  

Commune concernée,  Libercourt .  

Sur la  parce l le AT 361, une procédure de cess ion es t en cours au prof i t  de Terr i to i res  62 pour 

un Pôle d 'Echange Mul t imodal .  Ce proje t  de PEM v ise à répondre aux objec t i fs d ' in térêt  

généra l  su ivants  :  amél iorer  les  échanges  ent re les  d i f férents  modes de t ranspor ts ;  favor iser 

les  t ranspor ts en commun;  of f r i r  un mei l leur  par tage de l 'espace publ ic e t  équi l ibrer  les  f lux de 

c i rcu la t ion.  

Par  conséquent,  les pro je ts de Terr i to i res  62 et  du SMTAG n e sont pas , en l 'éta t ,  compat ib les .  

C'es t  pourquoi,  je vous  pr ie d 'exc lure la parce l le  AT 361 de la  présente DUP.  

La parce l le AT 505, e l le  a fa i t  l `ob jet  d 'une d iv is ion cadas t re en ju i l le t  dern ier .  E l le es t  à 

présent  d iv isée en 4 parce l les  1 AT 577, AT 578 , AT 579 et  AT 580.  

SNCF n 'es t  p lus  propr iéta i re des parce l les  AT 577 et  AT 578. En ef fet  par ac te de vente datant 

du 11 ju i l let  2016,  la  propr iété de ces  parce l les a été t ransmise a Terr i to ires  62.  Vous 

t rouverez c i - jo int ,  une copie de l 'ac te at tes tant la  vente.  

En revanche,  les  parce l les  AT 579 et  AT 580 font  encore par t ie  intégrante du domaine publ ic 

fer rov ia i re  en ce qu 'e l les  const i tuent  à  la fo is  l 'ass ise de la  vo ie fer rée n°272000 de Par is  Nord 

à L i l le  qu i appar t ient au Réseau Ferré Nat ional  e t  qu i  f i gure au s tatut  “explo i té”  du Document 

de Référence du Réseau ;  e t  le  ter ra in  d 'ass ie t te  des  fonct ions l iées  à l 'exp lo i tat ion de la  Gare 

de L ibercour t .  

Je me permets de vous rappeler  les  carac tér ist iques inhérentes  au domaine publ ic  fer rov ia i re .  

Le domaine publ ic fer rov ia i re  est  protégé par  le  CG3P (code généra l de la propr ié té des 

personnes publ iques),  a ins i que par la serv i tude d i te “ T1  ins t i tuée par la lo i du 15 ju i l le t  1845 

et  modif iée par le  code des  t ransports dont  vous  t rouverez c i - jo in t  une copie.  

De p lus ,  je vous informe que ces empr ises cont iennent des ins ta l lat ions  fer rov ia i res ,  

notamment enterrées, ind ispensables  au bon fonct ionnement et  à la  sécur ité des  c i rcu lat ions 

fer rov ia i res.  Par conséquent,  e l les do ivent rester propr ié té p le ine et  ent ière  de SNCF et  

conserver le  s tatut  de domaine publ ic  ferrov ia i re .  

Le domaine publ ic fer rov ia i re étant ina l iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le,  je vous  pr ie 

d 'exc lure les parce l les AT 579 et  AT 580,  issues de la d iv is ion cadast ra le  de la  parce l le AT 

505,  de la présente procédure d 'expropr ia t ion.  

Concernant  la  parce l le  AT217,  i l  es t  ind iqué dans  la  f iche de déc larat ion du propr ié ta i re  jo in t  à  

l 'a r rê té préfectora l ,  que le  SMT souhai te seulement  acquér i r une par t ie de la  surface to ta le  de 

cet te parce l le .  Cet te opérat ion n 'es t  pas  imaginable car  e l le aura i t  pour  conséquence de 

la isser  un fonc ier  de 4m2 après acquis i t ion,  fonc ier  inut i l isab le de par sa fa ib le sur face.  
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L'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n ' a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa i t ,  la cess ion de cette  

parce l le  n 'es t  env isageable que dans  sa to ta l i té.  

En conc lus ion, la  SNCF n`es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l 'Etat ,  la  Région des  Hauts  de France,  le 

SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis d ' ident i f ier  les  ac t ions à mener  par 

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) ,  

Toutefo is ,  af in  de garant i r le  bon fonct ionneme nt  et  la sécur i té  des c i rcu la t ions fer rov ia i res  je 

vous demande de ret i rer les parce l les AT 361, AT 577 et  AT 578, issues de la d iv is ion 

cadas t ra le de la  parce l le  AT 505, des deux vo lets de la  présente enquête publ ique unique 

(enquête parce l la i re et  MECDU) .  

De p lus ,  a f in de préserver  la cohérence du fonc ier  SNCF,  je souhaite  que la SMTAG développe 

son pro je t  sur l ' ensemble de la parce l le  AT217.  

Réponse SMT.  

AT361 :  Terr i to i res 62 étant  le nouveau propr ié ta i re ,  sa mise à d ispos it ion sera étud iée 

d i rec tement  avec  Terr i to i res 62 (vu l ’accord g lobal  sur  le  fonc ier  Terr i to i res  62 impacté par  le 

pro jet )  –  à conserver dans l ’enquête parce l la i re  

AT505 :–  à ret i rer  de l ’enquête parce l la i re  

AT217 :  Le SMT prend ac te de l ’acquis i t ion de la  to ta l i té  de la  parce l le  par l e SMT.  

Courr ier  6 .5.   

SNCF Direct ion Immobil ière T err itor iale Nord.  

Commune concernée,  Noyel les Godaul t  

I l  es t  ind iqué dans  la f iche de déc larat ion du propr iéta i re  jo int  à l 'a r rêté préfec tora l ,  que le  

SMT souhai te  seulement  acquér i r  une par t ie  de la  surfac e to ta le  de cette  parce l le .  Cet te 

opérat ion n 'est  pas  imaginable car  e l le aura i t  pour  conséquence de la isser  un fonc ier  de 46 m² 

après  acquis i t ion,  fonc ier inut i l isab le de par  sa fa ib le  sur face.  

L’ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des  t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa i t ,  la cess ion de cette  

parce l le  n 'es t  env isageable que dans  sa to ta l i té.  

De p lus ,  la  parce l le  A l 587 es t s ituée au mi l ieu d 'une anc ienne vo ie de serv ic e.  Lorsque SNCF 

ferme une l igne et  re t ranché du Réseau Ferré Nat ional  son pat r imoine, c 'est  au bénéf ice d 'une 

reconvers ion g lobale du l inéai re qu i cons t i tua it  l ' ass iet te de la vo ie.  Ce qui n'est  pas le cas en 

l 'espèce,  pu isque le pro je t  morcèle le  l inéai re .  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n 'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  Nous souhaitons  qu 'un pro je t  

global  de déplacement  pu isse êt re ré f léch i  e t  m is en œuvre af in q ue la  cont inui té  of fer te  par 

cet te anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so i t  p le inement 

explo i tée pour  les pro je ts  de mobi l i té  du ter r i to i re .  

De fa i t ,  la  cess ion de la  parce l le A l  587 ne pourra êt re  env isagée que dans l e cadre d ’une 

cess ion g lobale comprenant  la parce l le Al  586.  

En conc lus ion,  la  SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l 'Eta t ,  la  Région des  Hauts  de France,  le 

SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis d ' ident i f ier  les  ac t ions à mener  par 

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) .  

Toutefo is ,  af in  de préserver  la  cohérence du fonc ier  SNCF,  je  souhai te  que le  SMTAG,  inc lu t  la  

parce l le  A l  586 au pro jet  développé s ur l ’ in tégra l i té  de la  parce l le  A l 587.  

Réponse SMT.  

Le SMT prend ac te de l ’acquis i t ion g lobale des  parce l les AI586 et  AI587.  

Courr ier  7 .  

Agr iculture et  ter r itoires –  Chambre d’Agr iculture Nord Pas de Calais  

  P ièce D,  p lan généra l des t ravaux,  Bul le  5  coupe  3a (Harnes Nord et  Carv in Sud) :  le  ter re p le in 

cent ra l  peut - i l  êt re  f ranchi pour  accéder aux parce l les  agr ico les adjacentes ?  

Réponse SMT.  

Le pro je t  n ’ induit  pas  de modif icat ion du fonc t ionnement actuel  

  Lors  des  rencont res ,  nous avons  compr is  que la  c réat ion des vo ies  du BHNS vont  s 'e f fectuer 

un iquement  par  la  modif icat ion du marquage au so l  ( î lo ts ,  vo ie  tourne à gauche ou à dro i te . . . . . )  
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sans  aménagement de mobi l iers  urbains (Candélabres ,  p lo ts ,  barr ières . . . ),  sauf  au n iveau des 

s tat ions  et  des  quais .  

Néanmoins ,  nous  ne ret rouvons pas la  conf i rmat ion écr ite  dans  | 'ensemble des  doss iers.  

Réponse SMT.  

Les  vo ies  de BHNS seront  réa l isées par  la  m ise en p lace d'une bordurat ion réputée 

in f ranchissable (vue de bordure de 6 à 8  cm en émergence pour la  vo ie BHNS).  

Pas  d ' impac t  sur  les  zones  agr ico les  car  l ' implantat ion de s ite  propre es t  réa l isé 

pr inc ipa lement en zone urbaine.  

L ' implantat ion en dépose /  repose ou c réat ion de mobi l ier  urbain /  éc la i rage publ ic est  

également  prévue ponc tuel lement s i la  nature des t rava ux le  nécess i te,  mais reste l im i té  

  Sur l ’ensemble  du t racé,  une largeur de 5,20 mèt res doi t  êt re  pr iv i lég iée pour permett re  le  

c ro isement  d'engins agr ico les  respectant le  gabar i t  de 2,55 mèt res  f ixé par  le code de la  route.  

Réponse SMT.  

Pour les  s i tes  bana l isés,  le pro je t  réut i l ise les axes  ac tuels  avec é larg issement  ponctuel  à 

6.50 m s i nécessai re.  Aucun rét réc issement  de vo ies exis tantes n ’est  induit  par le  pro je t .  

Les  vo i r ies  c réées sont  larges  de 3m minimum . 

Observation orale 

Mme Cla ire Van-Rompu ,  rés idant  à L iév in .  

  S ignale que sa future rés idence se s itue sur  le  ter r i to i re de Vendin le  V ie i l .  

Regret te  l ’absence de perspec t ive à long terme.   

Réponse SMT.  

La perspect ive à long terme es t dé l iv rée dans  le  P lan de Déplacements  Urbains dont  les l ignes 

de BHNS sont  un des axes  d ’ac t ion  

  Regret te  manque de desserte vers le  cent re bourg de Vendin le V ie i l .  

Réponse SMT.  

Le pro je t  Bul les s ’ inscr it  dans  une refonte complète du réseau TADAO.  Ains i,  c ’es t  l ’ensemble 

des  l ignes du réseau qui  vont ê t re  repensées  pour la  f in  d ’année 2018.  Vendin,  au même t i t re 

que les  113 aut res  communes du réseau,  pourra i t  êt re  amené à vo i r  sa desserte  en t ransport  

en commun modi f iée et /ou amél iorée.  

Le cent re-bourg de Vendin - le-Vie i l  es t  au jourd ’hu i  desserv i par  la l igne 37 (un bus  toute s  les 

60 minutes  dans  chaque sens) .  La mise en serv ice des  l ignes  Bul les sera l ’occasion de rév iser 

en par t ie  cette  desser te  et  de l ’ar t icu ler  davantage avec  ce l le  des  BHNS,  notamment  en fa isant  

converger  les  l ignes  vers des points  de correspondance (gares  SNCF… . )  

  Pourquoi  n ’exis te - t - i l  pas de connexion vers  Arras,  avec les réseaux existants .  

Réponse SMT.  

Le SMT AG exerce des compétences qui  lu i  ont  été dé léguées  par les  agglomérat ions de Lens -

L iév in ,  Hénin -Carv in  et  Béthune-Bruay.  A ce t i t re,  les  l im ites  d e ses compétences  se 

cantonnent aux 115 communes membres,  composant  les  3 agglomérat ions.  La lo i en la  mat ière 

es t  c la i re  :  une autor ité  organisat r ice de mobi l i té  (AOM) comme le  SMT AG ne peut  pas 

explo i ter  des l ignes en dehors de son pér imèt re.  Seul le Dé par tement est  compétent pour 

assurer  des  l ignes  de t ranspor ts  interurbaines  ent re le  bass in min ier e t  la  mét ropole  

I l  existe des connexions avec Arras,  seulement ce l les -c i ne sont pas assurées par  TADAO.  I l  

exis te  deux l ignes  du réseau OSCAR du Consei l  Dép ar tementa l  du Pas -de-Cala is,  l ’une depuis 

la  gare bus de Lens  ( l igne 534)  et  l ’autre depuis  le cent re -v i l le d ’Hénin -Beaumont ( l igne 533) .  

Par  a i l leurs,  le réseau de Tra ins Express Régional  de la Région Hauts -de-France assure 

p lus ieurs  a l lers - retours  par jour  ent re la gare de Lens et  ce l le d ’Arras  

  Regret te  l ’absence d ’extens ion vers Labassée - L i l le  et  les  Weppes.  

Réponse SMT.  

Le SMT AG exerce des compétences qui  lu i  ont  été dé léguées  par les  agglomérat ions de Lens -

L iév in ,  Hénin -Carv in  et  Béthune-Bruay.  A ce  t i t re,  les  l im ites  de ses compétences  se 

cantonnent aux 115 communes membres,  composant  les  3 agglomérat ions.  La lo i en la  mat ière 
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es t  c la i re  :  une autor ité  organisat r ice de mobi l i té  (AOM) comme le  SMT AG ne peut  pas 

explo i ter  des l ignes en dehors de son pér imèt re.  Seul le Dépar tement est  compétent pour 

assurer  des  l ignes  de t ranspor ts  interurbaines  ent re le  bass in min ier e t  la  mét ropole  

Plus ieurs  l ignes TADAO permet tent de se rendre à la  gare de La Bassée ( l ignes  35,  37,  58,  60, 

A l lobus  C et navette du pa rc d ’act iv ité du SIZIAF) .  L i l le et  les Weppes étant s itués  en dehors  

du ressort  ter r i tor ia l  du SMT Ar to is -Gohel le ,  les  usagers  do ivent  recour i r  au réseau Transpole 

de la  Mét ropole Européenne de L i l le  ou b ien au réseau de Tra ins  Express  Régionaux de la  

Région Hauts -de-France.  

Commune Libercourt ,  (Lib) 

Registre 

Intervent ion 1.  

M.  et  Mme Dhaze Pascal ,  3  rue de la  Haute Voie,  62820 L ibercour t .  

  Ind iquent  avoi r pr is connaissance du pro je t  d ’une vo ie de bus en s ite propre sur  le s i te du 

caval ier  à L ibercourt .  

Préc i sent que leur  accès  véhicu le se t rouve dans ce chemin et  s ’ inquiètent  sur le  deveni r  de 

cet  accès .  

Réponse SMT.  

Le t racé de la l igne es t un co const ruct ion avec la  munic ipa l i té  

Le s i te  propre BHNS es t réservé à la  c i rcu la t ion des  Bus  .L ’accès  qui  a  été c r éé en dehors  de 

toutes permiss ions  de vo i r ies  ne pourra êt re  maintenue.  

  Ment ionnent  que les  écr i ts  et  les  p lans  se cont red isent  :  

~  A l ’éc r i t  :  le  caval ier ne sera réservé qu’à la  c i rcu la t ion des bus,   

~  Sur  p lan  :  une port ion est  inscr i te en banal isée,  même s i  actue l lement  ce n ’es t  pas  le  cas 

et  qu ’ i l  n ’existe  pas  de route.  

Réponse SMT.  

I l  y a  ef fec t ivement une erreur sur  le p lan,  la  port ion du t racé concernée sera un s i te propre 

donc   réservé aux bus.  

  Disent  qu ’ i l  n ’es t  pas  poss ib le  de la isser  leurs  vo itures ,  rue de la  Haute Voie,  rue à sens  

unique qui  ne permett ra i t  p lus au x véhicu les  de se c ro iser 

Demandent  de conserver  l ’accès  ac tuel (chemin du Caval ier )  avec raccord à la  c i té  de la  gare.  

Réponse SMT.  

Le t racé de la l igne es t une co-cons t ruc t ion avec la  mun ic ipa l i té 

Le stat ionnement et  la c i rcu la t ion rue de la  Haute Voie ressor tent  du pouvoi r de pol ice du 

Maire,  le  SMT ne peut donc appor ter de réponse.  

I l  ne sera pas  poss ib le  de conserver  un accès par  le caval ier  qu i  dev iendra s ite  propre pour  les 

bus  et  vo ie verte  (p iétons /  cyc l is tes )  

Observat ions orales  

  Habi tuée des  t ransports en commun desservant la  commune de Carv in  pour se rendre sur  son 

l ieu de t ravai l ,  à  Lens,  est  venue s ’ informer,  sur  le  pro je t  Bul les  5,  l igne la  concernant au 

quot id ien.  

S i  sur  le  pr inc ipe,  cette  personne es t  sens ib le  au pro je t ,  néanmoins  e l le  a t t i re  l ’a t tent ion sur 

quelques  retours  d ’expér iences  de sa par t ,  notamment concernant  :  

~  Hora i res  non respec tés  

Souhai te  :  

~  Une f réquence de passage mieux adaptée qu’ac tuel lement  ;  

~  Que la  durée du t ra jet  so i t  ra isonnable  ;  

~  Un mei l leur  confor t  ;  

~  Une mei l leure prestat ion de serv ice, l iée comportement de certa ins conducteurs  (pas  

d’at tente que le passager  so i t  insta l lé pour  démarrer,  la rad io mus ica le bruyante,  demande 

d ’ar rêt  non respecté)  ;  

~  Un d ispos i t i f  fac i l i tant  la  demande d ’ar rêt  (t rop é lo igné des  p laces ass ises) .  

Réponse SMT.  

La l iste  des  doléances c i -dessus  reprend presque dans sa g lobal i té le  cahier  des  charges des 

l ignes  Bul les  :  
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  Les  hora i res seront  garant is par  une pr ior i té  bus complète,  

  Pour la  Bul le  5 ,  un bus  toutes  les  15 min en heures  p le ines  et  toutes  les  30 min en heures  

c reuses,  

  Un t ra je t  le p lus d i rect  poss ib le,  

  La l igne sera explo i tée avec les bus les p lus  récents du réseau TADAO,  

  La qual i té  de serv ice est  un object i f  à  par t  ent ière ,  

  Les  Bul les  marqueront  systémat iquement  l ’ar rê t .  P lus  besoin des boutons  «  ar rê t  

demandé ».  

Mme Br ig it te  Marchant ,  demeurant  à L ibercour t .  

V ice prés idente du consei l  c i toyen,  de la Haute Voie,  à  L ibercour t .  

Venue se documenter  sur  le pro je t ,  souhai ta i t  d i sposer du déta i l  des  t ravaux re lat i f  au caval ier,   

  S’ inquiète,  à  savoi r s i le pro je t  en l ’é ta t ,  prendra en compte le cadre de v ie de ce sec teur 

(caval ier ) qu i  ac tue l lement es t  une zone re la t ivement ca lme, dont bénéf ic ie les  promeneurs ,  

notamment  les  parent s qu i  conduisent  leurs  enfants au cent re scola i re ,  s itué au abords  de 

l ’empr ise de la  l igne.   

Réponse SMT.  

Le pro je t  a été cons t ru it  en con cons t ruc t ion avec la  v i l le .  

L’aménagement prévu sur le caval ier ,  out re la vo ie de c i rcu lat ion des  bus , in tègre une v oie 

ver te  ( réservée aux p ié tons  et  cyc l istes ) e t  l im ite  l ’ impact  sur  la végétat ion exis tante.  

Des  f ranches végéta les sont  maintenus . Même au «  moins large  » du caval ier  m in ier,  des 

largeurs  peuvent  êt re  dégagés  pour p lanter  des  végétaux.  

Commune Liévin,  (Lie) 

Registre 

Intervent ion 1.  

M.  Yves Paul  135,  rue du 4 septembre –62800 L iév in .  

  Regret te  que le t racé so i t  auss i  é lo igné de son domic i le.   

Réponse SMT.  

La rue du 4 septembre à LIEVIN est  au jourd ’hu i  desserv ie  par la l igne 31 (un bus toutes les 60 

minutes dans  chaque sens).  E l le permet de re jo indre le corr idor de la Bul le 1  en une d iza ine 

de minutes .  La mise en serv ice des  l ignes  Bul les  sera l ’occas ion de rév iser  en par t ie  cet te 

desser te et  de l ’art icu ler davantage avec ce l le des BHNS,  notamment en renforça nt le 

rabat tement  des  l ignes  vers des points  de correspondance.  

Intervent ion 2.  

M.  Dominique De louvin ,  85,  rue Defernez-  62800 L iév in  

  Souhai te  que l ’ informat ion, sur le  déta i l  du pro je t ,  so it  amél iorée envers les r ivera ins .  

  Demande une pr ise en compte des piétons  et  cyc l is tes ,  af in d ’en amél iorer e t  développer  leurs 

déplacements ,  e t  inc iter  les  habitants  à modi f ier  leurs  habitudes,  lorsque ce la est  poss ib le  

Réponse SMT.  

Plus ieurs  réunions  ont  é té organisées  avec  l ’Assoc iat ion Dro i t  au Vélo,  le  CEREMA et  la  

Miss ion Bass in Min ier  a f in  d ’étud ier  la  cont inu i té  cyc lab le sur l ’axe de la  Bul le  1(1er  oc tobre,  

23 oc tobre 2015 et  28 avr i l  2016) .  Cel le -c i  sera donc assurée sur  L iév in .  

Intervent ion 3  

M.  Miche l Riv ière  21,  rue Fabre d ’Eglant ine,  à  L iév in .    

Pro je t  ambit ieux mais  ra isonnable –  Bravo –   

Espère une mise en route rap ide.  

Intervent ion 4.  

M.  et  Mme Marc Pernisek ,  179, rue JB Defernez  

Après  consul tat ion du doss ier ,  concernant  la  zone de L iév in  :  

  Remarquent  des incompréhens ions  dans  le  doss ier technique, p ièce D  

~  Bul le  1 -  coupe 2A - ar rêt  de Bul ly ;  

~  Bul le  1  –  coupe 2b -   in tersect ion rue Faidherbe  ;  

Que l ’on ne ret rouve pas dans le  doss ier p ièce E (pages 10 –  11) 
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  Disent  qu’ i l  es t  inadmiss ib le  de fourn i r  des  documents  de cet te nature.  Comment  peut -on se 

fa i re  une idée correc te sur la  f ina l i té g lobale avec ces  cont rad ic t ions  ? 

De p lus  ent re la  coupe 2A et  2B y a t  i l  un changement  de vo ie pour  le  même sens  de 

c i rcu la t ion ? 

Conc luent  :   

Bref  un doss ier d ’une l impid i té d ’ incompréhens ions  !  

Qui  veut noyer  le  po isson ne s ’ y prendra i t  pas aut rement.  

I l  faudra i t  que les personnes  ayant  é tab l i  ces doss iers,  a ient  su iv i une format ion pédagogique  !  

Réponse SMT.  

Les  é léments représentés dans la  p ièce  E (pages  10 et  11)  sont ind iqués  à t i t re d 'exemple,  et  

comme tout "exemple" ,  i l s  n 'ont  pas  va leur  d 'exhaus t iv i té.  Dans le  cas préc is ,  i ls  mont rent  le 

cas  type de la  mise en p lace d 'un s i te  propre 1x1  vo ie qu i  es t  b ien repr is  dans les  coupes  2A 

et  2B de la  Bul le1.  

Le changement  de vo ie pour  un même sens  de c i rcu lat ion es t  dû à la  mise  en place d 'un s ite 

propre antagoniste (vo ie dédiée au BHNS).  

Le document répond aux cont ra in tes règ lementa i res qu i  s ’ imposent ,  i l  a fa i t  l ’ob jet  de 

nombreux a l lers - re tours  avec le  serv ice de l ’é ta t  tant  sur  la forme que sur le  fond  

Une not ice de présentat ion a été a joutée pour  permett re  jus tement  une lecture p lus  a isée du 

document et  un mei l leur  accès  à tous  

Intervent ion 5  

M.  JP Kucheida ,  3  avenue du Maréchal Ju in ,  L iév in .  

Rappel le  que le  choix du BHNS s ’est  fa i t  pour  des  ra isons  f inanc ières , en accepte l ’ augure, 

mais  i l  faut  a l ler au bout  du ra isonnement  :  

Ne comprend pas  la dév iat ion du t ra jet  vers  la  ZAC de l ’An 2000 et  les  réserves  du Louvre. 

L ’ar rêt  au c ro isement  de la rue Jean Jaurès  et  de la rue du D
r
 P ie t te  met  ces  deux 

équipements à moins  de 400m s oit  s ix à sept  m inutes  à p ied. Le t ra jet  gagnera it  beaucoup, en 

étant  d i rec t ,  en temps,  sans désagréments  pour les st ructures commerc ia les ou publ iques .  

De p lus  le c isa i l lement ent re le BHNS et le CD 58
E
 sera i t  pré jud ic iab le à la f lu id ité  de la 

c i rcu la t ion sur la  vo ie rap ide.  

Enf in  la  vo ie d i rec te confor tera it  la t ranqui l l i té  des r ivera ins  des  rues  Piet te et  Rec lus .  

Donc  tant sur le p lan f inanc ier que sur  les p lans de la c i rcu la t ion, de la desser te des 

commerces,  de la t ranqui l l i té  de cer ta ines  rues,  le  t ra je t  d i rec t  par  l ’avenue Jean Jaurès  me 

semble t rès  net tement mei l leur e t  met en p lace, peut êt re  pour l ’aveni r,  un t racé juste et  

équi l ibré pour  que le t ram du bass in  min ier  pu isse demain ou après…. vo i r le  jour.  

Réponse SMT.  

Ce pro jet  de BHNS a été é labor é dans  l ’opt ique de répondre aux d i f férents  besoins  de la 

populat ion A cet  égard,  la  desserte  en t ranspor ts en commun des  pr inc ipa les bass ins  d ’emplo is 

es t  apparu comme une pr ior i té .  

La vo lonté forte  du SMT AG de desservi r  les  zones  d ’act iv ités économiques  résu l te  pour  une 

large par t  de ce cons tat .  I l  nous a a ins i semblé essent ie l  à  L iév in  de fa i re  passer  la  Bul le  1  par 

la  ZAC de l ’an 2000 et  les  réserves du Louvre.  Les  impacts  éventuels  sur la  c i rcu la t ion ont  été 

mesurés et  les  aménagements  rout iers  imagin és  pour  l im i ter  ceux-c i .  Par  a i l leurs ,  nous  avons 

chois i parmi les  é léments cons t itu t i f s du haut n iveau de serv ices,  de c la i rement  af f icher la 

ponc tual i té e t  la  f iab i l i té  du réseau TADAO.  Au -delà du seul  temps de parcours ,  la Bul le 

permet t ra de garant i r à l ’usager du bus le  temps de parcours annoncé, quel  que so i t  l ’heure de 

la  journée.  

Le choix du t racé a été,  comme dans  toutes  les  v i l les,  d iscuté et  ar rêté avec  la  munic ipa l i té .  I l  

s ’ag i t  d ’accompagner  auss i  les  axes de développement  fu tur  et  la v is ion urb aine por tée par 

chaque commune sur  son ter r i to i re.  Le SMT AG soul igne que l ’un des  avantages  majeurs  des 

Bul les  rés ide dans leur  adaptabi l i té  puisqu’ i l  s ’ag i t  d ’un mode de t ranspor t  sans  in f ras t ruc ture 

de guidage et  qu i ,  dès lors,  peut  évoluer dans son che minement moyennant des travaux moins 

impac tant  que pour  d ’aut res modes de t ranspor t  en commun.  
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Des échanges approfondis ont eu l ieu avec les serv ices du dépar tement pour vér i f ier  que la 

t raversée de la route dépar tementa l n ’ indui ra i t  pas des d i f f icu ltés po ur les usagers  du bus, 

comme les automobi l istes.  

Le passage par  les  rues  El isée Rec lus  et  P iet te n ’ indui t  pas de dif f icu l tés  part icu l ières  

Intervent ion 6.  

Mme Bernadette Dil l ies ,  8 ,  rue JB Defernez à L iév in .  

  S’ inquiète des p laces  de sta t ionnement  à veni r .  

Réponse SMT.  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants a fa i t  l ’ob je t  d ’un so in par t icu l ier ,  notamment  en ce qui  concerne 

les  l iv ra isons  ou les  dépose -minutes.  Cependant ,  nu l  n ’est  propr ié ta i re  du domaine publ ic  e t  

l ’ar r ivée du BHNS modif iera sans d oute les comportements des profess ionnels  et  de leurs 

c l ients.  L ’ob ject i f  du BHNS es t   de rendre poss ib le ,  fac i le  e t  prat ique des  déplacements  en 

t ranspor ts  en commun en partageant   l ’espace publ ic  avec  les automobi l is tes  de manière p lus 

équi tab le.  

  Pense que le pro je t  n ’est  pas  v iab le - vo ir  le  nombre de passagers  ac tuels  dans  chaque bus .  

Réponse SMT.  

Depuis  2013,  le  réseau TADAO voi t  la  f réquentat ion de ses  bus  augmenter  en moyenne de 8% 

par  an.  Ces  bons  ch i f f res s ’expl iquent  par  une refonte du réseau TADA O en 2012 et  une 

gamme tar i fa i re p lus qu ’at t ract ive.  Actuel lement  seuls 2% des  déplacements  ef fec tués par  les 

habi tants  du ter r i to i re  sont  fa it s  en t ranspor t  en commun.  La marge de progress ion est  donc 

immense en compara ison des  ch i f f res  nat ionaux.  L ’ob jec t i f  du pro je t  Bul les  est  b ien d ’o f f r i r  un 

serv ice de t ransport  en commun qui  pu isse se subst i tuer  à  la  vo i ture pour  bon nombre de 

déplacements  (Fréquence de passage é levée,  temps de t ra jet  opt im isés et  garant is ,  a f f ichage 

des  hora i res de passage en temps r éel sur  les  quais ,  éc rans  d ’ informat ion dans  les  bus…)  

Un calcu l  de la  rentabi l i té  du pro je t  a  été fa it  dans  le  cadre de l ’é tude soc ioéconomique qui  

conc lue à sa rentabi l i té .  

  Cra in t  pour  la  va leur  de son b ien en cas  de revente,  qu i perdra i t  de sa va leur .  

Réponse SMT.  

La proximi té  des t ranspor ts  en commun appor te une p lus -va lue aux b iens  immobil iers  et  es t  un 

argument  de vente.  

L’avantage ou l ’ inconvénient  de la  proximi té  d ’une s tat ion de t ranspor t  en commun es t  une 

not ion p lus que subject ive.  Cependant ,  l ’e xpér ience mont re que dans  la  quas i - tota l i té  des cas , 

cet  argument  es t  ut i l isé par  les  agences  immobi l ières  pour  mett re  en va leur le  b ien.  Les 

s tat ions  étant en moyenne espacée de 600m,  l ’ensemble des habi tants  dont  le logement est  

s i tué sur  les  t racés  se t rouvent  à moins  de 5 minutes à p ied d ’une s tat ion.  

Ext ra i t  du s i te in ternet  PAP. f r  :  

«  Les  c r i tères  pour ca lcu ler  le pr ix d 'un logement  

«  Aucun logement  ne ressemble à un aut re.  Du coup, chaque appar tement,  chaque maison 

af f iche une va leur  qu i  lu i  es t  prop re.  Pour  l 'approcher au p lus  jus te,  vous  t iendrez compte 

de nombreux c r i tères,  de l 'emplacement  à l 'expos i t ion en passant  par  l 'éta t  généra l ,  les 

t ravaux à ef fec tuer ou ceux déjà réa l isés,  e tc .  

L 'emplacement du logement  

C'es t  l ' un des  pr inc ipaux c r i tères  p our est imer  le pr ix du logement.  I l  t ient  compte de l ' image 

de la  commune :  p lus  e l le  est  rés ident ie l le ,  p lus  le  mèt re carré gr impe.  Le quar t ier  es t  logé 

à la  même enseigne.  Dans une même v i l le ,  les d i f férences  se lon les sec teurs peuvent  a l ler 

du s imple au  double.  

L 'agrément du quar t ier ,  le  ca lme, les espaces  ver ts ,  la  proximité  des  écoles,  des commerces 

et  des  serv ices sont  autant  d 'aut res  é léments à cons idérer .  Idem pour  la  desser te  :  un 

appar tement à deux pas du mét ro ou au p ied d 'un arrêt  de bus vaut fo rcément  p lus  cher  que 

s ' i l  es t  mal desserv i par  les  t ransports en commun…  » 
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ht tp : / /www.pap. f r/consei ls /achat -vente/vendeur -b ien- f ixer - le-pr ix-de-vot re-

logement /a2522/ les -c r i teres -pour-ca lcu ler - le-pr ix-d-un- logement  

Ext ra i t  du s i te in ternet  paruvendu.f r  :  

«  Fixer  le  bon pr ix de vente  » 

« La not ion d'emplacement  joue un rô le  pr imord ia l  e t  peut  fa i re  cons idé rablement  f luc tuer  le 

pr ix d ’un b ien. Ce c r i tère dépend de l ’ image de la v i l le,  du quar t ier  a ins i que de l ’agrément 

de ce dern ier ,  à savoi r  les commerces,  les  écoles,  les espaces verts ou encore les accès 

aux t ranspor ts  en commun.  » 

ht tp : / /www.paruvendu.f r / immobi l ier/ I / f ixer - le-bon-pr ix-de-vente- i37995 

Intervent ion 7.  

M.  Patr ick Steineck,  2b is rue Si las  Goulet ,  à L iév in  

  Demande la suppress ion de l ’ar rêt  Mendès France, s it ué devant les  ter rasses de la  copropr iété 

(25 appar tements occupés,  pr inc ipa lement  par  des  personnes âgées)  

Réponse SMT.  

I l  s 'ag i t  d 'ar rêt  d'une l igne complémenta ire  sur  une rue perpendicu la i re  à l 'axe BHNS  

Une étude sera fa ite  sur  ar rêt  dans  le cadre de l ’é tude en cours sur le  réseau complémenta i re  

 

  Evoque  le bru i t ,  la po l lu t ion,  la f lu id ité  de la  c i rcu la t ion.  

Réponse SMT.  

Ce point  est  développé dans  l ’étude d ’ impac t  

Des études  de c i rcu la t ion poussées  ont  é té fa i tes  pour  vér i f ier l ’ impac t  du BHNS sur  la 

c i rcu lat ion 

Concernant  les impacts ,  p lus ieurs  é léments  concourent  à leur  l im i tat ion dras t ique  :  

Le choix d ’une chaussée souple ( revêtement  en enrobé p lu tôt  que béton)  e t  qu i  p lus  es t  neuve 

(donc  sans  défaut ou i r régular ité  source de bru i t ) .  

Un matér ie l  rou lant  à  motor isat ion hybr ide pour  la  Bul le  1 et  répondant  aux dern ières  normes 

pour  les  aut res bul les avec  un renouvel lement  régul ier.  

Le bon ent ret ien de la chaussée et  les  v i tesses  l im i tées  en t raversées  d ’agglomérat ions 

permet t ront  là encore de l im i ter la  gêne l iée aux bru i ts générés par  le t raf ic.  

La f réquence de passage réduite .  Comparat ivement au t ra f ic  rout ier souvent  de p lus ieurs 

centa ines de véhicu les /  heure, le BHNS ne passe «  que » toutes les 7minutes dans chaque 

sens et  ce la un iquement  aux heures  de pointe pour les bu l les 1 et  3 et  toutes les  15 minutes 

pour  les  aut res bul les.   

Intervent ion 8.  

M.  Georges Jaremkiewicz,  2 chemin du Marquage  

Projet  in téressant  par le  fa i t  de l ’ut i l isat ion de bus hybr ides .  

  Comportement des conduc teurs  ( inc iv i l i tés* )  

*oubl i  des convenances , du savoi r v iv re.  

Ne respec tent  pas  les  emplacements  de s tat ionnement.  

Réponse SMT.  

En cas d ’ insat isfact ion, les usagers  sont  inv ités à contac ter le  SMT Ar to is -Gohel le  (0800 

409 209,  numéro ver t ) pour  s ignaler  les inc iv i l i tés ou le no n-respec t des i t inérai res  et  po ints 

d’arrêt .  

Intervent ion 9.  

Mme Bernadette Perr ier  Bonnet ,  14,  rue Faidherbe 62800 L iév in  

  Propr ié ta i re  d ’un cabinet  médica l  (os téopathes , in f i rm ières,  psychologue,  médec ins 

spéc ia l istes,  175 rue JB Defernez à L iév in .  

Ces  act iv ités spéc if iques, impl iquent  des  s tat ionnements des deux cotés de la vo ie en 

permanence, devant  (d i rectement )  l ’ immeuble.  Avec  maint ient d ’un emplacement  réservé aux 

PMR.  

http://www.pap.fr/conseils/achat-vente/vendeur-bien-fixer-le-prix-de-votre-logement/a2522/les-criteres-pour-calculer-le-prix-d-un-logement
http://www.pap.fr/conseils/achat-vente/vendeur-bien-fixer-le-prix-de-votre-logement/a2522/les-criteres-pour-calculer-le-prix-d-un-logement
http://www.paruvendu.fr/immobilier/I/fixer-le-bon-prix-de-vente-i37995
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Ces exigences  doivent ê t re maintenues y compr is  pendant  la phase t ravaux.  

Réponse SMT.  

2 s tat ionnements sont  maintenus  devant  le  cent re médica l .  

I l  y  a une imposs ib i l i té technique d ' implantat ion d 'une p lace PMR réglementa i re  (d iscuss ion 

avec  la v i l le de L iév in)  pour implantat ion sur  les  rues  perpendicu la i res  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants  a fa it  l ’ob je t  d ’un so in part icu l ier  

  fa i t  savoi r  que la  c i rcu lat ion de la  rue Faidherbe,  ac tue l lement  en sens  unique devra êt re 

modi f iée pendant  la phase t ravaux.  

Réponse SMT.  

Les  p lans de c i rcu la t ion prov iso i res  durant  la  phase t ravau x seront  vus  avec chacune des  v i l les 

et  dans le  souc i du maint ien des act iv ités  commerc ia les et  des usages .  

Du s tat ionnement sera maintenu également  en phase t ravaux. Des panneaux d ’ in format ion et  

de ja lonnement spéc if iques  aux act iv ités  commerc ia les seron t  m is en p lace, a ins i  que des  

ambassadeurs  t ravaux pour  gu ider  e t  a ider  les  usagers .  Tout  sera mis  en œuvre pour  fac i l i ter 

e t  mainten i r  l ’ac t iv i té commerc ia le .  Tous  les  accès seront  maintenus  

Une communicat ion de chant ier sera mise en p lace.  

En phase déf in i t ive,  les  p laces  PMR seront  m ises  aux normes.  Leur  pos i t ionnement  es t  va l idé 

par  chaque v i l le .  

Intervent ion 10.  

SARL Lespinasse  -  Mme Malherbe,  épouse du gérant Pascal  Malherbe,  52 rue Defernez,  à 

L iév in .  

Tapiss ier décorateur  

  A pr is  connaissance qu’une co mmiss ion d ’ indemnisat ion de pré jud ice avait  été  étab l ie  en 

prév is ion auprès  du SMT AG,  et  du TGI de Béthune.  

Réponse SMT.  

Ef fect ivement,  la SMT AG compte met t re  en p lace une CIAPE  :  Commiss ion d ’ Indemnisat ion 

Amiable du Pré jud ice Economique.  Les modal i tés comme le règ lement  de cet te CIAPE sont  en 

cours d ’é laborat ion en l ien avec  la CCI  et  la chambre de mét iers.  Cet te  commiss ion 

indépendante sera prés idée par  un juge du Tr ibunal  Admin is t rat i f  et  devra it  ê t re composée de 

profess ionnels  représentat i fs  des  pr inc ipaux organismes et  admin is t rat ions concernés .   

  Déc lare  que son pré jud ice t ient  aux p laces  de stat ionnements qu i  sont  ind ispensables  pour 

charger  et  décharger (va et  v ient nombreux)  les meubles qui nous sont conf iés  pour leurs  

ré fec t ions  (sommiers,  mate las ,  canapés , s ièges . )  

Réponse SMT.  

Dans ce cas spéc i f ique le sta t ionnement  de son côté de la  chaussée reste inchangé par 

rappor t  à  la s ituat ion actuel le .  

  Souhai te  d i sposer  du p lan de coupe de l ’é ta t  de la  vo i r ie ,  pendant e t  après les t ravaux.  

Réponse SMT.  

Les  appels d ’o f f res t ravaux n ’étant pas  at t r ibués , les in format ions re lat ives aux d i f férents 

chant iers ne sont pas encore connues .  

  Souhai te  savoi r  également s i not re immeuble v ia  le PLU est  dans  le pér imè t re compr is dans  le 

doss ier  DUP,  notamment,  ( i l l is ib le) ,  la  zone de not re immeuble au n iveau PLU.  

Réponse SMT.  

Le pro je t  n ’ impacte pas  le bât i  à  cet endro i t  e t  donc son immeuble  

Le PLU es t d isponib le en mair ie .  

  Demande s ’ i l s  vont bénéf ic ier  d ’une place de stat ionnement devant  le magas in,  52 rue 

Defernez à L iév in ,  pendant e t  après les t ravaux.  

Réponse SMT.  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 



 

P
a

g
e
1

2
7

 
P

a
g

e
1

2
7

 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants  a fa i t  l ’ob je t  d ’un so in part icu l ier,  notamment  en ce qui  concerne 

les  l iv ra isons ou les dépose -minutes . Cependant ,  nu l n ’es t  propr iéta i re du domaine publ ic e t  

l ’a r r ivée du BHNS modi f iera sans doute les comportements  des  profess ionnels  et  de leurs 

c l ients.  L ’ob ject i f  du BHNS es t  de rendre poss ib le ,  fac i le et  prat ique des déplacements en 

t ranspor ts  en commun en par tageant   l ’espace publ ic  avec les  automobi l iste s de manière p lus  

équi tab le.  

8  places dont 1 PMR et 1 de l iv ra ison seront  réa l isées sur le côté Nord de la rue, comme c ’est  

le  cas aujourd ’hu i .  Une p lace de l iv ra ison es t a joutée.  

Une communicat ion chant ier  sera ef fec tuée au préalab le  

Du s tat ionnement  sera maintenu en phase t ravaux.  Des  panneaux d ’ in format ion et  de 

ja lonnement spéc i f iques  aux ac t iv i tés commerc ia les seront mis  en p lace, a ins i  que des 

ambassadeurs  t ravaux pour  gu ider  e t  a ider  les  usagers .  Tout  sera mis  en œuvre pour  fac i l i ter 

e t  mainten i r  l ’ac t iv i té commerc ia le .  Tous  les  accès seront  maintenus  

Intervent ion 11.  

T err itoires soixante deux ,  représenté par  M.  Frédér ic  Calcoen en qual i té  de responsable fonc ier  

ind ique  avoi r é té dés igné aménageur  de l ’opérat ion «  cent re gare » sur  la commune de Carv in .  

  At t i re  l ’at tent ion sur  le p lan d ’aménagement  qui  es t  d i f férent du p lan va l idé par  la commune.  

  Demande  la suppress ion du parking sur l ’ i lo t   n°1 et  fa i re ré inscr i re  la  concess ion /  le chemin 

des  Mulots ( rue des  L i las )  af in  de conserver  les i lo ts  3 et  4 à vocat ion de co l lect i f  d ’habi ta t .  

Réponse SMT.  

Les  p lans t ravaux déf in it i fs in tègrent  bien le pro je t  por té par Terr i to i res  62 (ce qui  a été 

conf i rmé lors d ’une réunion technique le  22 septembre 2016 avec  Terr i to i res  62).  

  Sur  la  commune de L iév in  la parc e l le BE 260 es t occupée en précai re par  un r ivera in .  

Réponse SMT.  

Cet te informat ion a été conf i rmée dans  l ’ac te de propr ié té de Terr i to i res  62.  Le SMT va 

engager  la  ré f lexion sur  cet te  empr ise avec  la  v i l le  de L iév in.  

  Les  parce l les  BY25 et  26 inc luses  dans  le  pér imèt re feront  l ’ob je t  d ’une démol it ion par  not re 

soc iété,  courant 1
e r

 t r imest re 2017.  

Réponse SMT.  

Cohérent  avec les t ravaux et  le  ca lendr ier  SMT.  

  la  parce l le  BY27 semble également  inc luse,  mais  n ’a  pas  fa i t  l ’ob jet  de not i f icat ion ind iv iduel le  

d ’ouver ture d ’enquête publ ique.  

Réponse SMT.  

Globalement ,  le fonc ier  maî t r isé par  Terr i to i res  62 fera l ’ob je t  d ’une mise à d ispos i t ion et  non 

d ’une vente au prof i t  du SMT.  Cet te  parce l le  a  été ident if iée lors  d ’une réunion technique du 

22 septembre, i l  n ’y  a pas de d if f icu l té l iée à cet te empr ise.  

Les  parce l les  T62 sont à  conserver  dans  l ’enquête parce l la i re  

Intervent ion 12.  

M.  Auré lien Pratte ,  152,  rue jean Jaurès,  L iév in.  

  Souhai te  que l ’ar rê t  du BHS, Jean Jaurès  à L iév in so it  déplacé, en l ieu et  p lace de ce lu i  prévu 

devant  son commerce.  (Sera it  pénal isé de 18 m de s tat ionnement  en moins)  

  Préc ise ne pas  se s ituer  en hyper  cent re,  et  que d ’aut res so lut ions exis tent  pour év i ter l ’ent rée 

du magas in.  

  Demande à  conserver ses  emplacements pour  sa c l ientè le .  

Réponse S MT.  

Réponse fa i te dans le  tab leau des  propos i t ions .  

Courr iers  

Courr ier  1 .  

M.  Mme Dujard in ,  100 rue Defernez à L iév in .  

  Cons idèrent  que  le sys tème ac tuel  fonct ionne b ien,  qu ’ i l  suf f i ra it  d ’augmenter  le  nombre de 

ro tat ions (1 par 15 ou 20 mn) et  de rénover  le  parc autobus  ;  
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Réponse SMT.  

Près  de 20% des bus de la Bul le 1 ,  qu i  desser t  L iév in notamment ,  sont systémat iquement  en 

re tard parce qu’engluer  dans les emboute i l lages . Et les f réquences de passage sont  dé jà au ¼ 

d ’heure.  Pour at t i rer de nouveaux usagers ,  les nouveaux serv ices proposés dans  le pro jet  

Bul les  semblent ind ispensables pour  répondre aux besoins des act i fs  notamment .  

  Le pro je t  aura un coût t rès  é levé.  

Réponse SMT.  

Le pro je t  Bul les est  réa l isé avec un objec t i f  majeur  :  rendre la  dépense publ ique la  p lus 

ef f ic iente poss ib le .  A ins i chaque aménagement réa l isé aura fa it  l ’ob jet  d ’é tudes  approfondis 

jus t i f iant  son ut i l i té.  Grâce notamment  aux fu tures l ignes  Bul les ,  le  réseau a pour  ob jec t i f  de 

doubler  la  par t  de l ’usage des  t ransports  en commun d ’ ic i  à  2 025.  Cet  ob ject i f  revêt  p lus ieurs 

aspec ts  dont notamment  le désengorgement des cent res v i l les des  so lu t ions de mobi l i té  pour 

tous  et  une d iminut ion des  émiss ions polluante .  

  Ind iquent  qu’ i l  est  ques t ion de subvent ions ,  que ce l les  –  c i  sont  nos  impôts  ;  

  Ac tuel lement ,  i ls  y a  t rès peu d ’usagers  dans  les  bus ,  hormis les  jours  de marché et  aux 

hora i res  sco la i res.  

Réponse SMT.  

Le but  de ce pro je t  es t  jus tement de sédui re d ’aut res  usagers  que ceux qui  empruntent les 

l ignes  TADAO aujourd ’hu i .  La refonte du réseau et le changement de gamme tar ifa i re  en 2012 

a engendré une augmentat ion de la  f réquentat ion de près de 8% par  an depuis .  Le pro je t  

Bul les  ambi t ionne,  grâce à ces  nouveaux serv ices,  de doubler  la  f réquentat ion du réseau 

TADAO d’ ic i  à  2025.  

  Préc isent i l  n ’y a pas  urgence à changer  et  lancer de grands t ravaux qui vont  gêner  les 

habi tants de la rue Defernez, a ins i que les  commerçants .  

Ces  grands  t ravaux vont appor ter une gêne (c i rcu lat ion, sta t ionnements  qu i vont  d ispara i t re . )  

Réponse SMT.  

Le SMT AG,  en tant  que maît re  d ‘ouvrage,  souhaite  s ’engager  for tement  dans  la  tenue d ’un 

chant ier  exempla i re ou la communicat ion et  le contact  humain seront les maî t re mots .  

L’accès à toutes  les  habita t ions , a ins i qu ’à tous les commerces sera maintenu durant  la  phase 

chant ier  et  l ’accent  sera mis sur  l ’ informat ion des  r ivera ins profess ionnels  ou non pour 

ant ic iper  au mieux les  phases c r i t iques .  

  Lors  de la réunion i l  a é té d it  qu ’ i l  n ’y avai t  pas de part icu l ier  dans  la rue Defernez,  preuve que 

la  so i t  d isant  enquête les  a oubl ié  et  que le  consei l  munic ipa l ne connai t  pas cet te  rue.  

Réponse SMT.  

Une confus ion semble êt re  à l ’or ig ine de ces propos . En ef fet ,  la réunion d ’ in format ions à 

laquel le  madame a ass is té éta it  exc lus ivement  réservée aux commerçants  de L iév in .  

  Font  é tat  :  de la c réat ion d ’ i lo ts  de s tat ionnement ,  et  qu ’ i l  a é té pr is  en cons idérat ion que les 

usagers  pouvaient marcher  500m.  

~  Que cer ta ines  personnes sont  âgées  de p lus  de 70 ans.  

Réponse SMT.  

L’é lo ignement des s tat ions es t  en moyenne de 600m et b ien en deçà dans cer ta ins cent res 

v i l les ,  les fu turs usagers  ne devra ient  donc  jamais  êt re  é lo ignés  de p lus de 300m de leur 

des t inat ion.  Pour  rappel,  passez 1 heure  dans  un cent re commerc ia l  équivaut  t rès  fac i lement  à 

plus  d ’1  km à p ied.  

  Ques t ionnent  :  Sans p lace de s tat ionnement ,  où se garer  de jour  comme de nui t  ? 

Cet te  s ituat ion c rée des d i f f icu ltés prat iques  ;  

Réponse SMT.  

Pour la  v i l le  de L iév in ,  le  nombre de places  de s tat ionnement  restera inchangé.  Seule leur  

loca l isat ion évoluera.  Un t ravai l  sur la s ignalét ique devra s ans  doute êt re  nécessai re pour  

accompagner ce changement  d ’habi tude.  Mais  sans  par ler de d i f f icu ltés,  l ’aménagement  fu tur 

du cent re-v i l le  nécess i tera be l  et  b ien d ’une évolut ion des comportements .  

  Que d i re  des commerçants  qu i vont  perdre de la  c l ientè le  ? 
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  S ignalent  que la vente de leur appar tement sera rendue d i f f ic i le (manque de parking ou 

é lo ignement ) .B ien en vente,  depuis  5  ans ,  aucune v is ite) .  

~  Qu’ i ls  vont  se t rouver dans une impasse f inanc ière.  

Réponse SMT.  

La proximi té  des t ranspor ts  en commun appor te une p lus -va lue aux b iens  immobil iers  et  es t  un 

argument  de vente.  

L’avantage ou l ’ inconvénient  de la  proximi té  d ’une s tat ion de t ranspor t  en commun es t  une 

not ion p lus que subject ive.  Cependant ,  l ’expér ience mont re que dans  la  quas i - tota l i té  des cas , 

cet  argument  es t  ut i l isé par  les  agences  immobi l ières  pour  mett re  en va leur le  b ien.  Les 

s tat ions  étant en moyenne espacée de 600m,  l ’ensemble des habi tants  dont  le logement est  

s i tué sur  les  t racés  se t rouvent  à moins  de 5 minutes à p ied d ’une s tat ion.  

Ext ra i t  du s i te in ternet  PAP. f r  :  

«  Les  c r i tères  pour ca lcu ler  le pr ix d 'un logement  

«  Aucun logement  ne ressemble à un aut re.  Du coup, chaque appar tement,  chaque maison 

af f iche une va leur  qu i  lu i  es t  propre.  Pour  l 'approcher au p lus  jus te,  vous  t iendrez compte 

de nombreux c r i tères,  de l 'emplacement  à l 'expos i t ion en passant  par  l 'éta t  généra l ,  les 

t ravaux à ef fec tuer ou ceux déjà réa l isés,  e tc .  

L 'emplacement du logement  

C'es t  l ' un des  pr inc ipaux c r i tères  pour est imer  le pr ix du logement.  I l  t ient  compte de l ' imag e 

de la  commune :  p lus  e l le  est  rés ident ie l le ,  p lus  le  mèt re carré gr impe.  Le quar t ier  es t  logé 

à la  même enseigne.  Dans une même v i l le ,  les d i f férences  se lon les sec teurs peuvent  a l ler 

du s imple au double.  

L 'agrément du quar t ier ,  le  ca lme, les espaces  ver ts ,  la  proximité  des  écoles,  des commerces 

et  des  serv ices sont  autant  d 'aut res  é léments à cons idérer .  Idem pour  la  desser te  :  un 

appar tement à deux pas du mét ro ou au p ied d 'un arrêt  de bus vaut forcément  p lus  cher  que 

s ' i l  es t  mal desserv i par  les  t ransp orts en commun…  » 

h t tp : / /www.pap. f r/consei ls/achat -vente/vendeur -b ien- f ixer - le-pr ix-de-vot re-

logement /a2522/ les -c r i teres -pour-ca lcu ler - le-pr ix-d-un- logement  

Ext ra i t  du s i te in ternet  paruvendu.f r  :  

«  Fixer  le  bon pr ix de vente  » 

« La not ion d'emplacement  joue un rô le  pr imord ia l  e t  peut  fa i re  cons idérablement  f luc tuer  le 

pr ix d ’un b ien. Ce c r i tère dépend de  l ’ image de la v i l le,  du quar t ier  a ins i que de l ’agrément 

de ce dern ier ,  à savoi r  les commerces,  les  écoles,  les espaces verts ou encore les accès 

aux t ranspor ts  en commun.  » 

ht tp : / /www.paruvendu.f r / immobi l ier/ I / f ixer - le-bon-pr ix-de-vente- i37995 

  Pensent  qu’un référendum aura it  été  préférable.  Pourquoi  ne pas l ’avo i r fa it  ? 

Réponse SMT.  

Le pro je t  de BHNS étant por té par le  Syndicat Mixte des Transpor ts Ar tois -Gohel le ,  s i 

ré férendum i l  devai t  y  avoi r ,  ce lu i -c i  sera i t  à  organiser  sur  les  115 communes du ter r i to i re.  Un 

ré férendum mené uniquement  sur une ou p lus ieurs  communes du pér imèt re du SMT n ’aura i t  

aucune va leur jur id ique.   

La procédure adaptée à ce type de pro je t  est  don c  ce l le  chois i  par  le  SMT AG,  à savoi r  :  une 

phase de concertat ion préalab le,  su iv i d ’une phase d ’enquête publ ique.  Ces  moyens  of f rent,  à 

tous  ceux qui  le  souhai tent ,  la  poss ib i l i té  de s ’expr imer p le inement au t ravers  des  moyens mis 

à d ispos it ion  

Courr ier  2  

Pharmacie de Riaumont –  G.  Boursier ,  93 rue Jean Jaurès , 62800 L iév in .  

S ignale avoi r :  

~  é té  impactée antér ieurement par des  t ravaux, lesquels aura ient eu des  ef fets 

catast rophiques sur son act iv ité  ;  

~  bénéf ic iée, avec accord munic ipa l,  d ’un arrêt  m inute pou r l ’access ib i l i té à son of f ic ine, 

ar rêt  qu i  n ’es t  jamais  respecté.  

Préc ise  :  

~  Out re le  fa i t  d ’avoi r  en lever  des p laces de parking,  l ’ar rê t  de bus  s i tué à l ’ in tersec t ion de 

la  rue El isée Rec lus est  un danger  en ra ison du manque de v is ib i l i té.  

Soul igne :  

http://www.pap.fr/conseils/achat-vente/vendeur-bien-fixer-le-prix-de-votre-logement/a2522/les-criteres-pour-calculer-le-prix-d-un-logement
http://www.pap.fr/conseils/achat-vente/vendeur-bien-fixer-le-prix-de-votre-logement/a2522/les-criteres-pour-calculer-le-prix-d-un-logement
http://www.paruvendu.fr/immobilier/I/fixer-le-bon-prix-de-vente-i37995
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~  Le BHNS,  ne passe pas  devant  son of f ic ine,  déplorant que l ’on va lu i  en lever  les 

s tat ionnements  à l ’entour,  t rans formant ses deux p laces  de t ro t to i r  en un (?????)  au 

s tat ionnement (s ignale êt re entouré de nombreuses admin is t rat ions).   

~  une s i tuat ion ac tuel lemen t d i f f ic i le,  et  que ce l le -c i r isquera it  de deveni r dramat ique.  

Propose 3 so lut ions  :  

1 .  Repos i t ionner  l ’ar rê t  Bul le ,  à l ’emplacement précédent,  et  surtout au même endro i t  

que l ’ar rê t  du futur  bus  ;  

2 .  Réins ta l ler  en l ieu et  p lace,  les  6 p laces  de s tat ionnement ,  a ins i récupérées  ;  

3 .  A proximi té,  un ter ra in cadas t ré 239 et  240, pourra i t  ê t re t rans formé en parking,  et  

sécur iser l ’accès à l ’of f ic ine.  

Réponse SMT.  

Réponse fa i te dans le  tab leau des  propos i t ions  

 

Commune Mér icourt ,  (Mer)  

Registre.  

Intervent ion 1 .  

Mme Irène Karas,  1 rue ju les Guesde,  62680 Mér icour t  

  Souhai te  la  c i rcu lat ion des  bus  le d imanche,  sur la  couronne de Mér icour t .  

Réponse SMT.  

Le but  de ce pro je t  es t  jus tement de sédui re d ’aut res  usagers  que ceux qui  empruntent les 

l ignes  TADAO aujourd ’hu i .  La refo nte du réseau et  le changement de gamme tar ifa i re  en 2012 

a engendré une augmentat ion de la  f réquentat ion de près de 8% par  an depuis .  Le pro je t  

Bul les  ambi t ionne,  grâce à ces  nouveaux serv ices,  de doubler  la  f réquentat ion du réseau 

TADAO d’ ic i  à  2025 .  

 

Commune Montigny en Gohel le ,  (MonG) 

Registre.  

Intervent ion 1 .  

Mme Fleyrat  et  Mr  Cnudde  87 et  89 AV.F.  Mi t ter rand, Mont igny en Gohel le  

Quest ionnent  :  

  La l igne sera -t -e l le  s imple ou à double sens  et  sera -t -e l le  suré levée ? 

Réponse SMT.  

Sur cet  axe et  au dro i t  du 87-89 avenue François  Mi t ter rand,  la  l igne sera en banal isée (pas  de 

c réat ion de vo ie dédiée au BHNS,  la  c i rcu la t ion du bus  s 'ef fec tuera sur la  vo i r ie  généra le) .  

  Où se t rouvera l 'ar rêt  de bus dans cet te  rue ?  

Réponse SMT.  

Planche PRO 088 . 
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  Comment  rent rer  chez eux s i le  ter re p le in  cent ra l est  suppr imé  ? 

Réponse SMT.  

Les  usages  ac tuels  ne seront  pas  modi f iés  au dro it  de cet te habi tat ion.  

  Quel le  sera la largeur  des  t ro t to i rs ?  

Réponse SMT.  

En fonct ion des  cont ra intes d ' inser t ion mais  a min ima 1.40  m ( respec t de la rég lementat ion)  

  Les  t ro is  ar rêts actuels,  res teront - i ls  ? 

  Quel  es t  le  montant  des  t ravaux ?  

Réponse SMT.  

Le pro je t  de Bus à Haut Niveau de Service es t  ambi t ieux mais maî t r isé dans ses  coûts et  ses 

objec t i fs .  Au-delà des  aménagements  de vo i r ie  e t  du renouvel lement  des  bus ,  le  SMT AG 

poursui t  une st ra tég ie p lus g lobale qu i  concerne l ’ensemble du réseau TADAO  

C’es t  dans  ce cadre généra l  qu ’ont  é té évoqués  les  450 mi l l ions  d ’euros  d ’ invest issement que 

por tera le  SMT AG.  

  Ces  dépenses sont -e l les ut i l es  a lors  que les  bus  c i rcu lent  à v ide  ? 

Réponse SMT.  

i l  s ’ag it  d ’appor ter,  à  la populat ion de not re ter r i to i re,  un réseau de t ranspor t  en commun 

ambi t ieux, st ructurant e t  qu i  nous permet te de tendre vers la réa l isat ion des  objec t i fs f ixés en 

termes de mobi l i té par  not re Plan de Déplacements  Urbains.  

  Es t - i l  prévu l ' in terd ic t ion de c i rcu lat ion des  poids lourds  dans cet te rue ? 

Réponse SMT.  

Cet te déc is ion re lève du maire  

  Qu’e l le  sera la largeur  de la  vo i r ie  après  t ravaux ?  

Réponse SMT.  

En fonct ion des  cont ra in tes  d' insert ion, la  largeur  min imale garant i t  la poursu ite  des  usages 

ac tuels.  

  Page 72 de la not ice expl icat ive le  t racé de Mont igny n 'apparaî t  pas .  

Réponse SMT.  

Ce paragraphe es t dédié à l 'exp l ic i tat ion des  var iantes de t racé étud iées .  

Intervent ion 2.  

M.  jean Louis Ramon ,  12 chemin de Drocour t  62840 Mont igny en Gohel le .  

S’es t  renseigné pour  le  loca l ,  290 rue E.  Gruyel le  à  Hénin Beaumont  -  renseignements 

sat isfa isants.  

Commune Noyel les Godault ,  (NoyG)  

Registre.  

Intervent ion 1  

Mme Schr ieke,  12 rue Ross in i  à Noyel les  Godaul t .  

S ignale:   

~  Après  avoi r cont rô lé,  le t racé bul le 7 ,  i l  s ’avère que les remarques du co l lec t i f  ont été 

pr ises  en compte ( t racé par le  contournement  de Noyel les  Godaul t ) .  

Intervent ion 2  

M.  Miche l Urbaniak ,  20 rue Ross in i ,  Noyel les  Godaul t .  

Se di t  rassuré du t racé déjà ac té l ’an dern ier  par  le  co l lect i f  e t  la  munic ipa l i té .  

Intervent ion 3.  

M.  Patr ick Oswald,  9  rue Chopin,  Noyel l es  Godaul t  ;  

M. jean Michel Dubois ,  92 rue M.  Thorez,  Noyel les  Godaul t  ;  

M. Marsy ,  32 rue Ross in i ,  Noyel les  Godaul t .  
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Le co l lec t i f  c réé,  su ite  à la  réunion du 18 novembre 2015,  constate que le  SMT a tenu compte 

des  propos i t ions  pert inentes  émises lors des réunions de t ravai l  et  se fé l ic i te du choix déf in it i f  

re tenu.  

Commune Noyel les sous Lens,  (NoyL)  

Registre  

Intervent ion 1  

Mons ieur  Patr ice Wetischek  76, rue de Saint -Exupéry 62221 Noyel les  s ous Lens 

  Pas  de s tat ionnement  en s ite  propre  ;  

Réponse SMT.  

Le s i te propre es t  un axe dédié à la c i rcula t ion du BHNS,  aucun aut re usager  n 'y  es t  to léré.  

  Fréquentat ion hors hora i re  de poin te ? 

Réponse SMT.  

La f réquence de passage est  conforme à la  f réquentat ion at tendue d 'où la déf in i t ion de 

c réneaux d i t  d'heure de pointe.  

Intervent ion 2  

Madame Mart ine Saintobert  -  commerçante “Style  Dépôt ”  44,  rue Edouard Vai l lant  62 

Sal laumines .  

  S’ inquiète du deveni r  de son commerce.  

  Le B.H.N.S passera devant  son commerce et  le  s ta t ionnement  des  camions  de l iv ra isons  ne 

sera p lus poss ib le .   

  Argumentera des  propos i t ions , qu i  seront déposées au reg is t re de la commune de Sal laumines .  

Réponse SMT.  

Cf .  réponses  apportées à Sal.  C.2 /  obs.  1  " Tableau d'observat ions  –  Propos i t ions "  

Intervent ion 3  

M.  Rachid Mokr im  t i tu la i re de la pharmac ie Mokr im, 5 ,  rue du Gal  De Gaul le  à Noyel les  sous 

Lens .  

  Dit  avoi r appr is par  hasard le  pro jet  d ’aménagement de la N43,  avec la  s uppress ion tota le  ou 

par t ie l le  du parking.  

Réponse SMT.  

Les  aménagements rout iers  nécessai res à la réa l isat ion du coulo i r bus cent ra l ,  n ’ in f luent que 

t rès légèrement sur le sta t ionnement de ce secteur .  A ins i ,  un maint ien des p laces  de park ing 

de par t  et  d ’aut re de la  chaussée es t prévu comme aujourd ’hu i .  

  Les  autor i tés ont -el les pr is en cons idérat ion l ’ impact de l ’ imposs ib i l i té de stat ionner des 

c l ients,  sur  la pérenni té des commerces  ? 

Réponse SMT.  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants  a fa i t  l ’o b je t  d ’un so in part icu l ier,  notamment  en ce qui  concerne 

les  l iv ra isons ou les  dépose -minutes.  

Commune d’Oignies,  (Oig)  

Registre  

Intervent ion 1  

M.  Roger  Schulz ic.  

Venu s ’ in former,  ment ionne que les in format ions reçues  para issent  suff isantes pour  l ’ ins tant .  

Intervent ion 2  

M.  Maur ice Quene lle ,  12 rue Pant igny à Oignies .  

  Regret te  que le t racé ne desserve pas le c imet ière d ’Oignies .  

Réponse SMT.  

Au vu de la st ructure du ter r i to i re ,  le  proje t  BHNS ne peut répondre à lu i seul à  l ’ensemble des 

besoins  de mobi l i té  du ter r i to i re .  Le t racé des  bul les  pour rester  at t rac t i f  ne peut pas  êt re  t rop 

s inueux tout  en desservant un maximum d’équipements  et  de zones  d ’a t t rac t iv i té.  Les 
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équipements  ind iqués  ic i sont t rès é lo ignés du pro jet  BHNS.  I l  re lève du réseau 

complémenta i re .  La desserte en sera b ien assurée.  

Commune Sal laumines, (Sal l)  

Registre  

Intervent ion 1 .  

M. Juskowiak Edouard  20,  rue du 1
e r

 Mai  62430 Sal laumines .  

Propr ié ta i re  de la maison s ise au 20,  rue du 1
e r

 Mai  à  Sal laumines.   

  Souhai te  vendre ce b ien,  et  dans  un premier  temps le  mett re  à d ispos i t ion du SMAT -AG pour 

amél iorat ion éventuel le du pro jet .  

Intervent ion 2.  

Mme Desprez Chr ist iane  35,  rue de Verv ins  –  Rés idence les Ormes à Sal laumines  

  T rouve le pro je t  t rop onéreux car i r réa l iste  dans le  temps.  

Intervent ion 3.  

M.  Miche l Boebaert ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines.  

Joint  un courr ier,  à propos d ’un loca l  commerc ia l ,  s is,  44 rue E Vai l lant ,  dont  i l  es t  propr iéta i re .  

S ignale :   

~  La nécess i té d ’une zone de l iv ra ison et  re t ra i t  des  produits (meubles)  ;   

~  Demande à êt re contacter  lors  de la  mise en p lace des t ravaux.  

Réponse SMT.  

Cf .  réponses  apportées à Sal.  C.2 /  obs.  1  "Tableau d 'observat ions  –  Propos i t ions"  

Intervent ion 4.  

M.  Miche l Boebaert ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines  

Possesseur  d ’un camping car  po ids  lour d de 11m 

~  S’ inquiète sur les poss ib i l i tés de manœuvrer  son camping car su i te au pro je t  de 

c i rcu lat ion rue E Vai l lant  (do i t  se dépor ter  pour  tourner).  

Ci te  également les camions poubel les,  et  ceux des serv ices  de Secours .  

Réponse SMT.  

Le pro je t  indui ra une m odi f icat ion de certa ines habi tudes de c i rcu la t ion. L'ensemble des 

desser tes  ac tuel les  res teront  poss ib les ,  des  vér if icat ions ont é té fa ites en ce sens .  

Les  p lans ont é té présentés  et  d iscutés  avec les  serv ices de secours  et  les  serv ices de 

ramassages  des  o rdures.  Toutes  les  vér i f icat ions sont  ou seront fa ites  pour  assurer la 

pérenni té  de ces serv ices .  

Rencont re régul ière avec les  serv ices de secours  et  de pol ice a ins i  que de la  communauté 

d 'agglomérat ion.  

Intervent ion 5.  

Mme Mart ine Saint  Obert ,  44 rue E. Vai l lant  

Ind ique avoi r  é té entendu en mair ie  de Noyel les  sous Lens le  30 août 2016 (permanence) .  

S’ inquiète  :  

~  De l ’ impac t  des  t ravaux sur son commerce,  le  magas in ne comporte qu ’un seul  accès  (ex 

route nat ionale 43) .  

Craint  que l ’ent repr ise ne se t rouve en pér i l .  

Préc ise que :  

~  Le fonct ionnement  du magas in es t  basé sur  le  dépôt  et  l ’en lèvement  de marchandises ;  

~  Les  l iv ra isons se font  régul ièrement,  par po ids  lourds gros vo lumes,  qu i n ’auront p lus  accès  ;  

~  La c l ientè le va fu i r Styl ’dépôt  ;  

~  I l  exis te  dé jà un t ransport  en commun qui  fonct ionne,  pourquoi  en c réer  un qui pénal isera les 

commerçants  et  r ivera ins  ;  

~  Actuel lement le sta t ionnement est  dé jà d i f f ic i le sur cet te por t ion de route,  qu ’adv iendra t  i l  

après  l ’exécut ion du pro jet .   

Réponse SMT.  

Cf .  réponses  apport ées à Sal.  C.2 /  obs.  1  "Tableau d'observat ions  –  Propos i t ions " .  

  Déplore que  l ’enquête a i t  l ieu à cette  pér iode,  la p lus c reuse de l ’année,  et  n ’a  pu toucher 

qu ’une par t ie  des  r ivera ins et  commerçants .  

Réponse SMT.  
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L’enquête publ ique es t menée sous  l ’ég ide  de la Préfecture qui  en impose les  dates. Cet te 

pér iode a été jugée cohérente sachant  qu ’une absence tota le  pour  cause de congés  ent re le  16 

août  et  15 septembre sembla it  t rès  peu probable pour la quas i - to ta l i té  des habi tants du 

ter r i to i re .  

Courr ier  

Courr ier  1 .  

Mons ieur  le  Maire de Sallaumines.  

Après  avoi r pr is connaissance du doss ier  avec  ses serv ices ,  ment ionne les observat ions 

su ivantes  :  

  La munic ipa l i té  déplore,  dans  un premier  temps,  que l ’enquête publ ique d ’un proje t  d ’une te l le 

envergure se déroule pendant  la pér iode es t iva le.  

Cet te dern ière semble êt re  une pér iode creuse où un nombre moins  impor tant  d ’admin is t rés  es t  

touché par la  communicat ion autour  de l ’enquête b ien que la  publ icat ion a it  été  respec tée.  

Réponse SMT.  

L’enquête publ ique es t menée s ous  l ’ég ide de la Préfecture qui  en impose les  dates. Cet te 

pér iode a été jugée cohérente sachant  qu ’une absence tota le  pour  cause de congés  ent re le  16 

août  et  15 septembre sembla it  t rès  peu probable pour la quas i - to ta l i té  des habi tants du 

ter r i to i re .  

Dans  l ’enquête parce l la i re ,  mes serv ices ont  re levé deux anomal ies  :  

  Les  parce l les AM 1087,  AM 1085P,  AM 443P,  s ises  145 rue de Laon à Sal laumines , 

appar t iennent   un propr iéta i re  pr ivé,  Mons ieur  Ludov ic  Wable domic i l ié à  la même adresse.  

Cel les -c i  sont  impac tées  par  le  pro je t  (t racé rouge dur  le  p lan du doss ier )  e t  ne sont  pour tant 

pas  matér ia l isées  comme étant à  acquér ir  même en part ie .  

Le propr ié ta i re  a – t - i l  é té av isé  ? 

Réponse SMT.  

Réponse  appor tée dans  le tab leau du parce l la i re .  

  Les  parce l les  AM 721P et  AN 481P respec t ivement,  s ises  respect ivement  ,1  rue la  Fère et  rue 

Cons tant  Darras (garages) ,  appar t iennent  au bai l leur  SIA Habi tat  dont le  s iège es t  67 rue des 

Pot iers ,  BP 806,  59500 Douai  Cedex 49.  

Cel les -c i  sont  impac tées  par  le  pro je t  (t racé rouge dur  l e  p lan du doss ier )  e t  ne sont  pour tant 

pas  matér ia l isées  comme étant à  acquér ir  même en part ie .  

Le propr ié ta i re  a– t - i l  été  av isé ? 

Réponse SMT.  

Empr ises non nécessai res aux t ravaux d’aménagement,  i l  s ’ag i t  d ’empr ises impactées dans le 

souc i  de réa l iser les  t ravaux proprement  jusqu’aux l im i tes  phys ique de propr ié té (e t  non 

s implement  les  l im i tes  cadast ra les).  Ces 2 parce l les sont  à re t i rer de l ’enquête parce l la i re .  

  Dans l ’é tude d ’ impact ,  page 289,  une l is te  des  arbres  et  arbus tes  retenus est  communiqué.  

Cel le-c i  s ’appuie sur l ’ouvrage de CBNBI5 (Guide pour l ’u t i l isat ion des p lantes herbacées pour  

la  végéta l isat ion à vocat ion écolog ique et  paysagère en rég ion Nord Pas  de Cala is .  

La v i l le de Sal laumines , souhaite communiquer  à toutes f ins ut i les la  l is te d’esse nces sur 

laquel le  e l le  s ’appuie pour  l ’aménagement  paysager  du ter r i to i re  communal .  

Cet te  dern ière jo inte à la  présente,  es t  proposée par  le consei l  départementa l .  

Réponse SMT.  

Cet te  t ransmiss ion sera pr ise en compte. Les  essences  p lantées sur  la v i l le ser ont  d iscutées  et  

va l idées  par e l le .  

  Dans la  p ièce C,  page 40, i l  es t  ind iqué que le  g i ra to i re de l ’ép inet te marquant  l ’ent rée de v i l le 

es t  suppr imé pour  la isser p lace à un carrefour  à  feux.  

Or,  lors  d ’un consei l  munic ipa l  ext raord ina i re  en date du 4 fév r ie r  2015, durant lequel  le  MT a 

présenté l ’avant pro je t  pour la  part ie Sal laumines,  i l  a  é té convenu que le  g i ra to i re  de 

l ’ép inet te  sera i t  conservé et  cont inuera i t  d ’ê t re  emprunté par les usagers .   

Le BHNS quant  à  lu i t raversa it  le rond point .  

Un d ispos i t i f  de feux t r ico lores  séquents  permet t ra it  de donner  la pr ior i té au BHNS.  

Réponse SMT.  

Cet te  t ransmiss ion sera pr ise en compte. Les  essences  p lantées sur  la v i l le seront  d iscutées  et  

va l idées  par e l le .  
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  Dans  la p ièce Kbis,  page 22 es t ind iquée qu’aucun abat tag e d ’arbres n ’es t  prévu le long de la 

rue Edouard Vai l lant .  

Or ,  on observe de nombreux spéc imens le  long de lad i te  rue.  La v i l le  de Sal laumines ,  qu i  por te 

une attent ion par t icu l ière à l ’ in tégrat ion d ’é léments paysagers  dans son t issu urbain af in de 

notamment amél iorer le cadre v ie,  souhai te  connai t re les mesure pro je tées pour  que le t racé 

BHNS n’ impacte pas  ces essences .  

Réponse SMT .  

Les  p lans d ’aménagement n ’ induisent un impact  que de un ou deux su jets  le long de cette  rue.  

Courr ier  2  

M.  Miche l Boebaert ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines.  

~  S ignale,  êt re propr ié ta i re,  concernant un loca l commerc ia l,  au 44 rue E Vai l lant  à 

Sal laumines   

~  Demande une zone de l iv ra ison devant le magas in qu i  emplo i  quat re personnes  

~  Souhai te  êt re contacté lors  de la  mise en p lace.  

Réponse SMT.  

Cf .  réponses  apportées à Sal.  C.2 /  obs.  1  "Tableau d 'observat ions  –  Propo  

Courr ier  3  

M.  Miche l Boebaert ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines  

  S’ inquiète sur  les poss ib i l i tés  de manœuvres de son camping, su i te au pro je t  de c i rcu la t ion rue 

E Vai l lant .  

Voudra i t  savoi r  s ’ i l  pourra sor t i r  de chez lu i  ou y rent rer  par  la  rue E. Vai l lant ,  son véhicu le 

demande de la p lace pour  tourner .  

Souhai te  êt re contacté,  lors de la mise en p lace des  t ravaux.  

Réponse SMT.  

Le pro je t  indui ra une modi f icat ion de certa ines habi tudes de c i rcu la t ion. L'ensemble des 

desser tes  ac tuel les  res teront  poss ib les ,  des  vér if icat ions ont é té fa ites en ce sens .  

La sor t ie de son véhicu le sera poss ib le  sur  E Vai l lant  au n iveau des  carrefours  prévus  

Courr ier  4  

Mme Ghis laine Gaumet,  20 rue Séver ine à Sal laumines .  

  Dans  le  pro je t ,  es t  i l  prévu la ré fec t ion des  routes  sur  tout le  t racé  ? (en dehors du cent re) .  

Réponse SMT.  

I l  n 'est  pas prévu une réfect ion sur  tout  le  t racé.  Notamment  lorsque le  BHNS s ’ insère en 

banal isé sans  repr ise de la  gé omét r ie de la  chaussée ce l le -c i  n ’es t  pas repr ise.   

Pas  de t ravaux sur  la rue Séver ine dans  le  cadre des  t ravaux BHNS por tés  par le  SMT  

  Cons tate  que rue Séver ine,  des  t remblements  impor tants  de la  maison,  lors  du passage de 

cer ta ins bus et  gros por teu rs  rou lant  à v itesse excess ive.  

Qui  seront les responsables des éventuels  dégâts  ? 

Réponse SMT.  

Le respect  du code de la route n 'est  pas  du ressort  du SMT.  

  Les  in format ions  fourn ies  évoquent  qu ’ i l  es t  ques t ion de remplacer  les  conteneurs  par  des  sacs 

plas t iques (sacs bannis de p lus  en p lus).  Où est  l ’éco log ie  ? 

Réponse SMT.  

Pas  de la compétence du SMT AG mais  de la  CALL  

  Le t racé du bus par  la rue Lafargue et  la  cons t ruc t ion d ’un nouveau pont ,  une route s inueuse 

pour  ré insérer  la route nat ionale.  Aucun ch i f f re av ancé pour de te ls t ravaux  ! !  

Réponse SMT.  

Travaux compr is dans le  montant  g lobal des  t ravaux  

  Pourquoi  le  parking,  pour les r ivera ins ,  te l  qu ’ i l  est  devra i t  i l  êt re  modi f ié  ? 

Réponse SMT.  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménageme nt  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 
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s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.  

 

3.4.1.3.  Pr ise en compte des proposi t ions  

Commune de Carvin  

Intervent ion 5.  Car .  R5 

M.  Franck Rappa ,  624,  rue du Mara is ,  à  Carv in .  

Cons tate  :  la rue du Mara is ,  coté pa i r est  largement habitée, cont ra i rement au coté impai r (coron 

T i l loy) ,  mais  b ien boisé (square).  

Suggère :  que l ’extens ion de la  chaussée  nécessai re au pro je t  so i t  portée en major i té  sur  le  coté 

impai r .  

  Propose :  la  réduc t ion du square et  de sauvegarder  le  rond point .  

Réponse SMT 

La concept ion a pr iv i lég ié  la réut i l isat ion des vo i r ies existantes af in de min imiser l ' impact sur 

fonc ier ,  l ' imperméabi l isat ion et  sur le  végéta l  préexis tant .  

Un nouvel  examen technique sera opéré af in  de conserver  le g i ra to i re.  

Intervent ion 7.  Car .  R7 

Mme Provo ,  35,  rue du chemin Ver t ,  Carv in .  

Appréc ie  le  pro jet ,  qu i  passe sur la  commune de Carv in ,  ce qui  permett ra  des déplacements le  

d imanche.  

  Souhai te  un arrêt  au n iveau d ’ In termarché,  L id l ,  e t  Mac Donalds,  ac tue l lement i l  n’y a  r ien.  

Réponse SMT 

Au vu de la st ructure du ter r i to i re ,  le  proje t  BHNS ne peut répondre à lu i seul à  l ’ensemble des 

besoins  de mobi l i té  du ter r i to i re .  Le t racé des  bul les  pour rester  at t rac t i f  ne peut pas  êt re  t rop 

s inueux tout  en desservant un maximum d’équipements  et  de zones  d ’a t t rac t iv i té.  Les 

équipements  ind iqués  ic i sont t rès é lo ignés du pro jet  BHNS.  I l  re lève du réseau 

complémenta i re .  La desserte en sera b ien assurée.  

Commune de Harnes  

Courr ier  1 .  

M.  le  Maire de la  commune de Harnes.  

  Se ré jou i t  qu ’un te l pro jet  pu isse voi r  le jour  sur son ter r i to i re,  favor isant  a ins i ,  les  

déplacements  des  c i toyens  au t ravers  de la  c ité  et  inter -c ités.  

  Souhai te  dans  le  cadre de l ’enquête publ ique et  après  étude approfondie du pro je t ,  d ’émett re 

quelques  remarques , notamment  sur  le t racé proposé :  

Le t racé présenté semble cohérent,  à l ’except ion du chemin d Valo is,  dans  sa por t ion compr ise 

ent re la Saint  Druon et  le carrefour avec la rue Delat t re et  le chemin de la  Grosse Borne, pour 

les  ra isons  su ivantes  :  

Réponse SMT  

Cf .  réponses  aux observat ions 3 à 5  

  La c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t  est  interd i te sur cet  axe  ;  

  La largeur  des vo ies  mesure env i ron 10 m.  

Or  pour  permet t re la  c i rcu lat ion des  véhicu les  de p lus de 3,5 t ,  la  largeur des  vo ies  doit  

comprendre 2 x 1,  5 m de t ro t to i rs (respec tant  les  règ les  d ’access ib i l i té) ,  une zone de 

s tat ionnement longi tud ina le de 2m et une bande de rou lement  de 6,5 m min imum, so it  une 

largeur  to ta le de 11,5m.  

La suppress ion des  zones  de stat ionnement ,  ramenant  la  largeur à moins  de 10m,  ne peut  êt re  

env isagée, dans cet te zone pr inc ipa lement  rés ident ie l le .  

Réponse SMT  

L'aménagement  prévu s 'accompagne effec t ivement  d'u ne suppress ion du s tat ionnement  sur  

l ' ensemble du chemin Valo is.  
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  I l  n ’es t  semble t  i l  pas  prévu dans  le  cadre des  t ravaux du SMT de revoi r  la s t ruc ture de 

chaussée de cet te  rue,  qu i  por tant  ne para i t  pas  adaptée à la  c i rcu la t ion des  véhicu les  de p lus 

de 3,5 t .  

  Une dégradat ion accentuée et  prématurée causera i t  un surcoût  d ’ent ret ien (vo ire  rénovat ion) 

que la  co l lec t iv i té ne saura i t  englober .  

  C’es t  pourquoi ,  i l  est  proposé de revoi r le  t racé en le  fa isant c i rcu ler  non pas  par le  chemin de 

Valo is ,  mais p lu tôt  par le chemin du Bois ,  la rue de Valmy,  e t  re tour sur le chemin de la 

Grosse Borne.   

Réponse SMT  

I l  es t  conf i rmé qu ' i l  n'est  pas  prévu la  repr ise de la st ructure de la vo i r ie dans  le cadre du 

pro je t .  

Le SMT se doi t  de res ter st r ictement  dans  ces  compétence s . 

I l  n 'es t  donc  pas  prévu une réfect ion sur tout  le  t racé.  Notamment  lorsque le  BHNS s ’ insère en 

voie banal isé sans  repr ise de la  géomét r ie  de la  chaussée.  

Mot ive sa demande :  

  Le fa i t  que cer ta ines  l ignes (Tadao),  emprunte déjà ce t racé,  et  qu ’ i l  ne prése nte aucun 

désagrément sur le  rég ime de c i rcu la t ion ac tuel.  

  La rue Duhamel a  fa i t  l ’ob je t  d ’un réaménagement complet  en 2014,  permet tant a ins i la 

c i rcu lat ion de véhicu les  de p lus de 3,5 t .  

  Des  «  quais bus  », respec tant  l ’ensemble des règ les  d ’access ib i l i té ,  y ont d ’a i l leurs  été c réés , 

i l  ne sera it  donc  pas  nécessai re dans  le cadre de fu turs  t ravaux sur  ce BHNS d’en recréer .  

En conséquence,  mons ieur  le  mai re de la  commune d ’Harnes  souhaitera i t  que so i t  é tud iée la 

poss ib i l i té de suppr imer le passage des bus  pa r le chemin de Valo is,  e t  de fa i re c i rcu ler par le 

chemin du Bois ,  la rue Léon Duhamel ,  rue de Valmy,  avec  un retour  chemin de la  Grosse 

Borne.  

Réponse SMT 

La so lut ion cons is tant  à  passer  par la  rue Léon Duhamel  permet de desserv i r di rec tement  les  

us ines  implantées  sur  cette  vo ie.  Cet te propos i t ion es t  notée et  sera étud iée par  le  pro je t ,  

Des  é léments resteront néanmoins à préc iser avec  les serv ices  de la commune,  notamment 

l ’ inc idence sur  l 'espace autour  de la  rue de Valmy.  

Commune de Lens  

Courr ier  Len.  C.1 concerne la  commune de Bi l ly Mont igny.  

Baudart  Voyages ,  147,  avenue de la  républ ique,  B i l ly Mont igny  

Annotat ion sur  reg is t re de Bi l ly  Mont igny  

  « At t i re l ’a t tent ion sur  la  d if f icu l té qu ’ent ra inera i t  le  ter rep le in  cent ra l  devant  la  soc iété,  

compte tenu du rayon de braquage de leurs  autocars pour  ent rer  et  sor t i r  du dépôt  » 

Dans son courr ier  :  

  Conf i rme ces  problèmes prév is ib les  par  l ’adaptat ion prévue des vo i r ies ,  devant  son 

établ issement s is aux 147, ave de la Républ ique à Bi l ly Mont igny,  concernant  le t rac é du 

BHNS.  

  argumente  :  

La modi f icat ion de l ’Avenue de la Républ ique devant not re dépôt,  laquel le se fera i t  par l ’a jout,  

d ’un ter re p le in  cent ra l  cont inu,  rec t i l igne et  végéta l isé,  empêchera i t  l ’ent rée et  sor t ie  des 

autocars du dépôt  

Lors  de ces manœuvres , nos autocars empiètent sys témat iquement  sur  la vo ie opposée.  

La longueur  de ces  véhicu les  mesurant jusqu’à 14,60 et  les empat tements  et  por te à faux 

di f férents .  

Le rayon de braquage,  ne permett ra i t  pas  de sor t i r du dépôt sans  endommager à la  fo is le  ter re 

p le in  cent ra l cont inu végéta l isé et  nos  véhicu les .  

Réponse SMT 

I l  ne s 'ag it  pas  d'un ter re -p le in  cent ra l végéta l isé mais de la vo ie dédiée /  réservée au BHNS. 

Les  bordures présenteront une hauteur  v is ib le ,  en émergence, de 6 à 8  cm env i ron.  

La demande es t  pr ise en compte,  une rencont re spéc i f ique sera organisée af in de déf in i r  les  

aménagements  à réa l iser  qu i  permet t ront  le  fonc t ionnement  en ent rée et  sor t ie  du dépôt 

Baudar t  sans  que les autocars a ient à  manœuvrer  e t  empiéter sur le  s i te propre BHNS.  
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L'accès  à la  parce l le  ne sera p lus poss ible  depuis  la vo ie sud.  

  Propose un marquage au so l,  avec  autor isat ion de f ranchissement ,  en l ieu et  p lace,  du ter re -

ple in  cent ra l,  ce qu i permet t ra it  de ne pas  ent raver  l ’ac t iv i té.  

Réponse SMT 

Cf  réponse à l 'observat ion Len .  C.1 /  obs.  2 

Le s ite propre es t  réservé à la c i rcu la t ion du BHNS uniquement  quel  que so it  la f in i t ion au so l 

(m ise en p lace de bordure ou de s ignalisat ion de pol ice hor izonta le  /  marquage au so l ).  Ce 

pr inc ipe est  pr is  en compte pour  des  ra isons  de sécur i té .  

Courr ier  Len C5  

Centre Hospita l ier  de Lens  

Rappel le  l ’ent revue du 15 ju in 2016 ent re le  CHL et  le  SMT AG,  af in  d 'étud ier  l ' impac t du t racé 

du BHNS sur  une parce l le  appartenant au CHL  

Fai t  par t  des  é léments  su ivants:  

La parce l le  ré férencée AK 157,  s i tu ée au 3,  rue des  Dépor tés  à Av ion,  est  occupée par  un 

bât iment dest iné à la  pr ise en charge de pat ients  en hôpita l  de jour  psychiat r ie  pour  adul tes.  I l  

es t  composé de deux bât iments cont igus  access ib les depuis la cour intér ieure par les 

personnes  à mobi l i t é  réduite  et  les  camions  de l iv ra ison pour  les  repas .  

Le schéma présenté lors  de la  réunion du 15 ju in  dern ier  ne prenai t  pas  en compte ces 

in format ions re la t ives à l 'ac t iv i té du bât iment et  nous en avons fa it  par t  à Mons ieur le 

Prés ident  du SMT AG par  cou rr ier  AR daté du 29 ju in  2016.  

Propos i t ions :  sur  la  base des  é léments  repr is  en annexe,  deux a l ternat ives référencées  « 

propos i t ions 1 et  2 › › ( repérées en rouge et  en ver t  sur le p lan) permet tant a insi  de mainteni r 

l ' ac t iv i té de cet é tab l issement hospita l ier  dans de bonnes condit ions et  de répondre aux 

besoins  de la  populat ion en mat ière de t ranspor t .  

Conc lut  pour les ra isons évoquées dans le courr ier du 29 ju in dern ier ,  nous  maintenons not re 

pos i t ion de refuser  la  so lut ion in i t ia le  présentée en l 'éta t  pa r  le  SMT et  demandons qu 'e l le  so it  

re t ranscr ite comme te l le  dans le  reg is t re de la  commiss ion d 'enquête.  Le pr inc ipe d 'acquis it ion 

n 'es t ,  quant  à lu i ,  pas remis  en ques t ion.  

Réponse SMT 

Une réunion est programmée prochainement et  une so lut ion sera t rouvée af in  de répondre à la 

problémat ique aux vues des propos it ions per t inentes  énoncées.  

Commune de Liévin  

Registre -  Lie.  R.5 

M.  JP Kucheida ,  3  avenue du Maréchal Ju in ,  L iév in .  

  Rappel le  que le  choix du BHNS s ’est  fa i t  pour  des  ra isons  f inanc ières , en accepte l ’augure, 

mais  i l  faut  a l ler au bout  du ra isonnement  :  

  Ne comprend pas  la dév iat ion du t ra jet  vers  la  ZAC de l ’An 2000 et  les  réserves  du Louvre. 

L ’ar rêt  au c ro isement  de la rue Jean Jaurès  et  de la rue du D
r
 P ie t te  met  ces  deux 

équipements à moins  de 400m soit  s ix à sept  m inutes  à p ied. Le t ra jet  gagnera it  beaucoup, en 

étant  d i rec t ,  en temps,  sans désagréments  pour les st ructures commerc ia les ou publ iques .  

  De p lus  le c isa i l lement ent re le BHNS et le CD 58
E
 sera i t  pré jud ic iab le à la f lu id ité  de la 

c i rcu la t ion sur la  vo ie rap ide.  

  Enf in  la  vo ie d i rec te confor tera it  la t ranqui l l i té  des r ivera ins  des  rues  Piet te et  Rec lus .  

  Donc  tant sur le p lan f inanc ier que sur  les p lans de la c i rcu la t ion, de la desser te des 

commerces,  de la t ranqui l l i té  de cer ta ines  rues,  le  t r ajet  d i rec t  par  l ’avenue Jean Jaurès  me 

semble t rès  net tement mei l leur e t  met en p lace, peut êt re  pour l ’aveni r,  un t racé juste et  

équi l ibré pour  que le t ram du bass in  min ier  pu isse demain ou après…. vo i r le  jour.  

Réponse SMT 

Ce pro jet  de BHNS a été é labor é dans  l ’opt ique de répondre aux d i f férents  besoins  de la 

populat ion A cet  égard,  la  desserte  en t ranspor ts en commun des  pr inc ipa les  bass ins  d ’emplo is 

es t  apparu comme une pr ior i té .  
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La vo lonté forte  du SMT AG de desservi r  les  zones  d ’ac t iv i tés  économiques  résu l te  pour  une 

large par t  de ce constat .  I l  nous  a a ins i  semblé essent ie l à  L iév in  de fa i re  passer la  Bul le  1  par  

la  ZAC de l ’an 2000 et  les  réserves  du Louvre.  Les  impacts  éventuels sur  la  c i rcu la t ion ont  été 

mesurés et  les aménagements rout iers imagin és pour l im iter ceux-c i.  Par a i l leurs ,  nous avons 

chois i parmi les é léments const i tut i fs  du haut n iveau de serv ices , de c la i rement  af f icher  la 

ponc tual i té e t  la f iab i l i té  du réseau TADAO.  Au -delà du seul temps de parcours ,  la Bul le 

permet t ra de garant i r à  l ’usager  du bus le  temps de parcours annoncé,  quel  que so i t  l ’heure de 

la  journée.  

Le choix du t racé a été,  comme dans toutes les v i l les,  d iscuté et  ar rêté avec la  munic ipa l i té .  I l  

s ’ag i t  d ’accompagner  auss i  les  axes  de développement  futur  et  la  v is ion urb aine por tée par 

chaque commune sur  son ter r i to i re .  Le SMT AG soul igne que l ’un des  avantages  majeurs  des 

Bul les  rés ide dans leur adaptabi l i té  puisqu’ i l  s ’ag i t  d ’un mode de t ranspor t  sans in f ras t ruc ture 

de guidage et  qu i ,  dès lors ,  peut évoluer dans son che minement moyennant des travaux moins 

impac tant  que pour  d ’aut res modes de t ranspor t  en commun.  

Des  échanges  approfondis ont eu l ieu avec les serv ices du département  pour vér i f ier que la 

t raversée de la  route dépar tementa l n ’ indui ra i t  pas  des  d if f icu l tés  po ur les  usagers  du bus,  

comme les automobi l istes.  

Le passage par  les  rues  El isée Rec lus  et  P iet te n ’ indui t  pas de d if f icu l tés  part icu l ières  

Registre -  Lie.  R.7 

M.  Patr ick Steineck ,  2b is rue Si las  Goulet ,  à L iév in.  

  Demande la  suppress ion de l ’ar rê t  Mendès Fr ance,  s i tué devant les ter rasses  de la  copropr iété 

(25 appar tements occupés,  pr inc ipa lement  par  des  personnes âgées)  

Réponse SMT 

I l  s 'ag i t  d 'ar rêt  d'une l igne complémenta ire  sur  une rue perpendicu la i re  à l 'axe BHNS  

Une étude sera fa ite  sur  ar rêt  dans  le cadre de l ’é tude en cours sur le  réseau complémenta i re  

 

Registre -  Lie.  R.9 

Mme Bernadette Berr ier  Bonnet,  14,  rue Faidherbe 62800 L iév in.  

Propr ié ta i re  d ’un cabinet médica l  (os téopathes , inf i rm ières ,  psychologue, médecins  spéc ia l is tes ,  

175 rue JB Defernez à L iév in .  

  Ces  act iv ités spéc if iques, impl iquent  des  s tat ionnements des deux cotés de la vo ie en 

permanence, devant  (d i rectement )  l ’ immeuble.  Avec  maint ient d ’un emplacement  réservé aux 

PMR.  

Ces  exigences  doivent ê t re maintenues y compr is  pendant  la phase t ra vaux.  

Réponse SMT 

2 s tat ionnements sont  maintenus  devant  le  cent re médica l .  

I l  y  a une imposs ib i l i té technique d ' implantat ion d 'une p lace PMR réglementa i re  (d iscuss ion 

avec  la v i l le de L iév in)  pour implantat ion sur  les  rues  perpendicu la i res  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants  a fa it  l ’ob je t  d ’un so in part icu l ier  

  Fa i t  savoi r  que la c i rcu la t ion de la  rue Faidherbe,  ac tue l lement  en sens unique devra êt re 

modi f iée pendant  la phase t ravaux.  

Réponse SMT.  

Les  p lans de c i rcu la t ion prov iso i res  durant  la  phase t ravaux seront  vus  avec chacune des  v i l les 

et  dans le  souc i du maint ien des act iv ités  commerc ia les et  des usages .  

Du s tat ionnement sera maintenu également  en phase t ravaux. Des panneaux d ’ in format ion et  

de ja lonnement spéc if iques  aux act iv ités  comme rc ia les seront  m is en p lace, a ins i  que des  

ambassadeurs  t ravaux pour  gu ider  e t  a ider  les  usagers .  Tout  sera mis  en œuvre pour  fac i l i ter 

e t  mainten i r  l ’ac t iv i té commerc ia le .  Tous  les  accès seront  maintenus  
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En phase déf in i t ive,  les  p laces  PMR seront  m ises  au x normes.  Leur  pos i t ionnement  es t  va l idé 

par  chaque v i l le .  

Une communicat ion de chant ier sera mise en p lace,  (à conf i rmer par  le SMT)  

Regi stre  -  Lie.  R.11 

T err itoires soixante deux  

  Demande  la  suppress ion du parking sur l ’ i lo t   n°1 et  fa i re ré inscr i re  la  c oncess ion /  le chemin 

des  Mulots ( rue des  L i las )  af in  de conserver  les i lo ts  3 et  4  à vocat ion de co l lect i f  d ’habi ta t .  

Réponse SMT.  

Cet  aménagement  sera repr is  comme base dans le  cadre des  études  d'aménagement .  Deux 

réunions  spéc if iques  (25/08/16 et  22/09/ 16)  ont eu l ieu avec les représentants de T62 pour 

prendre en compte les évolut ions  de leur pro je t .  Le SMT abandonne donc  le  pro je t  d ’un park ing 

sur  l ’ i lo t  1  et  rétab l i t  un accès  de la  zone à la  vo ie VL pro je tée.   

 

Regi stre  -  Lie.  R.12.  

M.  Auré lien Pratte ,  152,  rue jean Jaurès,  L iév in  

  Souhai te  que l ’ar rê t  du BHS, Jean Jaurès  à L iév in so it  déplacé, en l ieu et  p lace de ce lu i prévu 

devant  son commerce. (sera it  pénal isé par  18 m de s tat ionnement  en moins)  

Préc ise  ne pas se s i tuer en hyper  cent re,  et  que d ’aut res  solut ions  existent pour év i ter l ’ent rée 

du magas in.  

Réponse SMT.  

Cf .  réponse à l 'observat ion L ie .  R.12 /  obs .  26  

  Demande à  conserver ses  emplacements pour  sa c l ientè le .  

Réponse SMT.  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  u rba in.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants a fa i t  l ’ob je t  d ’un so in  part icu l ier.  Cependant ,  nu l n ’est  

propr ié ta i re  du domaine publ ic e t  l ’a r r ivée du BHNS modif iera sans  doute les compor tements 

des  profess ionnels  et  de leurs  c l ients .  P lus ieurs  échanges  et  réunions ont eu l ieu avec  M 

Prat te .  

Le déplacement  de l ’ar rêt  te l  qu e proposé aura i t  de forts impac ts  négat if s  :  nécess ité  d ’un 

nouveau carrefour  à feu, impac t négat if  sur  la per formance du BHNS,  le sens  L iév in  Lens à cet 

endro i t  ne pourra p lus  êt re  t ra ité  en s i te propre et  subi ra  for tement  les  a léas  de la  c i rcu lat ion, 

é lo ignement  de cet te sta t ion de la précédente.  

Le p lan a été repr is  avec  maint ien de la  sta t ion mais a jout  de 3 p laces  de s tat ionnement 

devant  la f r i ter ie .  

La commune a ind iqué ne pas souhai ter le  déplacement  de la  s tat ion.  

Trois  emplacements de stat ionnement  seront  a joutés aux études. L 'a jout d'une quat r ième p lace 

es t  en cours  d'é tude.  

Une rencont re spéc if ique avec les serv ices de la commune a été montée af in d 'opt im iser  le 

s ta t ionnement et  la  rég lementat ion associée.  

Courr ier  2  - Lie.  C 2 

Pharmacie de Riaumo nt  –  G.  Bours ier ,  93 rue Jean Jaurès , 62800 L iév in  

  S ignale avoi r :  

~  é té  impactée antér ieurement par des  t ravaux, lesquels aura ient eu des  ef fets 

catast rophiques sur son act iv ité  ;  

~  bénéf ic iée, avec  accord munic ipa l ,  d ’un arrêt  m inute pour  l ’access ib i l i té à  so n off ic ine, ar rêt  

qui  n ’es t  jamais  respecté.  

  Préc ise  :  

Out re,  le fa it  d ’avoi r en levé des  p laces de parking,  l ’ar rê t  de bus s itué à l ’ intersec t ion de la  rue 

El isée Rec lus est  un danger  en ra ison du manque de v is ib i l i té.  
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Réponse SMT.  

La règ lementat ion d ’une place en arrêt  m inute re lève du pouvoi r  de pol ice du Maire et  non du 

SMT  

L 'ar rêt  de bus  du réseau complémenta i re  es t  implanté à d is tance sécur i ta i re du carrefour  avec 

la  rue Él isée Rec lus qui  sera,  de p lus ,  géré à feux.  

Les  usages  ac tuels  ne seront  pas  mo di f iés .  

Cf  réponse à l 'observat ion L ie.  C 2 /  obs .2 et  obs .3  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  com pensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants a fa i t  l ’ob je t  d ’un so in part icu l ier.  Cependant ,  nu l n ’est  

propr ié ta i re  du domaine publ ic e t  l ’a r r ivée du BHNS modif iera sans  doute les compor teme nts 

des  profess ionnels  et  de leurs c l ients.  

  Le BHNS,  ne passe pas  devant  son of f ic ine,  déplorant que l ’on va lui  en lever  les 

s tat ionnements  à l ’entour,  t rans formant  ses deux p laces  de t rot to i r en un (?????)  au 

s tat ionnement.  (s ignale êt re  entouré de nombre uses admin is t rat ions).   

S i tuat ion ac tuel lement d i f f ic i le,  et  ce l le -ci  r isquera i t  deveni r dramat ique.  

Réponse SMT.  

Zone concernée par le  réseau complémenta i re  

Deux emplacements  de stat ionnement sont  réa l isés  devant la  pharmac ie  

  Propose :  

1 .  Repos i t ionner  l ’ar rê t  Bul le ,  à  l ’emplacement  précédent ,  e t  sur tout  au même endro i t  que 

l ’ar rê t  du fu tur bus  ;  

2 .  Réins ta l ler  en l ieu et  p lace,  les  6 p laces  de s tat ionnement ,  a ins i récupérées  ;  

3 .  A proximi té ,  un ter ra in  cadas t ré 239 et  240,  pourra i t  ê t re t ransformé en parking, e t  sécur iser 

l ’accès à l ’of f ic ine.  

Réponse SMT.  

La pos it ion des  arrêts a fa it  l ' ob je t  d 'un t ravai l  concerté avec les communes en prenant 

notamment  en compte les cont ra in tes d 'explo i ta t ion et  de desserte,  compte tenu de ces 

é léments le  déplacement  des  arrêts ,  n 'est  pas env isagés 

Commune de Sal laumines.  

Courr ier  2  -  Sal.  C.2 

M.  Miche l Boebaert ,  1  rue de Valenc iennes  à Sal laumines.  

  S ignale,  ê t re propr ié ta i re,  concernant  un loca l  commerc ia l,  au 44 rue E Vai l lant  à Sal laumines  

  Demande une zone de l iv ra ison devant le magas in qu i  emplo i  quat re personnes  

  Souhai te  êt re contacté lors  de la  mise en p lace.  

Réponse SMT.  

Une zone l iv ra ison sera implantée.  

La ques t ion du s tat ionnement  est  récurrente à tout  pro je t  d ’aménagement  urbain.  Nous  avons 

tenté de préserver l ’of f re de  s tat ionnement là  où ce la éta i t  poss ib le et  de c réer des 

s tat ionnements  compensato i res à proximi té  des  endro i ts  où des rest r ict ions  éta ient  m ises  en 

p lace.   

La ques t ion des commerçants  a fa i t  l ’ob je t  d ’un so in part icu l ier,  notamment  en ce qu i  concerne 

les  l iv ra isons ou les dépose -minutes . Cependant ,  nu l n ’es t  propr iéta i re du domaine publ ic et  

l ’ar r ivée du BHNS modi f iera sans doute les comportements  des  profess ionnels  et  de leurs 

c l ients.  L ’ob ject i f  du BHNS es t  de rendre poss ib le ,  fac i le et  prat ique des dép lacements en 

t ranspor ts  en commun en par tageant   l ’espace publ ic  avec les  automobi l istes de manière p lus  

équi tab le.  

Une rencont re avec ce commerçant sera organisée  
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3.4.1.4.  Réponses apportées par  le  SMT aux observat ions relat ives au parcel la i re .  

Commune de Carvin 

Regis t re  -  Car.  R1 

M Mehenni ,  Carv in .  

« Je comprends  enf in  la parce l le que souhai te  acquér i r  la  mai r ie .  (phrase copiée l i t téra lement )  ».  

Réponse SMT.  

L’empr ise ind iquée dans  l ’enquête parce l la i re  concerne l ’ent rée de garage de l ’habi ta t ion.  E l le 

a été ind iquée dans l ’opt ique d ’une repr ise des enrobés dans la  cont inu ité  du t rot to i r jusqu’au 

bât i  dans  un souc i d ’esthét ique,  mais ne fera pas l ’ob jet  d ’une expropr ia t ion. A ret i rer de 

l ’enquête parce l la i re .  

Registre  -  Car . R3 

M.  et  Mme Saïdi de Libercourt   Référence cas t ra le AT 504  

  Refusent  que la  parce l le  de 9m² so it  pr ise  ;  

  Pourquoi  prendre ces  9 m²  

  Demandent  que la c lôture béton so i t  maintenue  

  Signale que l ’emplacement  des  9m²,  est  concerné par le  compteur  d ’eau.  

Réponse SMT.  

Cet te empr ise est  à  ret i rer  de l ’enquête parce l la i re ,  le  t racé pour  assurer la  cont inu i té  p ié tonne 

passera en dehors de cette  empr ise  

Commune de Hénin Beaumont  

Registre  -  HenB.  R.6  

Zone Hénin Beaumont 06  –  Stat ion les  Riv ières  –  Parce l les AV 129 

Sui te  à la  réunion sur  s ite  du 06/0 9/2016,  en présence de M.  Défossez (SMT) et  Mor i l las 

(Ar té l ia) ,  nous  souhai tons  l im i ter la  sur face à acquér i r  pour vot re pro jet  sur  la parce l le  AV 129.  

MM Défossez et  Mor i l las ,  ont acté que la  juxtapos i t ion des pro je ts  respect i fs  es t  compat ib le et  

a ins i  i l  restera i t  14 m sur  la  façade pr inc ipa le,  sur face que nous  souhai ter ions  vo i r  re tourner 

dans  le domaine publ ique, d ’autant qu ’un candélabre suppor t  de l igne é lec t r ique,  es t  s i tué sur 

cet te bande d ’a l ignement.  

Réponse SMT.  

L’ implantat ion de la sta t ion SMT n ’a pas d ’ impact  sur  la  nouvel le  c lôture mise en p lace par  la  

concess ion Peugeot ,  i l  res te env i ron 80cm.  En accord avec  la concess ion automobi le ,  le SMT 

achètera l ’empr ise jusqu’à la  c lô ture  

Registre  -  HenB.  R.14  

M.  Hervé Brogniot ,  CARMI Nord ,  d i rec teur  du pat r imoine 

Parcel le  AN 494.  

  Ind ique,  comme vu avec m. Défossez,  i l  faudra i t  que la parce l le  cédée corresponde au surp lus 

non c lô turé du cabinet médica l .  

Réponse SMT.  

Le pro je t  d ’acquis i t ion par  le SMT porte b ien sur l ’ in tégra l i té  de l ’espace non c lôturé.  L a 

div is ion parce l la i re  es t  en cours dans ce sens , a ins i que le  pro je t  d ’acte de vente.  

Courr ier  1  -  HenB 1 –  commune concer née Sallaumines  

M.  Ludov ic Wable ,  145 rue de Laon,  62430 Sal laumines  

  A cons taté  :  à son grand étonnement ,  l ’empr ise du pro jet  empiète  sur ses parcel les  :  AM1087, 

1085P et  433P,  et  ce sans en avoi r  été av isé  

Fixe une l is te  de doléances  :  

~  Clôture de ses  parce l les à remplacer  ;  

~  Haies  à rep lanter  à hauteur  et  à l ’ ident ique;  

~  Compteurs  eau,  gaz et  a l imentat ion é lec tr ique à déplacer  

~  Mur  de sou tènement à remplacer  ;  

~  Por t i l lon et  escal ier  à remplacer  ;  

~  Arbres  Pinus Nigra Salzani i ,  1,70 m de c irconférence (Dépose et  repose)  ;  
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~  Pré jud ices  immatér ie ls  :  

 Rachat  des m² de ter ra in  ;  

 Per te  de va leur  immobi l ière  ;  

 Mise en sécur i té de mon logement pendant  les t ravaux 

 Référé prévent i f  avec  dés ignat ion d ’exper t  p lus cons tat  d ’hu iss ier de just ice avant 

t ravaux à la charge du SMT 

Compte tenu de tous  ces é léments,  ne sera it - i l  pas  p lus jud ic ieux de déplacer  l ’empr ise, en 

év i tant ma parce l le.  

Réponse SMT.  

Une négoc iat ion sera condui te par le SMT AG  pour cet te acquis i t ion.  L ’ enquête  parce l la i re ne 

por te  pas sur ces  parce l les.  

Commune de Lens 

Courr ier -  Len.  C.6.1  -  Commune concer née Carvin.  

SNCF Direct ion  Immobi l ière T err itor iale Nord  

L'ent repr ise SNCF ayant  pour  o bjet  de gérer  la  mobi l i té  des  t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n ’a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  Nous souhaitons  qu 'un pro je t  

global  de déplacement  pu isse êt re ré f léch i  e t  m is en œuvre af in que la  cont inui té  of fer te  par 

cet te anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so i t  p le inement 

explo i tée pour  les pro je ts  de mobi l i té  du ter r i to i re .  

De fa i t ,  la cess ion des parce l les  BN177 et  BN445 ne pourra être  env isagée que dans  le cadre 

d 'une cess ion g lobale comprenant les parce l les  su ivantes :  

 

commune sec t ion  /   N°  

cadas t ra l  

sur face 

f isca le Carv in  BN 153 3150 m² 

Carv in  BN 445 2480 m² 

Carv in  BN 177 1690 m² 

Carv in  BN 152 830 m² 

Carv in  BN 447 385 m² 

Carv in  BN 446 2270 m² 

Carv in  AM 237 220 m² 

Carv in  AM 234 1005 m² 

Carv in  AM 231  535 m² 

Carv in  ZH 74  840 m² 

 

La SNCF n 'est  pas opposée au pro je t  de BHNS por té par le SMTAG ( la réunion du 2 septembre 

dern ier  en présence de l 'E tat ,  la  Région des  Hauts  de France, le  SMTAG, SNCF Immo et SNCF 

Réseau a d 'a i l leurs  permis d' ident if ier les ac t ions à mener par chacun des acteurs pour 

permet t re sa réa l isat ion).  Toutefo is,  a f in  de présenter la  cohérence du fonc ier  SNCF,  je  

souhai te  que le SMTAG élarg isse sa réf lexion sur  l ’ensemble des  parce l les  de la  vo ie 

n°285000 af in  qu'e l le  pu isse par t ic iper  ple inement  au pro je t  de cont inu ité  de déplacement sur 

le  ter r i to i re.  

Réponse SMT.  

En ef fe t ,  les réunions  techniques  menées en amont  de l ’enquête publ ique ont  permis 

d ’ ident i f ier  cet te ind issoc iab i l i té de parce l les .  Les  réf l exions  du SMT vont  notamment por ter 

sur  le  deveni r  de ces  parce l les  non nécessai res  au BHNS et  sur  d ’éventuels  aménagements 

posant  êt re  portés par  d ’aut res co l lec t iv i tés .   

Ces parce l les sont  à la isser  dans  l ’enquête parce l la i re.  

Courr ier -  Len.  C.6.2  -  Commune concer née Hénin Beaumont.  

SNCF Direct ion  Immobi l ière T err itor iale Nord.  

La parce l le AL 1198 fa i t  par t ie in tégrante du domaine publ ic fer rov ia i re  en ce qu'e l Ie  const i tue,  

à  la  fo is l 'ass ise de la vo ie fer rée n°284000 de Lens  à Ost r icourt  qu i  appart ient  au Réseau 

Ferré Nat ional  e t  f igure au s tatut  "explo i té"  au Document  de Référence du Réseau;  e t  le  ter ra in 

d'ass iet te des fonc t ions  l iées  à l ’exp lo i ta t ion de la Gare d'Hénin -Beaumont .  
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De même, la  parce l le  AN 448 fa i t  par t ie in tégrante du domaine publ ic  fer rov ia i re en ce qu'e l le  

cons t i tue le support  de l 'exp lo i ta t ion de la  l igne n°284000, e t  permet l 'accès  à la  vo ie pour  son 

ent ret ien.  

Rappel  des  carac tér is t iques  inhérentes au domaine publ ic  fer rov ia i re :  

Le domaine publ ic fer rov ia i re  es t  protégé par  le CGSP  (code généra l de la propr ié té des 

personnes publ iques),  a ins i que par la serv i tude d i te “ T1  ins t i tuée par la lo i du 15 ju i l le t  1845 

et  modif iée par le  code des  t ransports dont  vous  t rouverez c i - jo in t  une copie.  

De p lus ,  je vous in forme que les emprises objet  de l 'enquête cont iennent des  ins ta l lat ions 

fer rov ia i res,  notamment  enterrées ,  ind ispensables  au bon fonc t ionnement  et  à  la  sécur i té  des 

c i rcu la t ions  fer rov ia i res .  Par  conséquent ,  e l les do ivent rester  propr iété p le ine et  ent ière de 

SNCF et  conserver l e  s tatut  de domaine publ ic  fer rov ia i re .  

Le domaine publ ic fer rov ia i re étant ina l iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le,  je vous  pr ie 

d 'exc lure les parce l les  AL 1198 et  AN 448 de la  présente procédure d 'expropr ia t ion.  

En conc lus ion,  SNCF n 'es t  en aucun c as  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l `Etat ,  la Région des Hauts de France, le 

SMTAG,  SNCF lmmo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis  d' ident i f ier les  ac t ions à mener  par  

chacun des  ac teurs  pour per met t re sa réa l isat ion) .  

Toutefo is ,  a f in de garant i r le  bon fonc t ionnement  et  la sécur i té  des  c i rcu lat ions fer rov ia i res ,  je 

vous demande d 'exc lure les parce l les AL 1198 et  AN 448 des deux vo lets de la  présente 

enquête publ ique unique (EPDUP por tant MECDU et  enquête parce l la i re).  

Réponse SMT.  

Ces 2 parce l les seront ret i rées de l ’enquête publ ique,  toutefo is une convent ion devra êt re 

conc lue avec  la SNCF sur une empr ise par t ie l le pour permet t re l ’aménagement du pôle gare 

(hors  empr ise vo ies fer rées  b ien entendu) .  

Courr ier -  Len.  C.6.3  -  Commune concer née Lens.  

SNCF Direct ion  Immobi l ière T err itor iale Nord.  

Un pro jet  est  porté  sur  ce secteur  par  la  V i l le  de Lens  pour l 'aménagement de l `Euro vé lo n°5. 

Ce pro je t ,  issu de la Trame Verte et  B leue,  nous a été présenté par la CALL le 12 ju i l le t  dern ier.  

l l  s 'ag it  de l 'aménagement  de l 'Euro vé lo n°5 de la base du 11/19 jusqu 'à la zone nature l le  de 

Wingles ,  permettant à terme de fa i re la connexion avec  la Mét ropole L i l lo ise v ia  le Parc de la 

Deûle.  

Par  conséquent ,  les pro je ts  de la  CALL et  du SMT AG ne sont  pas  compat ib les.   

C'es t  pourquoi,  je vous  pr ie d 'exc lure la parce l le  BD 200 de la  présente DUP.  

De p lus ,  la parce l le ob jet  de cette  enquête étant  s i tuée au mi l ieu de la  l igne n°286612.  

Lorsque SNCF ferme une l igne et  re t ranche du Réseau Ferré Nat ional  son pat r imoine,  c 'est  au 

bénéf ice d'une reconvers ion g lobale du l inéai re  qu i  cons t i tua i t  l ' ass ie t te  de la  vo ie.  Ce qui  n'est  

pas  le  cas en espèce,  pu isque le pro je t  morcèle le l inéai re .  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des  t ra ins  voyageurs  et  f re t ,  e l le  n 'a  pas 

vocat ion à conserver  du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  Nous souhaitons qu 'un pro je t  g lobal 

de déplacement pu isse êt re ré f léch i e t  m is en œuvre af in que la cont inu ité of fer te par cette 

anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le pour  les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so it  p le inement explo i tée 

pour  les  pro jets de mobi l i té du ter r i to i re.  

De fa i t ,  la cess ion éventuel le de la  parce l le  BN 200 ne pourra êt re env isagée que dans le cadre 

d 'une cess ion g lobale  comprenant les parce l les  su ivantes  :  

commune sec t ion  /   N°  

cadas t ra l  

sur face 

f isca le Lens  BD 200 8320 m² 

Lens  BD 197 999 m² 

Lens  BC 204 6443 m² 

Lens  BE 318 270 m² 

Lens  AY 590 4762 m² 

Lens  AY 698 1014 m² 

Lens  AZ 197 5854 m² 

Réponse SMT.  

La parce l le BD200 est  à re t i rer de l ’enquête.  Le SMT se coordonnera avec  la CALL sur ce 

sujet .  

Courr ier -  Len.  C.6.4  -  Commune concer née Libercourt .  

SNCF Direct ion  Immobi l ière T err itor iale Nord.  
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Sur la  parce l le AT 361, une procédure de cess ion es t en cours au prof i t  de Terr i to i res  62 pour 

un Pôle d 'Echange Mul t imodal .  Ce proje t  de PEM v ise à répondre aux objec t i fs d ' in térêt  

généra l  su ivants  :  amél iorer  les  échanges  ent re les  d i f férents  modes de t ranspor ts ;  favor iser 

les  t ranspor ts en commun;  of f r i r  un mei l leur  par tag e de l 'espace publ ic e t  équi l ibrer  les  f lux de 

c i rcu la t ion.  

Par  conséquent,  les pro je ts de Terr i to i res  62 et  du SMTAG ne sont pas , en l 'éta t ,  compat ib les .  

C'es t  pourquoi,  je vous  pr ie d 'exc lure la parce l le  AT 361 de la  présente DUP.  

La parce l le AT 505, e l l e  a fa i t  l `ob jet  d 'une d iv is ion cadas t re en ju i l le t  dern ier .  E l le es t  à 

présent  d iv isée en 4 parce l les  1 AT 577, AT 578, AT 579 et  AT 580.  

SNCF n 'es t  p lus  propr iéta i re des parce l les  AT 577 et  AT 578. En ef fet  par ac te de vente datant 

du 11 ju i l let  2016,  la  propr iété de ces  parce l les a été t ransmise a Terr i to ires  62.  Vous 

t rouverez c i - jo int ,  une copie de l 'ac te at tes tant la  vente.  

En revanche,  les  parce l les  AT 579 et  AT 580 font  encore par t ie  intégrante du domaine publ ic 

fer rov ia i re  en ce qu 'e l les  const i tuen t  à  la fo is  l 'ass ise de la  vo ie fer rée n°272000 de Par is  Nord 

à L i l le  qu i appar t ient au Réseau Ferré Nat ional  e t  qu i  f igure au s tatut  “explo i té”  du Document 

de Référence du Réseau ;  e t  le  ter ra in  d 'ass ie t te  des  fonct ions l iées  à l 'exp lo i tat ion de la  Gare 

de L ibercour t .  

Je me permets de vous rappeler  les  carac tér ist iques inhérentes  au domaine publ ic  fer rov ia i re .  

Je vous  in forme que ces empr ises  cont iennent  des  insta l la t ions  fer rov ia i res ,  notamment 

enterrées , ind ispensables  au bon fonc t ionnement  et  à  la sécur i té des  c i rcu lat ions  fer rov ia i res.  

Par  conséquent,  e l les  do ivent res ter propr ié té p le ine et  ent ière de SNCF et  conserver  le sta tut  

de domaine publ ic  fer rov ia i re.  

Le domaine publ ic fer rov ia i re étant ina l iénable,  insa is issable et  imprescr ip t ib le,  je vous  pr i e 

d 'exc lure les parce l les AT 579 et  AT 580,  issues de la d iv is ion cadast ra le  de la  parce l le AT 

505,  de la présente procédure d 'expropr ia t ion.  

Concernant  la  parce l le  AT217,  i l  es t  ind iqué dans  la  f iche de déc larat ion du propr ié ta i re  jo in t  à  

l 'a r rê té préfect ora l ,  que le  SMT souhai te seulement  acquér i r une par t ie de la  surface to ta le  de 

cet te parce l le .  Cet te opérat ion n 'es t  pas  imaginable car  e l le aura i t  pour  conséquence de 

la isser  un fonc ier  de 4m2 après acquis i t ion,  fonc ier  inut i l isab le de par sa fa ib le sur f ace.  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n 'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa i t ,  la cess ion de cette  

parce l le  n 'es t  env isageable que dans  sa to ta l i té.  

En conc lus ion, la  SNCF n`es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l 'Eta t ,  la  Région des  Hauts  de France,  le 

SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis d ' ident i f ier  les  ac t ions à mener  par  

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) ,  

Toutefo is ,  af in  de garant i r le  bon fonct ionnement  et  la sécur i té  des c i rcu la t ions fer rov ia i res  je 

vous demande de ret i rer les parce l les AT 361, AT 577 et  AT 578, issues de la d iv is ion 

cadas t ra le de la  parce l le  AT 505, des deux vo lets de la  présente enquête publ ique unique 

(enquête parce l la i re et  MECDU).  

De p lus ,  a f in de préserver  la cohérence du fonc ier  SNCF,  je souhaite  que la SMTAG développe 

son pro je t  sur l ' ensemble de la parce l le  AT217.  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n 'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa i t ,  la cess ion de cette  

parce l le  n 'es t  env isageable que dans  sa to ta l i té.  

En conc lus ion, la  SNCF n`es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l 'Eta t ,  la  Région des  Hauts  de France,  le 

SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis d ' ident i f ier  les  ac t ions à mener  par 

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) ,  

Toutefo is ,  af in  de garant i r le  bon fonct ionnement  et  la sécur i té  des c i rcu la t ions fer rov ia i res  je 

vous demande de ret i rer les parce l les AT 361, AT 577 et  AT 578, issues de la d iv is ion 

cadas t ra le de la  parce l le  AT 505, des deu x vo lets de la  présente enquête publ ique unique 

(enquête parce l la i re et  MECDU).  
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De p lus ,  a f in de préserver  la cohérence du fonc ier  SNCF,  je souhaite  que la SMTAG développe 

son pro je t  sur l ' ensemble de la parce l le  AT217 . 

Réponse SMT.  

En ef fe t ,  les réunions  techniques  menées en amont  de l ’enquête publ ique ont  permis 

d ’ ident i f ier  cet te ind issoc iab i l i té de parce l les .  Les  réf lexions  du SMT vont  notamment por ter 

sur  le  deveni r  de ces  parce l les  non nécessai res  au BHNS et  sur  d ’éventuels  aménagements 

posant  êt re  po rtés par  d ’aut res co l lec t iv i tés .   

Ces parce l les sont  à la isser  dans  l ’enquête parce l la i re.  

Courr ier -  Len.  C.6.5  -  Commune concer née Noye lles Godault .  

SNCF Direct ion  Immobi l ière T err itor iale Nord.  

I l  es t  ind iqué dans  la f iche de déc larat ion du propr iéta i re  jo int  à l 'a r rêté préfec tora l ,  que le  

SMT souhai te  seulement  acquér i r  une par t ie  de la  surface to ta le  de cette  parce l le .  Cet te 

opérat ion n 'est  pas  imaginable car  e l le aura i t  pour  conséquence de la isser  un fonc ier  de 46 m² 

après  acquis i t ion,  fonc ier inut i l i sab le de par  sa fa ib le  sur face.  

L’ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des  t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re .  De fa i t ,  la cess ion de cette  

parce l le  n 'es t  env isageable que dans  sa to ta l i té.  

De p lus ,  la  parce l le  A l 587 es t s ituée au mi l ieu d 'une anc ienne vo ie de serv ice.  Lorsque SNCF 

ferme une l igne et  re t ranché du Réseau Ferré Nat ional  son pat r imoine, c 'est  au bénéf ice d 'une 

reconvers ion g lobale du l inéai re qu i cons t i tua it  l ' as s iet te de la vo ie.  Ce qui n'est  pas le cas en 

l 'espèce,  pu isque le pro je t  morcèle le  l inéai re .  

L 'ent repr ise SNCF ayant  pour  ob jet  de gérer  la  mobi l i té  des t ra ins  voyageurs  et  f ret ,  e l le  n 'a 

pas  vocat ion à conserver du pat r imoine non ut i le  au fer rov ia i re.  N ous souhaitons  qu 'un pro je t  

global  de déplacement  pu isse êt re ré f léch i  e t  m is en œuvre af in que la  cont inui té  of fer te  par 

cet te anc ienne vo ie fer rée, devenue inut i le  pour les c i rcu lat ions fer rov ia i res,  so i t  p le inement 

explo i tée pour  les pro je ts  de mobi l i té  du ter r i to i re .  

De fa i t ,  la  cess ion de la  parce l le A l  587 ne pourra êt re  env isagée que dans le  cadre d ’une 

cess ion g lobale comprenant  la parce l le Al  586.  

En conc lus ion,  la  SNCF n 'es t  en aucun cas  opposée au pro je t  de BHNS por té par le  SMTAG ( la  

réunion du 2 septembre dern ier  en présence de l 'Etat ,  la  Région des  Hauts  de France,  le 

SMTAG,  SNCF Immo et  SNCF Réseau a d 'a i l leurs  permis d ' ident i f ier  les  ac t ions à mener  par 

chacun des  ac teurs  pour permet t re sa réa l isat ion) .  

Toutefo is ,  af in de préserver la cohéren ce du fonc ier  SNCF,  je souhai te que le  SMTAG inc lut  la 

parcel le  A l  586 au pro jet  développé sur l ’ in tégra l i té  de la  parce l le  A l 587.  

Réponse SMT.  

Le SMT AG prend acte de la  demande d ’acquis i t ion g lobale des  parce l les AI586 et  AI587.  

 

Commune de Liévin.  

Registre –  Lie.  R.11  

T err itoires soixante deux,  représenté  par  M.  Frédér ic Calcoen en qual ité  de responsable 

foncier  aménageur  de l ’opérat ion «  centre gare  » sur la  commune de Carvin  

Commune concernée  : Carvin  

  At t i re  l ’at tent ion sur   le  p lan d ’aménagement  qu i  est  d if férent  du p lan va l idé par la  commune.  

  Demande  la  suppress ion du parking sur l ’ i lo t  n°1 et  fa i re  ré inscr i re  la  concess ion /  le  chemin 

des  Mulots ( rue des  L i las )  af in  de conserver  les i lo ts  3 et  4  à vocat ion de co l lect i f  d ’habi ta t .  

Réponse SMT.  

Les  p lans t ravaux déf in it i fs in tègrent  bien le pro je t  por té par Terr i to i res  62 (ce qui  a été 

conf i rmé lors d ’une réunion technique le  22 septembre 2016 avec  Terr i to i res  62).  

Commune concernée  : L iévin  

  Sur  la  commune de L iév in  la parce l le BE 260 es t occupée en précai re par  un r ivera in .  

Réponse SMT.  
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Cet te informat ion a été conf i rmée dans  l ’ac te de propr ié té de Terr i to i res  62.  Le SMT va 

engager  la  ré f lexion sur  cet te  empr ise avec  la  v i l le  de L iév in.  

  Les  parce l les  BY 25 et  26 inc luses dans le  pér imèt re feront l ’ob j e t  d ’une démol i t ion par  not re 

soc iété,  courant 1
e r

 t r imest re 2017.  

Réponse SMT.  

Cohérent  avec les t ravaux et  le  ca lendr ier  SMT.  

  La parce l le BY 27 semble également inc luse, mais  n ’a pas fa it  l ’ob jet  de not if icat ion 

ind iv iduel le  d ’ouverture d ’enquête publ iqu e.  

Commentaire CE  

Une réponse avait  été  formulée dans le  tab leau généra l  des observat ions  formulées  

Contenu de la  réponse du SMG  

Globalement ,  le fonc ier  maî t r isé par  Terr i to i res  62 fera l ’ob je t  d ’une mise à d ispos i t ion et  non 

d ’une vente au prof i t  du SMT.  Cet te  parce l le  a  été ident if iée lors  d ’une réunion technique du 

22 septembre, i l  n ’y  a pas de d if f icu l té l iée à cet te empr ise.  

Les  parce l les  T62 sont à  conserver  dans  l ’enquête parce l la i re .  

 

Conclusion du Rapport .  

 

L’enquête publ ique,  re lat ive au pro je t  de  c réat ion de quat re l ignes  de Bus  à Haut  n iveau de 

Serv ice,  s ’es t  déroulée conformément,  à  l ’ar rê té daté du 06 ju i l let  2016 de Madame la 

Préfète du Pas de Cala is,  qu i en f ixe les m odal i tés.         

La commiss ion note que :   

Les  ent ret iens,  la  v is ite  des  l ieux,  en préalab le au déroulement d’enquête,  avec  les  por teurs  du 

pro je t ,  ont  permis  à la  commiss ion d ’appréhender  dans  de bonnes  condit ions ,  cet te  procédure 

admin is t rat ive.   

En pré l im inai re ,  lors  du dépôt  du reg is tre  d ’enquête dans chaque l ieu  dés igné, la  commiss ion 

d’enquête a,  vér i f ié  l ’af f ichage,  la présence du doss ier  d ’enquête complet ,  rappelé le  cas 

échéant  les condit ions de déroulement d ’enquête,  af in  de favor iser les po ss ib i l i tés que le 

publ ic  est  en dro i t  d ’avoi r pour  cette  consul ta t ion.  

Dans  les 19 mair ies,  re tenues comme l ieux de permanences pour  la récept ion du p ubl ic ,  les 

condi t ions  d ’accuei l  des  commissai res  enquêteurs ,  a ins i  que les  moyens  accordés  ont  é té t rès 

sat isfa isants  :  sa l le  adapté à l ’accuei l  du publ ic ,  matér ie l  d isp onib le  (poss ib i l i té  d’e f fectuer  des 

copies ,  té léphone…. . ).  

La commiss ion  :  

  At t i re  l ’at tent ion sur  le fa it  que la  mise en œuvre d ’une publ ic ité  supplémenta i re  à la 

rég lementat ion a permis d ’augmenter la  poss ib i l i té de pr ise de connaissance du doss ier ,  et  

d’express ion du publ ic .  

  A constaté,   que :  

La mise à d ispos i t ion de l ’ensemble des  p ièces  du doss ier  d ’enquête n ’a  soulevé aucune 

di f f icu lté  part icu l ière dans tous  les  l ieux  d’enquête ,   

L’objet  de l ’enquête n ’a  rée l lement  mobil isé que localement ,  sur tout  un publ ic  proche du 

t racé par la  loca l isat ion de leur  rés idence ou dont  l ’ac t iv i té r isque de subi r  un éventuel 

pré jud ice ,  que ce so it  pendant  la pér iode des  t ravaux que lors de l ’exp lo i tat ion du pro je t  

  On peut rappeler  que l ’Enquête Publ ique Unique dans  laquel le s ’ inscr it  la présente 

enquête publ ique s ’es t  déroulée dans  des  condi t ions  opt imales  d ’ informat ions - d’accuei l  

e t  de l ibre et  tota le  poss ib i l i té  d ’expression pour  le  publ ic ,  e t  ce dans  un tota l  respec t de 

la  rég lementat ion en ce domaine.   
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Lens  le  14 octobre 2016 

Le  prés ident  

René Bol le  

Jacques Duc                                                                                           Jean Char les  Phi l ippe 

Membre t i tu la i re                                                                                           Membre t i tu la i re                                                                                          


